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- 2 -

NOTE PRELIMINAIRE

La recherche et la publication de documents constituent, 
sans aucun doute, une part essentielle de tout travail historique 
sur les problèmes contemporains. De nombreux documents ont déjà 
été publiés en différentes langues, ici et là, sur la question 
kurde mais, à notre connaissance, ils n'avaient jamais été réunis 
en un ensemble complet.

Certains des documents présentés dans les pages qui suivent, 
ont déjà été publiés en français dans diverses revues et journaux 
(dans tous les cas la traduction a été revue et éventuellement 
corrigée à partir du texte original), d'autres sont inédits et ont 
été traduits pour la première fois de l'arabe en français par 
l’auteur de cette thèse.

Il va de soi que les opinions et les points de vue forcément 
partisans qui s'expriment dans ces documents, inspirés par des 
considérations idéologiques diverses, ne sauraient engager que 
leurs auteurs. L'objectivité nous a semblé précisément consister 
à rassembler côte à côte les points de vue les plus divers et les 
]>lus opposés, parfois contradictoires, favorables ou hostiles au 
mouvement kurde. Ce travail de documentation a été effectué et 
conçu en tant que partie intégrante de la présente thèse et non 
simple annexe.

Certains documents ont été précédés d'une notice de présen
tation exposant leur contexte historique.
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- Note_sur_le_système_de_transcription_adopté -

Etant donné que le Kurdistan se trouve divisé principalement entre 
trois Etats : l’Irak, l'Iran et la Turquie, certains noms de lieux et 
de personnes peuvent se transcrire en français de façons différentes 
suivant que l'on adopte la prononciation kurde, arabe, persane ou tur
que .

Pour les noms très usuels, nous avons-adopté l'écriture courante 
et non la rigoureuse transcription phonétique des orientalistes, ainsi : 
Kassem au lieu de Qâsim, Mossoul au lieu de al-Mawsil, Baas au lieu de 
Ba'th, Irak au lieu de 'Iraq

Pour les noms kurdes de lieux et de personnes, nous avons adopté 
la transcription arabe simplifiée (pas de notation spéciale des empha
tiques) et non la transcription kurdo-turque en alphabet latin, ainsi :

JDjalâl Tâlabânî au lieu de Celai Talebanî
Khabât au lieu de Xebat, shawresh au lieu de |ores

ch, sh = CJ? (shawresh, Cheïkh )
th Z = —• (thawra)
d j , j (Djézîreh)
Kh, x = o «

Z, (Khabât, Xebat)
gh :

(qawmiyya)
k JJ
Diphtongues : ay ou eï :

aw :
Paysal, Cheïkh, Hussein 
shawresh

eh = é à la fin d'un mot (Pjézîreh) 
â, î = a et i long (al-Ahrâm ; Erbîl )
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1 “ MEMORANDUM SUR LES
REVENDICATIONS DU PEUPLE KURDE (1)

Les revendications arméniennes, démesurément impérialistes, 
étant officiellement connues aujourd’hui, je crois pouvoir préciser 
plus nettement devant la Conférence de la Paix les réclamations 
légitimes de la nation kurde.

Les frontières du Kurdistan de Turquie au point de vue ethno
graphique commençent au Nord par Zivën, sur la frontière du Caucase, 
et continuent à l'Ouest par Erzéroum, Erzindjian, Kémah, Arabkir, 
Behismi, Divickj au Sud, Haran, les collines de Sindjar, Tel Afar, 
Erbil, KirKuk, Suléimani, Akk-el-man, Sinna; à l'Est, par Ravanduc, 
Bach-Kalé, Vizir-Kalé, c'est-à-dire la frontière persane jusqu'au 
mont Ararat.

Les Kurdes ont occupé ces contrées sous divers noms pendant 
les temps les plus reculés de 1'Histoire et depuis treize cents ans 
sous le nom de Kurdes. Jusqu'à leur soumission volontaire au Sultan 
Sélim 1er, le Kurdistan était composé de quarante-six principautés 
indépendantes . Diyarbékir, Dinver, Charry Soûl, Ler, Ardial, Kakkri 
Amadia, Kurkel, Finck, Hassan, Kef, Tchemuche, Guezek, Mirdasi, Ekil 
Saçsour, Hezan, Kilis, Cherouan, Derzini, Erdikan, Hak, Terquel, 
Sùeydi, -Sulèimani, Sahran, Terkour, Kalai, Daoud, Pelinkan, Bitlis, 
Garzan, Bouhtan, etc.., étaient sous la domination de ces princi
pautés indépendantes kurdes.

Momsen, dans son histoire romaine, place- l'Arménie entre les 
sources de l'Euphrate et du Tigre et cellesdu Kur. L’encyclopédie 
anglaise .de Nuttals est encore plus explicite^ et nous y puisons 
textuellement ces mots : " L'Arménie, un pays dans l'Ouest de 
l'Asie, à l'ouest de la mer Caspienne, au nord des montagnes du 
Kurdistan, divisé entre la Turquie, la Russie et la Perse, occupant 
(1) document original en français Imprimerie A.G. L'HOIR -

26 rue du Delta - PARIS - (1919)
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un plateau silloraé par des vallées fertiles qui culminent 
sur le mont Ararat ”. Ceci semble indiquer clairement aux Arméniens 
à qui ils doivent s'adresser comme détenteurs de leur territoire,au ' 
lieu de manifester sur les pays kurdes des convoitises injustifiées.:

En ce qui concerne le Kurdistan compris dans le vilayet d'Er- 
zéroum, on pourrait invoquer l'autorité du grand géographe Elisée 
Reclus qui a établi dans son grand ouvrage les limites générales 
des contrées asiatiques qui forment, d'après lui, un Kurdistan légi
timé par ses frontières et par une majorité kurde. Nous ne pouvons 
pas nous soustraire à l'obligation de nommer ce grand géographe pour 
l'édification de tous ceux qui se sont donné la mission humanitaire 
d'appliquer le principe des nationalités dans le prochain remanie
ment de la carte du monde :

" Dans les vallées où ils sont groupés en tribus compactes, 
notamment dans le bassin du grand Zab, ils constituent une nationa
lité assez puissante pour qu'en face des Turcs et des Persans ils 
aient l'ambition de former un Etat distinct

Voilà ce qu'écrivait en 1884, un des plus grands géographes.
Naturellement, d'autres compétences peuvent surgir au sein dé 

la Conférence. Qu'on nous permette cependant de faire observer que 
si, dans l'Arménie en voie de création, on englobe des centres où 
des Kurdes sont en majorité, comme ces populations sont guerrières 
et jalouses de leur indépendance nationale, il n'y aura pas de dou
te que dans cette future Arménie le désordre régnera à l'état endé
mique, à moins que les Alliés n'y entretiennent à perpétuité une 
fdrte apmée qui sera elle-même exposée à toutes les attaques d'une 
guerre de guérillas..

Les Arméniens invoquent des droits à la plus grande Arménie, 
parce qu'au temps de Tigrail, 50 ans avant Jésus-Christ, il existait 
un royaume d'Arménie; mais ils oublient d'ajouter, intentionnelle
ment, que leurs territoires qui appartenaient essentiellement à 
1'Empire Romain furent tous reconquis par Pompée durant la vie même 
de Tigran. Cette observation n'est donc pas de nature à leur per
mettre de considérer la grande Arménie comme le berceau ethnique de 
leur race.
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• _ 9 _
Les Arméniens essaient, ainsi que leurs défenseurs, de prouver 

la justesse de leurs réclamations en s'appuyant sur le fait que 
quelques milliers d'Arméniens habitent le Kurdistan. En réponse à 
ces prétentions, nous allons simplement recourir encore une fois au 
témoignage de Nuttals qui dit: " Les Arméniens, depuis les temps 
les plus anciens, ont toujours émigré dans les pays voisins. 
Pareils aux Juifs, ils ne s'occupent que d'entreprises commerciales 
et sont pour la plupart des banquiers. Les Kurdes ne cherchent nul
lement à nier que, guidés par leur instinct commercial, la minorité 
actuelle des Arméniens résidant en Kurdistan trouve un vaste champ 
de bénéfices dans ces contrées, et que par pure intention d'exploi
ter les Kurdes, ils ont préféré une émigration volontaire vers le 
Kurdistan". C'est justement sous l'influence du même instinct qu'ils 
ont toujours préféré vivre dans les villes en négligeant presque 
complètement 1'agriculture.

Atitre de preuve concernant cette minorité, nous pouvons citer 
les témoignages officiels les plus récents émanant de la Turquie et 
des Puissances européennes. A la suite du traité de Berlin, une 
commission composée de feu le général anglais Baker Pacha et de feu 
Saïd Pacha, président du Conseil d'Etat Ottoman, ainsi que de Minas 
Effendi, notable Arménien, fut envoyée au Kurdistan en vue d'y 
opérer un recensement de la population. Nous ne citerons comme exem-' 
pie que le recensement effectué dans la province de Diyarbékir, 
lequel a donné comme résultat 840.000 habitants, dont 600.000 
Musulmans, et 240.000 chrétiens ou juifs.
/ En 1895, 1© prince Lobanoff, ministre des Affaires étrangères 

de Russie', qui est loin d'être kurdophile, a officiellement affirmé 
la minorité des Arméniens dans tout 1'Empire Ottoman.

Au cours d'une discussion à la Chambre des députés française, 
le 3 novembre 1896 (Journal Officiel du 4 novembre 1896, pages 1357- 
1358), sur la question arménienne, qui eut lieu à la même époque, 
le ministre des Affaires étrangères fit cette'déclaration : " Dans 
les provinces turques, qui seules sont en cause à l'heure présente, 
d'après les statistiques que nous avons entre les mains, la popula
tion arménienne ne représente- certainement pas une proportion de 
plus de 13% des habitants. Dans les vilayets d'Asie, leur réparti
tion est d'ailleurs faite inégalement, tantôt plus dense, tantôt
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10 -
plus disséminée. En un mot, on ne discerne pas dans ces provinces 
un point où cette malheureuse population soit véritablement en ma
jorité et où elle puisse former un centre autour duquel s’opérerait 
la constitution d'une certaine autonomie ",

Enfin, pour bien démontrer le bien-fondé des contestations des 
Kurdes, nous extrayons les passages suivants d'une brochure rédigée 
par l'état-major russe et distribuée confidentiellement à quelques 
per-sonnalités seulement, dont la discrétion était hors de doute, 
et écrite dans le seul intérêt de l'armée et de la politique russe. 
C'est justement à ce titre-là que cette brochure a une qualité 
complètement neutre vis-à-vis des Kurdes et des Arméniens, le but 
de sa rédaction n'étant que defournir des renseignements qui de
vaient rester strictement secrets. En parlant des vilayets de Van 
et de Bitlis, les deux contrées " éminemment arméniennes ", selon 
les prétentions des Arméniens l'auteur dit textuellement : " Dans 
cesdeux vilayets de l'Asie ottomane, les Kurdes sont plus nombreux 
que les Arméniens. A Van, il y a 46% de Kurdes contre 26% d'Arméniens 
et à Bitlis 55% de Kurdes contre 59% d'Arméniens. Dans ces deux 
vilayets, les Turcs qui sont de la même religion que les Kurdes ne 
sont pas comptés. C’est seulement dans les districts de Van et de 
Mouche que les Kurdes et les Arméniens font presque égalité au point 
de vue de' la population. Dans le district de Bitlis, il y a 50% de 
Kurdes et 40% d'Arméniens. Quant aux autres districts, les Kurdes 
sont plusieurs fois plus nombreux que les Arméniens. Bref, dans 
n'importe quel district, les Arméniens ne peuvent former la moitié 
deÆa population. Les Kurdes forment à Hakari 56%, à Sihirt 60%,'à 
Gentch 79% de la population. Dans ces dernières contrées, la majo
rité des Kurdes est tellement manifeste que les Arméniens qui y rési
dent ne peuvent pas parler d'autre langue que -le Kurde. Même dans 
les vilayets de Van et de Bitlis, il y a des régions où la langue 
arménienne n'est connue que par le clergé. Quant à la répartition 
des religions dans ces deux vilayets, le résultat est le suivant : 
dans le district de Van, il y a 54% de Musulmans, 45% de chrétiens 
et 5% d'autres religions. Dans le district de Hakari, il y a 56% de 
Musulmans, 45% de chétiens et *1% d'autres religions.
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10 a
Dans le vilayet de Bitlis, dans le district de Bitlis même, 

il y a 60% de Musulmans et 40% de chrétiens. A Mouche, il y a 51% 
de Musulmans, 48% de chrétiens et i% d'autres religions. Sihirt 
compte 65% de Musulmans, 34% de chrétiens et 1% d'autres religions. 
A Gentch il y a 69% de Musulmans, 20% de chrétiens et 1% d'autres 
religions.

En somme, parmi 32 qazas qui composent les vilayets de Van et 
de Bitlis, il n'y en a que huit où la majorité du peuple appartient 
aux chrétiens. Dans les autres, ce sont les Musulmans qui sont en 
majorité ". (2)

4 Toutes ces déclarations officielles faites en un temps où les 
évènements tragiques avaient suscité la sympathie de toute l'Europe 
en faveur des Arméniens prouvent éloquemment que ceux-ci n'ont ja
mais eu la moindre majorité en aucun point de 1'Empire ottoman, et 
que pour la même raison, bien entendu, ils ne peuvent non plus être 
en majorité dans le Kurdistan qui était alors partie intégrante de 
1'Empire.

D'ailleurs, comme une dernière preuve de la majorité évidente 
des Kurdes dans ces contrées, je dois dire que dans ces deux vilayet.1: 
seulement, il existe encore les régiments de cavalerie appelés 
hamidiés, formés des tribus Haidaranli (le chef est Mehmed Sadik bey' 
Chavli (Djafer bey), Adamanli (Ali bey), Mocouri (Ibrahim bey), 
Milan (Mehmed bey), Chemsiki (Sadik bey), Chekiah (Chéref boy), 
Adomanli (Suléiman bey), Hasnanli (Eetoullah bey), Djebranli' 
(Ibrahim bey), Takouri (Hussein bey), Ertoche (Hassan bey) Adamanli j-
(Ouchan/bey), Penian (Loutfollah bey), Cheidanli (Eumer bey) Allache. 
et Haidaranli (Hadji Demir pacha).

La tribu Haidaranli, qui forme si:: régiments de cavalerie, se 
trouve entre l'est du lac de Van et l'ouest de la chaîne de monta
gnes Aladar. Il y a encore une autre tribu Haidaranli, qu'on ap
pelle Ahaza Haidaranli, qui habite Doudak, Malazgert, Herdjiche; 
en second lieu, c'est la tribu Hasnanli qui est la plus nombreuse.

(2) Statistiques de Van et de Bitlis, traduit du russe par Mehemed 
Sadik bey, commandant de cavalerie, attaché au bureau de renseigne
ments de l'état-major général» Imprimerie militaire, Constantinople 
1330 (1914)
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10 b -
Celle-ci se trouve du côté de Malazgert, Boulanikh, Hins, et forme 
cinq régiments dont trois sont dans le vilayet de Bitlis. En troi
sième lieu, c'est la tribu Hidmanlilar qui se trouve sur le cours 
de la rivière Zeilan. La tribu Djebranli forme deux régiments et 
réside dans la qaza de Vartou. Les autres tribus sont comparative
ment moins nombreuses et ne forment chacune qu'un régiment. La 
tribu Chanli est sur la rive de l'est du lac de Van. La tribu 
Takouri est dans la ville de Serai et dans la qaza de Mahmoudié 
situé sur la frontière persane. La tribu Milanli est toujours sur 
la même frontière, mais un peu plus à l'Ouest. La tribu Mocouri 
est aussi dans la même contrée. La tribu Chemsigki se trouve dans 
les qazas de Mahmoudié et Hamidié. La tribu Chekiah se trouve dans 
la qaza de Alpak, située sur la partie supérieure de la rivière 
Zab. La tribu Chéidanli se trouve dans les qazas de Hamidié et de 
Nourchen, et la tribu Aladjé est dans Malasgerte et Erdjiche.

En dehors de ces principales tribus, il y en a d'autres encore 
de seconde importance qui forment des régiments dans ces régions. 
Toutes ces tribus qui, malgré un régime exceptionnellement tolérant 
appliqué envers elles, n'ont pu décider leur chef à faire des 
concessions sur leur indépendance vis-à-vis du gouvernement, sont 
douées par leur nature un peu farouche, d'une jalousie inflexible 
quant à leurs traditions nationales et à leur indépendance. Même 
sous l'assistance d'une puissance européenne, il serait un peu vain 
de la part de la minorité arménienne de prétendre dominer cet élé
ment guerrier et majoritaire.

• •
Les missionnaires, inspirés par un zèle religieux, lorsqu'ils 

entrèrent pour la première fois dans le Kurdistan, commencèrent 
par essayer de convertir les Kurdes; mais lorsqu'ils eurent consta
té très vite l'impossibilité de cette entreprise, ils dirigèrent 
leurs efforts vers l'instruction des sectes chrétiennes du Kurdistan. 
Parmi celles-ci, les Arméniens orthodoxes furent les plus faciles 
à convertir, et il arriva que, bientôt après, les écoles des mis
sionnaires furent remplies d'élèves arméniens. Dans l'espoir d'é
veiller en eux des sentiments plus élevés, les missionnaires leur 
parlèrent de .l'histoire de Tigran, en illustrant ses conquêtes et
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10 c
son ancien royaume. C'est à la suite de cette éducation saturée 

de sentiments patriotiques que la première idée d'indépendance fut 
inculquée aux Arméniens sans qu'on pût prévoir, Lien entendu, l'im
portance et les conséquences qui pouvaient s'en-suivre.

En fait de missionnaires, je recours encore une fois à la 
brochure de l'état-major russe,.dont j'extrais ces phrases :

" Dans les vilayets de Van, depuis trente ans, des missionnai
res catholiques et protestants se sont établis dans les centres les 
plus importants et dans les villes de Van et de Bitlis. Parmi eux 
on .compte spécialement les Américains, qui firent de la propagande 
religieuse et qui coururent au secours des pauvres, sans distinction 
de race ni de religion, et leurs écoles sont les mieux organisées. 
Dans celles des missionnaires de Van et de Bitlis, il y a des sec
tions d'industrie où les métiers différents sont enseignés. Il est 
curieux de constater que les écoles américaines fréquentées par les 
élèves arméniens fournissent plutôt les révolutionnaires les plus 
acharnés et les plus habiles propagandistes du monde. Bien que les 
Américains prodiguent toutes sortes de générosités envers les 
Arméniens, ceux-ci ne les aiment pas.

• •
Doué d'une avidité commerciale qui le pousse toujours à exiger 

plus que ce qui lui est dû, 1'Arménien réclame maintenant beaucoup 
plus que le droit ne peut lui accorder. L'ancien royaume arménien 
lui semblant trop étroit, il désire posséder une vaste partie du 
Ku'rdistan annexé à 1'Asie-Mineure en se cramponnant au souvenir ' 
d'une conquête éphémère que le fameux Tigran a inscrite un jour dans 
leur histoire nationale.

Le gouvernement ottoman, pressé par les interventions continues 
de l'Europe sous le régime hamidien, avait jugé nécessaire d'auto
riser les Arméniens mécontents à quitter le pays et à abandonner la 
nationalité ottomane. Des milliers d'Arméniens émigrèrent alors 
vers les territoires de leur ancien royaume qui, lors du Congrès de 
Berlin, a été assigné à 1'Empire des Tzars. Il se trouve que la plu
part des émigrés vendirent leurs terres aux Kurdes et que quelques 
uns d'entre eux les abandonnèrent même tout simplement. D'après la
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..... - 10 d -
loi ottomane, les terres non cultivées par leur propriétaire pendant 
une période de trois ans peuvent être saisies et vendues par le 
gouvernement; c'est ainsi que celles que les Arméniens avaient aban
données furent vendues aux KurdeSi

Après la proclamation de la Constitution, les Arméniens réfu
giés en Russie, trouvant encore plus dur et plus sévère le régime 
des Tzars que celui de la Turquie, profitèrent de l'amnistie géné
rale pour se hâter de réintégrer leur pays natal, en exigeant du 
gouvernement la reddition de leurs terres au préjudice des nouveaux 
propriétaires kurdes.

Toujours en présence des exigences exagérées de la diplomatie 
européenne, le gouvernement fut obligé de céder; mais les Kurdes, 
indignés de cette flagrante iniquité, s'opposèrent de toutes leurs 
forces à cette manière d'agir. Des commissaires spéciaux européens 
furent nommés en Asie Mineure et au Kurdistan en vue de régler ce 
litige, lorsque la guerre mondiale éclata. Tout cela démontre clai
rement que la plupart des Arméniens résidant en Kurdistan avaient 
quitté de plein gré ces pays, et ils n'ont donc plus juridiquement 
le droit de se réclamer de ces contrées.

Si une forte majorité s'est trouvée impuissante à gouverner 
une minorité de manière à la contenter, est-il permis d'espérer que 
la minorité arménienne pourra prendre sous sa tutelle l'administra
tion d'une race supérieure en nombre aussi jalouse de son indépen
dance que la race kurde ? D'ailleurs une commission européenne mixte 
devra examiner la question du rachat des fortunes immobilières, 
dûment prouvées, des Arméniens résidant sur le territoire kurde, si 
ceux-ci sont désireux d'émigrer en Arménie, à la condition toute
fois. que la même facilité soit accordée par la même commission aux 
Kurdes et acceptée par eux.

En vertu du principe wilsonien, tout plaide donc en faveur des 
Kurdes, pour la création d'un Etat kurde entièrement libre et 
indépendant.

Les quatorze points de M.Wilson étant intégralement acceptés 
par le gouvernement ottoman, les Kurdes croient qu'ils ont bien 
mérité le droit de demander leur indépendance, sans nullement manquer 
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de loyauté envers 1'Empire, sous la souveraineté duquel ils ont vécu 
pendant de nombreux siècles, en conservant leurs moeurs et leurs 
traditions.

Ainsi, pour résumer les réclamations des Kurdes qui découlent 
des considérations précédentes :
- Nous protestons énergiquement contre les prétentions arméniennes 
sur le Kurdistan, qui, dans les limites des frontières que nous 
allons indiquer sur la carte ci-après, doit rester aux Kurdes.
- La richesse nationale chez les Kurdes étant presque exclusivement 
l'élevage du bétail qui exige, à cause du climat, un pâturage esti
val ,et hivernal, pour préserver ce peuple de la misère économique, 
nous demandons avec insistance que ces pâturages ne restent pas en 
dehors de la ligne de frontières à assigner au Kurdistan.
- Nous demandons enfin cette indépendance qui nous vient de droit 
et qui seule nous permettra de lutter dans la voie du progrès et de 
la civilisation, d’exploiter les. richeàses de notre pays et de vivre 
en paix avec nos voisins.

Au surplus, nous prions la Conférence de la Paix de nommer une 
commission internationale chargée de tracer la démarcation des fron
tières selon le principe des nationalités, pour comprendre dans le 
Kurdistan toutes les contrées où il y a des Kurdes en majorité. 
Etant bien entendu que si, dans les contrées allouées au Kurdistan, 
il se trouve des agglomérations suffisantes d'autres allogènes, il 
leui* sera accordé un statut particulier, conforme à leurs traditions 
nationales.

,i Plein d'espoir dans la justice du Congrès, nous lui confions, 
la vie et'1'avenir d'un peuple très ancien,résolu à se rajeunir si 
on lui en laisse la latitude.

Paris le 22 Mars 1919

Général CHERIF PACHA .
Président de la Délégation kurde 
à la Conférence de la Paix

20 avenue de Messine
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- II -

II - MEMORANDUM KURDE SUR L’UNITE ARABE
(8 avril 1963) (1)

(1) publié après la rencontre de Djalâl Talabani au Caire le 24 
février 1963. avec le Président Nasser où il assista aux fêtes 
anniversaires de l'unité syro-égyptienne, en tant que membre 
de la délégation irakienne populaire qui accompagna la délé
gation irakienne officielle et chef de la délégation kurde 
lors des négociations engagées avec le gouvernement de Bagdad.

Texte original arabe intégralement reproduit dans 
"al-qadiyya al-kurdiyya" de Mahmûd al-Durra - pp.190-192

" Monsieur le Président et Messieurs les membres de la 
Délégation irakienne aux négociations du Caire

" A l'occasion de votre présence aux réunions organisées au 
Caire entre les représentants de la République irakienne, de la 
République Arabe Syrienne et de la République Arabe Unie, et étant 
donné la nature des conversations qui s'y déroulent comme leurs 
conséquences possibles pour l'avenir du peuple irakien tout entier, 
dont le peuple kurde, avec sa situation propre et ses problèmes 
particuliers, nous, membres de la délégation kurde chargée de né
gocier avec le gouvernement irakien pour permettre au peuple kurde 
d'exercer ses droits nationaux sur la base de la décentralisation, 
avons jugé nécessaire de faire connaître à la délégation irakienne 
1'.opinion du peuple kurde et son attitude à l'égard de la forme

l 

des relations qui peuvent naître entre l'Irak et un ou plusieurs 
Etats arabes, et ceci afin que les décisions éventuellement prises 
sur cette question, soient en accord avec la place qu'occupe le 
peuple kurde en Irak et ne contredisent pas ses droits nationaux.
1 - Nous affirmons tout d'abord que le caractère global des entre
tiens du Caire, exige que le peuple kurde y soit représenté sous 
une forme ou sous une autre, puisque des décisions peuvent y être 
prises à propos des relations entre les trois Républiques,affectant 
le peuple kurde et ses droits au sein de la République irakienne 
ou ayant un rapport avec le problème de la décentralisation, comme 
cela apparaîtra plus loin dans; le mémorandum. Certains soutiendront 
peut-être que la délégation de la République irakienne représente 
l'ensemble du peuple irakien, d'un point de vue juridique et 
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constitutionnel, mais, malgré notre appréciation de ce point de 
vue, nous pensons que les problèmes en suspens de même que l’im
portance décisive pour l'avenir des entretiens du Caire exigent 
que la délégation irakienne soit plus représentative et reflète 
mieux la réalité bi-nationale de l'Irak, afin que les décisions 
qu'elle sera amenée à prendre soient conformes à cette réalité. 
L'absence de la délégation irakienne d'éléments vraiment repré
sentatifs du peuple kurde a été le mobile direct qui nous a 
poussé à présenter ce mémorandum.
2-11 est clair que le peuple kurde ne se mettra jamais en tra
vers de la volonté du peuple arabe quant aux relations qu'il 
désire établir entre ses différentes fractions et gouvernements. 
Au contraire, ce serait une source de fierté pour le peuple 
kurde que d'avoir l'honneur d'apporter sa contribution à la dis
sipation des obstacles qui se’ dressent sur la voie de l'établis
sement des relations projetées entre les différentes parties de 
la patrie arabe et plus particulièrement entre les Etats arabes 
libérés (2) quelle que soit la nature de ces relations et leur 
étendue.
3 - Afin d'éviter tout problème dans l'avenir ou toute contra
diction entre les décisions qui pourraient sortir des réunions 
du Caire et les droits nationaux du peuple kurde en Irak, nous 
résumons ci-après notre opinion quant aux différentes formes de 
relations qui pourront s'établir entre le peuple kurde et le peu
ple arabe, opinion correspondant à la nature de l'existence et 
de la place de ce peuple en Irak et issue de combats et d'expé
riences historiques :
a - Si l'Irak reste inchangé dans sa structure étatique, les re
vendications du peuple kurde se limiteront à demander la mise en 
application du communiqué publié par la République irakienne (3) 
à propos des droits nationaux du peuple kurde sur la base de la 
décentralisation

(2) c ' est-à-dire.. l'Egypte, la Syrie, l'Irak, l'Algérie et le 
Yémen rê^uLïibâïn (N.d.T.)

(3) Voir dans les documents traduits le communiqué du Conseil 
National du Commandement de la Révolution en date du 9 mars 
1963 (V) (N.d.T.)
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- 13 -
b - Si l'Irak adhère à une Fédération arabe, il faudra accorder 
au peuple kurde en Irak, une large autonomie, au sens classique 
du terme.
c - Si l'Irak s'intégre dans une unité politique totale avec un 
ou plusieurs Etats arabes, le peuple kurde en Irak formera une 
région (4-) liée à l'Etat unitaire de telle façon que son existence 
nationale soit préservée, toute idée de séparatisme étant exclue, 
et que les relations étroites entre les deux peuples frères soient 
assurées de progresser vers un avenir meilleur.

Veuillez agréer l'expression de mes respects."

Pour la Délégation kurde
Le Chef de la délégation

Djalâl Talabani (3)

8 avril 1963

(Traduit de l'arabe par l'auteur)

(4) dans le texte arabe "iqlim” : région ou province. Lors de la 
constitution de la première République Arabe Unie, la Syrie 
s'appelait officiellement la"province nord" de la R.A.U. (iqlim 
shamâlî) (N.d.T.)
(5) membre du Bureau politique du Parti Démocratique du Kurdistan

(N.d.T.)
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III - MEMORANDUM KURDE DU 24 AVRIL 1963

Ce mémorandum, présenté par les responsables kurdes au gou
vernement irakien une semaine après la signature au Caire le 17 
avril 1963 d'un accord d'unité tripartite entre l'Irak, l'Egypte 
et la Syrie pour, former une nouvelle République Arabe Unie,définit 
pour la première fois, avec beaucoup de précision, le contenu de 
l'autonomie réclamée par le mouvement kurde, tant du point de vue 
politique, administratif, économique, social, culturel et 
militaire. On peut le considérer comme la plate-forme permanente 
des revendications kurdes.

Il est presque intégralement repris dans la lettre envoyée 
le II octobre 1964 au gouvernement irakien par le Général Barzani
(1); cependant les revendications militaires y sont formulées 
d'une façon plus explicite et détaillée que dans le mémorandum 
d'avril 63 et un paragraphe supplémentaire a été ajouté à propos 
de l'article 1 de la Constitution irakienne provisoire du 3 mai 
1964, et de l'emploi officiel de la langue kurde au Kurdistan.

La présente traduction, effectuée par l'auteur à partir du 
texte original arabe reproduit intégralement par Mahmûd al- Durra 
dans son livre " al-qadiyya " (lâ^question kurde) (2) diffère 
sensiblement de celle publiée dans le N° 26 de la revue Orient 
(2ème trimestre 63) en particulier dans le préambule du mémoran
dum, reproduite telle quelle dans l'essai de Joyce Blau (3)

(1) - Voir Orient N°32/33 (4ème trimestre 64 - Ier trimestre 65)
pages 39^ à 400 - Traduction effectuée par l'auteur

(2) - Mahmûd al-Durra - " al-qadiyya al-kurdiyya wa-l-qawmiyya
al-'arabiyya fi ma'raka al-'Irâq " (la question kurde et le 
nationalisme arabe dans le combat de l'Irak) - Dâr al-tali'a 
Beyrouth,juillet 1963

(3) ~ Joyce Blau - Le problème kurde - Centre pour l'étude des
problèmes du monde mulsulman contemporain - Bruxelles 1963
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Préambule
15

” Quiconque est sincèrement’attaché à la fraternité arabo- 
kurde et désireux de renforcer les liens qui unissent les deux 
peuples arabe et kurde depuis l'apparition de l'Islam, doit re
chercher les moyens les plus satisfaisants pour assurer la dura
bilité de cette fraternité et bâtir cette coexistence entre les 
deux peuples sur des bases fermes et solides.

Les réalités historiques nous apprennent que la meilleure 
forme des relations entre les peuples est celle qui correspond à 
une fédération fraternelle et libre, dégagée des inconvénients de 
l'annexion et de l'assimilation forcées, qui ne peuvent engendrer 
au cours du temps que problèmes, conflits et tragédies. Mais 
cette fédération fraternelle et libre n'a de signification con
crète que si elle est basée sur la reconnaissance des droits des 
nations qui, par leur coexistence, la composent, et leur offre la 
possibilité d'exercer leurs droits dans le cadre général de la 
fédération. La réalité des Etats modernes prouve que l'existence 
de gouvernements nationaux locaux au moyen desquels les nationa
lités fraternellement unies gèrent leurs affaires, dans les domai
nes politique, économique, cuturel et social, dans le cadre du 
pouvoir fédéral central, est la meilleure garantie de la permanen
ce de l'union volontaire entre elles et constitue l'essence et la 
base solide du système fédéral.

Les exemples de la Suisse, de la Yougoslavie, de la 'Tchéco
slovaquie, de la Fédération indienne, du ïïigéria, prouvent la 
supériorité du système fédéral en tant que fondement du pouvoir 
et garantie de la cohésion de l'Etat. L'intérêt d'une telle forme 
de gouvernement est si manifeste que des nations ethniquement 
homogènes l'ont adopté, y voyant un exemple admirable de démocra
tie et l'expression authentique de rapports sociaux libres, comme 
l'Allemagne fédérale, l'Italie, le Brésil, la Grande Bretagne, les 
Etats-Unis et la future République Arabe Unie, devant regrouper 
l'Egypte, la Syrie et l'Irak. Ainsi les nationalités vivant à 
l'ombre du même Etat jouissent de leurs droits nationaux au moyen 
de leurs conseils législatifs et exécutifs propres, non seulement
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en harmonie avec l’unité et la cohésion de l’Etat mais avec 
l'avantage de consolider et de développer cette union, en liant 
fermement et étroitement ses différents éléments»

A la lumière des vérités précédemment exposées, nous pouvons 
affirmer avec foi et confiance que l'acceptation par le gouverne
ment du présent projet serait une contribution sérieuse de sa part 
au raffermissement de l'unité irakienne, à la consolidation de la 
fraternité arabo-kurde et à sa protection des facteurs intérieurs 
et extérieurs d'affaiblissement et de dislocation. Le gouvernement 
se montrerait ainsi à la hauteur de ses responsabilités en sauve
gardant l'héritage de la fraternité arabo-kurde qui lui a été 
légué par l'histoire et en le transmettant aux générations futures 
doté des gages de l'éternité.

Nous espérons que le Conseil du Commandement de la Révolution, 
issu d'une révolution idéologique, dotée d'une philosophie et d'un 
programme, sera fidèle aux promesses maintes fois proclamées par 
la bouche de ses dirigeants quant au respect des droits nationaux 
légitimes du peuple kurde incluant le droit à l'autodétermination. 
Son approbation du plan que nous proposons serait la concrétisa
tion de ces engagements et ouvrirait une ère nouvelle dans les 
relations de fraternité historique entre les deux peuples arabe 
et kurde, les faisant reposer sur des bases claires et fermes.

Dieu est derrière nos intentions 1
,rJ •Texte du mémorandum

I - La République irakienne est un Etat unifié composé de 
deux nationalités principales : les Arabes et les Kurdes,jouissant 
de droits égaux et ayant exprimé la volonté de vivre ensemble, 
conformément au principe du droit des peuples à disposer d'eux- 
mêmes.

II - La Constitution irakienne doit inclure des clauses rela
tives à l'organisme législatif suprême de la République, aux 
fonctions du Président de la République et du gouvernement de même 
qu'à la création d'un appareil national (4) au moyen duquel le
(4) : dans le texte arabe original "djihâz qawmi" (appareil natio

nal) c'est-à-dire le gouvernement local du Kurdistan (N.d.T)
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peuple kurde exercera ses droits nationaux dans les domaines 
législatif, exécutif et judiciaire.

III - Les domaines ressortissant de la compétence du gouverne
ment central sont les suivants :
1 - présidence de l'Etat
2 - Affaires étrangères : a- représentation diplomatique, consu
laire et commerciale b- accords et traités internationaux
c— Organisation des Nations Unies d- déclaration de guerre et 
Conclusion de la paix
3 Défense Nationale : armée de terre, marine, aviation
4 - émission de la monnaie
5 - affaires pétrolières
6 - douanes
7 - ports et aérodromes internationaux
8 - postes, télégraphes et téléphones (P.T.T.)
9 - voies ferrées et routes principales
10 - questions de la nationalité
11 - établissement du budget général de l'Etat
12 - supervision de la radio et de la télévision centrales
13 - énergie atomique

IV - 1 - le peuple kurde exercera ses droits nationaux au 
moyen d'un Conseil exécutif (madjlis tanfidhi), lui-même issu 
d'une Assemblée législative (madjlis tashrî'i) élue par les habi- 
ta.nts du Kurdistan au suffrage libre, direct et secret.
2' - les- domaines relevant de la compétence du gouvernement local 
prévu au paragraphe II sont les suivants :
justice - affaires intérieures - enseignement et éducation - santé 
publique - agriculture et tabac - municipalités - travail et af
faires sociales - reconstruction, tourisme et estivage - ainsi que 
tout ce qui concerne le développement économique et social, l'élé
vation du niveau de vie et les affaires ne relevant pas de la com
pétence du gouvernement central
3 - 1'Assemblée législative établit les lois nécessaires à l'exer
cice des compétences prévues au paragraphe III; elle élit le 
Président du Conseil exécutif et peut lui retirer sa confiance 
ainsi qu'aux autres membres du Conseil
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4 - le Conseil exécutif exerce les pouvoirs exécutifs dans les 
limites des prérogatives du gouvernement régional prévu au para
graphe II, fait exécuter les lois votées par 1'Assemblée législa
tive, de même que les lois et les règlements généraux promulgués 
par le gouvernement central concernant le Kurdistan. Il nomme les 
fonctionnaires de l’administration et des autres services publics 
de la région. Il est responsable pour toutes ses activités devant 
1'Assemblée législative

V - les finances du gouvernement régional du Kurdistan se 
répartissent ainsi :

ressources locales, impôts et taxes perçues au Kurdistan
2- part du Kurdistan - proportionnellement au nombre d'habitants 
du Kurdistan par rapport au nombre d'habitants total de l'Irak - 
provenant des secteurs suivants :
redevances pétrolières - revenus des douanes, aérodromes, ports - 
banques gouvernementales - chemins de fer - P.T.T.

après en avoir soustrait les dépenses pour :
la Présidence - la Défense Nationale - les Affaires étrangères - 
l'émission de la monnaie - l'administration des Pétroles - les 
P.T.T. - l'administration des services du tourisme (proportion
nellement au nombre d'habitants du Kurdistan) ainsi que pour 
1,’entretien des chemins de fer et des routes principales, propor
tionnellement à leur longueur au Kurdistan par rapport à leur' 
longueur totale en Irak
5 - part du Kurdistan des emprunts et aides étrangères reçues 
par le gouvernement central dans la même proportion
4 - emprunts intérieurs et aides non-militaires que pourra se 
procurer le Kurdistan
5 - revenus des tabacs, des stations d'estivage et des forêts
6 - le Kurdistan doit être associé-proportionnellement au nombre 
de ses habitants - aux fondations, projets et services d'intérêt 
public
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VI - La région du Kurdistan comprend les "liwâs” (5) de 
Suleïmâni, Kirkouk et Erbîl ainsi que les "qazâs" et ”nâhiyas,,(5) 
à majorité kurde des liwâs de Mossoul et Diyâla (6)

VII - le vice-Président de la République irakienne sera 
kurde et élu par la population du Kurdistan selon le mode d’élec
tion du Président de la République

VIII - la Constitution du gouvernement régional du Kurdistan 
garantira les droits culturels, sociaux et économiques ainsi que 
les libertés démocratiques et religieuses des minorités comme les 
Turkmènes, les Assyriens, les Chaldéens et les Arméniens et autres 
communautés religieuses et ethniques. Leur égalité complète, en 
droits et devoirs, avec les deux nationalités arabe et kurde leur 
sera assurée ainsi qu'une représentation équitable au Conseil 
exécutif, à 1'Assemblée législative et dans les différents autres
services

(5) - circonscriptions administratives irakiennes. Par ordre de 
grandeur décroissante : liwâ, qazâ, nâhiya. (ïï.d.T.)

(6) - Le mémorandum du Général Barzani au gouvernement irakien
f daté du II octobre 1964 les précise : Qazâs de Khânaqîn (liwâ 

de Diyâla) de Zâkho, Dohuk, 'Amâdiyya, ’Aqra, Sindjâr, 
Cheikhan et Tell ’Afar (liwâ de Iiossoul), les 3 derniers liwâs 

étant peuplés en majorité par des Kurdes Yézidis (N.d.T)
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1 - le peuple du Kurdistan sera représenté à 1'Assemblée nationa
le irakienne par un nombre de députés proportionnel au nombre 
d'habitants du Kurdistan
2 - le nombre de ministres kurdes dans le gouvernement central 
sera dans la même proportion
3 - la proportion des fonctionnaires kurdes dans les ministères 
centraux sera du même ordre
4 - 1'Université de Bagdad et les Instituts supérieurs irakiens 
accueilleront les étudiants du Kurdistan dans la même proportion; 
les boursiers kurdes envoyés chaque année à l'étranger par le 
gouvernement seront dans la même proportion
5 - un des adjoints du Chef d'^Etat-Major de l'armée irakienne 
sera kurde
6 - en cas de changement du nom de l'armée irakienne (7) on don
nera à sa partie kurde le nom de " Faîlaq du Kurdistan " (division 
kurde), rassemblant les soldats et officiers originaires du 
Kurdistan
7 - les ressortissants du Kurdistan effectueront leur service 
militaire au Kurdistan. Les officiers et sous-officiers kurdes 
exclus de l'armée irakienne pour des raisons politiques nationa
listes seront réintégrés et rejoindront les unités militaires 
stationnées au Kurdistan
8 - On recevra dans les instituts militaires , les écoles de po
lice, au collège de 1'Etat-Major et de l'aviation et dans les 
autres établissements militaires un nombre d'étudiants du Kurdis- 
t-an proportionnellement au nombre d'habitants du Kurdistan

(7) c'est-à-dire au cas où l'union conclue avec un ou plu - 
sieurs pays arabes l'amènerait à se transformer en " armée 
arabe". Le mémorandum du 11 octobre 1964 précise dans ses 
clauses militaires 1'organisation des Brigades nationa
les de Partisans (fasâ'il al-Ansâr al-wataniyya) ne sera
pas dissoute mais au contraire maintenue sous sa forme 
actuelle jusqu'à la formation du Conseil exécutif, où 
elle sera alors transformée en une force militaire organi
sée et régulière, sous la dénomination de "forces de con
trôle7 * * * 11 ou "garde des frontières"; elle comprendra 20.000
hommes armés"(paragraphe I3)et plus loin:"1'organisation 
des "Cavaliers de Saladin"(collaborateurs kurdes de l'ar
mée irakienne)sera dissoute et ses membres désarmés et
renvoyés dans leursfoyers." (paragraphe 20) (N.d.T.)
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9° - le gouvernement central pourra envoyer au Kurdistan des for
ces militaires supplémentaires en cas d'attaque étrangère ou de 
menace réelle d'agression étrangère contre la République irakienne, 
Dans tous les autres cas, il devra au préalable obtenir l'accord 
du Conseil exécutif et de 1'Assemblée législative du Kurdistan; 
cependant cette clause ne devra pas empêcher l'armée irakienne de 
se livrer à des .entraînements et manoeuvres ordinaires pour une 
période raisonnable
10 - les déplacements et concentrations de troupes de l'armée ira
kienne à l'intérieur du Kurdistan ne pourront s'effectuer qu'après 
l'accox'd de 1'Assemblée législative ou à la demande du Conseil 
exécutif
'l'I - sera considérée comme nulle toute législation, quelle qu'en 
soit l'origine, qui aurait pour effet de restreindre les droits 
nationaux et démocratiques du peuple kurde ou de limiter leur 
champ d'application
12 - la loi martiale ne pourra être proclamée au Kurdistan qu'avec 
l'assentiment de 1'Assemblée législative, sauf en cas de déclara
tion de guerre ou de l'existence d'un danger réel d'agression 
étrangère
IJ - l'un des ministres lourdes actuels sera chargé de former un 
conseil exécutif provisoire qui exercera transitoirement les fonc
tions du Conseil exécutif. Les élections pour l'Assemblée législa
tive auront lieu quatre mois au plus tard à partir de la date de 
la. formation du conseil exécutif provisoire
14 - les_effets du régime dictatorial seront effacés en indemni
sant rapidement et équitablement tous ceux qui ont subi des dom
mages du fait de l'insurrection du Kurdistan, au cours d'une pé
riode n'excédant pas quatre mois
15 - en cas de changement de la nationalité irakienne en nationa
lité arabe, il sera spécifié dans les certificats de naissance, 
cartes d'identité et passeports que son porteur est " Kurdistani " 
(habitant du Kurdistan) s'il habite le Kurdistan et Kurde s'il est 
d'origine kurde

(8): "Kurdistani" recouvre donc une réalité géographique et 
"Kurdi" une réalité ethnique (N.d.T.)
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16 - en cas de changement du drapeau irakien ou de 1'emblème de 
l'Etat irakien (9), un symbole kurde lui sera ajouté ”

(9) : le drapeau irakien utilisé après la révolution du 14’juillet 
1958, au temps de Kassem, comportait un symbole kurde : le 
disque d'or de Saladin au centre de l'étoile tandis que les 
armoieries de l'Etat, représentées par un poignard kurde 
recourbé et un sabre arabe entrelacés, symbolisaient

? " l'association des Arabes et des Kurdes au sein de la patrie 
irakienne ", Après le Coup d'Etat du Baas, on adopta en Irak 
le drapeau de la R.A.U. avec trois étoiles vertes sur la 
bande blanche symbolisant les trois éléments de la nouvelle 
République Arabe Unie : Egypte, Syrie et Irak. (N.d.T.)
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Par suite du rôle capital et dirigeant joué par le Parti Démocra
tique du Kurdistan (P.D.K.) au sein du mouvement kurde, d’autre 
part seule organisation politique existant au sein de la société 
kurde (si l’on excepte 1'infime minorité de Kurdes regroupés au 
sein du parti "Kajik", qui défend des idées pan-iranistes, et la 
section kurde du Parti communiste irakien) il était indispensable 
de présenter le programme politique de ce parti, dont les revendi
cations influencent celles du mouvement kurde armé lui-même lors 
des négociations avec le gouvernement.

Bien que le Parti démocratique du Kurdistan ait des sections 
en Iran, en Syrie et en Turquie (les arrestations opérées par les 
autorités turques en janvier 1968 à Dlyarbékir étaient consécuti
ves à l'essai de formation d’une branche du P.D.K. en Turquie) il 
faut tout d'abord préciser que le programme que nous présentons 
est exclusivement celui du Parti démocratique du Kurdistan d'Irak, 
La répression très sévère qui s'exerce sur toute organisation 
kurde en Iran et en Syrie rend de ce fait très difficile l'étude 
de l’évolution du Parti démocratique du Kurdistan dans ces deux 
pays, rendue encore plus ardue par des luttes de tendances, aussi 
nombreuses que mal connues à l'extérieur. C'est ainsi que d'après 
nos informations personnelles, quatre tendances existeraient au 
sein du Parti démocratique du Kurdistan iranien :
- une tendance pro-Barzani
- une tendance pro-Talabani
--une tendance proche du Toudeh (parti communiste iranien pro-

' soviétique)
- une tendance révolutionnaire de gauche qui prône la lutte armée 
au Kurdistan iranien

Le programme traduit est celui adopté au Vllème Congrès en 
1966 et de ce fait diffère, sur quelques points et en particulier 
dans les articles de caractère politique, de celui adopté au IV 
Congrès en octobre 1959, reproduit dans la revue Orient (N° 15 - 
Ier trimestre I960) et dans l'essai de Joyce Blau. Il tient compte 
de la nouvelle situation créée au Kurdistan irakien par l'insur
rection de septembre 1961 tandis que l'affaiblissement des tendan
ces de gauche est marquée par la suppression de l'ancien article 5 
qui spécifiait que le " Parti s'inspire du marxisme-léninisme
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Le Vlème Congrès tenu à Ranya par les partisans de Barzani 
en juillet 1964 marqua l'apogée de la crise interne survenue au 
sein du mouvement kurde après le cessez-le-feu de février 64 entre 
les partisans de Barzani et le P.D.K. Au cours de ce Congrès, 
Barzani expulsa les 14 membres du Comité central et créa un nou
veau Parti démocratique avec Habib Karîm.comme Secrétaire général. 
Les 14 membres du Comité central, de leur côté, maintinrent leur 
organisation, ne reconnurent point la validité du Vlème Congrès 
tenu en leur absence et expulsèrent Barzani de leur Parti.

„ De ce fait, il existe aujourd'hui deux Partis démocratiques 
du Kurdistan et c'est pourquoi nous avons reproduit, par souci 
d'objectivité, les programmes des deux tendances qui diffèrent 
notablement dans les articles politiques et qui tiennent des 
congrès séparés, ne se correspondant pas numériquement.

Il nous faut toutefois signaler le fait que, depuis les hos
tilités déclenchées à nouveau en avril 65, une fraction notable 
des partisans de Djalal Talabani, membres de l'ancien Comité 
central, rejoignit Barzani en février 66, en particulier : Ali 
Abdullah, Nouri Siddîq Shawes, Nouri Ahmed Taha, Sâlih Yussifi et 
Mahida CheikhSalâm. De ce fait, le groupe de Djalal Talabani et 
Ibrahim Ahmed, accusé par ses adversaires de collaborer avec le 
gouvernement irakien contre l'insurrection kurde, est aujourd'hui 
de plus en plus minoritaire et discrédité, mais garde toujours 
des partisans parmi les étudiants kurdes en Europe. Les membres 
dei 1 ' ancien Comité central qui lui sont restés fidèles sont : 
Omar Moustafa Dabbâba, Aziz Shamzîni, Issa Zubayhi, Ali Askari et 
Ali Hamdi (tué en 1966)

Le Parti démocratique du Kurdistan se définit d'une part 
comme un parti nationaliste kurde, avant-garde du mouvement de 
libération kurde, avec un contenu de classe très précis (article 
2), d'autre part comme un parti de gauche de -l'opposition irakienne. 
De ce fait, certaines de ses revendications (culturelles par 
exemple),sont propres au Kurdistan d'Irak tandis que d'autres 
(économiques et sociales) concernent l'ensemble de l'Irak. En fait, 
jusqu'à une certaine époque, le P.D.K. pouvait être considéré 
comme un Parti communiste kurde, se réclamant expressément du

fi
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marxisme-léninisme et en particulier de sa conception sur la !:
question nationale (i); il faut rappeler ici le fait que le \
P.D.K. a été fondé en Irak en août 1946 à partir d'un regroupe- ; 
ment de divers mouvements politiques, dont le Parti communiste j 
du Kurdistan irakien (connu sous le nom de son journal "Shawresh”) !

,ç

Il est en effet rare dans le monde de rencontrer un parti natio- ; 
naliste qui mette simultanément en garde ses adhérents contre i

le cosmopolitisme et le chauvinisme ", exalte l'amitié araho- i 
kurde • alors qu'une \me simpliste des choses pourrait faire •
croire que la lutte des Kurdes est dirigée contre " 1'impérialis- \ 
me arahe " (cette expression ne se rencontre jamais dans les pu
blications du P.D.K,. alors qu'elle est fréquente dans celles 
des autonomistes du Soudan-Sud). ;

La tendance représentée par Ibrahim Ahmed et Djalal Talabani 
se différencie essentiellement sur le plan idéologique des parti- ;• 
sans de Barzani en ce qu'elle se définit comme une organisation 
socialiste alors que ces derniers se considèrent seulement comme . 
des nationalistes progressistes " s'inspirant des théories scien
tifiques progressistes qui correspondent à la réalité du peuple 
kurde " (article 5)• Le P.D.K. n'oublie pas sa vocation pan-kurde 
puisque l'article 2J affirme : " Nous soutenons la lutte du 
peuple kurde dans les diverses parties du Kurdistan pour sa li
bération et ses droits nationaux légitimes

Les structures internes du P.D.K. sont calquées sur celles 
rdes organisations communistes et se réclament du " centralisme 
démocratique " et de la direction collégiale. Le Comité central 
est l'instance exécutive suprême tandis que le Congrès, sorte de 
Parlement du Parti, est l'instance législative suprême (seul il 
peut modifier les statuts). Le bureau politique fait figure 
d'exécutif restreint et le Plénum d'exécutif élargi.

(1)" Khebat ", organe officiel du P.D.K., définit ainsi la na
tion : "la nation recouvre une communauté d'hommes bien définie, 
communauté constituée au cours de l'histoire sur un territoire 
lui appartenant, avec une vie économique à elle, une même langue’ 
nationale, et une psychologie commune "(19 octobre I960-" la nation 
kurde et l'article 2 de la Constitution irakienne"). On remarque
ra que les quatre critères retenus : langue, économie,psychologie 
et territoire commun sont précisément ceux que donne Staline dans 
sa fameuse définition de la nation.
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lu PARTI ' DEMOCRATIQUE DU KURDISTAN -
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BUREAU POLITIQUE -

( al-maktab al-siyâssi )

élu par le Comité central
4 membres + i Secrétaire 
exécute les décisions du
Comité central entre 2 réunions

COMTE CENTRAL - COMMISSION SUPREME

{ al-lajna al-markssiyya J 4.

DE CONTROLE ET D?ENQUETES

9 à 15 membres
plus haute instance exécutive 
se réunit tous les 2 mois 
dirige le Parti entre
2 Congrès

3 à 5 membres 
organisme de contrôle et no 

direction

Comité de r

je Comité g central

Commission financière

et la commisbsion

Le Congre

suprême 
v‘ 
i

r
CONFERENCE

Plénum + responsables des Comités de
+■ membres des commission:? le trawl

KuRDf dep

CONGRES

PLENUM -

se réunit tous les 4 mois 
membres du Comité central
+ membres de la commission suprême 
e membres suppléants du Comité central

u

( Ku’tamar watani)

- plus haute instance législative 
(seul le Congrès peut modifier le 
programme ou le réglement intérieur)
- .se réunit tous les 2 ans ou si 
2/3 du Comité central le demande
- toutes les organisations du Parti 

y participent

- se réunit si 2/3 ces 
Comités locaux le _e 
mandent

- en cas d’événements 
graves ou si le '.on~ 
grès ne peut se ceci

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



»

Commission de travail

( le jna ■ *âmila )
les respo
Comités 
partiel 
Conférence

isables des 
Loonux
)enî à 1s

COMITE DE ZONE équivalent>=- Comité lvEurope

7 à 11 membres
se réunit tous les 2 mois 
( lajna el-mintaqa )

A
élit le I Comité de zone

la Jna mahalliyya)

COMITE LOCAL - responsable
>> responsable-

edjoint

3 à 7 membres élus par 
La Conférence locale 
se réunit 1 fois tous 
les 15 jours

élit

3 à 7 membres (su moins 18 eus) 
s? réunit 1 fois par semaine

organisâtes r 
(Munezzim) 
orge nisateu 
e u j o i 11 «

Ibrâhîm
Djalâl <
( responsable 
’Omar Mustafa

: Ahmad (Secrétaire) 
al-Tâla bênî

I ront
"Dutbabu

"Rezgeri”)

an 
f: i* o «V 4
.. -* f , 
ai » -

i '

H

x

r

A

1Ü

les p> membres du Bureau politique -t

b- ’aIL 'Asksri (responsable 
Salin Yûssifî

8- ’jjalâl ’Abd-ul-Rahm&n
:i- Molle 'Abdallah 'ismâ’îl
10- Nûrî A h mal T a La
11- ’Issa zubayhi

du Front nXebat”)
12- vêhidha ShayRh -’alâ.'i
13- *Ali hierndi
14 • -Ahmed 'Abdallah

- Hamâh hâjj Tâh.ir (suppléant;
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26 -

IV -PROGRAMME DU PARTI DEMOCRATIQUE DU KURDISTAN \
(adopté par le Vllème Congrès en 1966) i

i 
Article 1 - Le nom du parti est " Parti Démocratique du Kurdistan" J 
? - Notre parti est un parti démocratique révolutionnaire d'avant- i 
garde qui représente les intérêts des ouvriers, paysans, salariés, j 
artisans et intellectuels révolutionnaires du Kurdistan d'Irak ’ 
5 -- Nous luttons pour la libération et l'obtention de l'autonomie 
pour le Kurdistan irakien dans le cadre de la République irakienne : 
•'!- - Dans le cas où une union serait conclue entre la République 
irakienne et tout autre pays arabe, le peuple kurde exercerait i 
par lui-même son droit à l'autodétermination
5- Dans sa lutte politique et ses analyses sociales, notre Parti 
s'inspire des théories scientifiques progressistes qui correspon
dent à la situation de notre peuple kurde (1)
6- Nous luttons pour l'établissement d'un régime démocratique 
parlementaire en Irak garantissant la liberté de religion, d'opi
nion, de croyance, de publication, de presse, d'organisation 
syndicale et politique pour.tous les citoyens
7- Nous luttons : .
a- pour raffermir les liens de fraternité entre les deux nations 
soeurs arabe et kurde
b- sur le plan de la République irakienne, pour renforcer la fra
ternité arabo-kurde et consolider l'unité nationale en Irak 
,c— pour resserrer les relations d'amitié entre notre peuple 
.'■urde/?et tous les peuples du monde

(i) : Lors du IV Congrès tenu en octobre 1959, l'article corres
pondant fut ainsi rédigé : ” Dans sa lutte.politique et ses ana
lyses sociales, notre Parti a recours à la doctrine scientifique 
du marxisme-léninisme " (ancien article 3)• Le parti Démocratique < 
du Kurdistan (tendance Djalâl Talabani - Ibrahim Ahmed) précise J 
pour sa part : " Dans ses études et analyses sociales et politi- _•
ques , notre Parti adhère à la théorie du socialisme scientifi- 3
que !! (règlement intérieur - article 3) .*
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d- pour la reconnaissance des droits des minorités nationales 
habitant le Kurdistan (2)
8- a- Nous travaillons à sauvegarder la paix mondiale et à allé
ger la tension internationale, adhérons aux décisions de la Conté 
rence de Bandoeng et de la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux < 
principes de la coexistence pacifique. Nous oeuvrons pour que les 
différends internationaux soient résolus par des négociations, 
pour que soient prohibées les armes et expériences nucléaires.
8- b- Nous luttons pour la poursuite d'une politique nationale 
dirigée contre l'impérialisme, considéré comme un danger menaçant 
l'es peuples, et le resserrement des liens d'amitié avec tous les 
peuples du monde sur la base des intérêts réciproques; nous sou
tenons les mouvements de libération nationale des peuples qui 
combattent pour 1'indépendance et le droit de l'autodétermination.
9- Nous travaillons à renforcer les relations d'amitié et de 
coopération entre notre Parti’ et tous les autres partis et orga
nisations irakiennes qui croient en la justesse de la question 
lourde et soutiennent cette cause, à raffermir la fraternité com
battante entre notre Parti et les partis et organisations démocra
tiques dans les autres régions du Kurdistan ainsi que les relation; 
d'amitié avec tous les partis et organisations démocratiques dans 
le monde (3)

(2) L'article correspondant des anciens statuts est plus explicite: 
" Les droits culturels, économiques et sociaux des minorités 
p'thniques habitant le Kurdistan comme nos frères les Assyriens, 
les Turkmènes, les Arméniens etc..,, doivent être garantis et cela 
en ouvrant des écoles spéciales à ces minorités, en faisant re
naître leur patrimoine national progressiste, en sauvegardant leurs 
intérêts et en assurant leur complète égalité avec leurs frères 
Kurdes dans tous les domaines de la vie politique, économique, 
sociale et culturelle " (ancien article 21)
(3) : l'article correspondant des anciens statuts (6-b) insistait 
tout particulièrement sur les relations avec le Parti communiste 
irakien et les autres partis communistes dans le monde
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- 28 -
10- Nous travaillons à faire évoluer notre économie nationale et 
à élever le niveau de vie du peuple dans tous les domaines, en 
adoptant les principes de la planification économique moderne 
fondée sur l'étude globale de’tous les aspects de la vie économi
que, en généralisant les projets à court et à long terme et en 
préparant les cadres administratifs et techniques nécessaires
11- Notre Parti pense que l'industrie lourde est le fondement de 
l'indépendance économique et politique; c'est pourquoi nous tra
vaillons à implanter dans notre pays des industries lourdes et 
légères, à la lumière des relevés cartographiques des richesses 
minières, en accordant une grande attention à l'industrie du 
pétrole et du soufre. Nous travaillons à l'électrification du 
pays et oeuvrons pour faire adopter les mesures necessaires à 
l'essor de l'industrie nationale et à sa protection contre la 
concurrence étrangère, pour encourager l'investissement des capi
taux nationaux dans l'industrie, tout en tenant compte des intérêt 
des consommateurs pour encourager les industries comme celles du 
sucre, du papier, du lait, du cuir, du cartonnage,du ciment, des 
cigarettes etc,,,, pour la suppression des taxes qui frappent 
l'importation des appareils, matériel d'équipement et machines,
en rùe de renforcer notre industrie nationale.
12- Nous travaillons à la suppression radicale du chômage et à 
la promulgation de lois progressistes garantissant les intérêts 
des ouvriers et des employés. Ces lois doivent déterminer le sa
laire minimum assurant à l'ouvrier et à sa famille une vie décen- 
'te, réduire les heures de travail supplémentaire et interdire 
l'emploi des mineurs. Do même doivent être promulguées des lois 
garantissant la retraite, la sécurité sociale générale et l'exer
cice des libertés syndicales. Des délégations ouvrières seront 
envoyées à l'étranger et le nombre des écoles professionnelles 
sera accru, afin d'élever le niveau technique des ouvriers
IJ- Nous luttons pour augmenter les redevances pétrolières de 
l'Irak et en consacrer une partie, proportionnellement au nombre 
d'habitants du Kurdistan, aux projets de construction, de déve
loppement industriel et agricole au Kurdistan, pour assurer un 
contrôle sur l'application des accords pétroliers, la marche de
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la production et les prix , mettre à exécution, la loi n° 80 de 
1961 (4) soutenir la■Compagnie.Nationale des Pétroles, empêcher 
les compagnies pétrolières étrangères d'intervenir dans les af
faires intérieures de l'Irait, créer des usines pour le traitement 
des sous-produits du pétrole, dans les zones d'extraction du pé
trole, compte tenu des conditions de la région, enfin préparer 
les cadres administratifs et techniques nécessaires pour assurer 
dans l'avenir la nationalisation des pétroles
14- Etant donné que la question agraire revêt au Kurdistan des 
caractéristiques propres, dont la loi de réforme agraire ne tient 
pas compte, nous luttons pour faire amender cette loi de façon à 
garantir au paysan kurde une superficie minimum raisonnable de 
terres et éliminer radicalement les relations féodales. Afin 
d'améliorer la condition des paysans et d'augmenter leurs res
sources, notre Parti s'efforce d'atteindre les objectifs suivants: 
a-1- mise en valeur et irrigation des terres inexploitées et dis
tribution de ces terres aux paysans qui n'en possèdent pas ou qui 
possèdent une superficie inférieure au minimum fixé par la loi
2- trouver une solution aux problèmes de l'irrigation par le 
creusement de canaux, le forage de puits artésiens, la construc
tion de barrages et de réservoirs sur les fleuves, et ceci afin 
d'irriguer les terres arables - permettre aux paysans de profiter 
des projets gouvernementaux d'irrigation'
5- aide aux paysans par la fourniture de semences, d'engrais 
chimiques, de machines et d'instruments agricoles, pour leur per
mettre d'améliorer et de diversifier leurs cultures - octroi de 
prêts à long terme et à intérêts réduits pour faire échapper les 
paysans des' griffes des usuriers
4- formation d'associations coopératives paysannes pour la vente 
des produits agricoles et l'achat des biens de consommation et 
outils nécessaires à la production

(4) : restreignant considérablement le domaine d'exploitation 
des compagnies étrangères (N.d.T.)

DR
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5- répandre et faciliter l’usage des machines et méthodes agri
coles modernes - encourager le travail collectif coopératif entre 
les paysans dans les régions agricoles (haravzaz)
6- directives techniques en vue d'améliorer le niveau technique 
de l'agriculture - envoi de délégations de paysans du Kurdistan 
à 1'étranger
b- L'élevage du bétail (mouton en particulier) constituant l'une 
des deux formes principales de la production rurale au Kurdistan 
et représentant une proportion importante des ressources des 
paysans, nous oeuvrons en vue d'atteindre les objectifs suivants:
1- abrogation de toutes les restrictions, concessions et rapports 
féodaux relatifs à l'élevage du bétail et du mouton comme le 
droit de pâturage, les donations et autres impositions de carac
tère féodal
2- sédentarisation des tribus nomades, tout en tenant compte des 
conditions particulières de leur production, en leur distribuant 
des terres et en leur assurant des pâturages pour leur bétail
3- généralisation des centres vétérinaires pour la prévention et 
le traitement des maladies animales, 1'amélioration des races 
et des productions animales par des procédés scientifiques 
convenables
c-1- Modification de la loi sur la Régie- des tabacs de façon à 
assurer les intérêts des agriculteurs - amélioration de la quali
té de la production, suppression des restrictions imposées à la 
©ulture du tabac, différenciation des Qualités de tabac et des 
prix "
2- octroi à l'avance aux agriculteurs de prêts en argent et en 
semences, à des conditions avantageuses, pour leur permettre 
d'effectuer leurs travaux agricoles dès le début de la. saison
3- formation d'experts et de conseillers chargés de veiller à 
l'amélioration des qualités de tabac - construction de dépôts 
modernes pour assurer la bonne conservation du tabac
'+-• amélioration et extension des industries du tabac et des ciga
rettes - construction de fabriques et de laboratoires dans les 
régions productrices, de façon à faire de l'Irak un pays 
exportateur 
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d-1- encourager le reboisement des régions montagneuses, la greffe 
des arbres et la création de jardins fruitiers, afin de développe! 
les richesses forestières

I

15- Les entreprises et les établissements étrangers dominant notre 
commerce extérieur seront transférés aux mains d'éléments natio
naux. Le commerce national doit être aidé dans ses activités in
térieures et extérieures, tout en tenant compte du secteur public 
selon l'intérêt général, et la lutte menée contre les monopoles, 
la concurrence déloyale et les abus qui sévissent dans le domaine 
du ravitaillement du peuple. Nos relations commerciales avec les 
autres Etats seront établies sur la base des intérêts réciproques. 
L'exportation sera encouragée et l'importation limitée si possi
ble aux matières de première nécessité
16 -a- Les finances doivent être gérées de façon à réduire les 
dépenses et assurer les fonds nécessaires aux projets productifs, 
compte tenu de l'équilibre entre les recettes et les dépenses 
b- le système fiscal sera organisé de façon équitable : impôts 
directs et progressifs sur les revenus et héritages, allégement 
des impôts indirects dont le poids retombe sur les classes 
laborieuses
c— Les banques nationales seront encouragées, afin qu'elles puis
sent jouer leur rôle dans l'essor de l'économie nationale, et cela 
par l'augmentation de leurs capitaux, l’ouverture de succursales 
en nombre suffisant et la détermination, des différents taux d'in
térêt pour les divers types d'assurances
et- la Banque centrale irakienne sera renforcée et on lui permet
tra de prendre les mesures propres à combattre la fuite des devi
ses et de l'or. La monnaie irakienne sera couverte par une quanti
té suffisante d'or et de devises étrangères variées 
e- les lois nécessaires seront promulguées et un tarif douanier 
établi de façon à garantir les intérêts de la majorité du peuple 
et protéger l'économie et l'industrie nationales
37-a- Les voies de communication au Kurdistan irakien seront ré
organisées de la façon suivante :
1- élargissement, ouverture et pavage de routes modernes
2- construction d'un réseau de chemin de fer
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5- construction de pétroliers pour 1'exportation du pétrole ira
kien et création d'un service national de la navigation maritime
4- développement du réseau de communications terrestres, aériennes, 
fluviales, téléphoniques et télégraphiques avec les autres pays, 
conformément aux exigences de l'intérêt national 
b- une grande attention devra être accordée aux stations d'esti
vage : elles seront agrandies, aménagées d'une façon moderne et 
reliées entre elles par des voies de communication (construction 
d'une route Suleïmâni-Zâkho à travers la zone touristique) ainsi 
qu'au:: antres’régions dp:pays
18- Jusqu'au règlement démocratique et juste de la question lourde, 
nous estimons nécessaire le maintien des forces de la résistance 
kurde(pêsh-marga) sous leur forme actuelle, tout en élevant leur* 
niveau sanitaire et culturel et -leur niveau de vie et en inculquant 
à leurs membres un esprit démocratique sain et un patriotisme 
authentique. Des allocations seront allouées aux familles des 
tués et des invalides de guerre en raison de leur participation 
à la révolution kurde

le renforcement 
sanitaire grâce 
peuple de l'eau 
soins gratuits 

.ugmentation du nombre 
sanitaire s Les.

19- Des cadres qualifiés dans le domaine de lu santé publique 
doivent être formés par l'ouverture d'écoles et d'instituts mé
dicaux et l'envoi de nombreuses missions à l'étranger. Le niveau 
sanitaire du peuple sera élevé- par l'élaboration d'un plan détail
lé destiné à prévenir et à extirper les maladies endémiques et 

de 1'appareil de propagande et 
à la presse et à la radio, la 
potable dont il a besoin, la géné- 
sur le territoire du Kurdistan, 
*--■*---  ,1,- auf;res

(Jr les villages en pa.rticu’1: 
\OCEnfin un plan général sera 

acquisition de médicaments, à des prix 
équipements techniques modernes, créer et :

maceutiquc locale ■

cohtagie.uses, 
d'orientation 
fourniture au 
ralisation des 
l'augmentation du nombre des hôpitaux, dispensaires 
institut S Sel nitairesLeA 
seront équipés en services sanitaires, 
élaboré pour faciliter 1' 
raisonnables, et d'é_ 
développer une industrie phan
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20- Le scrutin démocratique direct sera adopte pour 1’élection 
des présidents des municipalités, des conseils municipaux et des 
conseils d'administration- Un plan général sera élaboré pour les 
municipalités dans le domaine de la reconstruction locale prévo
yant la fondation de parcs, jardins publics, stades, places et 
rues au Kurdistan irakien
21- La femme jouira pleinement de ses droits politiques, économi
ques et sociaux. La législation nécessaire à la protection des • 
droits de la femme au travail, avant, pendant et après la materni
a la sauvegarde de la famille et 
l'enfant devra être promulguée 
22-a- Nous luttons pour éliminer 
assurer les droits des étudiants 
à l'enseignement une orientation 
battre les méthodes et tendances 
cistes, lier la théorie à la pra 
b- nous travaillons à la renaiss 
toire et de l'art kurdes, en les 
maniste des autres nations, à la 
des restes historiques au Kurdj.s 
c— une Université officielle sex* 
travaillant aux côtés des Univer 
ce étant sauvegardée,' de sorte q 
d'études et de recherches scient, 
^d- la langue, la littérature et 
gnées'dans les Universités i:?aki
langue kurde sera généralisée da: 
On créera une académie scientifi 
station de radiodiffusion et de •

a la protection des droits c.e

l'analphabétisme et l'ignorance, 
kurdes, donner à 1’éducation et 
nationale et démocratique,com- 
réactionnaires, fascistes et ra- 

tique
ancc- de la littérature, de 1'.bis- 
enrichissant du patrimoine hu- 
sauvegarde et à la protection

'uriïl

a fondée au Kurdistan irakien, 
sites irakiennes, son indépcndan- 
u'elle devienne un centre importa: 
ifiques
L'histoire Kurdes seront ensei-- 
ennes et l'enseignement' de la
s toutes les régions de 1'.Train 

que de philologie kurde et une 
télévision au Kurdistan

e- 1'enseignement primaire doit être obligatoire pour les deux 
sexes et des écoles du soir ouvertes pour les ouvriers, paysans 
et autres travailleurs» Le nombre des bibliothèques publiques, 
des laboratoires scientifiques et des cercles culturels sera 
accru. Des conférences et des débats seront organisés pour élever 
le niveau culturel de la population
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f- l'art et la littérature kurdes seront développés de façon à 
mettre leur potentiel révolutionnaire au service de l'humanité 
tout entière et plus particulièrement des aspirations légitimes 
du peuple kurde. Le nombre des étudiants boursiers sera augmenté, 
proportionnellement au nombre d'habitants du Kurdistan par rapport 
au nombre total d'habitants de l'Irak. Les activités littéraires 
et artistiques seront encouragées par la création de nouveaux 
théâtres, la production de films et l'échange de troupes théâ
trales et musicales
23- Nous soutenons la lutte du peuple kurde dans les diverses 
parties du Kurdistan pour sa libération et ses droits nationaux 
légitimes (5)
24- Nous luttons pour que la nationalité irakienne soit accordée 
aux Kurdes qui le désirent ainsi qu’à ceux qui habitent l'Irak et 
possèdent un permis de séjour depuis au moins cinq ans comme les 
Faylîs, Koyans,Oumeryans et autres "

(Traduit de l'arabe par l'auteur
à partir de documents personnels)

(5) • l'article correspondant des anciens statuts était ainsi 
rédigé : " Nous soutenons la lutte du peuple kurde dans les 
diverses parties du Kurdistan pour sa libération du joug de 
Û. 'impérialisme et de la réaction; nous luttons pour le droit de 
la Nati'on kurde à l'autodétermination " (ancien article 23)

■ X '
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Programme du Parti démocratique du Kurdistan
(Tendance Djalal Talabani - Ibrahim. Ahmed
adopté par le 6ème Congrès fin mars 196?)

article 1 - Le nom du parti est : " Parti démocratique du Kurdistan
2- L'objectif stratégique du Parti est l'instauration d'un régime 
socialiste en Irak qui abolira 1'exploitation de classe et l'oppres 
sion nationale et adoptera les mesures suivantes :
a- nationalisation des moyens de production, du commerce et des 
institutions financières
b- industrialisation du pays
c— exploitation de ses richesses minières, maritimes et agricoles 
dans l'intérêt des masses laborieuses
d- création d'une agriculture d'Etat coopérative, moderne et 
mécanisée
e- solution scientifique et socialiste de la question kurde
f- fin de toute discrimination nationale, religieuse ou confes
sionnelle
g- création d'une culture socialiste florissante
3- Nous luttons pour sauvegarder le régime républicain en Irak
et le faire reposer sur les bases de la démocratie révolutionnaire 
assurant aux masses populaires irakiennes des doux nationalités 
arabe et kurde et des minorités nationales la jouissance de leurs 
droits et libertés démocratiques :
a- liberté de créer des partis politiques et organisations pro
gressistes, des syndicats et associations paysannes 
b- liberté de presse, de publication et de réunion
c- droit de recourir à la grève et aux manifestations
d- liberté des élections (directes) pour le Parlement, les insti
tutions administratives et les municipalités

La liberté sera refusée aux groupements réactionnaires
4- Du fait que l'unité nationale du peuple irakien constitue la 
base du progrès et de l'essor du pays, le point de départ néces
saire à la réalisation des objectifs à court et à long terme des 
masses populaires arabes et kurdes en Irak et le plus sûr garant 
de la sauvegarde du régime républicain et des acquisitions de la 
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glorieuse révolution du 14 Juillet 1958, notre Parti lutte pour 
consolider cette unité nationale sur les bases suivantes : 
a- union fraternelle volontaire entre les deux nationalités arabe 
et kurde assurant au peuple kurde l'autonomie au sein de l'unité 
nationale - renforcement de la fraternité mutuelle sur la base de 
l'unité du combat et des intérêts communs
b- renforcement de la lutte commune arabo-kurde par l'union des 
forces progressistes arabes et kurdes au sein d'un Front progressis
te unifié - lutte contre le séparatisme et l'esprit de dépendance 
c— octroi de leurs droits aux minorités comme les Turkmènes, les 
Assyriens et autres - égalité complète, en droits et devoirs, 
entre tous les citoyens irakiens - interdiction de la discrimina
tion nationale, raciale, religieuse ou confessionnelle 
d- lutte contre le chauvinisme, l'isolationnisme et le cosmopoli
tisme
5- Nous travaillons à ce que la nationalité kurde puisse jou._n 1c- 
ses droits politiques, administratifs et culturels et être repré
sentée au Parlement, au gouvernement central, dans les administra
tions et tous les secteurs de l'Etat, institutions officielles ou 
officieuses, conformément à l'importance numérique des Kurdes, le 
droits des minorités nationales habitant le Kurdistan étant assur
6- a- Nous combattons le colonialisme classique et le néo-colonia
lisme, leurs complots et leurs projets d'agression et travaillons
à l'adoption d'une politique étrangère nationale hostile aux pactes 
agressifs et à l'impérialisme, considéré comme le plus grand danger 
menaçant la' Nation arabe et la Nation kurde 
b— notre Parti soutient la lutte de la Nation arabe dans toutes 
les régions de la grande patrie arabe contre 1'impérialisme et la 
réaction, pour l'autodétermination et l'unification de ses régions, 
conformément aux désirs et aux intérêts des masses populaires arabes, 
les droits nationaux du peuple kurde étant assurés
c- notre Parti soutient la lutte de la Nation kurde dans toutes 
les parties du Kurdistan pour sa libération du joug de l'impéria
lisme et de la réaction et son droit à l'autodétermination

O
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d- notre Parti appuyé les mouvements de libération nationale et 
les luttes des peuples qui combattent pour l'indépendance et le 
droit à l'autodétermination
e- nous luttons pour sauvegarder la paix mondiale et établir les 
relations entre Etats sur la base des principes de la coexistence 
pacifique, de la Charte des Nations Unies et de la Conférence de 
Bandoeng
f- nous luttons pour resserrer les relations d'amitié et de coopé
ration entre l'Irak et les Etats arabes libérés, le camp socialiste 
et tous les Etats libérés, sur la base des intérêts mutuels et le 
combat commun contre l'impérialisme, la politique de guerre et 
d'agression

(Les articles économiques, sociaux et culturels sont à peu de 
chose près identiques au programme précédent - Les points suivants 
ont été ajoutés :
- création de fermes gouvernementales dans le cadre de la réforme 
agraire
- nationalisation du commerce extérieur
- intéressement des travailleurs aux bénéfices des entreprises
- indépendance de la justice par rapport au pouvoir exécutif
- épuration de l'appareil d'Etat des éléments réactionnaires, cor
rompus et bureaucratiques
- égalité de l'honm© et de la femme
- réforme des prisons : durée d'internement réduite, amélioration 
des conditions de détention, faire de la prison " une école de 
rééducation "
- orientation socialiste de l'enseignement)

( Traduit de 1'arabe par 1'auteur
à partir de documents personnels)
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DOCUMENTS OFFICIELS DU GOUVERNEMENT IRAKIEN ii

V - COMMUNIQUE DU CONSEIL NATIONAL DU' COMMANDEMENT 
DE LA REVOLUTION (9 mars 1963)

VI - FROJET GOUVERNEMENTAL DE DECENTRALISATION

VII - PROCLAMATION DU CONSEIL NATIONAL DU COMMANDITAT
DE LA REVOLUTION (ULTIMATUM du 10 JUIN 1963)

ià:.:
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COMMUNIQUE DUCONSSÎEQWtaNALDU COMMANDEMENT ’ DE -LA: -'- 
REVOLUTION SUR. L’ES DROITS.'NATIONAUX’KURDES1'1

(Diffusé par Radio-Bagdad le 9 mars 1963)

" Les Arabes et les Kurdes ont vécu fraternellement unis par 
la communauté du territoire, de la religion et des intérêts et 
cette fraternité n'a été troublée que par l'impérialisme et ses 
agents,

La révolution du 14 juillet 1938 vint libérer le peuple et 
affirmer les principes de la fraternité arabo-kurde, inscrits 
dans la': Constitution provisoire, mais la déviation et la terreur 
exercèrent leurs méfaits pendant le règne du tyran Abd-ul-Karîm- 
Kassem aussi bien contre les Kurdes que les Arabes. La discorde 
prit la place de la bonne entente, le doute celle de la confiance 
et les malheurs s'abattirent sur le pays.

La révolution bénie du 14 Ramadân a éclaté pour mettre un terme 
aux déviations. Elle affirme les principes de la liberté et de la 
justice et voit dans la coopération entre les Arabes et les Kurdes 
et les autres nationalités la base de l'unité irakienne. Etant 
donné que l'un des objectifs fondamentaux de la révolution est 
aussi de mettre sur pied un appareil administratif et gouvernemental 
moderne fonctionnant d'après les meilleures méthodes et que le 
système de la décentralisation a fait ses preuves par son appli
cation dans différents pays du monde, le Conseil National du 
Commandement de la Révolution, s'inspirant des principes révolu
tionnaires proclamés dans son premier communiqué visant à raffer
mir la fraternité entre les Arabes et les Kurdes de façon à ga
rantir leurs intérêts nationaux et renforcer leur lutte commune 
contre l'impérialisme, les droits des autres minorités étant 
respectés et la possibilité de participer à la vie nationale leur 
étant assurée, reconnaît les droits nationaux du peuple kurde sur 
la base de la décentralisation. Ce principe sera inscrit dans la 
Constitution provisoire et la Constitution définitive, lors de 
leur promulgation. De plus une commission spéciale sera formée 
pour élaborer les grandes lignes de la décentralisation.11

Signé : al-madjlis al-watani li-qiyâda al-thawra 
(Conseil National du Commandement de la Révolution)

(Traduit de l'arabe par l'auteur)
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VI - PROJET GOUVERNEMENTAL DE DECENTRALISATION

" Le projet de décentralisation " élaboré par le gouvernement . 
issu du Coup d'Etat du 14 Ramadan représente le premier essai du 
gouvernement irakien de réponse concrète aux revendications kurdes 
exprimées dans le mémorandum du 24 avril 1963.

A la lecture des deux documents, on appréciera le fossé qui 
sépare la conception kurde de l'autonomie (al-hukm al-dhâti) de la 
conception gouvernementale de la décentralisation (la-markaziyya). . 
En effet, dans le projet lourde, 1'Assemblée législative fonction
nerait comme un véritable Parlement local puisque ses membres se
raient élus au suffrage universel tandis que le Conseil provincial 
prévu dans le projet du gouvernement irakien voit le tiers de ses 
membres et son Président nommés par Bagdad. De même le Conseil 
exécutif du projet kurde, responsable devant 1'Assemblée législa
tive, est l'équivalent d'un gouvernement local kurde, tirant sa lé
gitimité de l'assentiment populaire, tandis que l'organisme cor
respondant dans le projet gouvernemental voit tous ses membres et 
son Président désignes par le Conseil des Ministres. Le Conseil de 
province voit ses pouvoirs singulièrement réduits puisqu'il est 
précisé que les règlements qu'il serait amené à promulguer doivent 
au préalable recevoir l'approbation du ministre compétent.

La conception kurde de l'autonomie, réclamant un pouvoir local 
kurde issu du suffrage universel, implique donc la fédéralisation 
de l'État irakien et par conséquent la formation d'un gouvernement 
local arabe en Irak arabe (bien que cela ne soit pas précisé dans 
le mémorandum kurde), en plus du gouvernement central arabo-kurde. 
Au contraire la conception des dirigeants irakiens ne va pas au-delà 
d'une plus grande indépendance accordée aux autorités locales 
par rapport aux autorités centrales (dans certains domaines bien 
précis) mais qui restent toujours nommées par Bagdad et non élues 
par la population locale. De plus elle étend la décentralisation à 
à toutes les provinces de l'Irak et par conséquent ne tient pas 
compte de la spécificité de la question kurde. Toutes proportions 
gardées, nous dirons qu'elle est aussi éloignée de l'autonomie kurde
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que la réforme régionale en France l'est des conceptions des auto
nomistes bretons.

Les affaires de justice et de police sont soustraites des com
pétences du Conseil de province dans le projet officiel, qui est 
par ailleurs muet sur le sort des forces armées kurdes et les re
vendications pétrolières» Enfin le territoire du Kurdistan est ré
duit par rapport aux propositions lourdes des circonscriptions 
administratives suivantes :
_ Livra de Kirkouk (riche en pétrole)
- qazâ de Khânaqin (liwâ de Diyâla)
- qazâs' de Sindjâr, Cheïkliân et Tell'Afar (liwâ de Mossoul) peuplés 
de Kurdes Yézidis

Texte du projet gouvernemental de décentralisation

,,zi- Afin de mettre en pratique le contenu du communiqué provisoire 
publié par le Conseil National du Commandement de la Révolution le 
10 mars 1963, le système de décentralisation projeté consiste à 
diviser administrativement l'Irak en provinces (liuhâfazas) jouis
sant d'une liberté d'action suffisante dans la gestion de leurs 
affaires, sous la supervision du gouvernement
2- La province est une unité administrative dont les frontières 
sont déterminées par la loi et qui prend le nom de son centre 
(Voir annexe I) Elle se compose d'un liwâ ou d'un certain nombre 
de liwâs, le liwâ d'un certain nombre de qazâs, la qazâ d'un cer
tain nombre de nâhiyas et la nâhiya d'un certain nombre de villages<•••*
3- administration de la province : la province et les unités ad
ministratives dérivées depuis le village sont administrées par des 
fonctionnaires gouvernementaux et des conseils élus : conseil de 
village, conseil de nâhiya, conseil de qazâ, conseil de liwâ, 
conseil de Muhâfaza.

Le nombre des membres de chaque conseil et leur mode d'élec
tion sont déterminés par un règlement qui désigné également les 
fonctionnaires qui, par la nature de leurs fonctions, sont natu
rellement membres de ces conseils.
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4- l'administration dans la capitale de la province :

L'appareil administratif dans la capitale se compose du 
gouverneur (Muhâfiz), désigné par le gouvernement par décret répu
blicain et responsable devant lui pour toutes les affaires de sa 
province (du fait de sa fonction il est considéré comme Président 
du Conseil de province) du conseil provincial formé de membres élus 
au suffrage direct et secret et de membres choisis par le gouver
nement par décret républicain. Les chefs de service dans la capita
le sont considérés comme naturellement membres du Conseil provin
cial à condition que leur nombre, avec pes membres désignés par le 
gouvernement, n'excède pas le tiers des membres élus. Le Conseil 
exécutif se compose des chefs de service dans la capitale. Ses 
membres et son président sont désignés par un décret du Conseil 
des Ministres; quant à son Vice-Président, il est élu parmi les 
membres du Conseil provincial.
5“ Compétences du Conseil provincial :

Le Conseil provincial est une personnalité morale qui a le 
droit de posséder des biens mobiliers et immobiliers, considérés 
comme propiété de l'Etat. Le Conseil exerce ses compétences dans 
les domaines suivants : éducation et enseignement - affaires muni
cipales et villages - reconstruction, habitat et communications - 
approvisionnement et commerce - travail et affaires sociales - santé 
publique - agriculture et irrigation (voir annexe II). Le Conseil 
a la responsabilité d'une façon générale de l'administration de la 
province et peut créer différents organes administratifs en accord 
avec la politique gouvernementale» Il peut promulguer des règle
ments locaux, conformément aux compétences qui lui sont reconnues 
par la loi, à condition que ces règlements soient approuvés par 
le ministre compétent.Le Conseil approuve le budget annuel de l'ad
ministration locale et celui de la province, qu'il présente au 
gouvernement pour approbation. Il présente ses propositions aux 
Ministres compétents sur les projets importants de développement 
visant à améliorer la situation de la province. Il établit un rè
glement intérieur pour ses réunions et leur procès-verbal
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6- Compétences du Conseil exécutif :
Il exécute les décisions du Conseil provincial, tant qu'elles 

n'ont pas été annulées par le ministre compétent, applique les lois, 
règlements et directives du gouvernement. Il hérite de toutes les 
prérogatives et compétences du Conseil provincial, au cas où ce
lui-ci vient à dispraître. Il a le droit de déplacer les fonction
naires à l'intérieur de la province, de nommer jusqu’à un certain 
point les fonctionnaires et employés, de préparer le budget de la 
province et les projets de règlements locaux ainsi que l'enregis
trement, des comptes de la province
?" Revenus locaux : les revenus de la province se décomposent 
ainsi :
- moitié des revenus gouvernementaux de l'impôt sur la propriété
- moitié des taxes sur l'essence
- taxes municipales déterminées par le gouvernement central
- prêts spéciaux offerts par le Trésor public
- taxes sur les ponts et passages
- part des revenus du gouvernement central, déterminée par une loi
- part2 déterminée par la loi, de l'impôt sur l'héritage
- prêts du Trésor public pour 1'administration locale
8- Dépenses : Les dépenses de l'administration locale se décompo
sent ainsi :
- salaires des fonctionnaires et employés de 1'administration centrale
- salaires des membres du Conseil provincial
- dépenses exigées par les services du ressort de l'administration 

centrale r _
9- règlements spéciaux :

Le Conseil des Ministres peut donner des instructions généra
les qui doivent être respectées par le Conseil provincial. Dans le 
cas contraire, le Conseil des Ministres peut abroger toute décision 
prise par le Conseil provincial; il peut de plus retirer du Conseil 
provincial toute prérogative et pouvoir qu'il juge nécessaire.

~ -Annexe I - Liste des lîuhâfazas -
Etant donné que l'objet essentiel de la loi de décentralisa

tion est de regrouper les diverses parties du Kurdistan irakien 
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dispersées entre plusieurs Mutassarrifiyyas en une unité adminis
trative unique, les limites administratives des Mutassarrifiyyas 
actuelles ont été corrigées :
- La qazâ kurde de Chemchemal a été détachée du liwâ de Kirkouk et 
rattachée au liwâ kurde de Suleïmâni.
- 5 qazâs lourdes ont été déta chées du liwâ de Mossoul : Dohuk, 
Zâkho, 'Aqra, 'Amâdiyya et Zîbâr, pour former le "liwâ de Dohuk", 
à majorité kurde et assyrienne.
- La Muhâfaza de Suleïmâni - centre du mouvement national kurde - 
comprend ainsi les liwâs de Suleïmâni, Erbil et Dohuk.

L'Irak comprend les provinces (Muhâfazas) suivantes :
- Muhâfaza de Mossoul (capitale Mossoul) formé de l'actuel liwâ 
de Mossoul moins les qazâs de Dohuk, Zâkho, 'Aqra, 'Amâdiyya et 
Zî.bâr
- Muhâfaza de Kirkouk (capitale Kirkouk) formée de l'actuel liwâ 
de Kirkouk, moins la qazâ de Chemchemal
- Muhâfaza de Suleïmâni (capitale Suleïmâni) formée de l'actuel 
liwâ d'Erbil et de Suleïmâni + le liwâ de Dohuk (à former) cons
titué des qazâs de Dohuk, Zâkho, ' Aqra, 'Amadiyya et Zîbâr - 
ancien liwâ de Mossoul) 
- Muhâfaza de Bagdad (capitale Bagdad) formée des liwâs de Bagdad,
Ramâdi, Diyâla et Ku.t
- Muhâfaza de Hilla (capitale Hilla) formée des liwâs de Dîwâniyya,
Hilla et Kerbela 
- Muhâfaza de Basra (capitale Basra) formée des liwâs de Basra, 
Nasiriyya ët~ 'Amâra 
la langue kurde :

les deux langu.es arabe et kurde sont considérées comme les lan
gues officielles de la Muhâfaza de Suleïmâni. La’langue de l'ensei
gnement primaire et moyen est la langue kurde, avec l'arabe comme 
langue secondaire. La langue de l’enseignement secondaire est 
1 ' arabe’.

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s

langu.es


1 R
 &

 Q
 i

K
U

R
D

IS
T

A
N

R
E
Z
A
/
E
H

T
U

R
K

.E
Y

I
R

A
N

\
c

Aa
S

P
/A

N
 
S

S
A

.RA
WA

NP
'JZ

S
 K

AM
IS

HL
)

O
fL
 

P
I
P

E
L

I
N

f

M
O

U
H

T
fi

H
I 

A
R

( 
4
 

I.
A

R
G

L
L

Y

U
N

D
i-

'R
 

K
U

R
ÏJ

iS
.-

i 
C

0
P

1
R

0
1
-

•Z
A

K
H

ü
OH

UK

»<
: a

ip
$ 

l
a

r
g

e
l

y
 t

fJ
H

A
U

n
E

D
 

fi
 V

 K
U

R
M
 

fi
i 

- 
T

 A
 T

 P
R

P
S

’C
N

 r
 

’J
U

T
^

IL
’P
 

R
U

R
D

’A
H
 
C

O
P

T
R

O
l

SU
LA

TM
AN

IY
A

KH
AN

AQ
IN

HA
D1

TH
A

<-
Æ

A
G

H
D

A
D

JO
R

D
A

N

S
U

LA
l'A

A
H

iY
A

S
Y

R
IA

IR
A

N
V
 

• 
1

B
A

G
H

D
A

D
®

,:

A
R

A
B

IA
S

A
U

D
I

P E
R

S!
A

N
K

U
W

A
IT

^!
 G

UL
F

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



- 45

- Annexe II - Compétences du Conseil provincial -
1 - éducation et enseignement :
- création, sauvegarde et gestion des écoles primaires, moyennes 
et secondaires, des écoles d'instituteurs, des collèges profes
sionnels, techniques et industriels
- création et protection des bibliothèques publiques, salles de 
lecture, réserves de livres et de l'équipement pour l'enseignement
- octroi de bourses scolaires
- organisation d'expositions
2- agriculture et irrigation :
- réforme agraire et irrigation
- associations coopératives et directives agricoles
- prêts agricoles, fourniture aux paysans de grains, matériel et 
engrais
- fondation de chambres d'agriculture, de fermes expérimentales et 
modèles
- protection des forêts et pâturages contre les fléaux
5- santé oublique :
- médecine préventive et curative - médicaments
- protection de l'enfant et de la mère
- fondation d'hôpitaux, de .dispensaires et d'équipes médicales 
itinérantes
- gestion des instituts médicaux pour la formation des infirmiers, 
infirmières et fonctionnaires de la santé publique•**
4- travail ,et affaires sociales :
- application des lois dû travail et sécurité £
- fondation d'associations de bienfaisance
- statistiques et recherches sociales
- bureaux d'emploi et aide sociale
5- construction, habitat et communications :
- assèchement des marais
- ouverture de routes et services de transport
- transport fluvial
- projets d'électricité et du gaz
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6- affaires municipales et villageoises :
- approbation des budgets des municipalités et- 'des conseils de 
village
- perception des taxes municipales
7- Commerce et approvisionnement :
- fondation de chambres de commerce et ouverture d'expositions
- distribution des denrées alimentaires
- expositions industrielles

, (Traduit de l'arabe par l'auteur)

Sources : " Al-'Iraq fî nidâlihi al-qawmi" (l'Irak et sa lutte 
nationaliste) de Ghassâb Swaydân al-Rifâ'i (pp. 197-203)

Dâr al-î'tidâl lil-tibâ'a wa-1-nashr-Da.mas
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VII - PROCLAMATION DU CONSEIL NATIONAL

DU COMMANDEMENT DE LA REVOLUTION

(Ultimatum du 10 juin I96J) (1)
(1) Texte original arabe reproduit intégralement dans "al-qadiyya 

al-kurdiyya" de Mahmûd al-Durra - pp. 2AA-250

" La l'évolution du 14 Ramadan est issue du plus profond de 
la lutte populaire héroïque et sanglante menée contre le régime 
de Kassem, hostile au?: aspirations du peuple et à ses objectifs 
de liberté, de démocratie et d'essor national et social. Elle est 
venue renverser ce régime et ses bases, et effacer ses effets ainsi 
que mettre un terme aux situations aberrantes apparues au cours 
des quatre années et demie de ce régime, spécialement celle qu'il
tenta d'instaurer entre les Arabes 
vécu ensemble de 
la communauté du 
un puissant élan 
loppement et de ;

et les Kurdes, qui pourtant ont 
nombreux siècles dans l'amour, la solidarité et

. destin. Elle a éclaté enfin pour mettre en branle 

. d'évolution faisant passer l'Irak du sous-déve- 
la pauvreté au progrès et à la prospérité.

les injustices commises contre les citoyens kurdes pendant le
régime de Kassem, le Conseil National du Commandement de la
Révolution a pris l'initiative de proclamer un cessez-le-feu im
médiat dans les régions septentrionales, siège des opérations 
militaires. Il a libéré les prisonniers politiques kurdes jetés 
en ptison par Kassem et rétabli dans leurs fonctions et leurs 
emplois les fonctionnaires, employés et travailleurs kurdes con
gédiés peur le régime oppresseur de Kassem, afin qu'ils participent
avec leurs autres frères à l'édification de la société nouvelle.
Le gouvernement de la révolution a également pris des. mesures 
immédiates pour lever le blocus économique imposé par Kassem à la 
région Nord afin que la vie économique retrouve'son essor et que 
tous puissent profiter de la prospérité.

La révolution a pris 1'initiative de rétablir la confiance 
entre Arabes et Kurdes, menacée par le régime criminel de Kassem, 
en envoyant une délégation populaire composée des personnalités 
suivantes : le Cheïkh Muhammad Riza al-Chabîbî, Hussein Jamîl,
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Fâ'iq al-Sâmrâ’î, Faysal Habib al-Khayzarân, le Docteur ’Abd-ul- 
'Azîz al-Duri et Zeïd Ahmad Othmân, pour engager des pourparlers 
avec les représentants de Moustafa Barzani et de son groupe. Les 
responsables du gouvernement se tinrent en contacts permanents avec 
les membres de la délégation afin de rétablir une paix durable dans 
les régions septentrionales, consolider les relations historiques 
entre Arabes et Kurdes et satisfaire les aspirations kurdes à une 
plus grande participation au processus du développement national 
progressiste en Irak. Ceci alors que notre peuple savait parfaite
ment que la situation anormale créée par les hostilités entre le 
gouvernement de Kassem et le groupe des Barzanis avait disparu 
suite à l'instauration d’un régime démocratique populaire repré
sentatif de l'ensemble du peuple irakien, de ses objectifs et de 
ses aspirations.

Tout ceci a été fait bien que Moustafa Barzani et sa clique 
ne représentent pas l'ensemble des Kurdes, qu'ils furent l'une des 
factions qui soutint de toutes ses forces le régime dictatorial et 
aberrant de Kassem et l'aida à perpétrer les massacres sanglants 
et odieux de Mossoul et Kirkouk, bien qu'ils aient été de conni
vence avec les communistes locaux dans leur politique criminelle 
et hostile aux aspirations du peuple à la liberté, à la démocratie 
et à l'essor national et en dépit du caractère féodal très clair 
de cette clique, de ses lions avec l'impérialisme, la réaction et 
le sionisme, de son hostilité et des crimes qu'elle commit à 1'en
contre ;-des autres citoyens kurdes.

La foi du gouvernement révolutionnaire en l'unité du destin
qui rassemble Arabes et Kurdes s est manifestée avec évidence
lorsque celui-ci permit aux représentants kurdes de participer aux 
délégations officielles et populaires qui ont étudié dans les pays
arabes la question de l'unité et les tint étroitement au courant
des développements et des résultats des conversations sur l'union 
fédérale engagées entre l'Egypte, la Syrie et l'Irak. Après que 
le gouvernement de la révolution eut étudié les revendications 
présentées par Moustafa Barzani et du fait de sa foi en la nécessité 
d'adopter des mesures sérieuses et rapides pour répondre aux
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revendications des Kurdes et à leur désir de participation effec
tive au pouvoir révolutionnaire, le Conseil National du Comman
dement de la Révolution a proclamé dans son communiqué historique 
du 9 mars 1963 que le système de la décentralisation serait appli- . 
que-, et ceci un mois seulement après le déclenchement de la révo
lution, alors que les dangers l'assaillaient de tous côtés. Le 
gouvernement l’évolutionnaire a aussitôt formé des commissions of
ficielles et populaires pour procéder à l'étude des principes de' 
la décentralisation et parvenir à sa meilleure forme une loi 
relative au système de décentralisation fut effectivement préparée. 
Le gouvernement a enfin reconsidéré ses plans économiques de façon 
à reconstruire les zones ravagées par les combats entre Kassem 
et le groupe des Barzanis et faire profiter les régions septen
trionales d’une part notable des projets de développement écono
mique dans cotte région de la patrie.

Citoyens,
Dans sa première proclamation et les deux communiqués publics

par le Conseil National du Commandement de la Révolution, de même
que clans son programme transitoire, la révolution populaire a
exprimé sa foi dans les aspirations des Kurdes à une plus large 
participation aux activités de redressement national et de progrès 
en Irai:. Dès le début le gouvernement national a agi avec loyauté
et sincérité pour parvenir à une solution rapide et pacifique du
problème qui était né à l'époque de Kassem. Ce problème, resté 
suspéns jusqu'à maintenant, a causé des dommages considérables

en
à

1'économie nationale, sérieusement mis en danger la sécurité et
entravé tous les projets de construction et do développement dans 
le Nord : projets d'industrialisation et d'irrigation, réforme 
agraire, estivage et tourisme.

Mais la clique séparatiste et féodale connue pour ses rela
tions avec l'impérialisme, la réaction et le sionisme, qui pen
dant très longtemps a soutenu le régime dictatorial et réaction
naire de Kassem, ne tint pas compte de la hP/W.ê attitude du gou- pas
vernement national à son égard. Elle ne prit en considération les 
intérêts légitimes des Kurdes et du peuple irakien tout entier;
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elle ne prévint pas l'effusion du sang arabe et lourde, ne fit aucun 
effort pour assurer la sécurité et la stabilité et: mettre ainsi fin' 
à une situation anormale. Cette clique ne plaça pas les intérêts de 
la patrie et des masses kurdes au-dessus de ses vils intérêts 
égoïstes pas. plus qu'elle ne-renonça à ses ambitions opportunistes 
à l'hégémonie sur les masses kurdes. Elle adopta les méthodes des 
bandes de brigands et des attitudes inflexibles. Il est apparu 
clairement au gouvernement national qu'elle ne cherchait en fait 
ni à faire évoluer la vie économique et sociale des Kurdes, ni à 
consolider la fraternité arabo-kurde, ni à réaliser l'essor des 
deux peuples mais poursuivait seulement des revendications sépara
tistes, réactionnaires et colonialistes intimement liées aux am
bitions et aux intérêts d'Etats étrangers, visant à menacer l'in
dépendance, l'unité nationale et l'élan révolutionnaire de l'Irak.

De nombreux faits prouvent les objectifs séparatistes de cette 
clique féodale et son intention d'entraver tout essai de parvenir 
à une solution pacifique. En voici quelques exemples :
1 - accueil de tous les communistes, criminels et déserteurs 
(civils ou militaires) fuyant la justice et refus de les livrer 
aux autorités gouvernementales
2 - déplacement de bandes armées dans les villages du Nord - me
naces contre les habitants pour les obliger à se joindre à elles, 
payer- des contributions et leur livrer des armes
3 - publication par les représentants rebelles d'ordres recomman
dant aux habitants du Nord de ne ras en référer aux autori tés ■ 
gouvernementales mais à eux seulement pour toutes leurs affaires
4 - fouille de voitures sur les grands axes routiers et vol 
d'argent
5 - attaques contre les postes de police isolés et les familles 
des policiers; vol d'armes, de l'équipement et du mobilier des 
postes
6- lignes téléphoniques coupées entre les villes’ et les bourgades 
pour gêner le travail des autorités et nuire aux habitants
7 - attaques contre les forces armées
8 - ... 23- (suit une. longue suite d'accrochages entre les forces 
kurdes et les forces gouvernementales survenus en mai et juin 63 
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pendant la période du cessez-le-feu ainsi que l'accusation d'avoir 
formé un " tribunal anarchiste " à Khânaquin)(N.d.T.)

Telles sont quelques unes, parmi tant d'autres, des actions 
criminelles que commirent les séparatistes pendant la période des 
pourparlers, en plus de leurs incitations à la désertion avec armes 
auprès des policiers et soldats kurdes.

Compte tenu des.faits précédemment mentionnés et de notre 
volonté de protéger les citoyens des régions septentrionales et 
de rétablir la sécurité et la stabilité dans cette région de la 
patrie, de telle sorte que le gouvernement national soit en me
sure de'mettre en application les dispositions contenues dans le 
programme transitoire du Conseil National du Commandement de la 
Révolution, et pour répondre au désir du peuple de voir son in
dépendance et son unité nationale protégées contre les fantaisies 
des traîtres séparatistes et réactionnaires, nous avons décidé 
de débarrasser à partir d'aujourd'hui la région Nord des bandes 
Barzanis’ et de leurs partisans. Les dites régions seront considé
rées comme terrain d'opérations actives.

Le Conseil National du Commandemexit de la Révolution somme 
cette clique de traîtres agissant contre la volonté du peuple et 
au détriment de l'unité nationale, de déposer les armes 24 heures 
au plus tard après la diffusion de la présente déclaration, et de 
proclamer son appui au régime national démocratique et populaire; 
ainsi seront épargnées à la région les calamités des combats et 
tous pourront travailler à l'édification d'une patrie libre et 
prospère. Laps le cas contraire, le Conseil National rendra cette 
clique responsable de toutes les conséquences pouvant résulter de 
son attitude traîtresse.

Citoyens ,
Le Conseil National 

demande à tous d'appuyer 
vernementales à liquider 
quiconque se proposerait

du Commandement de la Révolution vous 
les forces armées et les autorités gou- 
ce groupe de traîtres et de dénoncer 
de lui prêter aide d'une façon ou d'une 

autre.

‘ v ** * * •• ** • 4» • «t. - • Vw*-* -v r \ V —» sir A \ *
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Vive la glorieuse Révolution du 14 Ramadan •
Mort aux traîtres séparatistes ennemis du peuple! ’’

Signé : al-madjlis al~watani li-qiyâda al-thawra 
(Conseil National du Commandement de la Révolution)

- Diffusé par Radio-Bagdad le 10 juin 1963 -

(traduit de l'arabe par l'auteur)
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- APPELS AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES -

VIII - TEXTE DU TELEGRAMME ENVOYE PAR M. ISMET CHERIE 
VANLY A LA CONFERENCE TRICONTINENTALE (janvier 1966)

IX - APPEL DU GENERAL MU8TAFA BARZANI '
A L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES (Ier Janvier 1966)

X - DISCUSSION AU SEIN DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
DE L’O.N.U.A. PROPOS DU PROJET DE RESOLUTION DEPOSE
PAR LA DELEGATION DE L’U.R.S.S. (juillet 1963)
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VIII - Texte du télégramme envoyé à la Conférence Tricontinentale 
de La Havane par la Représentation générale de la Révolution lourde.

" Le Représentation générale de la Révolution kurde envoie 
ses sincères souhaits à la Conférence historique des trois conti
nents qui se tiendra à La Havane. La Nation kurde s'identifie avec 
le but principal de cette Conférence qui est l'union des peuples 
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine dans leur lutte contre le 
colonialisme et l'impérialisme. Car nous luttons également contre 
ces maux. Notre peuple est engagé dans une guerre colonialiste 
cruelle et amère contre le gouvernement irakien qui n'aspire qu'à 
la suppression pure et simple de nos droits nationaux.

Le peuple kurde a droit à l'autonomie nationale. Nous possé
dons un territoire qui a son histoire propre, sa culture et sa 
langue qui n'a aucune relation avec la langue arabe. Nous deman
dons le droit à l'autodétermination, le droit de vivre côte à 
côte avec les Arabes d'Irak en tant qu'entité kurde et non sous 
leur domination. Au lieu de reconnaître ces droits élémentaires 
le gouvernement irakien emploie les méthodes les plus brutales 
afin de nous soumettre. Dans le but d'étouffer notre mouvement 
national et de nous réduire à un régime colonialiste, des centai- j-
nés de villages kurdes ont été bi’ûlés, des innocents, femmes et 
enfants, ont été tués. Le gouvernement irakien a dépouillé notre 
peuple en partageant avec des compagnies pétrolières impérialistes 
les profits du pétrole qui se trouve sur* notre territoire.

Nous faisons appel à la Conférence de La Havane. Nous lui 
demandons de condamner la guerre colonialiste du gouvernement 
irakien et de reconnaître les droits du peuple kurde à l'autodé
termination et à l'autonomie

Signé : Ismet chériff Vanly - janvier 1966
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IX - APPEL DU GENERAL MOUSTAFA BARZANI
A L'ORGANISATION DES NATIONS-UNIES

au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
à la Commission des Droits de 1'Homme 
au Comité de décolonisation 
aux Chefs des délégations des Etats membres de l'OeN.U,

Monsieur le Secrétaire Général,
Depuis plus de quatre ans notre pays le Kurdistan d'Irak est 

soumis à une guerre raciste et chauvine menée successivement par 
trois gouvernements de dictature militaire. La durée de cette 
guerre a dépassé celle de la première guerre mondiale et n'est 
inférieure que de quelques mois à celle de la seconde guerre 
mondiale. Les armes et les engins de mort et de destruction (canons, 
chars, mitrailleuses) utilisés par le gouvernement irakien dans 
sa guerre d'agression contre le peuple kurde désarmé sont plus 
modernes et plus meurtriers que ceux utilisés au cours des deux 
guerres mondiales; ceux qui ont connu les calamités et les flé
aux de la guerre mondiale pourront se rendre compte des malheurs 
supportés par notre pays et des souffrances endurées par notre 
peuple.

En plus de cette guerre qui est en elle-même une catastrophe, 
notre peuple pacifique est soumis à une politique raciste et 
oppressive, à de violentes mesures de représailles, à des massa
cres collectifs, à une politique de vol, de pillage et de disper
sion s'accompagnant de l'incendie des cultures, des champs et des 
villages, de la destruction des habitations enfouissant femmes, 
enfants et vieillards, de l'atteinte à la dignité et à l'honneur 
des femmes. Ce qui nous pousse à renouveler l'appel que nous 
adressons à votre Excellence c'est le fait que le gouvernement 
ii’akien persiste dans son égarement et sa politique de la terre 
brûlée, de dispersion de milliers de concitoyens kurdes, après 
l'incendie de leurs villages et le pillage de leurs biens, ces 
derniers temps. Cette guerre a ainsi pris à nouveau le caractère 
d'un génocide et constitue une tentative de faire disparaître
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â'éinorandum dJ Général Barzanl à Vo.M.U. -
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56 - 
le peuple kurde, après l'échec du gouvernement de dictature mili 
taire pour écraser son soulèvement national.

Tout ceci parce que notre peuple veut conserver sa langue, 
son héritage culturel et sa personnalité nationale; la revendica 
tion maximum de notre peuple, c'est l'autonomie au sein de la 
République irakienne, contenue implicitement dans la déclaration 
des Nations Unies relative au droit des peuples à disposer d'eux 
mêmes. L'oppression infligée à notre peuple et l'agression perpé 
trée contre lui par les gouvei'nants racistes de l'Irak sont en 
pleine contradiction avec le pacte des Nations Unies et la décla. 
ration des Droits de 1'Homme; l'homme kurde lui-même, en tant 
qu'individu, est menacé dans son existence, en n'importe quel 
endroit du Kurdistan où s'exerce encore l’autorité irakienne.

Les épreuves endurées par notre peuple sont beaucoup plus 
atroces que celles endurées par n’importe quel peuple durant la 
noire époque du colonialisme; le fait que les oppresseurs du 
peuple kurde aient la peau brune ne saurait les blanchir de 
l’accusation d’être des colonialistes. La politique raciste 
adoptée par les dirigeants de l'Irak n'est pas moins néfaste que ch.celle des gouvernements de l'Afrique du Sud et la Rhodésie et la 
surpasse, pa?c sa sauvagerie, sinon par son organisation.

Je souhaite seulement que les Nations Unies, avec toutes 
leurs organisations et leurs membres, adoptent les mesures et le: 
décisions propres à rendre justice à notre peuple opprimé. Cet 
espoir se fonde sur les nobles principes constituant la base de 
l'organisation internationale c-t sur les idéaux d'humanité pro
clamés par ses membres, outre le fait que 1'0.N.U. est héritière 
de la Société dos Nations (S.D.N.), qui avait fait confirmer les 
droits nationaux du peuple kurde, que nous réclamons aujourd'hui, 
dans son décret relatif au rattachement du Kurdistan méridional 
à l'Irak, le 16 décembre 1925.

Pour les raisons précédemment mentionnées et parce que le 
peuple kurde en Irak forme.une nationalité ayant sa langue, son 
héritage et ses caractéristiques fondamentales et que la guerre
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sévissant au Kurdistan menace la paix au Moyen Orient, les pré
tentions du gouvernement irakien de considérer la question kurde 
comme une affaire intérieure sont dénuées de tout fondement et ne 
sont pas plus justifiées que celles des dirigeants de la Ehodésie 
et de l'Afrique du Sud visant à considérer leur politique raciste 
comme une affaire intérieure. .

En mon nom personnel et au nom du peuple kurde opprimé, 
j'invite les commissions et les membres de l'Organisation des 
Nations Unies à déléguer au Kurdistan une commission d'enquête, 
comme cela a été fait pour un certain nombre de régions troublées 
au monde.

Veuillez agréer l'expression de mon estime et de mes 
remerciements.

Signé : Moustafa Barzani
Président du Conseil du Commandement de la 
dévolution du Kurdistan d'Irak.
Président du Parti Démocratique du Kurdistan

Le Ier janvier 1966

P.S. - A cette lettre a été joint un addendum qui donne la liste 
de t0’us les villages lourdes incendiés au cours des dernières 
opérations militaires (268)Ins
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- X - NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
E/3809 (trente-sixième session)

9 juillet 1963

MEMORANDUM DE LA DELEGATION DE L'URSS
( " Tc-xt e origin al rus se")

relatif à la politique de génocide -pratiquée 
par le gouvernement de la République d'Irak 
contre le peuple kurde

Un crime est actuellement commis contre le peuple kurde sur 
le territoire de la République d’Irak*

Le gouvernement irakien s'est engagé dans une politique cri
minel],o de génocide qui se traduit par' l'extermination de tout 
le peuple kurde» Le 10 juin, le Gouvernement irakien a entrepris 
des opérations militaires contre le peuple kurde, qui constitue 
un quart de toute la population du pays. De grandes régions du 
territoire de l'Irak sont déjà le théâtre d'une guerre. Les avion 
militaires du Gouvernement irakien bombardent des villages kurdes 
Des^tanks, des unités mécanisées et de l'artillerie sont mis en 
ligne contre de paisibles populations sans défense. On assiste à 
des actes sanglants de répression et à 1'extermination en masse 
de tout un peuple. Ne serait-ce que dans les tout premiers jours 
des combats, les raids des avions militaires irakiens sur les 
zones kurdes ont provoqué la destruction de 12 villages kurdes 
et la mort de plus de 1^0 femmes et enfants.

Si ces actes horribles de répression sont infligés au peuple 
kurde, c'est uniquement parce qu'il a poursuivi avec ténacité 
sa lutte pour la reconnaissance de ses droits nationaux. Les re
vendications formulées par le peuple kurde sont des revendica
tions légitimes. Tout peuple a droit à la libre détermination
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- 59 - 
et au respect des ses intérêts nationaux et de ses aspirations. 
Le peuple kurde a cherché par des méthodes pacifiques - par voie 
de négociations avec le Gouvernement - à obtenir qu'il soit fait 
droit à ses revendications nationales. De plus, il n'a pas soule
vé la question de la sécession des zones kurdes de l'Irak, mais a 
simplement réclamé pour les Kurdes l'autonomie au sein de la 
République d'Irak. ..

Les Kurdes d'Irak ont toujours été et sont toujours solidai
res des Arabes dans la lutte contre l'oppression impérialiste et 
pour la réalisation de 1'indépendance nationale. Après avoir lié 
leur sort à celui des Arabes de l'Etat d'Irak, les Kurdes ont pris 
activement part à la révolution de juillet "1958 Qui a renversé le 
régime réactionnaire de l'Irak. Cependant, Kassem, résolu à éta
blir une dictature personnelle, repoussa les revendications lé
gitimes des Kurdes et, pendant dix-huit mois, essaya d'écraser 
pai’ la force des armes le mouvement national du peuple kurde. Du 
fait du bombardement des zones kurdes, plus de 5 «000 personnes 
furent tuées et quelques 120.000 Kurdes se virent contraints de 
quitter leurs villages, qui avaient été détruits. Au cours de la 
meme période, des détachements brûlèrent, à titre de représailles, 
150 villages et 2 petites villes kurdes.

Le Gouvernement irakien actuel s'est engagé dans la même voie 
que son prédécesseur. Affirmant qu'il réprouvait la politique des 
anciens dirigeants, il a promis, dans son programme, qu'il régle
rait le problème kurde par voie de négociations et garantirait 
les droits nationaux des Kurdes. Cependant, au cours des négocia
tions qui ont eu lieu avec les chefs du mouvement kurde, le 
Gouvernement irakien actuel a complètement rejeté, en fait, les 
revendications légitimes des Kurdes et a renié ses promesses. Il 
semble que les dirigeants du ^ays n'aient recherché ces négocia
tions que pour tromper le peuple kurde, pour gagner du temps, 
pour concentrer leurs forces près des zones kurdes et mettre en 
ligne plus d'armes contre les Kurdes, avec lesquels ils avaient 
engagé des négociations.
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Cette politique est caractéristique du Gouvernement irakien 

actuel. Les actes sanglants commis par le Gouvernement irakien 
contre la population kurde ne constituent rien moins qu'un géno
cide, c'est-à-dire une politique visant à la destruction de tout 
un groupe ethnique au sein de la population de l'Irak. A cet 
égard, la délégation de 1'Union soviétique tient à rappeler que, 
dans sa résolution 96 (1) du. 11 décembre 194-6, l'Assemblée géné
rale des Nations Unies a affirmé que le génocide est un crime en 
droit international et est contraire à l'esprit et aux buts des 
Nations Unies. Cette résolution a souligné que la répression du 
crime de génocide est une question d'intérêt international. Il 
ne faut pas oublier non plus que le génocide a été également 
condamné dans la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, que l'Assemblée générale a adoptée en 194-8,.

De même que soixante-treize autres pays, l'irait est lié à 
cette Convention et, en l'occurrence, la responsabilité du crime 
de génocide - c'est-à-dire l'extermination des Kurdes - incombe 
entièrement au Gouvernement irakien actuel. La Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide prévoit que 
" toute partie contractante peut saisir les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies afin que ceux-ci prennent, 
conformément à la Charte des Nations Unies, les mesures qu'ils 
jugent appropriées, pour la prévention et la répression des actes 
de génocide ". Cette Convention a été établie sous les auspices

i

du Conseil-économique et social, à la demande de 1'Assemblée 
générale.

La délégation de 1'Union soviétique tient aussi à rappeler 
que l'une des fonctions du Conseil économique et social, aux 
termes de la Charte, est de faire des recommandations en vue 
d'assurer le respect effectif des droits de l'homme et des liocr- 
tés fondamentales pour tous. Le Conseil économique et social ne 
peut, par conséquent, adopter une attitude de passivité devant 
les évènements qui se déroulent actuellement dans le Kurdistan 
d'Irak. Il se doit de condamner résolument les actes de génoené? 
que commet le Gouvernement irakien et d'inviter ce gouvernement
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61 -
à mettre immédiatement fin à ces actes odieux.

La délégation de 1'Union soviétique croit devoir souligner 
que la question dont il s'agit ici n'est pas celle- d'affaires 
intérieures irakiennes, mais constitue un problème d'intérêt in
ternational qui tombe sous-le coup d'un instrument international 
spécial que les Nations Unies ont approuvé. C'est pourquoi, la 
délégation de 1'Union soviétique demande que le Conseil économi
que et social examine à sa présente session la question du géno
cide commis contre les populations kurdes d'Irak.

La délégation d'Union soviétique soumet à ce sujet,pour examen 
par le Conseil, le projet de résolution dont le texte est joint 
au présent mémorandum.
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CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
Trente-sixième session
(séances plénières)

POLITIQUE DE GENOCIDE PRATIQUEE PAR LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE D'IRAK CONTRE LE PEUPLE KURDE

Union des Républiques socialistes soviétiques : Projet de résolution

Le Conseil économique et social,

Constatant avec préoccupation que le Gouvernement irakien 
a entrepris contre les populations kurdes vivant dans la partie 
nord de la République d'Irak, des opérations militaires qui, par 
leur nature, constituent un acte de génocide contre les Kurdes,

Condamnant résolument ces actes du Gouvernement irakien comme 
contraires aux dispositions de la Charte des Nations Unies et de 
la résolution 96 (1) du 11 décembre 194-6 sur le crime de génocide, 
de meme qu'aux principes généralement admis de la morale et de 
l'humanité,

Considérant que les opérations militaires entreprises contre 
les Kurdes par le Gouvernement irakien constituent ainsi une vio
lation de la Convention de 194-8 des Nations Unies sur la préven
tion"1 et la.-.répression du crime de génocide, convention à laquelle 
la République d'Irak est elle-même partie

Demande de façon pressante au Gouvernement de la République 
d'Irak de mettre immédiatement fin à toutes opérations militaires 
contre les populations kurdes.

M. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
déclare que sa délégation a adressé une communication (E/J8O9) au 
Président du Conseil pour lui demander d'inscrire à l'ordre du 
jour de la trente-sixième session un point nouveau qui serait in
titulé " Politique de génocide pratiquée par le Gouvernement de 
la République d'Irak contre le peuple kurde Cette demande de
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la délégation soviétique est fondée sur les dispositions de 
l'article 62 de la Charte et sur la résolution 96 (I) que 1‘As
semblée générale a adoptée le *15 décembre 1946 sur le crime de 
génocide. La délégation soviétique a joint à sa demande un mémo
randum qui expose certains faits d'où il ressort qu'une politique |
de génocide est pratiquée par le Gouvernement irakien contre le 1
peuple kurde. Le Gouvernement soviétique a adressé en même temps |

une communication sur le même sujet aux Gouvernements de l’Irak, ■
de l'Iran et de la Syrie pour leur signaler les faits en cause et ;
leur montrer que la situation a atteint un degré de gravité telle 
qu'elle déborde le cadre purement national et doit être soumise •
à l'attention des organismes des Nations Unies.

Etant donné son importance internationale, ce problème doit ,
être examiné par le Conseil économique et social. Il est en effet 
directement lié aux problèmes qui appartiennent à la compétence 
du Conseil et il relève notamment de la Convention que le Conseil 
a adoptée pour la prévention et la répression du crime de génocide. 
L'ordre du jour du Conseil comporte d'aillc-urs déjà un certain 
nombre de points qui touchent aux droits de l'homme.

L'Union soviétique s'est trouvée contrainte de demander 
l'inscription de ce point nouveau à l'ordre du jour du Conseil 
parce que le peuple kurde qui compte près du quart de la popula- ■
tion de l'Irak est actuellement l'objet de représailles brutales i
de la .part du Gouvernement irakien. Une action militaire d'enver- 
gure est menée contre de paisibles villes et villages kurdes; des 
troupes appuyées par de l'aviation, des tanks et de l'artillerie 
sont en train d'exterminer peu à peu la population civile, y com
pris les femmes, les enfants et les vieillards; de vastes régions 
sont dévastées et un grand nombre de civils sont déportés. ■

Certains pourraient dire que ces informations ne sont connues
que du Gouvernement soviétique, mais il n'en est pas ainsi : ces ,
faits sont à ce point publics que des informations peuvent être 
trouvées à leur sujet non seulement dans les déclarations offi
cielles du Gouvernement ou de la presse soviétique, mais aussi ; 
dans certains journaux de réputation internationale comme "Le Monde", !

»!%!
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- 64 -

qui confirme dans son éditorial du 10 juillet les déclarations 
soviétiques, ou dans le " New York Herald Tribune qui signale 
que trois, divisions - soit 60% de l'armée. irakienne - mènent une 
campagne impitoyable contre la population kurde, rasant les 
villages avec des bombes au napalm, des tanks et des bulldozers.

Telles sont les raisons pour lesquelles la délégation so
viétique s'est hâtée d'attirer l'attention du Conseil économique 
et social sur la situation, afin que le Conseil veille avec toute 
son autorité et toute son influence à ce qu'il soit mis fin sans 
délai?à ces exactions brutales et sans pitié. Le Conseil économi
que et social est l'un des principaux organes des Nations Unies; 
il est chargé d'élaborer maints documents internationaux fort 
importants qui visent à protéger les droits de l'homme. Il s'est 
notamment occupé d'élaborer la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide; il a créé un certain nombre 
de commissions techniques sur les différents aspects des droits 
de l'homme et chaque année il examine à un niveau élevé les pro
blèmes concernant les droits de l'homme à partir des renseigne
ments qui proviennent de nombreux pays du monde. Il ne peut pas 
se désintéresser des faits que lui signale la délégation sovié
tique et il tiendra certainement, la délégation soviétique en 
est convaincue, à inscrire ce nouveau point à son ordre du jour, 
à l'examiner avec toute l'attention qu'il mérite et à prendre 
une décision inspirée par le souci de la justice dans le genre 
de celle qui est proposée dans le projet de résolution joint au 
mémorandum soviétique. En adoptant ce projet de résolution, le 
Conseil servira sans aucun doute la cause de la paix, de la 
justice et de l'humanité, ce qui est le but même de 1'Organisa
tion des Nations Unies.

M. NEHRU (Inde) déclare qu'il a écouté la-déclaration du 
représentant de 1'Union soviétique avec beaucoup d'attention et 
de respect. Il a été impressionné par certains arguments qui ont 
été présentés et notamment par les questions de droit qui ont 
été soulevées. Néanmoins, des questions de droit mises à part,
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il faut tenir compte d'un certain nombre de considérations. 
L'Inde entretient des relations amicales avec le Gouvernement 
et le peuple irakiens et cette amitié dont les racines plongent 
dans le passé est chère au coeur du peuple indien. Aussi aucun 
conflit, aucune difficulté que l'Irak peut rencontrer n'est-elle 
indifférente à l'Inde. Il est certain qu'un conflit existe - 
conflit purement interne - et en raison des relations amicales 
qui existent entre les deux pays, l'Inde en conçoit une certaine 
anxiété.

Cependant, lorsque des difficultés de ce genre arrivent à 
un pays ami et qu'on veut agir à leur sujet, on doit garder pré
sents à l'esprit certains objectifs. L'objectif de l'Inde est 
d'aider à créer une atmosphère de paix qui puisse amener un rè
glement pacifique. Ce n'est pas en adoptant des résolutions qui 
condamnent l'une ou l'autre des parties au conflit que l'on peut 
créer cette atmosphère. L'Inde souhaite et espère que le Gouver
nement et le peuple irakiens pourront surmonter eux-mêmes leurs 
difficultés. H.Nehru est convaincu que ce gouvernement et ce 
peuple désirent éviter un conflit, qu'ils souhaitent résoudre 
leurs problèmes par des moyens pacifiques et qu'ils préfèrent 
comme tous les pays afro-asiatiques, y compris l'Inde, se consa
crer aux grandes tâches de la construction et du développement.

Pour toutes ces raisons, M.Nehru estime qu'il faut éviter 
un débat. Quels que soient les divers aspects du problème, et 
notamment ses aspects juridiques, l'Inde désire créer une at
mosphère qui conduira à la réconciliation et à la paix plutôt 
qu'à l'amertume et aux récriminations. Aussi la délégation in
dienne ne pourra-t-elle pas appuyer la proposition soviétique. 
H.Nehru lance au contraire un appel à la délégation soviétique 
pour qu'elle revienne sur son initiative. Il faut plutôt provo
quer le retour à la paix qu'aggraver les difficultés.

M. HAJEK (Tchécoslovaquie) déclare que les arguments qu'ont 
fait valoir respectivement les délégations de l'Inde et de la 
Jordanie ne l'ont pas convaincu du bien-fondé de leur position 
à l'égard de la question considérée. Les faits évoqués par la
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délégation de 1'Union soviétique et que relate d'ailleurs chaque 
jour la presse mondiale, montrent bien que l'on se trouve devant 
des actes visés par l'article II de la Convention pour la préven
tion et la répression du crime de génocide.

’a représentant de la Jordanie, qui, se fondant sur l'article 
IX de cot organisme^ a contesté la compétence du Conseil dans 
l'affaire considérée, il fait observer que l'article VIII- stipule 
que " Toute Partie contractante peut saisir les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies afin que ceux-ci prennent, 
conformément à la Charte des Nations Unies, les mesures qu'ils 
jugent appropriées pour la prévention des actes de génocide eu 
de l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III ", 
En outre, les articles 55, 5'3 et 60 du Chapitre IX de la Charte, 
prouvent assez que c'est de plein droit que la délégation de 
1'Union soviétique a saisi l'organe compétent des Nations Unies, 
en 1:occurrence le Conseil, d'une question qui porte, quant au. 
fond, sur des actes de génocide, en demandant au Conseil de pren
dre toutes mesures appropriées pour les empêcher, et cela dans 
l'intérêt des inr.orErables vies humaines qui sont en cause et 
dans l'intérêt do l’humanité tout entière. C'est pourquoi, la 
délégation de la Tchécoslovaquie appuie la proposition de la dé
légation de 1'Union soviétique tcuit en ce qui concerne la ques
tion de procédure que sur le fond.

♦»*

■4M. APJLA.DIEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
estime que le représentant de la Jordanie recourt de toute évi
dence à des moyens de procédure pour tenter d'empêcher le Conseil 
de prendre les mesures qui s'imposent dans une affaire d'une ex
trême gravité et d'une extrême urgence. Peut-être s'intéresse-t-il 
surtout aux questions de procédure et lui est-il indifférent 
qu'au moment même où il parle, des centaines de milliers de Eurdes 
sont probablement victimes de la politique sanguinaire de génocide 
appliquée par le Gouvernement irakien. Le représentant de la. 
Jordanie a parlé des " accusations extravagantes " de l'Unio.-. 
soviétique. A supposer même que 1'Union soviétique fût la seule
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à les formuler, elle le ferait en en assumant pleinement la res
ponsabilité, et le Conseil n'aurait, pas le droit de passer cette 
affaire sous silence. Mais il se trouve que le- témoignage de 
1'Union soviétique est entièrement confirmé par la presse mondiale 
et par les représentants du peuple kurde. Il ne saurait donc y 
avoir de doute sur les. faits; aussi M.Arkadiev ne comprend-il 
pas le zèle singulier avec lequel le représentant de la Jordanie 
tente d'empêcher le Conseil de prendre des mesures pour protéger 
les Kurdes. Si l'on entend démontrer ainsi la solidarité arabe, 
M. Arkadiev tient à dire que celle-ci doit céder le pas à une 
solidarité plus large, celle de tous les peuples du monde. C'est 
donc à la délégation jordanienne de réfléchir et de ne plus 
fermer les yeux devant la situation en Irak.

Le représentant de l'Inde a dit qu’il partageait les senti
ments et comprenait les motifs qui ont amené 1'Union soviétique 
à soulever la question kurde. Mais ce n'est pas suffisant. De 
tous les membres du Conseil, c'est bien lui qui aurait le plus 
ce raisons d'aller plus loin, car chaque année, à 1'Assemblée 
générale, son gouvernement s'élève contre les actes d'agression 
et de génocide qui sont commis contre les habitants de race 
indienne de la République sud-africaine. L'Union soviétique 
n'ayant cessé d'appuyer pleinement ces efforts légitimes pour 
empêcher l'extermination des Indiens d'Afrique du Sud, M.Arkadiev 
ne comprend pas que les efforts de 1'Union soviétique pour pro- 
téger les.Kurdes dans des conditions analogues ne reçoivent pas 
l'appui sans réserve de l'Inde. Il s'agit là d'un manque d'huma
nité et de justice qui équivaut à laisser le Gouvernement irakien 
poursuivre son action criminelle avec la bénédiction de l'Inde.

Le Gouvernement irakien n'ignore évidemment pas que les 
actes honteux qu'il commet sont condamnés par tous les peuples 
du monde, notamment les peuples de 1'Union soviétique. La ré
pression sanglante dont les Kurdes sont victimes .ne peut 
qu'affaiblir la situation de l'Irak dans le monde et porter 
atteinte au prestige de la solidarité arabe. Le représentant de 
la Jordanie devrait tenir compte de ces considérations et se
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de l'ensemble du monde 

sur le génocide sont 
question technique :

demander s'il agit en fait dans l’intérêt 
arabe.

Les arguments tirés de la Convention 
insoutenables. L'article IX porte sur une
la juridiction de la Cour internationale de Justice. L'Union 
soviétique ne reconnaît pas la juridiction dé la Cour internatio
nale, et tout le monde connaît d'ores et déjà sa position à ce 
sujet. Ce qui importe réellement, c'est que le Conseil tienne 
compte des dispositions de l'article VIII, selon lesquelles toute 
partie à la Convention a le droit de saisir les organes compé
tents de 1'Organisation des Nations Unies. C’est en vertu de ce 
droit, et conformément aux principes et aux dispositions de la 
Charte, que 1'Union soviétique demande au Conseil, l'un des prin
cipaux organes des Nations Unies, de prendre immédiatement toutes' 
les mesures que justifie le problème kurde. C'est une question 
d'une extrême urgence, et le Conseil ne peut se déclarer incom
pétent pour des raisons de pure procédure; s'il devait suivre 
cette voie, il s'exposerait à l'opprobre du monde.entier pour 
n'avoir pas voulu mettre fin aux actes honteux du Gouvernement 
irakien.

Pour sa part, 1'Union soviétique ne laissera pas sans réagir 
écarter une question aussi grave : si le Conseil refuse d'inter
venir, elle soumettra cette affaire à 1'Assemblée générale et à 
d'autjres organes des Nations Unies. En fait, le Gouvernement de 
la République populaire de Mongolie a déjà pris une initiative en 
ce sens. En fin de compte, la justice triomphera , et l'opinion 
mondiale en général, telle qu’elle est représentée au sein des 
Nations Unies, se dressera certainement pour soutenir le peuple 
kurde et condamner la politique de génocide qu'applique actuel
lement le Gouvernement irakien.

Le Conseil sait parfaitement qu'il est compétent pour exa
miner la question kurde, car il a examiné dans le passé bien 
d'autres questions concernant les droits de l'homme et les droits 
des peuples. Le Conseil ayant été compétent pour établir une 
Convention sur le génocide, il est hors de doute qu'il a
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l'autorité nécessaire pour connaître de tout cas d'espèce qui 
lui est soumis.

M. VZAKWAYA (Ethiopie) rappelle que, lorsque la délégation 
soviétique a pour la première fois soulevé la question kurde à 
propos du point 12 de l'ordre du jour, la délégation éthiopienne, 
pour des raisons de pure procédure, s'est abstenue dans le vote 
qui a eu lieu à ce moment . L’Ethiopie attache une grande impor
tance à ce qu'on prenne rapidement des mesures contre le génocide, 
quels que soient le moment et le lieu où ce crime contre l'hu
manité' fait son apparition et elle est convaincue que le Conseil 
a le devoir de se saisir des cas de ce genre. Il est regrettable 
que malgré les appels incessants qui lui sont adressés depuis 
nombre d'années, le Conseil n'ait pris aucune décision en ce qui 
concerne les actes flagrants de génocide commis contre la popu
lation indigène par le Portugal, eh Angola, et par la République 
sud-africaine, sur son territoire.

Cependant, il est difficile de savoir si les événements 
actuels d'Irak constituent des faits de génocide. Le Conseil 
n'est pas en possession de tous les éléments pertinents pour se 
former une opinion sûre. La délégation éthiopienne préférerait 
donc que l'examen de la question kurde fût différé jusqu'au mo
ment où l'on aura rassemblé des renseignements suffisants. En 
conséquence, M. Wakxiraya se rallie à l'avis de la délégation jor
danienne, selon lequel le Conseil n'est pas actuellement compé
tent pour s'è-saisir de cette affaire.

La question du génocide est si importante que, selon la 
délégation éthiopienne, elle devrait être soulevée, chaque année, 
dans un point de l'ordre du jour du Conseil.

M. HAJEK (Tchécoslovaquie) constate que le représentant 
de l'Ethiopie approuve le fait que le Conseil s'occupe de ques
tions de génocide lorsque la population de l'Angola et la popu
lation africaine de l'Afrique du Sud sont en cause, ce que la 
délégation de la Tchécoslovaquie approuve également. Mais, dans 
ces conditions, on se demande alors pourquoi le Conseil ne
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s'occuperait pas de cas de génocide illustrés par des faits dont 
font état chaque jour les grandes agences de presse, des journaux 
sérieux sans parler de la population kurde elle-même. Une attitu
de négative du Conseil dans l'affaire en cause équivaudrait à une 
attitude discriminatoire à l'égard du peuple kurde, ce qui ne 
rehausserait certainement pas le prestige du Conseil, qui a plei
ne compétence pour intervenir et a le devoir de le faire pour 
s'acquitter de la mission qui lui est confiée aux termes de la 
Charte des Nations Unies. C'est pourquoi la délégation de la 
Tchécoslovaquie insiste pour que l'on ne prenne pas à la légère 
la proposition de 1'Union soviétique et pour qu'on ne la rejette 
pas au moyen d'un vote pour ainsi dire mécanique. C'est d'ailleurs 
un problème qu'un vote ne suffira pas à résoudre. C'est l'histoire 
qui s'en chargera, l'histoire devant laquelle le Conseil est res
ponsable et sera jugé sur la façon dont il comprend ses responsa
bilités.

M. NEHRU (Inde) repousse le reproche d'inconséquence que le 
représentant de l'URSS a adressé à l'Inde. Lorsque, il y a deux 
ans, une question du même ordre a été soulevée devant 1'Assemblée 
générale à propos du Tibet, la délégation indienne a pris exacte
ment la même attitude que maintenant. Pour l'Inde, le critère 
suprême dans les cas de ce genre est le fait de savoir si l'inter
vention des Nations Unies sera utile au peuple intéressé, si elle 
permettra à un Etat ami de surmonter plus facilement les diffi
cultés qu'il rencontre.

En ce qui concerne les Indiens d'Afrique du Sud, M.Nehru 
rappelle aux représentants de 1'Union soviétique que c'est seule
ment après plus de deux ans de vains efforts pour résoudre le 
problème par des moyens pacifiques que l'Inde a eu recours à 
d'autres méthodes .

M. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
n'arrive pas à comprendre l'argumentation du représentant de 
l'Inde. L'Union, soviétique ne cherche rien d'autre qu'à mettre en 
oeuvre des moyens pacifiques, par une décision immédiate du 
Conseil, pour amener le Gouvernement irakien à mettre fin à ses
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opérations militaires contre les Kurdes. C'est là certainement 
le moyen le plus pacifique de régler un conflit.

H. Arkadiev ne peut que s'élever contre le raisonnement du 
représentant de l'Ethiopie, dont la proposition d'ajournement 
est aussi surprenants qu'illogique. Le représentant de l'Ethiopie 
n'imagine certainement pas que le Conseil va se croiser les "bras 
jusqu'au moment où il aura la preuve que le Gouvernement irakien 
a atteint son Lut criminel, celui d'exterminer le peuple kurde 1 
Ce serait une attitude scandaleuse et M. Arkadiev invite le re
présentant de l'Ethiopie à réfléchir, et à prendre énergiquement 
position en faveur d'une intervention immédiate.

L'extrême singularité de cette discussion est que les prin
cipaux pays responsables du maintien de la paix dans le monde, 
les membres permanents du Conseil de sécurité, ne se sont pas 
encore prononcés sur la proposition soviétique. Ils semblent 
considérer qu'en l'espèce, ils ne sauraient mieux faire que de 
garder le silence, mais c'est une décision qui manque de pru
dence et qui risque d'être mal interprétée. Tous les membres du 
Conseil et pas seulement 1'Union soviétique et la Tchécoslovaquie 
devraient avoir le souci d'arrêter l'effusion de sang en Irak. 
N. Arkadiev serait donc heureux de connaître à ce sujet l'avis 
des grandes puissances mondiales dont il vient de parler, ainsi 
que celui de tous les autres membres du Conseil.

/Î.WAKWAYA (Ethiopie) est entièrement d'accord avec les re
présentants 'de 1'Union soviétique et de la Tchécoslovaquie pour 
estimer que la question du génocide relève de la compétence du 
Conseil. Hais à son avis, le Conseil ne peut adopter l'attitude 
que préconise 1'Union soviétique dans son projet de résolution 
tant que les faits concernant la. question kurde ne seront pas 
pleinement établis.

M. HAJEK (Tchécoslovaquie) fait observer au représentant 
de l'Ethiopie que ce que demande la délégation de 1'Union sovié
tique, c'est précisément de porter la question à l'ordre du jour 
du Conseil pour que celui-ci l'examine sur la base des faits dont 
on dispose. Il sera facile de prouver qu'il s'agit de faits qui 
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constituent des crimes caractérisés de génocide. Après ce qu'a 
dit le représentant de l'Ethiopie sur le crime de génocide il 
semble peu logique de sa part, de prétendre que le Conseil n'a pas 
à examiner de telles questions. Et c'est pourquoi il lui demande 
de reconsidérer sa position.

M. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
estime, comme le représentant de l'Ethiopie, que le Conseil peut 
traiter de la question du génocide à propos de la politique que 
le Gouvernement portugais applique à l'encontre des Africains, 
dans ses colonies, et le Gouvernement sud-africain à l'encontre
des Africains et des personnes d'origine indienne, sur son ter
ritoire. Toutefois, le représentant éthiopien a reproché au pro
jet de résolution soviétique de condamner a priori le Gouvernement

attitude négative et de sa repvg-n5v>ee à admettre que c'est bien de 
génocide qu'il s'agit en Irak, alors qu'indépendamment des ccüvû-

nications du Gouvernement de l'URSS, on trouve la confirmation
de ces faits dans des journaux aussi dignes de confiance que le 
" Monde " et le "ITc-w York herald Tribune ". Peut-être le repré
sentant de l'Ethiopie pourrait-il accepter le dispositif du pro
jet de résolution soviétique-, meme en n'étant pas d'accord sur 
le préambule; l'adoption du seul dispositif suffirait pour que 
la delégati-'Qn de l'URSS atteigne son but.

M. DUCCI (Italie) déclare que la délégation italienne a 
étudié soigneusement la note soviétique et qu'elle 
lièrement frappée par le passage relatif à l'oppression des 
Kurdes sous le régime de Kassem. Apparemment, le Gouvernement 
irakien maltraite les Kurdes depuis nombre d'années; or, le
Gouvernement soviétique ne parle de génocide, à ce sujet, que 
depuis très peu de temps. Le Gouvernement italien se demande en 
conséquence si la nouvelle orientation politique du Gouvernement 
irakien actuel n'est pas pour quelque chose dans ce changement 
d'attitude. L'Union soviétique saisit maintenant de la question
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différents organes des Nations Unies et fait des représentations 
à divers gouvernements : la République populaire de Mongolie a 
demandé que cette affaire soit inscrite à l'ordre dù jour de 
1'Assemblée générale, et le Président du Conseil de sécurité a 
été averti de la menace que ces évènements pourraient faire peser 
sur la paix. M.Ducci considère, comme le représentant de l'Ethiopie, 
qu'on ne dispose pas de renseignements suffisants pour décider 
dès maintenant si une politique de génocide est effectivement 
appliquée dans le Kurdistan. En outre, il ne juge pas le Conseil 
compétent en la matière, car il croit bien interpréter le paragra
phe 2 de l'article 62 de la Charte en disant que le Conseil peut 
faire des recommandations exclusivement sur des questions de 
principe, mais qu'il ne peut connaître de cas d'espèce. Toutefois, 
M. Ducci exprime cette opinion sans préjuger la position que 
prendra l'Italie sur le fond do la- question si celle-ci est 
soumise à 1'Assemblée générale ou à tout autre organe compétent.

îï. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes, soviétiques), 
répondant au représentant de l'Italie, déclare que sa délégation, 
à la différence de certaines autres, ne peut pas se montrer in
différente au sort des Kurdes qui sont menacés d'extermination. 
En ce qui concerne l'action militaire précédente contre le peuple 
kurde à laquelle s'est référé le représentant italien, elle a 
été suivie d'un répit très net, mais la répression a repris ré
cemment sur une échelle beaucoup plus vaste. Il est parfaitement 
clair'pour tout le monde que les Kurdes sont menacés de génocide 
et c'est l'élément essentiel dont le Conseil devrait se préoc
cuper. Certains membres s'efforcent toutefois d'éluder leur res
ponsabilité en voulant confiner la discussion à une simple 
question de compétence du Conseil; leurs arguments ne portent 
pas, car la Charte elle-même stipule expressément que le Conseil 
doit s'occuper de questions de ce genre lorsqu'elles se posent 
et la directive très claire qu'on y trouve à ce sujet ne saurait 
être abolie par l'opinion personnelle des diverses délégations. 
Ue plus, la délégation soviétique ne. pense nullement que les 
décisions du Conseil économique et social aient toujours été 
conformes aux obligations qui lui sont imposées par la Charte.
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Pour ne s'en tenir qu'à un seul exemple,le représentant soviéti- 

' que rappelle le cas récent dans lequel le Conseil n’a pas voulu 
confirmer une résolution de la Commission économique pour l'Afrique 
excluant le Portugal et l'Afrique du Sud de son sein. Les puissances 
occidentales, qui jouissent d'une puissance abusive au Conseil, 
ont à cette occ .sion violé la Charte une fois de plus, et elles 
paraissent prêtes à agir de même à l'égard de la politique de 
génocide actuellement pratiquée par le Gouvernement irakien contre 
le peuple kurde. Les représentants des Etats devraient toutefois 
songer, que leur attitude ne réhaussera tâinenent pas leur 
prestige aux yeux de l'opinion mondiale.

Le PRESIDENT invite le Conseil à passer au vote sur la pro
position de l'URSS visant à inscrire à l'ordre du jour de la pré
sente session un point supplémentaire intitulé " Politique de 
génocide pratiquée par le Gouvernement de la République d'Irak 
contre le peuple kurde ".

A la demande de T-'l. ARKADIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et l'Irlande du Nord, dont le noù est tiré au sort par le Président.

Votent pour : Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques.

Votent contre : Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay,

> t. Argentine, Australie, Autriche, Co-1 ■'mbie,
Salvador, France, Inde, Italie, Japon,Jordanie.

Abstentions : Yougoslavie,Ethiopie, Sénégal.
Par 1$ voix contre 2, avec $ abstentions,, la proposition de 

l'URSS est rejetée.
M. DUPRAZ déclare que la délégation française a considéré 

devoir retenir des exposés qu'elle a entendus les arguments qui 
évoquent le caractère règlementaire et juridique de la question 
soulevée et, par là-méne, la compétence du Conseil.
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C'est sur ce plan que se situe le vote de la délégation fran

çaise qui estime même qu'un scrutin sur une question de ce genre 
aurait pü ne pas avoir lieu. Le Conseil en. effet ne s'est jamais 
saisi de problèmes de cette nature, pas plus que la Commission 
des droits de l'homme qui rédige des principes généraux mais dont 
les travaux ne s'appliquent pas à des cas concrets.

Plusieurs orateurs ont rappelé que les instances politiques 
étaient saisies. La délégation française également a voulu marquer, 
une fois de plus, dans son vote, que les affaires de référence 
politique ne sont pas dans les attributs du Conseil.

II. KOPCOK (Yougoslavie) déclare que sa délégation ne peut 
que condamner l'emploi de la force par le Gouvernement de l'Irak 
ainsi que les opérations militaires qu'il a entreprises qui ont 
déjà coûté la vie à de nombreux Kurdes, et ont amené une aggrava
tion nouvelle d'un problème dont l'opinion publique se préoccupe 
depuis de nombreuses années. Sa délégation s'est néanmoins abstenue 
lors du vote sur la proposition de l'URSS parce que, préconisant 
fermement la politique qui consiste à résoudre les conflits par 
des moyens pacifique?., elle estime que des négociations patientes 
et constructives, fondées sur le respect des intérêts mutuels, 
constituent l'unique méthode utile pour aboutir à une solution 
satisfaisante de la question kurde dans le cadre de l'Etat irakien.

14. WAKWAYA (Ethiopie) déclare s'être abstenu lors du vote sur 
la proposition parce que la question de la compétence du Conseil 
économique 'et social s'est posée à propos du cas particulier des 
mesures prises par le Gouvernement irakien. Sa délégation est 
d'avis que le Conseil est compétent pour débattre du problème 
général du génocide, mais elle estime que la question particulière 
soulevée par 1'Union soviétique ne relève pas de la compétence 
du Conseil, car il subsiste quelque incertitude sur le point de 
savoir s'il y a réellement génocide.

IJ. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) précise que le vote de 
sa délégation contre la proposition de l'URSS n'exprime pas son 
opinion sur le fond de la question, mais a été motivé uniquement 
par des considérations de procédure. Il ne pense pas que le
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Conseil économique et social soit l'organe approprié pour l'examen 
de cette question au stade actuel. •

H. UNWIN (Royaume-Uni) déclare que sa délégation a voté contre 
la proposition parce qu'elle est convaincue qu'il s'agit d'une 
question de caractère politique qui ne relève pas de la compétence 
du Conseil. De plus, il y a déjà une demande d'inscription de ce 
point à l'ordre du jour de la dix-huitième session de 1'Assemblée 
Générale. Enfin, l'ordre du jour du Conseil est déjà très chargé 
et il ne paraît pas indiqué d'y ajouter un point au sujet d'une 
situation qui ne s'est produite ni récemment ni soudainement.

M. HAJEK (Tchécoslovaquie) a voté pour l'inscription à l'or
dre du jour du point proposé par la délégation de 1'Union sovié
tique tout d'abord parce que la délégation de la Tchécoslovaquie 
estime que le Conseil économique et social est pleinement compé
tent pour traiter une question de génocide surtout lorsque celle-ci 
ne peut être examinée par 1'Assemblée Générale qui ne siège pas en 
ce moment, ensuite parce que l'on dispose de faits qui ont été 
portés à la connaissance de l'opinion publique et qui constituent 
des actes incontestables de génocide auxquels il est urgent de 
mettre fin, et enfin, parce qu'elle a voulu montrer qu'il, y avait
intérêt à ce que le Conseil agisse conformément à la mission qui
lui a été confiée aux termes de la Charte des Nations Unies.

M. NEHRU (Inde) expliquant le 
la proposition fait remarquer que 
dégagées du dé

vote de sa délégation contre 
les trois questions qui se sont 

du débat sont des questions de droit, de fait et d’appli
cation d'une méthode correcte et constructive pour la solution d'un 
problème interne d'un Etat membre des Nations Unies. En ce qui 
concerne cette dernière question, la délégation indienne est con
vaincue qu'il ne serait pas judicieux de commencer par condamner 
l'Etat en cause. La méthode la plus constructive consisterait, pour 
commenceras établir les faits, afin d'aider l'Irak à résoudre son 
problème interne par des moyens pacifiques.
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K. AKKADIEV (Union des Républiques socialistes soviétiques), 

prenant la parole pour expliquer son vote, observe qu'au moment où 
le Gouvernement irakien mène ime action de représailles cruelles 
contre une popualtion kurde, pacifique et sans défense, en recou
rant à l'artillerie, aux tanks et à des bombardements aériens, le 
Conseil économique et social, étant l'organe des Nations Unies 
actuellement en session, ne saurait garder le silence à l'égard du 
crime de génocide perpétré contre un peuple entier. Le Conseil 
est parfaitement compétent pour c-xamir.cr ce problème. 11 no s'agit 
d'aillpurs nullement ici d'une question de compétence; la vraie 
difficulté vient de ce que certains Etats membres du Conseil hési
tent à mettre fin à 1'ex'ermination du peuple kurde. La réaction 
de 1'Union soviétique aux évènements qui se produisent en Irak a 
etc de proposer au Conseil de condamner le crime commis par le 
Gouvernement irakien et de mettre fin à l'action militaire dirigée 
contre des' populations civiles, mais le Conseil a laissé prévaloir 
les arguments fallacieux de certains représentants, empêchant ainsi 
que la question vienne en discussion au cours de la session. La 
voi de la justice ne pourra 
organes des Nations Unies ne 
de 3. ' extermination du peuple 
populaire de Mongolie a déjà 
sur la situation,

toutefois
fermeront
kurde. Le

pas être étouffée et 
pas les yeux
Gouvernemont

appelé l'attention des 
et d'autres gouvernements agiront

d'autre s 
au spectacle 
de la République 
Nations Unies
certainement

de meme „ Le Gouvernement soviétique a également mis en garde les 
Nations Unies contre le danger que la politique du Gouv-. mènent 
irakien crée dans la zone habitée par les Kurdes. De tonte façon, 
le refus du Conseil d'inscrire un point aussi important à son ordre 
du jour ne contribuera pas à rgîferni? son autorité.
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XI - APPEL DU PARTI DEMOCRATIQUE DU. KURDISTAN

A L’OPINION PUBLIQUE MONDIALE

A L'OCCASION DE L'ENTREE DU KURDISTAN

DANS SA TROISIEME ANNEE DE GUERRE

(septembre 1963)
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XI - APPEL DU PARTI DEMOCRATIQUE DU KURDISTAN
A L'OCCASION DE L'ENTREE DU KURDISTAN IRAKIEN
DANS SA TROISIEME ANNEE DE GUERRE,

- nu Secrétariat général des Nations Unies,
- au Conseil de Sécurité,
- aux Chefs d'Etat et de Gouvernement,
- au Comité international de la Croix-Rouge,
- aux Organisations internationales et syndicales intéressée
- aux Agences de Presse et à l'opinion publique mondiale, :

Le territoire libéré du Kurdistan 
irakien, Septembre 196J.

Depuis deux ans notre pacifique peuple kurde doit faire face, 
seul, dans le Kudistan annexé à l'Irak, à une sale guerre que lui 
a imposée un ennemi disposant des meilleures armes de destruction. 
Son seul crime est d'avoir revendique le minimum de ce qu'implique 
le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, à savoir 
l'autonomie dans le cadre de l'Etat irakien.

Après que le pays fut délivré du pouvoir personnel et dicta
torial de Kassem, nous n'épargnâmes aucun effort pour arriver à 
une solution pacifique pouvant garantir certains des droits de 
notre peuple et mettre fin à la guerre. Mais la bande fasciste du 
Baas qui, par sa politique traîtresse et terroriste s'était arrogeq 
le pouvoir après le putsch du 8 février, ne voulut pas suivre la 
voie de la raison, ni accepter le Jugement de l'histoire. Elle 
n'accordait de l'intérêt aux négociations qui eurent lieu entre 
elle et notre- délégation que dans la mesure où cela lui permettait 
de réorganiser ses forces armées exténuées. Elle reprit le combat 
à 1'improviste, piétina toutes les valeurs morales en arrêtant les 
négociateurs de notre délégation et en les soumettant aux pires 
tortures. Dans les villes kurdes et les endroits se trouvant sous 
sa domination, elle décréta par surprise le couvre-feu, en auto
risant ses soldats à tuer tout contrevenant sans avertissement 
préalable et sans la moindre enquête. De ce fait, des dizaines de- 
paisibles citadins et des centaines de villageois, se rendant comme
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d'habitude au marché, furent fauchés le matin du 9 juin sous les 
feux des mitrailleuses et des chars blindés. Dans la seule ville 
de Suleïmâni, 267 personnes trouvèrent ainsi la mort. On pillait 
maisons et magasins. Prisons et étables reçurent plus de 1^.000 
nouveaux détenus, qui furent soumis aux plus hideux des sévices 
que puisse imaginer un fascisme criminel. Depuis cette date, notre 
beau pays, le Kurdistan, est l'objet de raids aériens continuels, 
les avions y semant le feu, la mort et la ruine, tuant de paisibles 
femmes,, enfants et vieillards, brûlant champs et cultures, détrui
sant maisons et huttes sur la tête de leurs habitants sans armes, 
et anéantissant troupeaux et animaux domestiques. Il s'agit d'une 
guerre d'extermination déclenchée par les forces de la mort et de 
la destruction, que représente la bande fasciste du Baas gouvernant 
à Bagdad, sans distinction, contre le Kurdistan, et tout ce que ce 
pays contient d'êtres vivants et de biens. Mais en dépit de tous 
les actes de massacre,'de dispersion de la population et de destruc
tion, résultats de cette campagne hitlérienne, le gouvernement a 
été incapable de remporter la moindre victoire militaire.

Garder le silence devant cc-s massacres, devant cette guerre 
de génocide organisé, serait contraire à l'esprit humanitaire et 
progressiste de notre siècle, contraire à la Charte et aux devoirs 
dos Mations Unies, notamment en ce qui concerne le maintien do la 
paix et de la sécurité, et contraire auix obligations de leurs Etats 
membres de respecter les principes énoncés dans la déclaration 
universelle_des Droits de 1'Homme.

Notre peuple kurde souffre d'une hideuse politique raciste 
appliquée à son encontre., par le fou et le for, par les bandes 
baassistes. Si cette politique est encore inférieure, quant à 
l'organisation, à celle pratiquée par le gouvernement sud-africain, 
elle la dépasse, et de loin, en ce qui touche aux méthodes et à 
l'ampleur. Dos quartiers entiers ont été détruits dans la ville de 
Kirkouk, et leurs habitants, au nombre de 40.000, ont été dispersés 
par la force, simplement parce qu'ils sont des Kurdes différents 
des Arabes par la langue et la nationalité. Tout le long de .qa 
ligne de démarcation ethnique entre la région arabe et le Kurdistan 
irakien, le gouvernement- a fait la chasse à la paisible population
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kurde, 1'obligeant à s'enfuir pour se sauver de la mort, en aban
donnant au pillage ses biens et ses possessions. Le gouvernement 
a formé des comités officiels pour y implanter des tribus arabes 
et présider à la distribution, entre elles, des biens et des 
terres kurdes. Il a révoqué des milliers de fonctionnaires et 
d'employés kurdes, inaugurant une politique d'arabisation fasciste 
envers tout ce qui est kurde et habite le Kurdistan.

L'argument invoqué par le gouvernement, suivant lequel notre 
problème est d'ordre interne, est fallacieux et sans poids. C'est 
l'argument que les tyrans et les oppresseurs ont souvent invoqué 
pour empêcher les Nations Unies d'accomplir l'un des plus impor
tants de leurs devoirs. Malgré toutes les tentatives désespérées 
faites par le gouvernement sud-africain et les Etats colonialites 
pour empêcher les Nations Unies de discuter de la politique de 
discrimination raciale, sous prétexte qu'il s'agissait d'un problè
me interne, ces dernières, réfutant l'argument,, décidèrent que la 
politique poursuivie par le gouvernement sud-africain contre une 
partie de la population de ce pays était contraire à la Déclaration 
universelle des Droits de 1'Homme, qu'il était de leur devoir d'y 
mettre fin et de protéger ses victimes. Une résolution fut prise 
à cet effet. Or, la politique poursuivie par le gouvernement fas
ciste du Baas contre le peuple kurde en Irak, est essentiellement 
une politique de discrimination raciale, d'après laquelle les 
Kurdes doivent être privés de la jouissance de leurs droits natio- 
naux, a'vant d'être arabisés par la force et les méthodes les plus 
barbares.

La politique colonialiste et tyrannique pratiquée par le 
gouvernement baassiste de Bagdad au Kurdistan, ne diffère en rien, 
par ses méthodes et ses objectifs, de celles dont se plaignent les 
peuples de certaines colonies, opprimés par des puissances impé
rialistes. Le fait que les oppresseurs du Kurdistan soient des 
non-Européens et que l'Irak soit un pays économiquement arriéré, 
suffit-il pour blanchir ces oppresseurs de l'accusation d'être des 
colonialistes, pour fermer l'oeil sur leurs crimes, alors même que 
la politique qu'ils appliquent est effectivement une politique
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colonialiste dépassant, pal» sa sauvagerie et son mépris total des 
valeurs humaines, ce dont se rendirent coupablés les plus cruelles 
des 'puissances colonialistes à l'apogée de leur puissance? 
Existe-t-il au monde un pays colonisé où l'armée d'occupation a le 
droit de tuer, de piller, de détruire et d'interner n'importe qui 
et n'importe quoi, à n'importe quel moment, sans justification, 
sans acte d'accusation et sans jugement ? Or, ce droit est celui 
que le gouvernement irakien a accordé à son armée d'occupation au 
Kurdistan, par le décret présidentiel du 9 juin 1963 •

Eh tant qu'héritière de la Société des Nations, 1’Organisation 
des Nations Unies a, en outre, une responsabilité particulière 
à l'égard de la question kurde en Irak. Il est en effet connu que 
notre Kurdistan du Sud, pays dont 1.'écrasante majorité est kurde, 
et qu'on dénomme aujourd'hui le Kurdistan irakien, ne faisait pas 
partie de l’Etat irakien créé par les Britanniques en Mésopotamie 
en 1922. Il fut annexé à. l'Irak en "1925, pan une décision de la 
S.D.N., à la suite d'un semblant de référendum, mais selon des 
conditions et des recommandations réservant les droits kurdes et 
obligeant les gouvernements irakien et britannique à les respecter. 
Ces deux gouvernements s'engagèrent à les respecter lors de l'ad
mission de l'Irak à la S.D.N., en 1932. La violation de ces condi
tions par le gouvernement irakien, la sale guerre qu'il a déclen
chée contre le peuple lourde, dans le but do l'assimiler, de le 
disperser où-de l'anéantir, et c-n vue de faire du Kurdistan une 
partie de ce qu'il appelle la patrie arabe,la privation des Kurdes 
de tous leurs droits humains, démocratiques et nationaux, tout cela 
constitue non seulement une grave violation des principes des Nations 
Unies, des droits de 1'Homme et de la morale tout court, mais aussi 
une violation flagrante des conditions convenues ayant régi l'acte 
d'annexion susmentionné. Les Nations Unies doivent donc intervenir 
pour rétablir le droit dans l'esprit de notre siècle, d'un côté, 
et, de l'autre, pour donner au peuple kurde le droit complet et 
l'entière liberté reconsidérer le problème de son union avec 
les Arabes dans un même Etat, la liberté d'accepter- ou de refuser 
de-vivre sous le gouvernement baassiste actuel, ennemi des Kurdes 
et des Arabes.
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De ce qui précède, il ressort que l'argument invoqué par le 

gouvernement baassiste suivant lequel la guerre d'extermination 
qu'il mène au Kurdistan est une affaire interne, et que lès Etats 
épris de paix et attachés aux droits de 1'Homme n’ônt pas le droit 
d'en saisir les Mations Unies, est un argument sans poids et ne 
peut porter aux yeux des peuples du monde et de ces Etats. Mous 
sommes même d'avis que si les Mations Unies fermaient l'oeil sur 
les massacres humains perpétrés au Kurdistan irakien, elles commet
traient un sérieux et injustifiable acte de négligence, un manquement 
à leur devoir de protéger les peuples de la tyrannie et de l'op
pression. La responsabilité historique et humaine exige de chaque 
Etat membre des Mations Unies qu'il demande de mettre fin instamment 
à la guerre menée par le gouvernement fasciste de Bagdad contre le 
peuple lourde, et qu'il vienne en aide à ce peuple opprimé, par tous 
les moyens matériels et moraux possibles.

Motre peuple est présentement l'objet de la plus hideuse et 
de la plus large campagne d'extermination qu'un peuple ait éprouvée 
durant cette seconde moitié du 2Oème siècle. Des dizaines de 
milliers de vieillards, d'enfants et de femmes se trouvent sans 
abri, errant après avoir vu l'ennemi détruire leurs demeures, 
brûler leurs cultures et anéantir leur bétail. Ils sont dans une 
situation que ne peuvent comprendre que ceux qui ont connu l'hor
reur des bombardements aériens pondant la deuxième guerre mondiale.
Ils ont besoin de toutes sortes de secours. L'aide la plus élémen
taire,*; voire simplement le sentiment de 
feraient du "bien. Mais où sont donc les 

la solidarité humaine leur 
organisations humanitaires

et philanthropiques pouvant fournir ne serait-ce que des médicaments, 
pour sauver la vie des victimes de ces bombardements aériens cri
minels? Où sont même les sociétés pour la protection des animaux 
pour préserver la vie de dizaines de milliers de têtes de bétail ?
Bien qu'un exemple : au cours d'un seul raid aérien sur la région 
de Shehrezour, 5*000 moutons et un millier d'autres animaux trou
vèrent la mort sous le feu des avions.

Mais que l'on sache qu'aucune force au monde ne pourra nous 
contraindre à accepter la situation dans laquelle nous nous

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



84 -

trouvons, ou à abandonner la lutte pour l'obtention de nos droits 
démocratiques et nationaux légitimeset ce aussi longue que puisse 
être cette lutte et élevés nos sacrifices. Notre peuple kurde 
prouvera au monde qu'il n'est pas moins attaché que d'autres à sa 
propre personnalité, ni moins déterminé à défendre ses droits. 
Devant la décision inébranlable de. notre peuple de se défendre, 
et devant la poursuite par la bande fasciste du Baas de sa poli
tique criminelle, nous nous adressons à Vous, à tous, vous deman
dant d'intervenir sans délai afin d'obliger le gouvernement irakien 
à mettre fin à sa sale guerre et à satisfaire les justes demandes 
do notre peuple, qui se résument dans l'autonomie du Kurdistan 
irakien. Nous vous prions également de prendre la décision d'in
terdire^ jusqu'à la fin de cette guerre, la vente d'armes et de ma
tériel militaire au gouvernement irakien, de prendre toutes les 
mesures utiles, en collaboration avec les milieux nationaux ou in
ternationaux intéressés, en vue de faire parvenir à notre peuple 
les secours et l'aide qui lui permettraient de mettre fin à son 
calvaire et de hâter l'obtention de ses droits.

Nous faisons appel à tous les peuples dumonde, pour qu'ils 
accomplissent leur devoir de solidarité envers le nôtre, soit en. 
faisant pression sur leurs gouvernements en vue de prendre une at
titude amicale à son égard, soit en lui fournissant directement 
toute aide matérielle et morale possible.

Ifàus faisons appel à toutes les organisations charitables 
dans 1e monde, et plus particulièrement au Comité International de 
la Croix-Rouge, afin qu' elJksaccomplissent leurs devoirs humanitai
res envers les victimes de cotte guerre, en envoyant des observa
teurs au Kurdistan pour enquêter sur* la situation, et les secours 
qui s'imposent dans.'.de tels cas.
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Finalement, le Bureau politique du Parti Démocratique du 

Kurdistan est heureux de vous présenter l'expression de sa très . 
haute considération.

Le Bureau Politique
du Parti Démocratique du Kurdistan

(D

(1) Texte publié dans, le numéro de septembre 1965 de " Khebat ” 
organe central du Parti Démocratique du Kurdistan, traduit et 
diffusé à l'étranger par le " Comité pour la Défense des Droits 
du peuple Kurde ".
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- LE ROLE LE LA REPUBLIQUE ARABE UNIE

BANS LE CONFLIT IRAK O - KURDE

XII - PROCES-VERBAL DES ENTRETIENS DU PRESIDENT NASSER

AVEC LES DELEGATIONS KURDE ET IRAKIENNE (février 1963)

" DECLARATIONS DU PRESIDENT NASSER

A DES JOURNALISTES IRAKIENS (20 février 19.66)

i
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La rencontre de Djalâl Talabani, chef de la délégation kurde 

aux fêtes anniversaires de l'union syro-égytienne de février 1958 
et aux négociations pour l'unité tripartite (Irak,- Syrie, Egypte), 
avec le Président Gamâl Abd-el-Nasser et plus tard avec le 
Président Ahmed Ben Bella représenta un succès considérable pour 
la "diplomatie" kurde. Après la reprise des hostilités par le gou
vernement baassiste de Bagdad,en juin 1963, contre les Kurdes, le 
gouvernement égyptien se vit dans l'obligation de publier le 
compte-rendu de ces entretiens, d'une part parce qu'il se vit 
accusé" par le gouvernement irakien de " sympathies pour le mouve
ment rebelle de Barzani " ou tout au moins d'une " neutralité 
inacceptable dans une question aussi vitale pour l'arabisme de 
l'Irak ", d'autre part parce que les représentants kurdes et les 
dirigeants irakiens présentaient chacuns leur propre version des 
entretiens, se réclamant tous de la caution du Président Nasser.

A la lumière de l'article publié par Mohammed Hassanayn Haykal, 
qui passe pour le " confident " du Président Nasser, dans le quo
tidien cairote officieux " Al-Alirâm" du 28 juin 1963, la position 
personnelle du leader égyptien et arabe à l'égard des revendica
tions kurdes apparaît clairement :
1- reconnaissance formelle de l'existence nationale du peuple 

kurde (le Président Nasser aurait déclaré au cours de ses en
tretiens avec Djalal Talabani : " il y a un fait national kurde 
cb’mme il y a un Nil en Egypte " ) mais opposition à toute for
me de séparatisme considéré comme un " crime "

2 - préférence pour une solution pacifique
3 - dénonciation d'interventions étrangères anti-arabes (Iran en

particulier)
A - solution proposée sous la forme d'un " pouvoir local " (al- 

hukm al-mahalli), comparable au système des-" Muhâfazas " en 
R.A.U. (gouvernorats), opposée à la conception kurde de l'au
tonomie, de peur que la Syrie ne réclame elle-même une sembla
ble autonomie au sein de la future République Arabe Unie pro
jetée alors entre l'Irak, la Syrie et l'Egypte

‘«MEMei
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Nous faisons suivre l'article de Hassanayn Haykal d'une 

interview du Président Nasser par des journalistes irakiens

XII - LE ROLE DU CAIRE DANS LE PROBLEME'KURDE
EN DETAILS AVEC DOCUMENTS A L'APPUI

" .... Je désire écrire un mot sur le problème de la bataille con
tre les Kurdes et je rappelle que je n'exprime que mon opinion 
personnelle.

- Le nationalisme kurde
Je commence par une première question : y-a-t-il en Irak 

quelque chose oui s'appelle le "nationalisme kurde" ou bien n'est-c 
qu'une illusion ou une duperie ?
réponse : je n'ai pas de réponse toute prête mais on peut avoir 
recours aux communiqués officiels du gouvernement, irakien actuel 
sur la question, dont le plus important se trouve être le communi
qué du Conseil National du Commandement de la Révolution diffusé 

principe sera inscrit dans la Constitution provisoire et la Cons
titution définitive, lors de leur promulgation. De plus une commis
sion spéciale sera formée pour élaborer les grandes lignes de la 
décentralisation".

Rencontre avec les délégués irakiens au Caire-
deuxième question : Comment le Caire est-il intervenu dans la 
question kurde et jusqu'à quel point ?
réponse : Je n'ai pas non plus de réponse toute prête mais celle-ci 
apparaît en lisant le résumé officiel des entretiens qu'eut la dé
légation irakienne, présidée par Ali Sâlih al-Sa'di, qui visita 
le Caire après la révolution du 14 Ramadan (8 février 1963) pour 
participer aux fêtes de 1'Union. La réunion eut lieu au domicile 
de Gamâl Abd-el-Nasser le jeudi 23 février 1963 à 11 heures 30 du 
soir. La conversation s'engagea sur le problème kurde et se 
déroula ainsi :
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” Ali Sâlih al-Sa1di :(Vice-Président du Conseil des Ministres et 
Ministre de l'intérieur) nous voulons exposer à votre Excellence 
le problème kurde ; Sâlih Mahdi 'Ammâsh vous l'expliquera
- Sâlih. Mahdi ’Ammâsh (Ministre irakien de la Défense) : je pense 
que votre Excellence est au courant de la question du point de vue 
historique. Quant à son aspect actuel, il ne fait pas de doute que 
le régime d'Abd-ul-Karîm Kassem doit être tenu pour l'un des fac
teurs essentiels de son apparition et de son aggravation à l'heure 
actuelle. (’Ammâsh aborde ensuite des détails militaires que je ne 
peux exposer car se sont des secrets militaires irakiens).

Nous avons rencontré les délégués kurdes et avons discuté 
avec eux de leurs revendications. Au cours de la dernière réunion, 
nous avons compris qu'ils avaient comme objectif l'autonomie 
interne (al-istiqlâl al-dâkhili). Nous avons essayé de les convain
cre du fait que nous répondrions à leurs revendications dans 
l'avenir mais ils exigent des garanties. Nous leur avons fait sa
voir que nous proclamerions les droits du peuple kurde, que nous 
étions prêts à passer un accord secret avec eux, qui leur accorde
rait une entité propre, une fois réalisée l'union entre l'Irak et 
la R.A.U. Les Kurdes vous demandent votre avis personnel.
- le Président Gamâ?. Abd el-Nasseï' : il ne fait pas de doute que
le principe de l'autonomie est dangereux et qu'il créerait en Syrie 
un problème identique. Je pense que la solution raisonnable est le 
pourvoir local ou plus exactement l'administration locale.
“ Ma hdi ■■■ 'Ammâs h : si l'union se fait un jour entre l'Irak, la Syrie 
et l'Egypte, quelle sera la solution du problème kurde d'après 
vous ? Pensez-vous que l'on pourra alors accorder aux Kurdes 
l'autonomie ?
- le Président Nasser : Quelles en seraient les conséquences sur 
l'Irak ?
- Mahdi ' Ammâsh : l'opinion publique en Irak accepte que cette 
promesse soit réalisée après l'unité
-'Ali Sabri :les Kurdes vont-ils se battre si vous refusez leurs 
demandes ?
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- Pteûrôi1 Ammâsh : je crois qu'ils sont prêts au combat; ils ont U?; 
reçu récemment des armes et du matériel p
- -kli Sâlih al-Sa'di : Excellence, au sein de notre délégation
se trouvent le ministre kurde Fouad Aref et Djalâl Talabani, du £ 
Parti démocratique du Kurdistan. Ils nous ont demandé de vous i
rencontrer et nous l'avons accepté. Je vous prie de leur fixer un p 
rendez-vous r
- -e Résident- Nasser : demain Vendredi, après la prière, nous V
rencontrerons la délégation officielle au complet. Le soir, je t'
peux rencontrer les délégués kurdes pondant une heure à partir de
19 heures 30; après, je suis pris, mais, si cela est nécessaire, 
je les verrai une seconde fois. A l'heure prévue, le Président 
Nasser rencontre donc la délégation'kurde en présence de 'Ali Sabri J 
et 'Abd-ul-Majîd Farîd, Secrétaire général de la Présidence de 
la. République.

- Rencontre avec les Kurdes au Caire -
Voie i. quelques extraits du procès-verbal de cette réunion

avec les représentants kurdes : 
- e Ra >CLS 
cations (Fouad Aref aborde alors 
question kurde et 
gime de Kassem)
- Djalâl Talabani

nous sommes prêts à examiner vos revendi- 
des détails historiques sur la 

le déclenchement de l'insurrection sous le ré-

:1-
Kurdistan, il 
gauche ’2- les 
à la réussite 
du 14 Ramadan

à l'intérieur du Parti démocratique du 
lutte entre les éléments de droite 
du Parti kurde ont contribué

>- la direction 
a promis expressément aux Kurdes 
les Soviétiques sont intei’vonus

uneV a 
membre s

révolutiondo 1 a ne

et de
efficacement 

la révolu é".o?.i
t.'. de leur accord

l'autonomie 4- et incitent à
l'insurrection contre le gouvernement irakien dans leurs émissions 
en langue kurde 3~ nous avons soumis aux dirigeants irakiens 
plusieurs exemples d'autonomie : Inde, Yougoslavie, Suisse 6-nons 
avons envoyé il y a un mois le communiqué du Bureau Politique du 
Parti démocratique du Kurdistan à 'Abd-ul-Majîd Farîd, Secrétaire 
general de la Présidence de la-République. . ft^ez-vous reçu ce com
muniqué ? En voici en tout cas une copie.
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( le Président Masser répond que le Caire n'a rien reçu et demande 
de remettre la copie à 'Abd-ul-Majîd Farîd) .
- Président Nasser : je désire faire savoir que- je suis- hostile 
à toute entreprise séparatiste dans n'importe quel pays arabe et que 
la R.A.U. combattra toute tentative séparatiste, quelles que soient 
les circonstances. Et maintenant pouvez-vous m'expliquer la signi
fication de l'expression " Kurdistan "
~ Aialâl Talabani : tous les lieux où vivent les Kurdes. Ce sont
des lieux connus et bien définis.
- le^Président Nasser : qu'entendez-vous par autonomie ?
- Djalâl Talabani : la Présidence, les Affaires étrangères, la 
Défense et les Finances seront du ressort du gouvernement central;
il y aura un Conseil exécutif et législatif au Kurdistan, comme 
dans les Etats de la Fédération indienne. Ce conseil sera chargé 
d'exécuter les décisions du gouvernement central.
- -e Résident Nasser : quelle est la valeur du communiqué publié 
par le " Comité kurde de Syrie " dans lequel on trouve des revendi
cations pétrolières, la demande d'interdire l'entrée de l'armée 
irakienne au Kurdistan et la nomination d'un leader kurde au 
gouvernement ? (1)
( Talabani répond : ce communiqué est faux, publié par quelques é- 
tudiants, comptant des communistes parmi eux. Les Kurdes n'ont pas 
d'intentions séparatistes ; il faut régler le problème le plus rapide
ment possible. Il ne faut pas oublier que nous sommes tous de reli
gion musulmane et que notre histoire commune est celle de Saladin)

- J^ÏQP.iNÂP_n-PÂf.içj-Gl.le ée la R.A.U. -
Quelle est l'opinion que s'est faite Le Caire ensuite ? 
se .-(celle-ci a été communiquée à la délégation irakienne et à

la délégation kurde) 

(1) le mémorandum kurde officiel du 24 avril 1965 reprend les mêmes 
revendications (Note de l'auteur)
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1- la R.A.U, est hostile à toute tentative séparatiste
2- la R.A.U. appuiera toute solution qui serait le résultat de 
négociations préalables
3- Il semble que les Kurdes, en parlant d'autonomie, ne se rendent 
pas compte des éventualités en. jeu» D'après leurs propos, il semble 
qu'ils visent plutôt le gouvernement local. L'expérience de la R. A.U 
dans le domaine de l'administration loca.le peut être considérée 
comme un exemple qui mérite d'ctre étudié
4- la R.A.U. préfère une solution pacifique, à condition que l'unité 
de la patrie irakienne soit totalement préservée

“ M’aide de la R.A-.U. au gouvernement irakien -
La R.A.U. s'est-elle abstenue de donner des conseils ou de

déployer des efforts sincères pour pouvoir résoudre le problème ?
réponse : la R.A.U» ne s'est pas abstenue. Pour renforcer les 
chances d'une éventuelle solution pacifique, le Caire a prié Regda-i
de mettre au point un projet détaillé de solution et d'en infor." -t

les Kurdes et l'opinion publique» 
gouvernement irakien, la R.A.U. a

Pour consolider la position du 
conclu, avec lui un accord sur

4 j. el«. De même, une mission de l'a 
mée de l'air égyptienne s'est rendue on Irak afin de réparer les 
appareils bombardés le jour de la révolution, pour empêcher les 
agents de Kassem de les utiliser. Certains experts étrangers 
avaient estimé que ces appareils étaient inutilisables mais des 
ingénieurs arabes sont parvenus à les remettre en état.

J

- Pourquoi une soluqion racifigue est-elle préférable
Pourquoi cette insistance du Caire- à préférer une solution 

pacifique issue de négociations ?
réponse : 1- puisque le gouvc-rn:ment irakien lui-même reconnaît 
l'existence d'une nationalité kurde, une bataille militaire, nome 
si elle se termine par une victoire, ne peut-jamais résoudre un 
problème de nationalités. Les soulèvements se succéderaient sans 
fin. Il faut procéder à une étude fondamentale de la question et 
non de ses symptômes extérieurs seulement s
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2- le gouvernement irakien doit affronter une campagne hostile sur 
le plan mondial à la suite des circonstances de la révolution du
14 Ramadan (exagération du nombre des morts dans les rues de Bagdad 
et des autres villes irakiennes). Le gouvernement irakien a besoin 
d'un certain répit avant de se lancer dans de nouveaux heurts san
glants sur une vaste échelle
3- si le gouvernement irakien réaffirme sa volonté d'arriver à une 
solution pacifique en insistant continuellement sur la nécessité 
do préserver l'unité de la patrie irakienne, l'opinion publique 
lui-sera favorable et l'appuyera face à n'importe quelle insurrec
tion kurde. Do même cela contribuerait à créer une opinion publi
que mondiale favorable qui accepterait une solution définitive du 
problème, au cas où les négociations échoueraient
4- le mouvement nationaliste arabe est effectivement engagé dans une 
lutte armée au Yémen; il n'c-st pas nécessaire de déclencher un autre 
conflit dans le Bord de la péninsule arabique. Par la patience, il 
sera possible de mettre fin à la bataille du Yémen avant d'ouvrir
un autre front; sinon le mouvement révolutionnaire arabe se verrait 
harcelé par dos batailles secondaires sur de multiples fronts.
5- l'intérêt de l'Irak est d'améliorer ses relations avec l'U.R.S.S. 
Il semble que l'attitude de cette dernière soit plutôt froide à 
l'égard du gouvernement irakien. En cas de reprise des hostilités, 
cela pourrait ouvrir le champ à des interventions dans le problème 
lourde; d'autre part, le. détérioration des relations entre l'U.R-,S.S. 
et*'le mouvement nationaliste arabe ne serait utile à personne.

Il"faut consolider l'amitié arabo-soviétique du point de vue 
de la stratégie politique et liquider les ressentiments naissant 
de chocs inévitables. De même les circonstances actuelles mondiales 
(pression israélienne sur la politique des U.S,.A., spécialement à 
proximité des élections présidentielles) imposent d'éviter tout 
heurt avec l'U.R.S.S. à moins que la question ne soit primordiale 
ou que l'absence de réactions n'affecte la position arabe tout 
entière.
6- de nombreux éléments impérialistes et certains milieux pétroliers 
n'ont aucun inconvénient à voir le gouvernement irakien compromis
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dans un violent conflit; ils peuvent même aller jusqu'à pousser à 
ce conflit, dans l’espoir que cela affaiblirait le gouvernement 
irakien et réinstallerait au pouvoir un régime réactionnaire ami.

- Rencontre avec Djalâl Talabani -
Le Caire a-t-il été ensuite en relations avec les développe

ments de la situation ?
réponse : Le Caire a simplement répété ses conseils à coeur ouvert 
et sans arrière-pensées

Lorsque Djalâl Talabani revint au Caire pour rencontrer à nou-
■ veau le Président Nasser, ce dernier lui répéta ce qu'il avait dit 

auparavant et lui demanda d'alléger la pression sur le gouvernement
■ irakien, fort occupé alors, spécialement après le temps consacré aux 

entretiens pour l'unité. Le problème nécessite une étude poussée 
mais Ici partie kurde devra affronter 1'hostilité de tous les Arabes 
si elle décide de reprendre les armes contre le gouvernement irakien, 
ajouta le Président.

Talabani ne put que dire au cours d'une conférence de presse 
à Beyrouth : " les responsables du Caire tiennent compte d'une 
manière toute spéciale de l'unité nationale du peuple irakien. Il

■ serait équitable de dire que ce sont les deux parties kurde et
5 irakiennequi ont demandé l'avis de la R.A.U. à ce sujet "

- l'intermédiaire de la Turquie -
Comment Le Caire a-t-il appris officiellement la reprise des 

combats;-?
'■ réponse : par la presse et les émissions de radio, comme tout le

monde. Mais Le Caire connaissait cette décision avant qu'elle fut
i annoncée d'une manière officielle. Il l'apprit hélas d'Ankara 1
J

Par ses propres moyens, la R.A.U. apprit que l'Irak avait pris
! contact avec le gouvernement turc, à la fin d'avril dernier :

" Le gouvernement irakien va peut-être entrer en conflit avec les 
forces de Barzani dans le Nord de l'Irak. L'aviation irakienne 
participera aux combats. Etant donné que le refuge de Barzani se 
trouve près des frontières turques, il se pourrait que, lors des 
attaques sur les objectifs de la frontière,' certains appareils

TBOW WMUklU». W JW MU RJjgT-ütweé
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irakiens pénètrent dans le secteur aérien de la Turquie. Le gou
vernement irakien, en informant le.gouvernement turc de cela, le 
prie de ne pas considérer ces éventuels incidents comme une viola
tion intentionnelle de l'espace aérien turc ”. Le gouvernement turc 
répondit par l'approbation tout en priant que cela ne se répète 
pas tous les jours .

Que fit Le Caire après la reprise des hostilités ?. 
réponse : il ne s'est pas fâché, n’a pas émis un seul reproche. 
Il n'a même pas considéré que le fait de ne l'avoir pas averti 
constituait une insulte. Il se tut ... mais il ne peut accepter 
do laisser»le gouvernement irakien tout seul.

Je désire ajouter une dernière remarque :
Un jour ïi.Ali Sâlih al-Sa'di se rendra compte que la direction 
d'un Etat est beaucoup plus difficile que de diriger une manifes
tation du Baas. Ce jour là, lorsqu'il tirera quelque leçon de ses 
erreurs (2) son expérience profitera à l'Irak et à lui-même ainsi 
qu'à la nation arabe tout entière, à condition, bien sûr, qu'il 
reste au pouvoir jusqu'à ce jour là. Je le dis sincèrement I

Mohammed Hassanayn Haykal

" Al-Ahrâm"- 28 juin 1963

(traduction française du ”Journal d'Egypte"
y. 29 juin 1963)

(2) on ne saurait mieux dire puisque, après l'élimination du Baas 
du pouvoir en Irak en novembre 1963, 'Ali Sâlih Al-Sa'di fit son 
auto-critique et se consacra à la formation du " Parti Baas de 
gauche ", devenu plus tard " Parti ouvrier arabe révolutionnaire".

( ïï.d.T)

tllWJMWLMaW!
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XIII - DECLARATIONS DU PRESIDENT NASSER -

A DES -JOURNALISTES IRAKIENS -

(20 février 1966)
" Question : - Que pensez-vous, Monsieur le Président, de la rébel
lion séparatiste menée par certains éléments dans le Nord de l'Irak?

Je crois que cette rébellion est animée par diverses factions. 
Nous constatons que les pays impérialistes et leurs agents, comme 
cela a été récemment le cas pour l'Iran, les pourvoient en armes et 
tentent de faire de cette rébellion un facteur d'affaiblissement 
pour l'Irak. J'estime que la force n'est pas le seul moyen de mettre 
un terme à cette rébellion. Les opérations militaires doivent être 
accompagnées d'une action politique afin que cette rébellion prenne 
fin le plus rapidement possible. J'entends par action politique la 
négociation avec ces gens, qui sont des Irakiens, afin qu'il soit 
possible de parvenir à une compréhension mutuelle sur le problème. 
Naturellement nous n'admettrons jamais la sécession ou tout appel à 
la séparation à l'intérieur de l'Irak. La compréhension dont je parle 
ne signifie pas l’acceptation des prétentions de ces gens à avoir 
une armée indépendante de l'Irak. Dans tous les Etats du monde, 
qu'ils soient unitaires ou fédéraux, il n'y a qu'une seule armée. 
Toutefois nous estimons qu'il est nécessaire d'accorder aux Kurdes 
la .jouissance de leurs droits nationaux : langue etc... Vous avez 
d'ailleurs reconnu tout cela dans la Constitution irakienne.

Nous estimons qu'un pouvoir local ne constitue pas une sécession 
mais représente les autorités sur la base de la décentralisation. 
Nous appliquons nous-mêmes le système du pouvoir local en R.A.U. : 
chaque gouvernorat (Muhâfaza) est dirigé par un gouverneur qui est 
doté de vastes pouvoirs en ce qui concerne l'administration locale. 
S'il est possible de s'entendre sur cette base, nous pourrons mettre 
en échec les visées de l'impérialisme et des forces hostiles aux 
Arabes et leurs tentatives d'affaiblir les pays arabes un à un.
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Nous souhaitons que cette rébellion prenne fin et que l'Irak 
tire sa force de celle de tous .ses enfants, sans qu'il y ait la 
moindre place pour les manoeuvres et les jeux de l'impérialisme 
au sein de la Nation arabe ou en Irak...
~ Question : je voudrais revenir à la question dont vous avez 
parlé, à savoir la. rébellion qui se manifeste dans le Nord de 
l'Irak, rébellion appuyée par des éléments hostiles à la Nation 
arabe et soutenue par les impérialistes, qu'ils soient occidentaux 
ou orientaux. Le gouvernement irakien a toujours tenu à poser le 
problème, sur le plan politique, sur le plan des conversations, 
afin de le résoudre pacifiquement. Vous avez affirmé que la voie 
pacifique, avec l'usage de la force, est le seul moyen de résou
dre cette question. Mais les rebelles ont présenté à l'Irak un 
mémorandum séparatiste, tout en sachant parfaitement que la 
Constitution provisoire stipule que 1'unité nationale est la base 
de l'Irak et qu'elle reconnaît implicitement la nationalité kurde 
et le droit des Kurdes à jouir d'une administration locale ou ce 
qui lui ressemble. Malgré tout cela, les rebelles ont à nouveau 
pris les armes contre le gouvernement. Le problème kurde n'est 
pas, je le crois, d'ordre purement national puisque beaucoup 
d'irakiens qui ont fui dans le Nord après la révolution du 14 
Ramadan et ont pris les armes contre le présent régime étaient 
communistes ou pro-communistes. Je crois que la question n'est pas 
simplement kurde mais qu'elle est complexe et que la plupart des 
.Kurdes ignorent le nationalisme. Pensez-vous, Monsieur le Président 
que si nous ouvrons à nouveau des négociations avec les Kurdes, 
ceux-ci violeront leurs engagements comme ils l'ont fait précédem
ment ? Si nous nous imposons de discuter avec eux, et que les con
versations échouent, que faudra-t-il faire et quelle autre méthode 
employer pour résoudre la crise ?
le Président Nasser :

Je crois que résoudre le problème est un devoir national 
parce que, plus il dure, plus il affaiblit les forces de l'Irak; 
il constitue en quelque sorte la blessure par laquelle nos enn’emis 
cherchent à nous affaiblir. Nous ne devons jamais désespérer
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98 -
d'arriver à une solution politique; il nous faut essayer une fois 
de plus d'y parvenir, en entamant le dialogue. Si cela peut contri
buer à mettre un terme aux combats le plus rapidement possible, 
nous aurons remporté une grande victoire en ne donnant pas à 
l'impérialisme l'occasion d'intervenir dans notre patrie pour 
l’affaiblir. Entamons donc le dialogue en pensant qu'il a des chan
ces de réussir. Si les négociations n'aboutissent pas, nous aurons 
au moins essayé tous les moyens. L'Irak a décidé de recourir à la 
force mais, dans le même temps, vous devez vous acheminer vers une 
solution politique parce que ces gens-là sont des rebelles irakiens 
et qu'il est de notre devoir d’arrêter l'effusion de sang irakien 
par tous les moyens "

" Al-Ahrâiii" - 21 février 1966

(Traduction française dans le "Journal d'Egypte" 
du 22 février 1966)
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“ LE PARTI communiste irakien et la question nationale

LU KURDISTAN IRAKIEN :

XIV- " LES EVENEMENTS DU KURDISTAN IRAKIEN 11 PAR SAADE ALI 
("Nouvelle Revue Internationale” -N.R.I. - de mars 1962_)

XV~ " LA QUESTION KURDE EN IRAK ” PAR ALI DJABBAR
(N.R.I. de août 1962)

XVI- " POUR LE REGLEMENT PACIFIQUE DE LA QUESTION KURDE "
par SALAH PiHMED (N.R.I. de mai 1965)
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Les deux textes publiés par Saadi Ali et Ali Djabbâr dans 

les numéros de mars et août 1962 de la ” Nouvelle Revue Internationale 
organe des Partis communistes et ouvriers, paraissant à Prague, ré
sumant bien la position du Parti communiste irakien à l’égard de la 
question kurde et ses méthodes d'analyse.

Jusqu'à une époque récente, le Parti.communiste irakien 
(P.C.I.), le plus puissant et le plus influent de tous les partis 
communistes arabes, était la seule organisation politique du Moyen 
Orient reconnaissant l'existence d'une Nation kurde divisée entre 
les Etats irakien, turc et iranien et son droit à l'autodétermina
tion, soutenant d'une manière générale la lutte nationale du peuple 
kurde en Irak, malgré quelques restrictions de détails. Le P.C.I., 
depuis sa fondation, a toujours accordé une grande importance à la 
question nationale kurde; ceci s'est manifesté par la création 
d'une"section kurde" (far') en son sein qui publiait un journal en 
langue kurde " Azadi " (Liberté). Sur le plan idéologique, sa posi
tion est exceptionnellement favorable aux aspirations nationales 
kurdes puisqu'il reconnut le droit du peuple kurde à édifier un Etat 
national indépendant et unifié sur tous les territoires du Kurdistan: 
" La terre habitée par le peuple arabe en Irak fait partie intégran
te des territoires de l'arabisme. En raison de son unité politique, 
l'Ir ak est un Etat arabe ayant un contexte national et internatio
nal. Il constitue également une partie essentielle de la famille 
des Etats arabes, Mais l'Irak, dans ses frontières géographiques 
tracées par l'impérialisme, comprend une partie du Kurdistan. C'est 
pourquoi '1~' Irak est formé de deux communautés ethniques fondamen
tales : la nationalité arabe et la nationalité kurde.

Le peuple kurde de l'Irak fait partie intégrante de la nation 
kurde oui, à l'heure actuelle, se trouve écartelée entre la Turquie, 
l'Iran et l'Irak. La nation kurde ne forme qu'une seule nation ; 
elle possède en effet tous les critères de constitution d'une nation. 
Elle est formée par un groupement humain, historiquement établi sur 
une terre commune, en dépit du partage impérialiste. Elle a une 
langue commune et les assises nécessaires susceptibles de lui 
permettre de se doter d'une économie nationale homogène, d'obtenir
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sa libération et de former une entité nationale "
(" Notre ligne politique en vue de la libération patriotique et 
nationale ” - septembre 1956 - reproduit dans le journal "Ittihâd 
al-cha'b" - Bagdad - 50 janvier 1959)

L'insurrection de septembre 1961 au Kurdistan irakien, condam
née au début, plaça le P.C.I. dans une position difficile puisqu'il 
soutenait la politique extérieure de Kassem, considérée comme 
"anti-impérialiste", tout en dénonçant son caractère "anti-démocra
tique" à l'intérieur depuis 60-61, dans la perspective stratégique 
de .faire de l'Irak un Etat de " démocratie nationale Celui-ci le 
reconnut lui-même en novembre 61 : " A propos des récents évènements 
du Kurdistan, le Comité central a souligné la complexité de la si
tuation dans laquelle s'est trouvé le Parti pour appliquer sa ligne 
politique dans la.question kurde. Ces évènements ont véritablement 
mis à l'épreuve 1 'international-isme du Parti et de ses cadres. Le 
Comité central tire la conclusion que, sans la satisfaction des exi
gences nationales de la population kurde de l'Irak, l'unité de l'ira 
restera une unité formelle, reposant uniquement sur la force, et 
dont les Kurdes chercheront à se dégager par tous les moyens ".

Cet embarras se manifeste dans certaines formulations contra
dictoires des textes, en particulier en ce qui concerne les inter
ventions étrangères. Si le P.C.I. reconnaît que l'insurrection kurde 
de septembre 61 fut une réaction de défense légitime des Barzanis 
contre les " provocations " du gouvernement, qui vise-t-il en affir
mant que : " Les agents du CENTO et des compagnies pétrolières ont 
profité'de la situation et, s'appuyant sur les forces armées bri
tanniques au Koweït, ont déclenché des insurrections armées contre 
l'Etat irakien pour " défendre les partisans de Barzani " et créer 
un prétendu " Etat kurde " ? N'est-ce pas là rejoindre le point de 
vue du gouvernement puisque Kassem avait soulevé de toutes pièces 
l'affaire du Koweït en juin 61 (qu'il considérait comme une partie 
intégrante de l'Irak et revendiquait à ce titre) pour pouvoir pré
tendre ensuite que " les Kurdes s'étaient soulevés à l'instigation 
de l'impérialisme britannique, au moment où les intérêts vitaux de 
l'Irak étaient en jeu " ?
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De même on aurait souhaité une caractérisation plus explicite 

de ces ” forces ultra-nationalistes kurdes ". L'attitude hostile 
prise par le P.C.I. au début de l'insurrection est nettement dépassée 
mais la lutte pacifique est toujours prônée alors que la guerre fait 
rage au Kurdistan irakien : " Seule la transformation de la Républi
que irakienne en une république parlementaire démocratique permettra 
au peuple kurde d'obtenir l'autonomie. Elle peut être imposée par 
une lutte pacifique de masse menée par un large front national ” 
(Ali Djabbâr)

?On remarquera tout particulièrement la caractérisation du Par^i 
démocratique du Kurdistan comme " parti de la bourgeoisie nationale, 
des petits propriétaires fonciers libéraux, des intellectuels et 
d'une partie de la petite bourgeoisie urbaine " (Ali Djabbâr), 
affirmation qui nous semble, personnellement, correspondre davantage 
à une position de principes qu'à, une analyse sociologique approfondie. 
En effet le P.C.I. se veut seul représentant de la classe ouvrière 
et de la paysannerie pauvre en Irak, y compris au Kurdistan irakien, 
puisque La conception marxiste veut qu'à chaque classe déterminée 
corresponde un parti politique propre. C'est pourquoi le P.C.I. 
exigeait du P.D.K. de supprimer de ses statuts la référence au 
" marxisme-léninisme " comme idéologie officielle du Parti kurde.

Une lutte d'influence très serrée a toujours opposé le P.C.I. 
au P.D.K. pour gagner la confiance du prolétariat ouvrier et paysan 
du Kurdistan irakien. Cette lutte plaçait les communistes kurdes 
dans une position difficile : militant au sein du P.C.I., ils étaient 
souvent'accusés de " tendances anti-nationales cosmopolites" par le 
P.D.K. et inversement accusés de " déviations chauvines ultra-natio
nalistes " par le P.C.I. s'ils militaient au sein du P.D.K. En 19y-R+ 
ils créèrent le " Parti communiste du Kurdistan irakien " qui publia 
le journal " Shawresh ” et axa toute sa politique sur la question 
nationale (les documents du P.C.I. n'en parlent pas et pour cause 1) 
Il s'intégra en 1946 dans le " Rezgari Kurd " (Front de Libération 
kurde) mais ne fut pas reconnu pendant sa brève existence par le.

onal-o et v
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C'est pourquoi l'affirmation suivant laquelle " le P.C.I. 
aurait invité les patriotes kurdes à créer des organisations démo
cratiques alors que le Kurdistan n'en disposait pas encore " ne 
nous semble pas correspondre à la réalité historique. Lorsque les 
Etudiants kurdes voulurent créer en Europe une organisation estu
diantine spécifiquement kurde, ils eurent à affronter l'opposition 
virulente des organisations estudiantines irakiennes, contrôlées 
alors par le P.C.I. et furent finalement admis, après mille diffi
cultés et de nombreuses démarches au sein de 1'Union Internationale 
des Etudiants (U.I.E.) qui regroupe les Unions d'étudiants des pays 
communistes et du Tiers Monde.

Nous avons fait suivre le texte de 'Ali Djabbâr d'un document 
plus récent de Salah Ahmed, parlant au nom du P.C.I., publié peu 
après la reprise des hostilités en avril
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XIV - LES EVENEMENTS AU KURDISTAN IRAKIEN -
par Saadi Ali (Nouvelle Revue Internationale-mars 1962 )

- Lettre d'Irak -
Les évènements survenus au Kurdistan irakien et qui ont abou

ti à un atrocâ massacre de Kurdes ont provoqué l'émotion de l'opi
nion irakienne et mondiale. Les manoeuvres impérialistes d'un côté, 
et la politique anti-démocratique de Kassem de l'autre ont plongé 
le Kurdistan depuis 1961 dans une situation critique»

Le gouvernement de Kassem a refusé de satisfaire les revendi
cations nationales les plus élémentaires des Kurdes, bien que la 
Constitution provisoire prévoie l'égalité des droits des deux na
tionalités qu5. habitent l'Irak : les Arabes et les Kurdes. Bien 
plus, dès la fin de I960, le gouvernement s'est acharné sur les pa
triotes kurdes» Il a par tous les moyens soutenu la lutte des grands 
proprietaires fonciers et d'autres éléments réactionnaires contre 
les paysans et les forces patriotiques» En même temps, les autori
tés incitaient les, .journaux réactionnaires de Bagdad à lancer des 
mots d'ordre chauvins contre les Kurdes et à exiger "1'assimilation" 
(arabisation) dos Kurdes irakiens.

Cédant à la pression des grands propriétaires kurdes, agents 
du CENTO et des compagnies pétrolières, le gouvernement a satisfait 
presque toutes leurs exigences, les a munis d'argent et d'armes et 
a confié aux plus réactionnaires d'entr'eux des postes de responsa
bilité officielle dans le Nord du pays (Kurdistan). En même temps, 
des provocations armées ont été entreprises contre la tribu 
Barzani (1) déjà durement éprouvée sous l'ancien régime royal.

Le Parti communiste irakien, dès ses premiers appels, avait 
mis en garde contre les dangereuses conséquences, le la politique du 
gouvernement, dont l'objectif était de créer les conditions favo
rables à une vaste agression armée contre les Barzanis. Il indiquait 
que " cette politique coïncidait dans une grande mesure avec 
l'activité des compagnies pétrolières " Celles-ci, en effet,

(1) Tribu kurde,dont le chef est Houstafa Barzani. Elle a lutté 
d'unei’façon particulièrement active contre le régime royal en Irak,, 
pour l'égalité des droits de la nationalité kurde (note de Saadi Ali)
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s'efforcent par tous les moyens de compromettre l'unité du peuple 
irakien, afin de renforcer leurs positions dans le pays-

Au lieu de prêter l'oreille, aux appels des forces patriotiques 
et de faire preuve de vigilance vis-à-vis des intrigues impérialis
tes, le gouvernement continuait à exciter les éléments criminels 
contre les partisans de Barzani et leurs alliés. Mais lorsque les 
Barzanis furent contraints de prendre les armes afin de défendre 
leurs vies et leurs biens, le gouvernement de Kassem a envoyé au 
Nord ses troupes régulières, sous prétexte de " défendre la loi et 
la stabilité Mais en fait, il l'avait fait pour frapper les 
Barzanis et toutes les forces démocratiques et patriotiques du 
Kurdistan.

Les agents du CENTO et des compagnies pétrolières ont profi
té de la situation et, s'appuyant sur les forces armées britanni
ques au Koweït, ont déclenché des insurrections armées contre ’ 
l'Etat irakien pour " défendre'les partisans de Barzani " et créer 
un prétendu " Etat kurde Ils font preuve d'une grande activité, 
s'efforçant de réaliser l'ancien projet de détacher les territoires 
du Nord de l'Irak et de les unir à l'Iran (c'est-à-dire les soumet
tre au CENTO). Cette activité, constate avec justesse le Parti 
communiste irakien, fait partie de la politique générale impéria
liste au Moyen Orient. Tout cela a gravement compromis la situation 
en Irak.

C'est à partir de ces considérations que le Parti communiste 
a élaboré sa tactique, compte tenu des évènements concrets. Cette

•**

tactique est fondée sur une solide base marxiste-léniniste. Le 
Parti devait mener le combat dans trois directions essentielles :
1- montrer au peuple et au gouvernement irakien le principal 
danger : les manoeuvres des impérialistes et de leurs agents. Dé
noncer ces manoeuvres et porter dans leur direction le coup prin
cipal
2- démasquer la politique anti-démocratique ‘et chauvine du gouver
nement et la combattre vigoureusement. Par ailleurs, il est in
dispensable de distinguer nettement entre deux choses : l’activité 
des impérialistes qui prétendent défendre les Kurdes contre le 
gouvernement irakien, d'une part, et les actions des Barzanis qui 
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avaient été contraints de se défendre contre les provocations armées 
du gouvernement irakien^d'autre part.

Le Parti a invité toutes les forces patriotiques dei.l'Irak,le 
peuple tout entier, à empêcher le massacre des Barzanis et à ap
puyer les Kurdes dans leur lutte pour leurs justes revendications 
nationales. Le 22 août, le Parti communiste proclamait : " Pour 
que le peuple irakien puisse se gouverner lui-même démocratiquement, 
que la souveraineté appartienne au peuple, qu'il y ait un régime 
parlementaire démocratique et que le peuple bénéficie des libertés 
démocratiques les plus larges, il est nécessaire qu'en même temps 
le peuple kurde jouisse de ses droits nationaux légitimes ". Le 
Parti a invité le gouvernement de Kassem à résoudre sans tarder la 
crise en Irak du Nord par des moyens pacifiques, et cela de maniè
re à renforcer l'unité du peuple irakien devant les machinations de 
l'impérialisme et de la réaction, et à satisfaire les revendica
tions démocratiques du peuple
3- combattre les tendances ultra-nationalistes kurdes; convaincre 
les Kurdes que les agents de l'impérialisme ne seront jamais les 
amis de leur peuple et qu'il est aussi indispensable de combattre 
et non de soutenir le nationalisme étroit. Il est nécessaire de 
lutter contre les tentatives des impérialistes de tirer profit du 
mouvement démocratique des Kurdes pour leurs propres objectifs. Il 
faut une fois de plus attirer l'attention du peuple kurde sur la 
nécessité d'une lutte commune avec le peuple arabe, étant donné que 
leurs intérêts nationaux " font partie intégrante des intérêts du 
peuple irakien tout entier ", et ne peuvent, par conséquent, être 
satisfaits sans lutte commune contre l'impérialisme, le féodalisme 
et la dictature.

Mais les évènements ont pris un tour* tragique. Le 11 septembre 
1961, les avions militaires irakiens se sont mis à bombarder toutes 
les régions du Kurdistan. Bien que les Kurdes- aient cessé toute 
opération militaire dès le 12 septembre, les avions continuaient 
à bombarder villes et villages provoquant ainsi la mort de centai
nes de femmes, d'enfants et d'hommes sans armes. Les mesures prises 
par le gouvernement étaient d'un caractère sauvage, sans précédent^ 
même sous l'ancien régime.
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Les déclarations du Parti communiste irakien en septembre et 

octobre 1961, les articles de l'organe central du Parti, Tahrîr 
al~cha'b, les décisions du Comité central de novembre 1961 ont vi
vement critiqué les mesures terroristes et chauvines du gouverne
ment de Kassem. Ces documents constataient que Kassem avait accep
té un compromis avec les traîtres qui avaient commencé la révolte 
et qu'il avait par la suite amnistiés. Le Parti souligne que les 
mesures prises par le gouvernement portent un coup grave à l'unité 
des Arabes et des Kurdes. Il note que tant que le gouvernement ne 
modifiera pas sa politique, les impérialistes et leurs agents tire
ront profit de ces difficultés. Aussi faut-il dès maintenant mettra 
fin à l'oppression nationale des Kurdes et leur garantir le droit 
d'autonomie dans le cadre'de la République irakienne; tous les pa
triotes kurdes persécutés doivent être amnistiés, et les villes et 
villages détruits lors des bombardements reconstruits; les Barzanis 
doivent obtenir le droit de s'établir librement sur leur propre 
territoire.

Après avoir analysé les évènements du Kurdistan irakien, le 
Parti communiste souligne l'importance de la lutte commune, basée 
sur la reconnaissance des droits nationaux des Kurdes, de leur ? 
droit à l'autonomie en premier lieu. Les évènements du Kurdistan 
irakien ont montré que la politique chauvine du gouvernement met 
en cause l'indépendance de la République irakienne. Ils ont éga
lement contribué à mettre en lumière la nature du danger que re
présente la position des ultra-nationalistes kurdes.

Lranalyse des évènements du Kurdistan confirme une fois de 
plus, écrivait le journal Tahrîr al-cha'b, que " le problème ■ 
essentiel est la création d'un large Front national uni pour mettre 1 
fin au despotisme et établir un régime parlementaire démocratique ! 
qui pourra garantir les droits et les libertés démocratiques, et 
assurer la satisfaction des justes revendications nationales des 
Kurdes....  ” ‘

i
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XV - LA QUESTION KURDE EN IRAK 
par ali Djabbâr

Voici presque un an, à de courtes interruptions près, que le 
gouvernement irakien fait la guerre aux Kurdes. Les avions bombar
dent des bourgs et des villages pacifiques, tuant des centaines de 
personnes. Cette guerre fratricide se poursuit en dépit des forces 
démocratiques irakiennes qui exigent que le problème kurde soit 
réglé par la voie pacifique.

Les Kurdes vivent, pour l'essentiel, sur le territoire du 
Kurdistan, dans les limites de la Turquie, de l'Iran et de l'Irak» 
Dès 1639, il fut divisé entre l'empire d'Osman et l'Iran. Après la;_ 
première guerre mondiale, les impérialistes le morcelèrent à nou
veau entre la Turquie, l'Iran, l'Irak et la Syrie (1) Tout ceci 
porta un très grave préjudice au développement historique de la 
nation kurde. La lutte pour la réunification nationale du Kurdistan 
commença à la fin du XIX'me siècle et prit surtout de l'ampleur 
après la. victoire de la grande Révolution socialiste d'Octobre en 
Russie. La formation et la consolidation du système socialiste mon
dial, l'affaiblissement de l'impérialisme consécutif à la deuxième 
guerre mondiale, créèrent une nouvelle répartition des forces en 
lutte dans les colonies et les pays dépendants, y compris au Proche 
et au Moyen Orient. Le mouvement de libération kurde s'est rangé 
pour l'essentiel sous le drapeau du nationalisme.

S'appuyant sur les thèses du marxisme-léninisme, le Parti 
communiste irakien a toujours distingué les deux formes que prend 
le nationalisme chez les nations opprimées. Aussi en a-t-il soutenu 
le contenu démocratique, orienté vers l'indépendance nationale, 
contre l'oppression étrangère, et combattu l'autre forme, celle qui 
exprime les intérêts et l'idéologie de l'aristocratie exploiteuse 
kurde.

(1) En Syrie, les Kurdes ne sont qu'une faible minorité nationale» 
Le problème kurde n'y est pas aigu (note de Ali Djabbâr)
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A l'heure actuelle, c'est un courant profondément démocratique 
qui domine le. mouvement de libération nationale kurde. Il exprime 
en effet l'aspiration d'un peuple morcelé à l'unité et à la libé
ration, son opposition à l'oppression nationale, à l'impérialisme 
et à ses agents. Il est un puissant allié de la classe ouvrière, 
de toutes les forces démocratiques des pays du Proche et du Moyen 
Orient. Compte tenu des plans stratégiques du CENTO et d-des inté
rêts économiques - pétroliers en- particulier - des impérialistes 
et en raison des particularités géographiques du pays, le mouvement 
de^ libération kurde prend une très grande importance dans la 
lutte générale dos peuples contre les plans agressifs de l'impé
rialisme qui menacent la paix du monde entier.

Si la question kurde n'a pas encore été résolue, la faute en 
incombe d'abord aux puissances impérialistes. Les impérialistes 
anglais et américains sont les .responsables du découpage du 
Kurdistan, de l'aggravation de l'oppression nationale et du main
tien de l'esclavage féodal. Ce sont eux encore les responsables 
de la tension extrême qui règne dans cette région, car pour avoir 
soutenu les régimes réactionnaires do Turquie, d'Iran et l'ancien 
régime monarchique d'Irak, ils ont soutenu l'oppression du peuple 
kurde. Le plus les Etats-Unis et l'Angleterre ont été les initia
teurs et les organisateurs du bloc du CENTO (ancien pacte de 
Bagdad) qui a installé des bases militaires sur le territoire turc 
et iranien du Kurdistan, faisant ainsi entrer cette région dans la 
zene d'anéantissement atomique massif, la zone de la " mort atomi
que " L’Outre ses intentions agressives contre les pays socialistes 
et le mouvement de libération nationale, ce bloc s'est proposé, 
dès sa fondation, de maintenir le peuple kurde dans l'esclavage et 
de réprimer ses légitimes aspirations nationales.

Les Eta’’.s impérialistes voudraient se faire passer pour les 
amis du peuple kurde, pour les défenseurs de-ses intérêts natio
naux. S'adressant aux Kurdes les moins conscients politiquement, 
leurs agents répandent l'idée qu'un Etat kurde soumis au régime 
colonial vaudrait mieux que pas d'Etat kurde du tout,ou bien que 
si le Kurdistan avait été une colonie on lui aurait déjà accordé 
l'indépendance. Les impérialistes déclarent en fin de compte que
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lo mondé"libre" est prêt à aider les Kurdes à créer leur Etat, à 
condition qu'ils adhèrent au bloc militaire dirigé contre le camp 
socialiste. Mais le peuple kurde ne veut pas suivre le chemip. que 
lui proposent les impérialistes. Sa propre expérience lui a appris 
qui ils sont. Et il sait aussi très bien que les pays socialistes 
ont toujours soutenu la lutte des peuples qui veulent se libérer 
et se diriger eux-mêmes.

Les cercles impérialistes de l'Allemagne de l’Ouest, eux aussi 
participent maintenant aux intrigues des colonisateurs. Ils cher
chent à s'installer dans les régions pétrolifères, et voudraient 
s'introduire dans le mouvement national kurde pour l'orienter de 
façon à affaiblir la lutte de libération nationale des peuples du 
Proche et du Moyen Orient.

Tous ces faits montrent que le premier devoir du peuple kurde 
est de s'allier aux forces patriotiques et démocratiques de Turquie 
d'Iran et d'Irak pour lutter ensemble contre leur ennemi commun-, 
l'impérialisme et ses complices, féodaux et réactionnaires et con
quérir l'indépendance véritable.

De même que tout autre mouvement de libération, le mouvement 
de libération du Kurdistan irakien a ses contradictions de classes 
internes, qui se reflètent dans les divergences politiques et idéo
logiques des forces démocratiques et patriotiques qui le composent 
On y trouve deux tendances essentielles : celle du prolétariat et 

_.de son Parti communiste, d'une part, celle des nationalistes
i bourg-aois, d'autre part.

La politique du Parti communiste irakien a toujours été con
forme aux intérêts des ouvriers et des paysans. Son mot d'ordre a 
toujours été la fraternité des Arabes et des Kurdes dans leur lutte 
commune contre l'impérialisme. Il s'est battu à la fois contre 
l'oppression nationale et contre les féodaux et les gros capitalis
tes kurdes, défendant les intérêts des ouvriers et des paysans. 
Sur le plan idéologique il a combattu le sectarisme et le nationa
lisme étroit, ainsi que le chauvinisme dos nationalistes bourgeois
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à l'égard des Turcomans (2). .En effet, le nationalisme et le chau
vinisme sont étrangers à l'internationalisme prolétarien, principe 
de la classe ouvrière et prolongement du patriotisme prolétarien 
qui exprime les intérêts des ouvriers et des paysans.

Pour les nationalistes bourgeois kurdes, leur nationalisme 
étroit l'a toujours emporté sur la cause de la lutte commune. 
Aussi ont-ils souvent contribué à affaiblir cette lutte, en deman
dant, par exemple, la dissolution des organisations communistes 
au Kurdistar. Ceci explique pourquoi le nationalisme bourgeois 
kurde, en dépit de son contenu démocratique, a adopté des méthodes 
séctaires et injustes, alors qu'il aurait fallu renforcer l'unité 
et le front national, meher une lutte de masse.

La grande bourgeoisie et les féodaux, liés au capital étrange^ 
soutiennent ces tendances isolationistes et les stimulent par tous 
les moyens. Effrayés par la puissance que prend, tant au Kurdistan 
que dans tout l'Irak, la lutté contre la domination du capital 
étranger et les vestiges du féodalisme, ils tentent d'employer 
l'arme empoisonnée de la dissenssion entre nationalistes pour 
l'affaiblir. Les nationalistes kurdes veulent ignorer le fait eue 
les travailleurs kurdes ont des intérêts de classe à côté de leurs 
aspirations nationales. L'exploitation et le joug de classe qu’ils 
subissent chaque jour est le fait de la bourgeoisie kurde aussi 
bien que celui des monopoles étrangers et des capitalistes arabes 
d'Irak. Ils ont les mêmes intérêts de classe que les travailleurs 
arabes. La compagnie pétrolière impérialiste d'Irak exploite aussi
.r
bien les Kurdes que les Arabes, les Turcomans, les Assyriens et 
les Arméniens. En son temps, la monarchie irakienne, si elle dé
fendait les intérêts des féodaux et de la bureaucratie arabe, dé
fendait aussi ceux des féodaux et de la bureaucratie kurdes, à qui 
elle confiait les plus sales besognes policières. Les fusillades, 
les; potences, les bombes et les prisons étaient le lot des travail
leurs kurdes aussi bien que celui des arabes.

(2) On nomme ainsi les -.-Turcs vivant en Irak (Note de Ali Djabbâr)
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Quand le gouvernement Kassem inaugura sa campagne antidémocra
tique, la "bourgeoisie nationale kurde,guidée par ses étroits inté
rêts de classe, apporta son appui à ses mesures contre le Parti 
communiste. Mais en dépit de l'irrésolution qu'elle manifeste, notre 
parti estime possible et nécessaire de mener en commun avec elle 
la lutte contre la réaction et l'impérialisme.

Depuis sa fondation, le Parti communiste irakien a joué un 
rôle moteur pour élever le niveau de conscience politique et d’or
ganisation du peuple kurde d'Irak. Il a fermement reconnu son droit 
à l'autodétermination, et a souligné la nécessité pour lui et le 
peuple arabe de lutter ensemble contre l'impérialisme et la réaction 
Au Kurdistan, les communistes ont attaché une grande importance 
à isoler* les partis réactionnaires, qui jouissaient d'une grande 
influence au moment de la deuxième guerre mondiale et détournaient 
le peuple de cette lutte commune pour l'indépendance de l'Irak. 
Alors que le Kurdistan ne comptait pas encore d'organisations démo
cratiques, le Parti communiste invita les patriotes kurdes à les 
créer, pour préparer le peuple à transformer, le moment venu, 
" l'union avec les Arabes d'Irak en une union libre, basée sur la 
pleine égalité de droits

Dès 1944,"Azadi'i le journal clandestin du Parti communiste en 
langue kurde, joua un grand rôle pour entraîner les travailleurs à 
la lutte. Les communistes, qui avaient pris la. tête des masses 
populaires, furent durement éprouvés. Un grand nombre donnèrent leur 
vÿè. Des dizaines d'entre eux furent condamnés à la réclusion per
pétuelle "ou à de lourdes peines de travaux forcés.

Le Parti communiste joua aussi un rôle de direction dans les 
soulèvements paysans de Ouarmar et de Sulcïmani, ceux de Dizeï, qui 
s'étendirent à trois cents villages d'Erbil, et ceux de Khorîn- 
Choikhân, dans la région de Ehân^kîn. Il dirigea"la grève des tra
vailleurs du pétrole à Kirkouk en 19^6, celle des cheminots d'Erbil 
en 19^8, ainsi que des dizaines d'autres manifestations de masse. 
La deuxième conférence du Parti communiste irakien, tenue en sep
tembre 1958, souligna qu'il ne pouvait y avoir de juste solution 
du problème kurde que dans " la reconnaissance mutuelle du droit à
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11 autodétermination, ainsi eue du bien-fondé des aspirations à la 
libération et à l'unité nationale, aussi bien de la part du peu
ple kurde que du peuple arabe ....", Devant le problème kurde, 
les communistes irakiens se sont toujours fondés sur le principe 
léniniste du droit des nations à disposer d'elles-mêmes.

D'autre part, les paysans composent la majorité de la popula
tion du Kurdistan . Aussi le Parti communiste irakien a-t-il tou
jours attaché une grande importance à la solution du problème 
agraire. Son programme dans ce domaine a reçu l'approbation et le 
soutien des Kurdes. Grâce à leur lutte antiimpérialiste et anti
féodale incessante, grâce à leur juste position marxiste-léninis
te dans la question nationale, les organisations du Parti commu
niste apparaissent comme l'avant-garde véritable des ouvriers, des 
paysans, des artisans kurdes. De nombreux et éminents intellectuels 
peintres, écrivains, poètes, se sont rangés sous son drapeau. Aussi 
ne faut-il pas s'étonner si les travailleurs kurdes l'appellent 
le parti de la terre, du pain et de la liberté.

L'histoire du mouvement démocratique national d'Irak a prou
vé que la lutte commune des Arabes et des Kurdes au sein d'un lar
go front national est la seule voie qui permette- au peuple de 
triompher des impérialistes et de conquérir ses droits. La Révolu
tion de juillet 19>8 a été le résultat d'une longue
lutte commune des Arabes, des Kurdes et des autres'minorités na
tionales, Le peuple lourde a joué un rôle important dans la 
pour sauvegarder l'indépendance de la République irakienne 
.aux menées des impérialistes et de leurs agents, au nombre

lutte 
face 
desquels

SC sont trouvés également les féodaux kurdes, traîtres à leur peu
ple. La victoire de la Révolution lui donna, lieu d'espérer qu'il 
devenait possible de mettre fin à l'oppression nationale en Irak 
et de renforcer l'union des deux: peuples à partir de principes 
démocratiques. La Constitution provisoire de la République recon
naissait des droits égaux aux Kurdes et aux Arabes. Le troisième 
article stipulait : " Arabes et Kurdes sont considérés comme as
sociés, et leurs droits nationaux au sein d'un. Irak uni, reconnus 
par la Constitution."
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Avec le Parti démocratique du Kurdistan (5) et d’autres for-

✓* *•

ces démocratiques, le Parti communiste a lutté pour que cet article 
soit effectivement appliqué. Nous avons toujours exigé du gouvernement 
qu’il adopte les mesures pratiques et juridiques susceptibles d’as
surer aux Kurdes la possibilité de jouir de leurs droits.

événements qui ont suivi ont montré que la recon- 
le gouvernement n’était qu’une manoeuvre.
il se mit à lancer le mot d’ordre 

Cependant les
naissance de ces droits par
Au milieu de 1959, en effet,
d’"assimilation des Kurdes",

aspirations nationales
méthodes beaucoup plus brutales que celles en vigueur sous la monar
chie .

et^ depuis lors, il s’est orienté vers
la régression de leurs s, usant d’ailleurs de

La bourgeoisie arabe qui est à la tête de l’Irak n’admet môme 
pas le terme- de "Kurdistan". Pour elle, il s'appelle l'"Irak du Nord" 
Le peuple kurde n'a pas le droit d'étudier dans sa langue maternelle, 
d'élire scs représentants effectifs dans les organismes de la Ré

appareil legislatif et exécutif, 
l'exploitation, à la misère, à 
tout ce oui concerne la construc-

publique, ni de créer ■ son propre 
Les masses kurdes sont on proie à 
l'ignorance et à la maladie. Pour 
tion d'entr ri scs industrielles, 

et sanitaires, l'admission, 
s crient s d'études supérieure

Kurdis t an e s t

rcls
la création d’organismes cultu- 
de la jeunesse dans les établis 

os, l’affectation do bourses d’études à 
_ J- victime do 1l’étranger, le

tien du gouvernement irakien. Les quelques 
ront une idée du bas niveau culturel do la.

politique
chiffres suivants donne-

1-vC

une écolo sccondaire

çs- a
et poui- tout dans 1* en- 
livres kurdes.

En rai s oïi des attaques incessantes 
démocratie, la situation s’est beaucouj; 
au Kurdistan.Les droits démocratiques y 

“* * £* j—À o c* •—> cl cl o £

du gouvernement contre le 
.vée ces derniers ter:aggr

ont pratiquement disparu.Le 
gouvernement encourage les traîtres à assassiner et à piller les 
paysans.il ferme les yeux sur les exactions des bandes armées des 
féodaux qui incendient les villages et les dépôts de grains des
(5)Le Parti démocratique du Kurdistan est le partide la bourgeoisie 
nationale et des petits propriétaires fonciers libéraux.On.y.trouve. 
aussi des intellectuels et une partie de la; petite bourgeoisie urbaine 
Il mène une politique antiimpérialiste .Son chef est Mustafa e.l Barsarri 
(Note de Ali Djabbâr)

■r> Ç'

‘ "Z roTî1.1 ~

’KuRDt défi
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une réforme
Ces exactions

a encore accen-
tué

paysans pour se venger de ce qu'ils aient réclamé 
agraire radicale et l’élimination du joug féodal, 
ont pris un caractère organisé et général.

A partir du printemps 1961, le gourvernement
la brutalité de sa politique. Il a organisé, avec le concours 

de chefs de tribus kurdes réactionnaires, une série de provoca
tions armées qui ont ensuite servi de prétexte pour concentrer des 
troupes et préparer un coup décisif contre les partisans de Barzani 
Les mesures adoptées par le gouvernement ont suscité une profonde 
indignation paivai le peuple lourde, et ont contraint des patriotes, 
et surtout la jeunesse, à se retirer dans les montagnes pour y 
créer des détachements armés. En. été et en autoï»*iel96I, les cer
cles impérialistes du CEKTO et plus particulièrement les compagnies 
pétrolières ont cherché à utiliser à leur profit 
créée. Ils ont fait de multiples tentatives pour 
conflit qui oppose le gouvernement aux Kurdes en 
Notre parti a constamment démasqué ces menées et

la situation ainsi
transformer le
heurts sanglants, 
celles des réac-

1 a irNi.te le gouvernement à cesser 
des conflits qui affaiblissent 1'

de provoquer des 
indépendance du pays.

Mais celui-ci, passant outre aux protestations d'une grande partie 
dangereuse politique. En septembre 1961, 
militaires, et entreprit des raids aérien
Des centaines do personnes désarmées y 
cela, un grand nombre de citoyens fu- 

n camp de concentration.
que

faisait 1< A, T

notre- parti l'avait pressenti, cette politique 
nés impérialistes. Ein 1961,en effet, au plus chaud 
entreprise contre les Kurdes, les impérialistes 
d'autres pays envoyèrent leur flotte en direction

. J—

CJ •“»

blique. C'est seulement alors que Kassem prononça un discours 
dans lequel il accordait une " amnistie inconditionnelle " à tous 
ceux qui avaient pris part aux évènements du Kurdistan, et les 
invitait à s'unir contre la menace de l'impérialisme. Il fit 
également savoir que l'impôt sur la terre était supprimé et que 
le gouvernement était disposé à reconstruire tous les villages 
détruits au cours des opérations.
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Mais dès que- la menace impérialiste 

de la vigilance du peuple irakien et de 
peuples - ?- p-’1-4----  'i - - ■

printemps 1962-, 
qui, à 
nistes, 
faveur

se fut estompée - en raiso 
la solidarité mondiale des 

la politique de répression reprit le dessus, et, dès le 
le gouvernement se remit à. concentrer des troupes 

l'heure actuelle, combattent de nouveau contre les barza 
sans faire le moindre cas de leurs sincères appels en 

laissé sans réponse la dé
annonçait que les Kurdes 

le gouvernement au 
éterminâtion dans le cadre de la

de la paix au Kurdistan. Ils ont
Ilu s t ai a Bar z aniclarayion dans laquelle 

étaient prêts à engager 
sujet le leur droit à 1 
République irakienne.

Dès le début de la

des pourparlers avec
ï auûo

crise kurde, le Parti communiste appela 
le gouvernement à reconnaître les risques de la situation et ses 
conséquences possibles. liais celui-ci ne changea rien à sa dange
reuse politique. Quant aux partis bourgeois arabes, les uns se 
cantonnent dans le silence, les autres justifient et défendent la 
politique du pouvoir. Ces derniers temps, seulement, certains bon 
mes politiques arabes d'Irak, cédant à la pression des nasses et 

nt le danger de la dictature militaire, ont partiellementcompror

L' Parti

«“X *1
■ ■' s à

•» Z» , «*cru cote
miuniste, quant a lui, s'est rangé depuis toujour 

du peuple kurde, et il exige que la crise soit réglée pa
nent. Il explique aux masses populaires arabes qu'elles 
défendre le peuple kurde opprimé, car c'est là défendre 1 

entier.

oc

cif i que-
do i vont 
démocratie,dans l'Irak tout

La''Lutte contre la nor
que le gouvernement, gagne eu étendue et en profondeur. Dos dizai
nes de milliers do tracts et d'affiches ont été répandus à Bagdad 
et dans d’autres villes arabes. Des pétitions signées par des 

sont remises au gouvernement. Elles exigent 
contre les Kurdes et que sa- 
revendications nationales - 
déclare l'une de ces pétitions, 

sur la compréhent en
fin. à la situation

milliers de citoyens
qu'il soit mis un terne à l'agression 
tisfaction soit donnée à leurs justes

" Nous exigeons du gouvernement,
qu'il prenne immédiatement des mesures fondées 
mutuelle et les méthodes pacifiques, pour mettre

s'est créée au Kurdistan, -et nous appelons toutes les forcesqui
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nationales à soutenir cette revendication." Cette adresse a etc 
signée par d'anciens ministres, des professeurs d’Université, des 
avocats, des ingénieurs, des journalistes connus. Fin avril, de 
grondes manifestations populaires se sont déroulées à Bagdad pour 
obtenir une solution pacifique du conflit.

Le bombardement du territoire du Kurdistan par l'aviation 
irakienne, et les évènements qui ont suivi ont porté une grave at
teinte à l'unité des Arabes et des Kurdes, et affaibli les forces 
de la jeune République irakienne. L'appel de notre parti indiquait 
que le résultat de cette politique du gouvernement était d'avoir 
" accentué la scission dans les rangs des forces patriotiques et 
réduit les possibilités de défendre l'indépendance du pays, cons
tamment menacée par les complots permanents du CEKTO et des mono
poles pétroliers ".

Tout en prenant énergiquement position contre la politique 
chauvine du gouvernement et en là combattant résolument, notre parti 
montre le danger des tendances isolationnistes et séparatistes dans 
le mouvement de libération nationale kurde. Désireux de faire table 
rase de 1'indépendance de l'Irak, 1'impérialisme s'efforce de sus
citer ces tendances pour rompre l'unité des Arabes et des Kurdes 
et d'orienter la lutte des masses sur la voie de la guerre intestine, 
Et il faut regretter à ce propos que la politique antidémocratique 
imposée par le gouvernement au pays convienne parfaitement aux vi
sées des impérialistes. Au lieu de s'opposer à celles-ci, le pou
voir a tourné ses armes et son appareil de répression contre les 
masses populaires et les forces nationales kurdes, défenseurs vé
ritables de 1'indéncndance nationale do 1'Traie. Aussi les forces

a

qui sont attachées à 1'indépendance de la République irakienne 
s'élèvent-elles contre cette politique d'oppression, car elles 
considèrent la lutte des Kurdes rour obtenir leurs droits nationaux 
comme partie intégrante de la lutte 
d'un régime réellement démocratique

Le problème national kurde est

générale pour l'établissement 
en Irak.
indissolublement lié à celui

des transformations démocratiques pour 1'Irak tout entier.Le ré
gime dictatorial qui opprime les Kurdes opprime aussi les Arabes. 
Les réactionnaires kurdes ne sont pas, pour la cause de leur peuple, 
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une moindre menace que leurs " confrères ” , les réactionnaires 
arabes. De quelque nationalité qu'elles soient, les forces réac
tionnaires irakiennes ont des intérêts communs qui les lient à 
l'impérialisme. Leur but est de ramener le pays sous le joug de 
1'impérialisme.

En dépit de la politique intérieure antidémocratique de Kassem, 
la politique extérieure de la République irakienne, dictée par la 
lutte persévérante du peuple, est généralement antiinpcrialiste. 
D'ailleurs, elle irrite fort les impérialistes et leurs acolytes. 
C'est là une réalité que les intérêts du peuple kurde lui interdi
sent de dédaigner ou de sous-estimer, comme le font les nationa
listes bourgeois. Sans négliger la lutte pour la démocratisation 
du régime, le devoir du peuple irakien et de toutes les nationali
tés qui le composent, est de pousser le pouvoir à une politique 
extérieure encore plus résolument antiinpérialiste. Il est aussi 
très important pour le peuple kurde de reconnaître au plus tôt qu'il 
est nécessaire de promouvoir une politique réellement démocratique 
à l'égard de la minorité nationale turcomane et d’admettre ses lé
gitimes droits nationaux. Les compagnies pétrolières impérialistes 
et les cercles dirigeants turcs ont toujours voulu exciter les 
Turcomnns contre les Kurdes et vice-verso. Dernièrement le gouver-

Aussi
est-il nécessaire, dans la lutte contre les 

complices, de renforcer les 
au nom de la cause du peuple kurde

lism.e et de ses

c c 11 e t a c t i qu e. 
complots de 1"imperia- 
relations fraternelles

entre eux, tant 
t eut 1c? peup1e

que de celle de
.1

Conscient
qui concerne 1 
la cause de la

de son immense rosf-ons 
indépendance du pays, son 
paix, le Parti communiste

.bilité devant l'Irak, en ce 
évolution démocratique et 
irakien demande à toutes

'Irak.

!

les forces patriotiques, au peuple et au gouvernement de faire en 
sorte que la question kurde soit réglée démocratiquement. Le Comité
Central indiquait en mars 1962 que, dans les conditions présentes,
la solution de la question kurde, cj cue le. Kurdistan soit auto
nome dans le cadre de la République irakienne 
respond aux intérêts de tout le peuple kurde,

Cotte autonomie cor
aux intérêts de son
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unité de lutte contre les forces do 1'impérialisme
réaction

Le mot d'ordre d'autonomie est 
dont la révolution a.:

un mot d’ordre
érialiste ot antiféodale

c-t de la

démocratique 
peut faire une

réalité. La satisfaction de cette juste exigence nationale renfor
cera l'unité des peuples arabe et kurde. L'expérience syro-égyp- 
tienne confirme qu'une union forcée est néfaste, même entre deux 
pays arabes. Lorsqu'il s'agit de peuples comme les Kurdes et les 
Arabes, elle peut donc d'autant moins être basée sur la contrainte.

L’accession du Kurdistan irakien à l'autonomie aura une large 
résonance ot une influence considérable au Moyen-Orient,particuliè-
rernont en Turquie et en Iran. La lutte 
les régimes réactionnaires ot le CEKTO 
les. Ayant embrassé toutes les parties 
national deviendra alors un puissant allié de la 

les complots des inp
pétrolières on Irak, dont l'objet est de provoquer des dissensions 

entre le gouvernement irakien et le peuple kurde, et de 
r dans leur intérêt à elles, s'en trouver-.ont affaiblies

ces pays contre 
forces nouvel

ne contre rialistes

y puisera des 
du Kurdistan,

République irakien- 
Los menées des compagnies

lo mouvement

onstantes
les utilise

.C

Seule le transformation de la République irakienne on une répu
blique parlementaire démocratique permettra .au peuple kurde d'obte
nir l'autonomie. Elle peut être imposée par une lutte pacifique de 
masse menée par un large front national pour le maintien'de l'indé
pendance de l'Irak, la 
la i

1 1

suppression du régime de dictature militaire, 
ation d'un gouvernement national sur une base démocratique » 

Elle sera le résultat de l'action des ouvriers, des paysans, de tout 
lo peuple irakien pour la satisfaction do leurs droits et de leurs 
revendications, le résultat de la lutte menée pour que soient accom
plies les tâches essentielles de la révolution démocratique nationa- 

• J ,

lo et établi un Etat de démocratie nationale. Celui-ci ouvrira devant 
le peuple irakien de larges perspectives de développement du pays 
et de progression vers des transformations socialistes.

Les peuples kurde et arabe sont de plus en plus convaincus
par leur propre expérience qu'ils no pourront conquérir leurs droits 
que dans l'unité et la lutte commune. Les méthodes aventuristes
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appliquées au mouvement de libération nationale finissent toujours 
par faire le jeu des forces réactionnaires et des impérialistes. 
A l'heure actuelle, la politique de la dictature militaire person
nelle isole de plus en plus ses défenseurs. De larges possibilités 
s'ouvrent devant les organisations patriotiques pour créer un front 
national uniquet Ainsi que le montrait la résolution du Comité Cen
tral du Parti communiste irakien en décembre I960, le front national 
est la seule voie de salut. Toute la marche suivie par les événements
confirme aujourd'hui cette thèse.

En exigeant l'autonomie pour les Kurdes d'Irak, notre 
montre que la satisfaction de cette exigence ne saurait en 
régler définitivement la question kurde. L'autonomie, ainsi que le 
soulignait le rapport do la deuxieme conférence du Parti, en 1956, 
!l ne peut pas remplacer le droit de la- nation kurde à disposer 
d'elle-même, y compris en créant un Etat indépendant pour tout 
Kurdistan ". Mais ceci est encore du domaine de l'avenir. Pour

parti
aucun cas

le
le

communistes, on ne 
qu'on éliminant le 
pourra le faire ou

saurait résoudre définitivement le
joug impérialiste au Moyen-Orient. 
en s’affranchissant totalement des

kurde

survivanc e s1

U.de l'impérialisme et en établissant un système démocratique de gou
vernement. Aussi faut-il renforcer* et consolider la lutte unie contre 
1 ' ennemi coœun, 
irakienne et les travailleurs arabes sont des alliés naturels et

re
au pouvoir n'est pas en mesu- 
Ccllc de la nation opprimée 
ne l'est pas davantage. Elle 

et en particu-
BQ

sûrs pour les Kurdes dans leur lutte pour l'autodétermination.
La bourgeoisie nationale qui est

do résoudre la question nationale.
(la bourrooisie kûuc on l'occurrence)
ne saurait le faire dans l'intérêt de tout le peuple 

ors do la session de- mars 1962, le Comité
Central du Parti communiste irakien a souligné que la classe ouvrière 

solution définitive à la question

lier des travailleurs.
cl

seule est capable d'apporter une- 
national e kurde.L'exemple de 1'Union soviétique, de la 
et d'autres pays socialistes montre que cette solution 
que celle du socialisme.

Tchécoslovaquie, 
ne peut-être

(La Nouvelle Revue Internationale - Prague - août 1962)
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XVI - FOUR LE REGLEMENT PACIFIQUE DE LA QUESTION KURDE (1)

par Salah Ahmed
(1) Nouvelle Revue- Internationale - nai'1965 -

L'atmosphère au Proche-Orient est empoisonnée par les complots 
impérialistes, dont l'objet principal est de limiter les conquêtes 
que les peuples de cette région ont arrachées dans une lutte longue 
et difficile contre la domination impérialiste Les intrigues et les
manoeuvres des impérialistes revêtent les formes les plus diverses, 
do la pression économique à la menace de .suspendre leur aide écono
mique, jusqu'à l’ingérence dans les affaires de ces pays, la provo
cation de conflits intérieurs, la destruction de l'unité nationale
et l'installation de troupes dans le Proche-Orient.

La reprise de la guerre
fait partie intégrante des plans dos impérialistes dans le Proch 
Oriente De cette façon, les impérialistes pensent pouvoir détrui 
l'unité- nationale dos peuples d'Irak et établir ainsi leur demin

d'extermination contre les Kurdes d'ira

e
LC P

tion. En provoquant un nouveau conflit armé entre les Arabes et 
Kurdes, les impérialistes espèrent également pouvoir affaiblir 
solidarité des pays arabes et leur

les
la

lutte contre l'impérialisme,fc-r- 
au:-: Arabes et aux Kurdes,grès

en Irak, dans l'Oricnt arabe et dans 
le monde entier, ont accueilli avec satisfaction l'accord sur un

i U'

Les forces démocratiques

cô’sses-le-feu signé le '10 février 1964 entre le gouvernement irakie 
„..„i„nalistcs kurdes. On aurait pu s'attendre à ce que cet 
soit suivi do mesures visant à mettre fin aux causes qui o?:t

et les
accord

natior

pOUSSé
naissance des droits

les Kurdes à prendre les armes. On espérait enfin la 
la détermination

rc-c on

statut au sein de la
nationaux dos Kurdes, 
République d'Irak et, 
question kurde sur la

par conséquent 
base dement pacifique de la 

l'égalité et du respect des intérêts des peuples d 
kurde.

, le règle-
1'équité, de
'Irak, arabe et

1

de reconnaîtreCependant, bien qu'il ait maintes fois promis
les droits nationaux des Kurdes, le gouvernement irakien a jusqu'ici 
ignore leurs revendications. La plupart des points principaux do

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



122
l'accord, y compris celui concernant la reconnaissance des droits 
légaux des Kurdes, n'ont pas été- appliqués. De plus, le gouvernement 
irakien s'efforce maintenant de nier l'existence même d'une nation 
et d'un problème kurdes. En violation de l'accord du 10 février 1964, 
les troupes irakiennes n'ont pas été retirées de leur position de 
départ. Le gouvernement continue à renforcer et à déployer les for
mations de la police kurde illégalement constituées sous la direc
tion de chefs tribaux réactionnaires, afin de les utiliser dans la 
lutte contre lo mouvement national kurde.

Le gouvernement n'a rien fait pour faciliter le retour des 
dizaines de milliers de réfugiés kurdes, qui furent obligés, sous le 
régime baassiste, de quitter leurs demeures et leurs terres dans la 
région de Kirkovk. Avec l'aide du gouvernement, on a vu s'installer, 
sur les terres do ces réfugiés, des tribus arabes dont les chefs son 
liés à la société pétrolière impérialiste, 
Selon certaines informations, il y a tout 
vornement s'est chargé, dans l'intérêt de 
sa politique d'expulsion massive des Kurdes des riches terres pétro- 

do la région de Kirkouk.
nouvelle Constitution temporaire de l'Irak ne contient aucun 
reconnaissant 1'existence d'une nation kurde ou les droits

l'Iraq Petroleum 
lieu, à penser que 
cotte société, de

-"ans

Cornu a •J

La
article
dos Kurdes à l’autonomie dans le cadre do l'Irak. Les Kurdes so
également privés du droit do créer leurs propres organisations, ce 
qui les net dans une situation d'isolement politique. Les projets 
du;-gouvernement prévoient seulement la participation des Kurdes a 
1 ' Union -'-Socialiste Arabe, seul parti légal en Irak.

malgré les affirmations gouvernementales concernant 1'égalité- 
totale des droits de tous les citoyens, les Kurdes d'Irak (il y en 
a environ 1.800.000), sont totalement privés du droit à leur 

A l'heure actuelle, en Irak, il n'y a aucun journal, 
aucune publication en langue kurde, sauf, évidemment, 

le gouvernement cherche à chasser les 
armée et de la police, 
été formés- dans les

v

a

TU? O

aucune
revue,
presse illégale. Comme avant, 
Kurdes de tous les organes d'Etat 
On peut compter’ sur 
académies militaires

la

, surtout de 1 
les doigts les Kurdes ayant 
ou de la police. On trouve 

dans les instituts civils d'enseignement supérieur.

t

la même situation
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La politique du gouvernement irakien, en ce qui concerne la 

question kurde, provoque un mécontentement croissant parmi le peuple 
kurde. Cela s'est exprimé, en particulier, dans la grève générale 
politique organisée par la population kurde du Nord du pays, le 10 
février 1965 (anniversaire de l'accord sur le cessez-le-feu.)Cette
grève a paralysé toutes les régions du Kurdistan irakien. Dans les 
villes et les villages kurdes, on avait affiché des mots d'ordre 
exigeant l'octroi de l'autonomie au peuple kurde, dans le cadre de 
la République de l'Irak, De grands meetings avaient été organisés;

provinces de Suleïmânî et 
Kirkouk et de Mossoul. 
a trouve 1'appui

particulièrement nombreux furent ceux des 
d'Erbîl ainsi que ceux des régions rurales de 
Cette grève dans les provinces lourdes du Nord 
patriotes arabes dans le Sud.

La situation au Kurdistan s'est aggravée 
mois derniers. En février et mars 1965 
forces principales de l'armée,

l'aviation et des forces

des

cesparticulièrement 
, on a envoyé au Kurdist 

comprenant des unités motorisées,nos 
tanks, l'aviation et des forces considérables de police. Les unités 
de l'armée irakienne ont commencé à pénétrer dans le dispositif des 
partisans kurdes. Les positions lourdes ont déjà été mitraillées et 
bombardées dans les régions de Khânaqîn, Chaqlâwa et Zâkho. En avril, 
dos unités do 1'.armée irakienne ont reçu l'ordre de lancer une attac;ont re
générale contre les 
cinq divisions de 1 
à l'assaut. En même

!

rations militaires

T*

tribus kurdes du Nord du pays. Des unités de 
armée, protégées par .1 'aviation, ont été lancées 
temps que l'armée irakienne a commencé ces opé- 

contre les Kurdes, la presse irakienne a renforcé 
sa campagne antikurde afin de préparer l'opinion publique. Ccrtai 
membres du gouvernement irakien s'efforcent de faire retomber la 
ponsabilité des provocations militaires contre les Kurdessur ces 
derniers, de présenter l’affaire comme si les troupes gouvernemer 
les avaient été obligées de se défendre. Les régimes réactionr...'il 
ont toujours ou recours à de tels prétextes pour lancer des opératior 
militaires contre les Kurdes, dresser l'opinion publique contre eux 
et discréditer- les éléments du gouvernement qui ont favorisé un rè
glement pacifique de la question kurde.

■SZR'M.JXJJJBUV «otricoRRaa WliVROoeeacav
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Les dernières mesures militaires du gouvernement irakien, ainsi 

que ses contacts suspects avec les dirigeants turcs et iraniens, 
montrent qu'il existe un véritable plan de répression concertée de 
la révolution kurde. Cette activité gouvernementale coïncide avec 
la politique des cercles impérialistes et du Pacte du CENTO, des
tinée à provoquer des conflits militaires intérieurs entre les Kurdes 
et les Arabes en Irak. Face au danger réel d'une nouvelle guerre 
civile en Irak, les Kurdes ont réaffirmé leur résolution d'arriver 
à une solution pacifique de la question kurde. Mustafa Barzani, chef 
dos insurgés kurdes, a souligné récemment qu'en aucun cas les Kurdes 
ne commenceraient la guerre les premiers. Dans son discours à la 
session du Conseil de la révolution kurde le 14 février, il a dit : 
" Il existe des forces qui cherchent à nuire au peuple irakien, aux 
Arabes et aux Kurdes. Elles s'efforcent de relancer la guerre, bien 
que celle-ci ne soit dans les intérêts ni des Arabes ni des Kurdes 
de 1'Irait. Seuls des étrangers peuvent tirer profit d'un rebondis
sement d'un conflit militaire. Iious ne devons pas oublier que nous 
pourrions devenir alors un instrument facilitant aux étrangers la 
réalisation de leurs plans. Nous réaffirmons qu'en aucun cas, sous 
aucun prétexte, nour n'entreprendrons des actions militaires. Nous 
sommes opposés à des provocations d’où qu'elles viennent. Si nous 
sommes attaqués et si nous devons défendre notre peuple, nos enfants, 
nos familles et notre terre, en nous défendant nous mettrons notre 
e$poir en Dieu et dans notre peuple."

I Exigeant un règlement pacifique et démocratique de la question 
kurde, les Kurdes soulignent, comme ils l'ont toujours fait, leur 
souci constant de l'unité nationale, de l'intégrité territoriale 
de l'Irak et réaffirment leur volonté de demeurer dans le cadre de 
la République d'Irak. Ils soutiennent que la reconnaissance de leur 
droit à l'autonomie nationale renforcerait l'unité nationale de 
l'Irak, consoliderait les liens fraternels entre les nations arabe 
et kurde, tout comme le refus de reconnaître la nationalité kurde 
ou d'assurer aux Kurdes leurs droits légitimes, menace 1'intégrité- 
territoriale du pays et crée un terrain favorable aux complots im
périalistes dans le Kurdistan-.. Les Kurdes considèrent qu'un règle
ment juste et démocratique de la question kurde faciliterait 
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considérablement l'instauration d'un régime démocratique sur tout le 
territoire de l'Irak. C'est pourquoi, dans leurs lettres et dans 
leurs appels, ils insistent sur la nécessité de libérer tous les 
prisonniers politiques et d'abroger la loi martiale. Le gouvernement 
a répondu que les Kurdes n'ont pas le droit de poser de telles reven
dications, car ces questions sont de la compétence intérieure du 
gouvernement.

Tous les faits montrent qu'une guerre contre les Kurdes d'Irak 
fait partie des plans des impérialistes, qui cherchent à paralyser 
l'activité des forces anti-impérialistes dans tous les pays arabes, 
à affaiblir le peuple d'Irak et l'unité de ses forces patriotiques, 
à entraver la lutte progressiste des peuples arabes contre l'impéria
lisme .

Attiser les flammes de la guerre dans le Kurdistan irakien, en 
cotte heure difficile où les peuples arabes font face à la pression 
des forces impérialistes et à de graves dangers, ne peut que fournir 
un prétexte aux impérialistes pour intervenir ouvertement dans les 
affaires intérieures de l'Irak et établir leur domination dans le 
pays, bans cette situation compliquée et tendue qui existe actuel
lement, il est essentiel de réaliser l'unité et la coopération de 
toutes les forces patriotiques, révolutionnaires et anti-impérialis
tes au Kurdistan et dans tout l'Irak, afin d'empêcher une effusion 
de sang, de mettre fin aux intrigues de l'impérialisme et de la ré
action, d'assurer la reconnaissance des droits nationaux du peuple 
kutde, ainsi que la victoire des forces du progrès dans la Républi
que irakienne.

Les Kurdes font appel à tous ceux qui,dans notre siècle de li
bération des peuples, croient à la liberté et à l'humanisme, à tous 
ceux qui respectent les droits de l'homme et les droits des nations, 
en disant : " Empêchez le déclenchement d'une nouvelle guerre contre 
le peuple kurde 1 Arrêtez l'offensive impérialiste en Irak 1 Aidez 
les Kurdes à obtenir la reconnaissance de leurs droits nationaux 
et la démocratie 1 "
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Nous sonnes convaincus que la lutte libératrice du peuple kurdf 
qui a l'appui de toutes les forces progressistes et démocratiques d*. 
monde, recevra une .aide matérielle et morale encore plus grande, 
puisque la cause pour laquelle les Kurdes se battent est juste et 
humaine.

lnij/UH ?
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- OPINIONS MARXISTES INDEPENDANTES- -

XVII - ARTICLE DE LA REVUE ISRAELIENNE " MATZPEN 11
(Octobre 1963)

XVIII - " SIX QUESTIONS A PROPOS DU PROBLEME KURDE ”
PAR1'!1 ORGANISATION OUVRIERE REVOLUTIONNAIRE” 

(mai 1965)
XIX - OPINION DU " MOUVEMENT SOCIALISTE ARABE " D'IRAK

«A-
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XVII - UNE OPINION MARXISTE ISRAELIENNE -

Cet article a 
" Matzpen " (La bouss 
Israélienne ", qui se 

'attitude jugée 
•:-d du régime de 
question de !'■

Baas de gauche ” ) L'idée de 
d'ailleurs à

L
à l'éga
sur la

paru en octobre 1963 dans la revue israélienne 
ssole) publiée par " l'Organisation Socialiste 

réclame du " marxisme-révolutionnaire”.
; trop conciliante du Parti communiste irakien 
! Kassen est critiquée de même que ses positions 
unité arabe (mêmes critiques venant du " Parti 

l'indépendance du grand Kurdistan,liée 
la question de l’unité arabe (l'Irak privé de sa partie- 

plus vaste) y est vigourc-u- 
que le Parti communiste irakien se contente 
e du Kurdistan irakien.

kurde devra rejoindre un ensemble arabe 
seneni défendue alors
do défendre 1 ' autonomi

IJ Solidarité avec .les Kurdes " par A.Sald

" Ccbte p.rise do position opportuniste du Parti communiste 
irakien était inséparable do se ligne politique générale, qui étal 

gouvernement de Kassen, lequel était abso- 
nationale arabe. D'une part elle voyaiunrve a dans

le- soulèvement kurde un facteui* d'affaiblissement du régime de Nasse 
et d'autre part elle voyait dans la séparation du Kurdistan un af
faiblissement de la République irakienne, et de fait un facteur pous 
sant l'Irak vers J.'unité arabe» Pour le territoire irakien seul, il

1 n

ezçait plus difficile, 
olitiqu©-, de résister

bien du point de vue économique 
Etat autonome.

^rùc: à la politique opportuniste du Parti 
sommes témoins aujourd'hui de 

de libération anti-impérialiste nu 
laquelle deux mouvements nationaux 
le kurde) luttent l1 
sentent

YUS

couples
La

c om iuniste irakien, 
la situation tragique du mouveme 
Moyen Orient, une situation dans 
anti-impérialistes (l'arabe et

un contre l'autre, bien que tous les deux repré
doux parties indissociables de la Révolution générale des 
coloniaux»
reconnaissance du droit à l'auto-détermination du peuple

urde et la fondation d'un Etat kurde indépendant ne sont pas de; août 
au mouvement de libération arabe» Au contraire, elles

U

nuisibles
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l'aident et aident la dévolution coloniale en général. Car un Etat 
indépendant dans le Kurdistan irakien pourrait se transformer en un 
centre et un levier pour le mouvement de libération kurde en Turquie 
et en Iran; ces deux pays étant membres du pacte du CENTO, ceci cons
tituerait une force puissante contre la base impérialiste la plus 
importante du Moyen Orient* A plus long terme, cela aiderait l'unité 
nationale arabe qui, aujourd'hui, est un des problèmes fondamentaux 
du mouvement national arabe.

Après le changement de la situation politique en Irak, suite à 
la prise du pouvoir par le Saas, lo Parti communiste irakien soutint, 
il est vrai, le soulèvement kurde et beaucoup d'officiers communistes 
arabes participent activement aux combats aux côtes des Kurdes. Ce
pendant le Parti communiste ne lance pas encore le mot d'ordre du 
droit à l'autodétermination allant jusqu'à la séparation. L'Union 
soviétique soutient dans la presse et dans les discours le soulèvemel
des Kurdes riais l'aide militaire soviétique va au gouvernement ira-

soviétiquest
Le mouvement de libération nationale kurde, comme tout autre

mouvement de libération nationale, ne manque pas de contradictions
de classe à l'intérieur, qui se reflètent dans les différents courantl
politiques et idéologiques. Le danger pour le mouvement de libération
nationale ara.be et pour la. révolution coloniale no vient donc pas de
la séparation du kurdistan irakien, ni de la 
indépendant, mais du renforcement des forces

iau sein du mouvement kurde qui, conformément

fondation d'un Etat kurd^ 
féodales et bourgeoises i 
à leur caractère de

penchent à une alliance avec l'impérialisme. D'autre part lo
renforcement du poids des masses et de l'hégémonie prolétarienne au
sein du mouvement de libération lourde serait un facteur riche d'in
fluences pour le mouvement de libération nationale et sociale dans 
1 ' ensemble- de 1 ' Irak.

En Israël, on commença à parler dernièrement dans différents 
milieux du soutien et de l'identification au combat du peuple kurde 
on Irak, des milieux, en dépit de leurs différences dans l'approche 
des autres questions politiques, voient dans le combat du peuple
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kurde un facteur qui affaiblit les Arabes et ils s'en servent comme 
prétexte pour entretenir des 
leur propagande anti-arabe.
contre le régime
peuples de la région, comme " 
le soulèvement kurde parce 
nos ennemis " (les Arabes)

lions nous identifions

sentiments anti-arabes et pour renforcer 
Ces mêmes milieux qui prétendent être- 

existant en Israël et pour la coopération avec les 
Haolam ïïazé "(1,) appellent à soutenir 
'il " ouvre un deuxième front contreQU

au soulèvement kurde en Irak et appelons 
autres raisons, Nous ne voyons aucune 

entre les mouvements de libération arabe et kurde. Au
nous les considérons comme se complétant et parties inté- 
la Révolution coloniale des peuples opprimés. Le soulè-

contraire, 
grandes de 
vememe kurde en Irak n'est pas dirigé contre les masses arabes qui 
luttent éga' ement pour leur liberté; il est dirigé contre les forces, 
aussi bien arabe:-; que kurdes, qui oppriment les masses. Chaque vic
toire des masses kurdes dans leur combat actuel est en même temps

forces qui luttent contre le régime de terreur-Z.— au

kurde ne peut pas se faire
qi'.n israélienne actuelle - coopération avec l'imp-

Aisne cor.trc- le ■K.uvemont ce libération des peuples coloniaux -
a base d’une action commune avec le mouvement

J J. :ur 1
.-1 l a. p.o

lent sur 1.
> _p 1 O-'- ' . ( . ; |

pLon, ?.?. e

Si nous voulons chercher un allic-
st impossible de le trouver dans un mouvement

O

être que 1'ensemble des mouvements de liber

□e riouvc ont df tien kurde et les soulèvements du peur
c ont ét un facteur important dans l'effondrement du régime de 

plus tord, celui ce Kassem. De même le soulèvement 
duel des Kurdes sera un facteur déterminant dans la chute du régime

.sanglant de Aref. Mais le no’ rement de libération kurde ne peut pas 
roussi?? cola, seul, avec scs propres forces; il ne peut pas non plus 
parvenir à libérer le peuple kurde sans la coopération des forces 
auti-impérialistes qui luttent aujourd'hui en Irak contre le régime
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actuel. Seul un front uni des masses arabes et kurdes peut, changer 
la situation on leur faveur ”

- Reproduit dans le 11° 21 (février-mars 1964)

de la revue " IV Internationale " -

P.S. (1) - y Haolam^Hazé " est publié par Uri Avnéry, député à la 
Knesset, qui a fondé en Israël un " Comité de défense du peuple 
kurde " ("ne Monde" - 2 août 196J) (N.d.T.)
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. XVIII - UNE OPINION MARXISTE INDEPENDANTE -

Cet article a paru dans la revue " Râya al-’Ummâl " (l'éten- t 
dard des travailleurs - N° 5 - mai 1965) publiée à Bagdad par un 
petit groupement politique " 11 Organisation ouvrière révolutionnaire ’q

communiste irakien.
Les positions exprimées dans cet article ne sont pas sensible

ment différentes de celles du Parti communiste " orthodoxe ". On y 
remarquera cependant l’opposition aux revendications militaires 
kurdes (création d'une section kurde - faylaq - au sein de l'armée 
irakienne) et la mention d'une attitude de l'Egypte favorable à la 
résolution du problème kurde par un fédéralisme de type yougoslave, 
ce qu'on aimerait voir confirmer par des preuves concrètes»

'' Six onestions à propos du problème kurde

portante de son évolution qui impose à tous les mouvements .révolu
tionnaires et démocratiques de dépasser 1'attitude du soutien équ 
vogue aux revendications du peuple kurde pour définir- une attitude

qui passent par l'étape de la renaissance nationale. Il ne fait pas 
do .doute que le peuple kurde constitue une nation distincte à la-

réaliséc que par lo. victoire de la lutte des masses révolutionnaires
dans tout l'Irak pour conquérir le pouvoir et instaurer la démocratie 
populaire. Ce fait impose au mouvement nationaliste kurde de faire 
de l’alliance solide avec les forces révolutionnaires do gauche en
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Irak la base fondamentale de sa politique (à ce propos, il nous faut 
apprécier l'attitude de la direction nassérienne en Egypte et son 
opinion quant à la résolution du problème kurde par la voie, du fédé- ' 
ralisme yougoslave; mais il nous faut aussi noter que la majorité ] 
écrasante du courant " pro-nassérien " en Irak ne fait pas sienne 
cette attitude. La direction nassérienne en Egypte doit donc procla
mer franchement son attitude et employer les moyens dont elle dispose 
pour faire pression sur le gouvernement irakien, afin de le pousser 
à répondre favorablement à la revendication do l'autonomie)
4— la reconnaissance du droit à 1'autodétermination signifie l'appui ! 
inconditionnel au mouvement nationaliste kurde, sans tenir compte 
de certains aspects particuliers de sa politique et do ses structu
res, mais elle ne saurait signifier l'absence de critique des opinions 
erronées qui peuvent exister dans certains courants de ce mouvement. 
Le droit à l'auto-détermination ne signifie pas que l'appel à la 
séparation soit nécessaire à tout moment et en toute- circonstance.
L'étape actuelle par laquelle passe la révolution démocratique en 

et la nécessitéIrak de l'unité du combat des 
contre l'impérialisme et la réaction imposent 
do côté la revendication de la séparation. Et 
mouvement nationaliste kurde comprend parfaitement cela..

masses kurdes et arabes
de laisser actuellement
il est de fait que le

5- compte tenu de ces considérations, la meilleure solution à propo
ser pour résoudre le problème kurde est d'accorder au peuple kurde 
1'.autonomie au sein d'une République irakienne démocratique. Etant 
donné que des projets divers ont été présentés, tant du côté du gouver
nement que_du côté de la direction lourde, il est devenu nécessaire de 
préciser le contenu de cette autonomie, môme sommairement,

De notre point de we, les compétences du gouvernement autonome 
local kurde doivent s'étendre aux domaines do la construction, de la 
culture, de l'enseignement, de la justice, des affaires sociales et 
do la sûreté intérieure, dans toute la zone autonome. Celle-ci doit 
être gouvernée par une Assemblée représentative élue ayant son propre 
budget, provenant des impôts levés localement et des prêts consentis 
par le gouvernement central, comme cela devra, être spécifié dans la 
constitution. Il n'y a pas d'inconvénient à mettre sur pied une milice
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kurde pour la sûreté intérieure, à condition que les forces centrale 
de la sûreté' puissent pénétrer dans la zone kurde, après accord du 
gouvernement local et des autorités centrales (ce système est celui 
adopté aux Indes, en Yougoslavie, en Union Soviétique et meme aux 
Etats-Unis), Seront de la compétence du gouvernement central : la 
défense nationale, les représentations diplomatiques, la planifica
tion économique générale, la monnaie et la politique financière 
centrale.

Cependant les deux points sur lesquels nous nous opposons av. 
projet kurde sont les suivants : i- la revendication de la divisé oi.. 
de l'armée, sur une base raciale, entre deux fractions : une f??acti< 
kurde et une fraction arabe, dépasse le cadre 
qu'elle rorte atteinte à la cohésion interne de l'Etat irakien

la

de 1'autonomie rarcc

par le projet 
centrale r.-our

degré- d ' indépendant 
kurde risque de
là dévolornement

1 1
r*
t. i

A part c

économique et financière prevu 
gêner les opérations de la plan! 
de' tout le pays, 

e projet lourde- neut servir de ba

x-, - U . -

Quant au projet gouvernemental, 
'agit d'une grossière et ridicule caricature de 1'autonomie c 
it être corrai

-1.

ïi art refera,
cette opposition au projet lourde sur deux points particuliers ne 

saurait en aucune façon justifier une attitude hostile à l'égard du. 
kurde ni le fait de cesser de le de-fer_d.ro

I -, 
'J

o-

! ouv c n cnt n at i on a 1 i s t c
contre les attaques du 
loir cette solution proposée.
1'intérieur du mouvement national!

chauvinisme arabe. L'action pour faire prés 
doit être menée deproblème kurde

te kurde ot emprunter la voie de
la persuasion, du dialogue ot de la logique-. 

L'appui inconditionnel que nous apportons 
pour ses justes revendications n'a aucun

que la direction kurde adopta ru n' 
proposons. Tenter de dénaturer 
prétextant de 1 
direction n'est

loir de

lo

à la lutte du peuple 
rapport avec le fait 

dopto pas la solution que nous 
mouvement nationaliste kurde en

!

c h aux- ■ n . atr ar ab e
sive et tyrannique d

existence de courants chauvins ou droitiers dans sa 
en fait rien d'autre qu'une capitulation devant 

apportée à lu politique oppr 
l'égard du peuple- kur-c

I

et une justification 
la bourgeoisie arabe à

s--
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Le chauvinisme arabe est; aujourd'hui le danger principal à combattre; 
l'élimination des tendances chauvines au sein du mouvement nationa
liste kurde ne peut se faire qu'à travers la lutte effective des 
masses lourdes elles-memes pour arracher leurs droits. Le moyen es
sentiel d'extirper ces tendances consiste à reconnaître pratiquement 
le droit du peuple kurde à l'autonomie au sein d'une République 
irakienne démocratique ".

(Traduit de l'arabe par l'auteur)
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XIX - OPINION DU MOUVEMENT SOCIALISTE ARABE EN IRAK

SUR LA QUESTION KURDE (D

(1) - " Al-IIurri;yya 
" Khobat " n°

n° 425 (12 août 1968) - Liban
3 - mars 68

" Le ? 'ouvcmout principes du
.lité révolutic

. .ra.be, qui adhère aux 
compte tenu de la ré

Irak, que chaque nation possède le 
droit à 1 ' autodétermination. Si le- principe du droit des peuples 
disposer d'eux-mêmes constitue la solution socialiste scie-ntifiqu

socialisme scientifique estime, 
nairb de la classe ouvrière en .V

à la Question nationale, l'exercice de ce droit n'est ce 
toire, de la vio et de 
oui serve les intérêts

c »

i>e

son

U

ache des circonstancos de 1' his
s doit s'offec tuer d 'une faç cm
renforce leur lut'te contre 1 ' im
L'existence de la nationalité

oia ci ' être dcrimtréc TJ.--k» o X ÛJ. no :
. existence on plein d évcloppU.:C
istoiro d’’ no longue lutte en c-

droits nationau:

nt ni
o par

. Le mouvement national

pcrialismc..
kurde est une réalité

le

la lutte,

oui n1 T} «n 
,t~ ' •

réalité vivant c eu'aitoc

un mouvement historique objectif qui a acquis au cours de sa 
continue un contenu démocraticuo et libérateur croissant.

lutt

.L.

nu

mr briser cette unité et faire dévier la question kurde do sa vo 
Ces tentatives n'ont pu parvenir à leurs fins et ont 

par suite de la fermeté et de la conscience politique 
du peuple kurde, qui 
l'impérialisme et la 
peuples do la terre,
peuple kurde a choisi, au cours dos differentes périodes de son 
histoire, 1'union fraternelle et libre avec le peuple arabe tout

progressiste 
été déjouées

a pu renforcer la lutte de masses commune cont 
réaction. Bie qu'il possède-, comme les autres 
le droit de réclamer 11 autodétermination 10
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demandant son. autonomie au sein de la République irakienne.

Au lieu de répondre aux justes revendications du peuple kurde 
et de respecter ses droits nationaux, les autorités gouvernementales 
en Irak ont eu recours maintes fois aux méthodes de violence et de 
répression ainsi qu'aux campagnes militaires. Cette politique gou
vernementale ne reflétait pas l'orientation des ouvriers et des pay
sans mais exprimait fondamentalement celle des classes réaction
naires exploiteuses.

Les milieux impérialistes et réactionnaires ont décidé de tirer 
profit de la politique chauviniste suivie par ces gouvernements 
afin, de provoquer une crise dans les relations arabo-kurdes, ôter
à la J.utte nationaliste kurde son contenu démocratique et la mettre 
au service dos objectifs impérialistes et réactionnaires dans la 
région. Pour mettre en pratique ce plan, ces milieux ont encouragé 
les tendances chauvinistes propres à la bourgeoisie arabe et tiré- 
profit de tendances isolationnistes existant parmi certains élément

ts

rdes également exploiteurs.
Le Mouvement Socialiste Arabe considère que la lutte du peuple 

rd.e pour scs droits nationaux et l'autonomie est une lutte juste 
ni le soutien des forces révolutionnaires arab

les forces de la libération
le lutte. Le Mouvement appelle toutes 
arabe à combattre les tendances chauai- 

iistes, pouvant se manifester en leur sein, 
••cuple kurde. Par ailleurs il estime que la 
lie.étions nationales du peuple kurde sur la

qui nient les droits du 
satisfaction des reven-

Ieut se faire sous un régime réactionnaire hostile aux masses arabe 
■et kurdes, ni par une politique de compromis avec la réaction et 
l'impérialisme, mais en approfondissant le contenu du mouvement na
tional kurde et en consolidant son alliance avec les forces progrès 
sistos arabes au sein d'un Iront populaire progressiste.

Le Mouvement Socialiste Arabe, tout en pensant que le peuple 
kurde possède comme les autres peuples du monde le droit à l'auto
détermination, estime que la séparation ne sert pas, dans les cir
constances actuelles de la lutte de notre peuple, les intérêts et

■wr^rr
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aspirations nationales des nasses.kurdes, et que le slogan de l'au
tonomie au sein de la République irakienne brandi librement par le 
peuple kurde est l'objectif vers la réalisation duquel doivent tendr 
les masses arabes et kurdes ”

(Traduit de l'arabe par* l'auteur)
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- DOCUMENTS DE SOURCE KURDE -

- XX - " LES ACCORDS AREF-BARZANI SONT-ILS UN TRAITE DE PAIX 
OU UN ACTE DE CAPITULATION ? " : COMMUNIQUE DU P.D.K.
SUR LES DIVERGENCES INTERNES (19-4-64)

-XXI - LETTRE DU GENERAL BARZANI AU GOUVERNEMENT IRAKIEN
(11 octobre 1964)

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



140

Le long communiqué du Parti démocratique du Kurdistan publié 
le 19 avril 1964 est d'une importance historique capitale parce qu'il 
marque la rupture officielle du P.D.K. avec la direction de Barzani. 
Il est clair que les conditions du cessez-le-feu de février 1964 ne 
furent que le prétexte saisi par le Parti pour trancher radicalement 
une crise aux racines historiques très anciennes, mais qui étaient 
restée jusqu'alors voilée à l'opinion publique, pour des raisons 
tactiques.

Comment expliquer que le leader kurde, connu pour sa ténacité, 
se soit laissé entraîner à signer des accords aussi défavorables ? 
On prête à Barzani une anecdote significative à propos du cessez-le- 
feu : " On demandait une fois à un prisonnier ligoté à un arbre et 
bâillonné, s'il désirait quelque chose. Le prisonnier dit : " Détachez 
moi de cet arbre et attachez-moi à l'arbre qui se trouve à 30 mètres 
d'ici." Devant l'étonnement de ses gardiens, qui ne voyaient aucun 
avantage à cette opération, le prisonnier s'expliqua : ” J'ai fait 
cette demande afin de pouvoir marcher 30 pas " Le prisonnier c'est 
évidemment le peuple kurde et les 30 pas le temps que durera la paix 
entre les Kurdes et Bagdad.

Autrement dit, pour Barzani, le peuple kurde était épuisé pur 
le fardeau de la guerre et le cessez-le-feu n'était qu'un répit des
tiné à lui nernettre de souffler et de refaire ses forces. Il semble 
que Barzani se soit laissé emporter à l'époque par un sentiment d
lassitude et de découragement, passager il est vrai, puisqu'en outc--
brevde la même année il fondait J
Révolution du Kurdistan irakien, 
une vigoureuse lettre (document 
est familier lorsqu'il s'agit

Le fond des divergences consiste,

le " Conseil dvi Commandement de la 
et envoyait au gouvernement iraki

XXI) où il retrouvait le ton qui le.
de défendre les droits de son peuple, 

à notre avis, entre une rive

1!

lité entre deux conceptions différentes du nationalisme kurde, soute
nues chacune par des forces sociales différentes. Barzani ne semble 
jamais avoir admis la nécessité de l'organisation politique (1),a
toujours combattu, depuis l'éviction d'Hamza Abdullah du poste de
Secrétaire général du Parti démocratique du Kurdistan 
des dirigeants du P.D.K. et n'a que mépris pour les "

le "
politiciens de

II
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caverne ", dont le représentant typique est Ibrahim Ahmed. Il 
s'oppose à la direction collégiale des organismes politiques et mi
litaires de la révolution kurde, privilégie le courage militaire 
par rapport à l'intelligence politique et a une conception nette
ment patriarcale de son rôle de leader (" Je suis le Parti et les 
membres du parti sont mes enfants Sur le plan social, il est
hostile à des réformes trop révolutionnaires (réforme, agraire ' 
qui briseraient l'alliance tactique avec les " féodaux patriotes " 
de son entourage et son rôle de chef tribal (confédération des tribus 
Earzànis) ne s'estompe pas toujours devant son rôle de leader national 
(rivalités continuelles avec les Zibaris)

Au contraire le P.D.K. se considère comme un " parti d'avant- 
garde, moteur d'une révolution nationale démocratique " et veut ré
aliser une révolution sociale en même temps qu'une révolution natio
nale. Il s'appuyé sur les paysans, l'intelligentsia détribalisco 
des villes (avocats, instituteurs) et les classes moyennes (fonction
naires, artisans, officiers lourdes). C'est à la lumière de ces réa
lités et des divergences personnelles entre Barzani et les leaders 
du P.D.K.que tout sépare (éducation, milieu social) qu'il faut lire 
le- présent document, qui marque une tentative du Parti, en définitive 
infructueuse, de ravir la direction du mouvement lourde à Barzani.

♦»*
J

(1) Le Maréchal Aref n'affirmait-il pas dans une interview accordée 
à Eric Rouleau : " Leur leader est parfaitement d’accord avec moi. 
æ'enez, lisez ces lettres que m'a adressées Molla Moustafa Barzani, 
qui ne cesse de nous assurer de son loyalismeQuant aux membres du 
Parti démocratique kurde qui entourent Barzani, ce sont des fauteurs 
de guerre, des espions et des agents de l'impérialisme. Barzani 
cherche,comme nous, à supprimer ce parti " (Le Monde - '13 juin 1964)

WCMPMMP41M lUJQWWBWà » EJ i wr r wwini ' wwwwwwww* vr »
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XX - COMMUNIQUE DU PARTI DEMOCRATIQUE DU KURDISTAN :

(19 avril 3964)

LES ACCORDS ’AREF-BARZANI SONT-ILS UN TRAITE DE PAIX
OU UN ACTE DE CAPITULATION ?

Après deux années et cinq mois de révolution sanglante, menée 
par notre peuple avec un admirable héroïsme, pour défendre son 
existence, ses droits et sa dignité, la radio de Bagdad a diffusé 
dans la nuit du 10 février 1964 un communiqué officiel du gouverne
ment irakien et un appel de Molla I-Ioustafa Barzani»

Cette révolution n'est pas seulement parvenue à tenir cil échec 
les sauvages et perfides attaques 
des plus meurtriers engins de 
canons); elle est également 
agressive et arbitraire une 
chéri. Notre révolution fut

déclenchées par l'ennemi, pourvu 
mort et de destruction (avions, chars 

parvenue à libérer de sa domination 
importante partie de notre Kurdistan 
aussi un facteur essentiel dans la lutt 

pour renverser le pouvoir dictatorial de Kassem et éliminer le 
régime fasciste du Boas.

Cette proclamation est intervenue après que- des centaines de 
martyrs fussent tombés au champ d'honneur, après le sacrifice de 
milliers de victimes parmi les femmes, les enfants et les vieillard
innocents et paisibles des villes et des villages, après deux années 
et cinq mois de misère, 
preuve^ et de malheurs, 
possibilité s humaines,

de souffrances, de faim, de dénuement, d'é- 
supportés par notre peuple au-delà des 

qui a ainsi gagné par sa ténacité et son 
endurance 1'admiration et la sympathie des peuples du monde,
des dizaines de tentatives sincères pour mettre un terme à cette 
sale guerre et obtenir la satisfaction des justes revendications 
de notre peuple par des moyens pacifiques et fraternels. De ce fait- 
nôtre révolution est entrée dons une étape nouvelle, étape de la 
lutte de notre peuple pour ses objectifs démocratiques et nationaux

TBÇtaJ! JBLHSUI.JNH.'
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Proclamation officielle du cessez-le-feu

(10 février 1961-)
Communiqué du gouvernement irakien 
diffuse par Radio Bag~dad

” Au nom de Dieu Le Clément, Le Miséricordieux,
" Compte tenu des impératifs de l'intérêt général et par 

suite de l'accueil favorable manifesté par nos frères les Kurdes à 
l'appel de Molla Moustafa Barzani, désireux de voir la vie reprendre 
son cours normal dans la partie Nord de notre patrie bien-aimée et 
de mettre définitivement un terme aux manoeuvres de l'impérialisme 
et de ses suppôts, des profiteurs et des pêcheurs en eau trouble, 
désireux d'autre part, d'arrêter l'effusion du sang innocent et de 
sauvegarder les intérêts supérieurs de la patrie,

Noua avons décidé ce qui’ suit :
1/ Reconnaissance des droi 

irakien, d an s 
sera insérée

ts nationaux de nos frères les Kurdes
au sein du peuple 
reconnaissance qui

2/ libération 
condamnées du fait

une unité nationale fraternelle, 
dans la Constitution provisoire: 

de toutes les personnes détenues, arrêtées ou 
des évènements du Nord; proclamation de l'amnisti

■rv

générale et levée de la saisie des biens mobiliers ou immobiliers 
précédemment mis sous séquestre;

3/ retour de l'administration locale dans les régions du Nord;
4/ réintégration des fonctionnaires et employés destitués;

> 5/ levée des restrictions imposées à la circulation des pro
duits d'approvisionnement ;

6/ commencer sur-le-champ la reconstruction de la région Nord 
et former pour cela des commissions chargées d'aplanir les difficul
tés qui pourraient s'opposer à la réalisation de cet objectif, en 
échappant aux méthodes routinières et en prenant soin d'indemniser 
ceux qui ont subi des dommages;

7/ indemnisation équitable des propriétaires dont les terres 
ont été inondées par les eaux des barrages de Dûkân et Darbandi Khan

8/ les mesures nécessaires seront prises pour assurer le retour 
de la sécurité et de la stabilité dans la région Nord; nous invitons 
nos frères les Kurdes à reprendre leur vie normale et les mettons
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en garde contre les complots de l'impérialisme et de ses valets. 
Qu'ils sachent que nous ferons en sorte que soient garantis leurs 
droits légitimes, à l'égal des autres citoyens de la République 
irakienne. Dic-u est derrière nos résolutions i

9/ tous les ministères intéressés devront publier les décrets 
et donner les ordres et instructions propres à assurer l'exécution 
des décisions contenues dans le présent communiqué

Signé : Al-Mushii* al-Rukn Abd-ul-Salâm Mohammad 'Aref
(Maréchal Chef d'Etat-Major)

Appel de Molla Moustafa Barzani
(10 février 1964)

" Au nom de Dieu Le Clément, Le Miséricordieux:,
" Mes Frères,
" La parole la plus véridique est colle du Seigneur des mondes 

qui a dit dans Son Livre: " 0 Vous les Croyantsl Implorez la mansué
tude divine car, si vous êtes ennemis, elle réconciliera vos coeurs

Pour répondre au. voeu de Monsieur le Président de la Républ
que, le Maréchal
1'unité nationale,

Abd-ul-Salâm Mohammed 'Aref, de voir sauvegardée 
pour mettre un terme aux combats fratricides et

éviter l'effusion du sang 
aux autorités, nous avons

innocent et pour prouver notre bonne 
décidé de nroclamer un cessez-le-feu 

foi
et

de demander à nos frères de regagner
leurs occupations dans J.a dignité et

leurs foyers et de reprendre 
la liberté. Ainsi les autorités

nationales seront f J

le retour à la vie normale, de la sécurité et de la stabilité dans 
la région et nous nous acheminerons vers les. conditions propices à 
la proclamation des droits nationaux des citoyens lourdes, au sein 
du peuple irakien, dans une unité nationale complète; la fraternité 
arabe-kurde reposera alors sur des bases solides qui l'empêcheront 
de s'affaiblir et la protégeront contre les intrigues des impéria
listes, des pêcheurs en eau trouble et des ambitieux. Que chacun 
sache que la souveraineté de la loi, le maintien de l'ordre et de
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la sécurité dans la région assureront la résolution de tous les pro
blèmes, aussi compliqués soient-ils « Dieu dirige dans la bonne voie 
les hommes sincères et couronne de succès leurs efforts pour la pros 
pcrité si la gra :.\eur de la patrie et l’unité du peuple. Dieu est 
derrière nos résolutions ! "

Signé : Moustafa
grande satisfaction 
tous, il mettait

Cet accord a été partout accueilli 
et un profond soulagement parce que, aux yeux de 
fin à une guerre fratricide. Chacun pensait que ces accords seraient 
suivis de négociations au cours desquelles le gouvernement prendrait 
en considération les aspirations du peuple kurde et la nécessité de 
renforcer les liens fraternels entre Kurdes et Arabes, entre

avec une

au cours

doux
peuples frères ayant des caractéristiques nationales prop.r-s, dans 
l'égalité- absolue des droits et des devoirse Cette espérance était 
d'autant plus fondée que la déclaration gouvernementale ne contenait 
aucune mention des revendications fondamentales du peuple kurde et 
on premier lieu " l'autonomie T?our le Kurdistan. L'absence d'in-H

J.

dices prouvant que des négociations étaient on cours a fait supposer 
aux agences de presse étrangères que les accords
clauses secrèteso II était en effet inconcevable que le peuple kurde 

parvenir- à ses fins à n'importe quel prix, occupant une 
de force, et dont la révolution fut le facteur décisif de 
du régime baassiste fasciste, eût accepté d’un gouvernement 
les ambitions, les humeurs et les courants contradictoires, 

intérieurs et extérieur

c o mp o i* t a i e nt 1 e s

résolu à
position 
Iq,. chute

t
miné par-

u. c'

appui populaire, dos 
moindres que ceux que les Baassistes, eu plus fort do leur 
agressive, étaient disposés à lui concéder. Hais le gouver- 
Barzani ont mis fin à toutes les interprétations et les 

au peuple kurde et.à la face du monde, de 
que " les droits " mentionnes dans la 

déclaration gouvernementale étaient tout ce que le gouvernement 
reconnaissait en fait de droits au peuple kurde, puis ils ont tiré- 
un trait définitif sur la légende des clauses secrètes. Les jour
naux irakiens ont ensuite fait paraître une photocopie d’une lettre-

nement et

et privé de tout

suppositions en affirmant 
façon la plus catégorique,

1
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signée par Barzani lui-même et ainsi rédigée :

" J’ai précédemment déclaré à l'agence irakienne d'information 
qu1 il n'existait 
feu et du retour

aucune clause secrète dans les accords du cessez-le-
à la paix et je confirme à 
que les propos qui m'ont été attribués par des 

agences lors do la Conférence de presse de Rania proviennent d'une 
traduction inexacuc (1) J'ai dit, au cours de cette conférence, que 
nous attendions toujours l'exécution par le gouvernement des mesures ■ 
convenues, ce qui prendrait un certain temps. J'ai dit aussi qu'il ’ 
y avait des questions de détail et des procédures de forma, qu'il 
n'est pas d'usage de mentionner dans les déclarations 
mais qui ne sauraient en aucune façon être qualifiées 
Je déclare, pou?? terminer, que nous avons franchi les 
paix et de 1 ' c 
dé?sir du bien

nouveau cette déclaration
Je suis persuadé

V 9 
officielles, 
de " secrètes "

avec un coeur pur, convaincus du
et la Donne foi réciproque empêcheront 
,, -vec l’aide de Lieu."

toute
que le 
interpi

rar Mollalise de ce démenti, confirmé
•liants du Parti venus le trouver à Sengesser, 

et en l'état de l'inexistence de clauses secrètes concernant les

Mousici '
>■

.droits démocratiques et nationaux du peuple kurde, dont la nature 
est incompatible avec le secret, il ne nous reste plus qu'à consid 

la déclaration du gouvernement et l'appel de Barzani reproduit 
haut comme constituant le dernier mot

j.

2? O-i? 
plus sur la question et, à 1 

le contenu de ces

(1) Le 22 février 1?S4 
conférence de presse à 
principales agences de 
à leur disposition dos hélicoptères pour les transporter 
.jusqu'au lieu de résidence habituel du leader kurde 
conférence, le correspondant de l'agence Reuter déclarait le 29 fé
vrier que Molla Moustafa avait reconnu le 22 février l'existence de 
clauses secrètes aux accords du 10 février, Molla Moustafa publia un 
démenti qui parut le 3 mars dans la presse irakienne. Le 4 mars, le 
correspondant de l'agence Router était expulsé- d'Irak par le Ministre 
irak5.cn de 1'Orientation, nattant on doute sa bonne foi. (ïï.d.T.)

1364. Ildla Houstafa Barzani 
laquelle furent invités 
presse eu monde.

donnait à Rania une 
les représentants des

Le gouvernement irakien mit 
de Bagdad 

Suite à cette 
rait le 29

O'.

Cl-'.
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Les objectifs de notre Révolution 
et la,déclaration du gouvernement^

le début, les objectifs de notre révolution ont été l'ex
authentique et criante des aspirations des deux peuples 
kurde à la liberté, à la démocratie et au progrès, et ils 

furent l'étoile dirigeant 
difficile de leur combat, 
nos héros et nos martyrs <. 
reconnaissance des droits

Dès
pression 
arabe et , à la 

nos masses populaires dans cette étape 
tracés en lettres de sang par 

en première place " la 
du peuple kurde sur la base de 
sein d'un Irak démocratique et 

aq du 18 au 20 mars 1963 a défi- 
telle que la conçoit notre peu 

pie et a envoyé une délégation à Bagdad pour conférer avec le gou
vernement en vue d'aboutir à une solution satisfaisante pour tous; 
il est inutile de revenir ici sur les résultats de ces négociations

l'autonomie du Kurdistan 
libre Le Congrès tenu 
ni les grandes lignes de 

y

objectifs
Parmi eux
nationaux

vie ait

irakien au
à Koïsandja
1'autonomie

onnus de tous
En we d'expliciter la revendication, de l'autonomie formulée 

par le Parti, il nous est nécessaire de revenir quelque peu en

quis certains do ses droits nationaux: âpre 
à la lutte opiniâtre qu'il 
avant-garde démocratique r

• - • — / —En effet, l'article 3 de 1 
révolution fut le fruit

‘G

Le peuple kurde a acq 
la révolution du 14 juillet '-933, suite 
a menée sous la direction du Parti, son

a Constitution irakienne promulguée par 1 
de cette longue lutte; , bien que cet article 
de l'association dans la patrie des Kurdes 
les droits nationaux dos Kurdes, notre Part 

à cet article, avant même 1’approbation 
de la Constitution, en demandant 1'addition de la formule " sous 
forme d'un pouvoir autonome ", de telle sorte que l'article- aurait 
été ainsi libellé : " Les Arabes et les Kurdes sont associés dans 

a manifesté son opposition

cette patrie et la présente Constitution reconnaît leurs droits 
nationaux sous forme d'un pouvoir autonome au sein de l'unité 
irakienne ". Mais cette formule n'eut pas l'approbation du Comité 
constitutionnel et rencontra une violente of>position de la part de 
la plupart des membres du gouvernement de Kassem.
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Devant cette attitude, 
devoir essentiel des démocrates
époque notre Parti décida de ne 
d'éviter que n'en tirent profit 
valets du régime monarchique déchu, 
sibilités données aux Kurdes d'exercer la

et pour sauvegarder l'unité nationale, 
et des patriotes sincères, à cette 
pas rendre public le différend, afin 
les agents de l'impérialisme et les 

de plus, l'absence de pos 
plupart de leurs dr 
de l'article 3 avec l'ar-

Mais,
J—

* * c~

démocratiques légitimes, la contradiction 
ticle 2 affirment que " l'Irak est une partie de la nation anabe ", 
l'opposition farouche de Kassem au désir du peuple irakien de voir

.bli un régime uémocrat:' que parlementaire sain et son hostilité 
aux forces patriotiques et démocratiques opposées à 11 impérialisme 
c'j à la dictature, tous ces 
son opposition au régime et 
publique irakienne et kurde; 
saisit le jouzmal Khcbat- etdéfv 
Cour martiale (2), et amena me série d’autres évènements doi 
lecteur connaît les détails,

éta

coin

’l >-»
X iA

i C o U J) fl S 
c:\ cône?.

motifs amenèrent notre Parti à proclamer 
à exposer ces divergences à l'opinion 
ceci suscita la colère de Kassem, qui

son rédc r.y

k \ V s.' Constitution de '1?>c
léccsrairo de procéder à une étude

que la déclaration 
dos droits insignifiants par rapport

L-

1. -L ' OSSOCl

très approfoxiè
' Aref nous ??e

?.tion qui nous ava.1 
été précédemment reconnue et dont le peuple ni le Parti n’avaient 
voulu. Le président ’Aref s'obstine en effet à ne jamais désigner 

à l'expression " nos fneèr
chéri, qu'il appelle "le Nord'K.o);

nçmménent le peuple kurde, ayant
i

les Kurdes ", ni notre Kurdistan
recours r*

(2)Khcbat : organe officiel 
pendu par suite d:un article d'ibrahim 
le i9 octobre i960 la nation kurde 
tion irakienne"). Publié aujourd’hui
(5) 1.1 est à noter que Barzani lui-même s'est abstenu dans, son appel 
de mentionner les noms du peuple lourde et du -Kurdistan, se bernant 
à dire " mes frères " pour le premier et " la région " pour le secois 
faisant ainsi semblant d'oublier la devise éternelle des Brigades 
de Partisans : " Le Kurdistan ou la mort 1 " (Note du Parti)

ia
•Mil lié

/q-i rti Démocratique du Kurdistan,.- 
Ahmed paru dans ce journe 
et l'article 2 de le. Const 

clandestinement. (N.d- T,)
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il refuse ainsi de reconnaître l'existence du peuple kurde et de sa 
patrie : le Kurdistan, au sein de la République irakienne, et la 
réalité de l'Etat irakien composé d'une partie dû peuple arabe et 
de son territoire et d'une partie du peuple kurde et de son territoi
re : le Kurdistan. L'attitude du Maréchal 'Aref sur cette question 
est tout à fait semblable à celle de son prédécesseur.Kassem.

Il est manifeste que les droits reconnus par le Ih?ésident a 
" ses frères les Kurdes " ne vont pas au-delà de l'enseignement de 
la langue kurde, dans les écoles primaires seulement, comme cela
est -.confirmé par la. fin de sa déclaration " Que nos frères les
Kurdes sachent que nous ferons en sorte que soient garantis leurs 
droits légitimes, à l'égal des autres citoyens de la République 
irakienne". Ceci prouve clairement que ce que le Président ' Aref 
entend par " droits légitimes des Kurdes " n'est pas plus que le 
droit général de citoyenneté et d’égalité devant la loi, c’est-à-dire 
beaucoup moins que ce qu'avaient reconnu les Baassistes. Ceux-ci
avaient en effet reconnu sans ambages l'existence du peuple kurde en 

1 a d c c 1 en* a. 1* i o nIrak, comme cela est exprimé au dernier paragraphe de 
du Conseil National du Commandement de la Révolution, 

mrs 1963, ainsi conçu : " «. o „ Poux' ces motifs, le 
du Commandement de la Révolution reconnaît les droits

en date du
11 Conseil National

nationaux du
peuple kurde sur la base de la décentralisation; ce principe sera 
mentionné dans la Constitution provisoire et la Constitution défini
tive, lors de leur rédaction. Une commission spéciale sera formée 
pour élaborer les lignes générales de la décentralisation " . Ce 
n'est pas-tout : ces " droits nationaux "

' Aref à"ses frères les Kurde
reconnus par le Président 

sent encore bien inférieurs à ceux 
populaire qui s'était 
Molla Moustafa. Cette

r'

nombreux principes et

rendue à
délégation
notamment
1'auto-admi-

h

qu'avait acceptés la délégation 
Djuwâr Qûrné pour conférer avec 
avait le 7 mars 1963 reconnu de 
" les droits nationaux du peuple kurde sur la 'base de
nistration, cette reconnaissance devant être introduite dans la 
Constitution provisoire et la Constitution définitive, lors de leur 
rédaction. Une commission mixte devra commencer immédiatement à éta
blir les modalités d'exécution de cette clause " .
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Malgré tout cela, Barzani s'obstine à soutenir que les accords 
conclus avec le Maréchal 'Aref'constituent la consécration de tous 
les droits nationaux revendiqués par le peuple kurde. Il oublie ou 

d'après la propre déclaration qu'il a signée, 
nous ont été reconnus par le Maréchal 'Aref 

, et non des " droits natio
naux ", comme nous le voulons, avec la faculté d'employer la langue 
lourde dans l'enseignement primaire, dans le meilleur des cas. Cette 

concédée aux minorités nationales, si mini 
'ayant pas les caract

feint d'oublier que,
les seuls droits qui 
sont des droits généraux de citoyenneté

colonies étrangères n
ne possédant pas de territoire propre
1'aruel de Barzani:

On

" Ainsi nous nous acl

faculté est généralement 
mes soient-elles, ou aux 
ristiques d'un peuple et 
trouve cette phrase dans
minerons vers les conditions propices à la proclamation des droits 
nationaux des citoyens kurdes, au sein du peuple irakien, dans une

Barz ani. 0ommandant
citoyens kurdes 

unité nationale complète". Par là, Moustafa 
en chef de la révolution et Président du Parti

'.5
.•"ï

Démocratique du 
du gouvernement sur 

l'inexistence d'un peuple du nom de peuple .kurde en Irak. Car- tell 
est l'opinion des dirigeants du peuple kurde 

les droits de ce peuple 1
que l'insistance de notre peuple à jouir de ses

droits nationaux légitimes au moyen d'un pouvoii' autonome, au seir 
do la République- irakienne, a été l'écueil contre lequel se sont 

.••brisées les précédentes 
é t ai t -1 o i n d ' êt r e

■ur l'existence, le
pays er

Etant donné

aussi

négociations, à une époque 
faible que le gouvernement 
accords ' Aref-Bnrzani ont

actuel, il appa 
été au plus hau

j-joint préjudiciables à notre peuple et à son mouvement de libératio

Les droits démocratiques et l 'accord, du cessez-le-feu

Chacun sait que la deuxième grande revendication do notre révo 
lution, principe de base auquel notre Parti et notre peuple sont fe 
moment attachés, parce qu'il correspond à ses intérêts véritables, 
et qui ne souffre aucun marchandage ni concession est " l'établis
sement d'un régime démocratique parlementaire sain, garantissant la 
sécurité, la liberté, les droits démocratiques et vitaux à tous 
les fils du peuple irakien”. En effet, le régime démocratique sain, 
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fondé sur la volonté du peuple, défendant ses droits et ses intérêts 
lui procurant la plus large possibilité de se gouverner par lui-même 
est le meilleur des régimes pour l'Irak dans les circonstances 
actuelles; s'il est accompagné d'un, pouvoir autonome au Kurdistan, 
le peuple kurde y trouvera la plus sûre et la plus solide garantie 
pour jouir en permanence de ses droits nationaux et démocratiques 
et renforcer ses liens de fraternité militante avec le peuple arabe 
dans la lutte commune pour la réalisation de leurs aspirations na
tionales légitimes.

Cette revendication fondamentale, qui est également celle du 
peuple irakien dans sa totalité, a été accueillie avec hostilité et 
mépris au cours des négociations. Le chef de la délégation gouver
nementale s'est emporté lorsque le mot de démocratie a été prononcé 
devant lui et il a proféré de basses injures que nous ne nous per
mettrons pas de rapporter. Ceci n'est d'ailleurs pas étonnant car 
les attaques contre les libertés et les droits démocratiques, en 
général, et plus particulièrement contre les partis et le régime des 
partis, étaient et sont toujours le sujet principal des discours et 
déclarations des responsables, et le premier souci de l'appareil de 
propagande du régime dictatorial, militaire et quasi-personnel du 
Président 'Aref. Ce dernier lui-même proclame à tout propos et hors 
de propos son hostilité au régime de la démocratie et des partis; 
nous citerons par exemple la déclaration qu'il a faite au journal 
cairote " al Gumhûriyya," à la fin du mois de février, dans laquelle 
il.-affirmait qu' " il n'avait pas l'intention d'autoriser à nouveauJ 
l'activité des partis, car l'Irak a beaucoup souffert dans le passé 
de la politique des partis " (sic). Quant à Barzani, il s'est décla
ré d'accord avec ce point de vue en annonçant à un certain nombre 
de journalistes qu'il " acceptait la suppression des partis étant 
donné que cela correspondait à l'intérêt du pays et à ses objectifs 
patriotiques ".

Cette attitude hostile de Barzani à l'égard des libertés démo
cratiques et de la vie des partis, au moment même où il demandait 
aux Brigades nationales des Partisans de " regagner leurs foyers 
et de reprendre leurs occupations, " n'est pas autre chose que la
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liquidation de la lutte de libération du peuple kurde sous sa doubl 
forme politique et militaire. Le résultat néfaste de cette attitude 
a été souligné dans une des résolutions adoptées par la conférence 
historique de notre Parti, tenue du 4 au 9 avril 1964 : n L'accepta 
tion par Iiolla Iîovstafa du point de vue du gouvernement quant à 
son hostilité aux droits et libertés démocratiques et à la vie des 
partis apparaît en toute clarté... L'arrêt de la révolution est un 
coup sévère dirigé contre l'existence même de notre Parti et affai
blit les forces révolutionnaires organisées de notre peuple, en mêm 
temps qu'il prive celui-ci de son avant-garde démocratique conscien 
cette mesure aura pour conséquences l'affaiblissement du mouvement 
démocratique dans l'ensemble de l'Irak, le renforcement des tendan
ces à la dictature personnelle des nouveaux gouvernants et la con
solidation du chauvinisme arabe et de la réaction kurde ".

avec
ni devraient toutes fusionner en cdans tous

L'acceptation par Barzani de la suppression des partis est 
l'acceptation implicite du point de vue de 'Aref concernant ” lim 
té nationale d'action " au sein d'une " organisation révolutionnai 
unifiée ", dans laquelle s'intégreraient toutes les forces et tous 
les groupes du pays, en harmonie avec les organisations nationales 

les pays arabes, 
" mouvement arabe unique " 
'Aref au quotidien irakien 
déclaration qui a été ainsi

,.d ' organisation nationale seule protégera l'Irak contre les complot 
des "'.shu’ûbites" (4) et des ambitieux et c'est là le seul moyen de 
satisfaire les aspirations de la nation arabe dans notre Irak 

. Telle a été la déclaration du Présidai-. 
al-Gumliûriyya, en date du 9 février 1964 
commentée par le jol^rnal : ” L'unité

bien-aimé"

(4) "Shu’ûbites" : terme intraduisible en français.Partisans des 
mouvements nationaux: non arabes évoluant dans le cadre des Etats 
arabes (Arméniens, Kurdes, Persans, Assyriens, Turkmènes etc...) Le 
terme de "shu’ûbites",en Irak, est devenu synonyme de nationalistes 
lourdes, mais avec un contenu péjoratif, et "shu'ûbiyya" synongnie 
de nationalisme kurde, par restriction du sens originel.
(N.d.T.)
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Le Comité central de notre Parti a précédemment flétri une telle 
conception dans sa résolution du 6 mars 1964, dont, voici le texte :

" L'idée de rassembler les partis et les organisations politi
ques de l'Irak en une organisation nationale arabe unique est en 
complète contradiction avec les circonstances historiques présentes 
et contraire en tous points à la volonté des masses populaires, ainsi 
qu'à l'évolution et au développement du mouvement national et démo
cratique dans l'Irak arabe et le Kurdistan irakien; cette idée si
gnifie la liquidation du mouvement de libération lourde et de son 
avant-garde : le Parti Démocratique du Kurdistan; c'est en outre 
une idée rétrograde destinée à renforcer le gouvernement dictatorial 
opposé au régime démocratique parlementaire» Pour tous ces motifs, 
le Parti lui manifeste son opposition et proclame sa ferme convic
tion que la voie véritable pour unir les forces patriotiques et 
démocratiques, non les englober, est celle du Front d'Union nationale 
et non celle de " l'action nationale unifiée ".

Le s revendicétions s econdaires 
et les accords du cessez_-1 c-f eu

Les accords contiennent d'autres grossières impostures et 
d'autres oublis : les revendications secondaires telles qu'indemni
sations, libération des détenus,etc, auxquelles Barzani donnait 
presque la première place dans les discussions avec le gouvernement, 
n'ont pas été satisfaites comme il le fallait. Ces revendications 
secondaires ne peuvent être considérées comme les revendications de 
la révolution, étant donné que les emprisonnements, les dommages, 
les séquestrations ont suivi la révolution et ont été occasionnés 
par elle, et devraient donc automatiquement disparaître avec le re
tour à la vie normale et la proclamation de l'amnistie générale.

Bien que plus de deux mois se soient écoulés depuis la signatu
re des accords, des milliers de fils de notre peuple opprimé se trou
vent toujours dans les prisons et les camps d'internement, pour des 
motifs se rapportant à la révolution. De même, le séquestre des biens 
mobiliers et immobiliers de nombreux inculpés est encore maintenu 
dans la plupart des régions du Kurdistan. Des milliers de familles 
kurdes sont toujours privées de leurs biens, alors que continuent
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d'en jouir les tribus arabes qui ont ravi leurs terres et leurs 
possessions, par le pillage et le meurtre, avant et après le début 
des combats, conformément à la politique du gouvernement visant à 
chasser les paysans kurdes de leurs lieux d'habitation et de leurs 
villages, pour y installer des tribus arabes, dans les liwâs de 
Kirkouk et d'Erbîl. Des milliers de familles de Kirkouk sont tou-
jours sans logements parce eue les autorités les ont chassées de 
leurs maisons et les ont détruites, sans leur permettre d'emporter 

im jour. Quant aux fonctionnaires, 
civils et militaires, renvoyés ou mis 
révolution du Kurdistan, la proportion 

; dans leurs emplois ne dépasse pas

avec elles de quoi vivre pour 
ouvriers, policiers, employés 
à la retraite par suite de la

été réintégrés
de plusieurs milliers. 
plupart de ces cas n'ont pas été mention- 
gouvernement. De plus, l'indemnisation, 
des dommages n'a pas été admise par le 

acquis, sa déclaration ne faisant 
de prendre soin d'indemniser ceux 

des dommages ", contrairement à la précision relative 
à "11 indemnisation équitable dos propriétaires dont les terres ont 
été inondées par les eaux des barrages de Dûkân et Darbandi Khan". 
C-ettu précision est d’ailleurs vaine puisqu'il n'a pas encore été- 
versé un seul dirhem à ces derniers, bien que les deux régions dont 
il s'agit se trouvent aujourd'hui sous le contrôle absolu du gouver
nement et que le retard dans le paiement des indemnisations n'ait 
au c. un e justification.

Nous voyons ainsi que 
pas permis au peuple 
révolution nationale

de ceux
un pour

1.1

qui ont
conte sur un total

nés dans la déclaration du
dos personnes 
gouve moment 
qu'uno vaguen---
oui ont subi

qui ont subi 
comme un principe 
allusion au fait "

loi
est

c

n ' ont
de sa

les accords ’Aref-Barsani, non seulement 
kurde d’atteindre un seul des objectifs 
démocratique, mais n'ont même pas. pu al

un peu les souffrances des victimes de la sale guerre.léger

Une claus e inqui ét ant g
Outre le fait que la déclaration gouvernementale ne fait droit 

à aucune des revendications fondamentales ou secondaires de la révo
lution et que les quelques promesses faites n'ont pas été suivies
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d'exécution jusqu'à maintenant, cette déclaration est à même de 
susciter des doutes et des craintes dans 1'esprit du peuple irakien 
tout entier, car elle contient la disposition suivante : "8° Les 
mesures nécessaires seront prises pour assurer le retour de la sécu
rité et de la stabilité dans la région Nord". Qu'entend-on par ces 
mesures et quels sont ceux qui sont visés par la déclaration alors 
que le gouvernement a décidé la " libération de toutes les personnes 
détenues, arrêtées ou condamnées du fait des évènements du Nord"(sic) 
et la proclamation de l'amnistie générale ? 1 Ce qui augmente les 
doutes et les craintes à cet égard est l'allusion de Barzani lui-même 
à la question du " maintien de l'ordre et de la sécurité dans la 
région " . Son appel proclame en effet : " Que chacun, sache que la 
souveraineté de la loi, le maintien de l'ordre et de la sécurité , 
dans la région (sic) assureront.la résolution de tous les problèmes, 
aussi compliqués soient-ils". Cette phrase, davantage en rapport 
avec les prétentions de gouvernants qui se sont érigés en protecteurs 
de la loi et en tuteurs du peuple, mais guère en rapport avec les 
vues d'un chef d'une révolution nationale libératrice, dont un des 
objectifs majeurs est justement de do’iner un contenu nouveau et 
progressiste aux concepts de primauté de la loi et de maintien de 
l'ordre et de la sécurité, cette phrase, semblant admettre que la 
révolution n'a été déclenchée que pour assurer le respect de lois 
rétrogrades c-t le maintien de l'ordre et de la sécurité (c'est-à-dire 
entait garantir le statu quo dans le pays), confirme au plus haut 
point nos'craintes et nos doutes.

Les expériences de notre peuple et des autres peuples nous ont 
en effet appris ce que signifiaient les " mesures nécessaires pour 
ramener la sécurité et la stabilité " et la " souveraineté de la 
loi ", dans la bouche de gouvernants aux tendances dictatoriales et 
de- gouvernements réactionnaires hostiles aux intérêts du peuple. j
Bien plus, l'oppression violente que fait subir le gouvernement :
actuel aux éléments patriotiques et démocratiques, l'étranglement '
dos libertés et des droits du peuple, la négation des Droits de :
1'Homme, tout cela nous donne un exemple vivant de ce qui attend les 
ennemis de la dictature, de la réaction et de l'impérialisme, vivant
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actuellement dans les régions libérées du Kurdistan, et d'une ma
nière générale le peuple kurde, en fait de mesures impitoyables de 
représailles, sous le couvert ” d'assurer la sécurité et la stabili
té " et autres formules habituellement employées par les oppresseurs 
des peuples pour sc.rvir de paravent à la tyrannie et au despotisme.

Premières divergences entre le Parti et Barzani
au su.j et de 1 ' app 1 ic a tion des ac c ords

Aux yeux du Parti comme pour le monde entier, les accords con 
dus entre Barzani et le gouvernement ne sont qu'un accord de 
cessez-le-feu, et le contenu de la déclaration gouvernementale ne 
dépasse pas la promesse de prendre quelques mesures préliminaires 
indispensables pour clarifier l'atmosphère et ramener la confiance 
perdue entre les deux parties. Dans cette optique, notre Parti Ic-s 
a accueillis a^ec joie, les considérant comme un pas 
l'objectif pour lequel 
lutter et croire : une

judicieux vers 
il a toujours lutté et continue toujours à 
solution juste et démocratique de notre 

aoyens pacifiques et fraternels.
tait réservé dons son optimisme, du fait des 

;ées, au comportement politique des dirigeants du 
Ramadan (>) les uns vis-à-vis des autres et du fait 

ssisbe precedent avait manqué à ses promesses 
du cessez-le-feu, pour reprendre les 
pourquoi notre Parti avait décidé que 
■ci les prisonniers du gouvernement 

qu1 après nous C-tre pleinement assures que l'autre partie cuüivY tenu 
ses promesses et montré qu'elle désirait, par sa bonne foi, parvenir 
à une solution pacifique du problème. Aussi avons-nous été surpris 
de- recevoir cette dcpcche radiophonique urgente :

question nationale par
Mais notre Parti <

expériences pas
mouvement du là

cl ° *•'
T»‘

autres
que le gouvernement
et romj'.u les négociations lors 
hostilités sans préavis. C’est 
nous ne libérerions cette fois

" N°J4 - 21 février 196A - A Pirmâra (6) et tous les centres. 
De la part de Barzani. Il faut libérer sans conditions tous les

(5) id Ramadan : 8 février 1965, date du coup d'Etat baassiste à 
Bagdad. (R.d.T.)
(6) " Pirmam "-.station de TcS.-F. du Bureau Politique du Parti Démo
cratique du Kurdistan (îx'.d.T.)

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



prisonniers 
révolution.
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gouvernementaune et civils détenus par suite de
Avisez-nous de la réception du message et de 1

la
'exécution

immédiate."
Bureauce texte clair et pour éviter tout conflit, le 

Politique ne vit d'autre solution que de se conformer à la 
tout en étant pleinement conscient de sa gravit 
les erreurs du passé. C'est pourquoi nous libérâmes tous les prison
niers visés, alors que de son côté le gouvernement n'avait pas libéré 
la moitié des milliers de prisonniers kurdes détenus. Nous n'avons 
pas nié que ces initiatives aient un rapport avec le caractère tolé
rant et la bonne foi de notre peuple.-. Mais ces expériences amères, 
que nous avions déjà vécues, n'étaient encore rien en comjxaraison 
des nouvelles exigences qui nous furent par la suite imposées. En 
effet, à la fin du mois de février, les autorités demandaient aux 
Brigades de Partisans (7), dans certaines régions, 
positions, pour préparer et faciliter le retour 
mentales et de l’administration locale dans ces

Devant
demande,

■> et de retomber dans

de provoqua la 
" Midia ", qui 
leur demandant

colère d'un dt esponsables des 
envoya à ses troupes u.io dépêche4-->

de qui 11 ei* 1 eurs 
des forces gouverne- 
régions. Cette d:man- 
Brigades, le nommé 
en date du 1er mars,

de- ne pas permettre au gouvernement de revenir dans 
égâon dont la libération avait coûté tant de sacrifices et de 

martyrs et au besoin de s'opposer par la 
ce genre, jusqu'à ce que le gouvernement 
promesses et que se fussent réalisés les 
u .pon o 
a la.

une
force à toute tentative de-
eût exécuté tor.t-.n
objectifs de notre révolu- 

Il envoya une copie de cette dépêche 
pratique courante, et nous pensons qu 

manifester ses sentiments patriotiques. La
rude et étrange et nous reçûmes le 2 mars 1964 la dépêche suivante

à Barzani, contrairement 
'il ne voulait par là eue 
réaction de Barzani fut

" 1\TO 87 - A Midia et à Pirmâm - Urgent - De la part de Moustafa 
Barzani. Réponse à votre dépêche N° 428 du 1er mars : 
a/ Lorsque les 
tions qui sont

forces gouvernementales voudront réoccuper les pôsi 
sous votre contrôle, vous devrez le leur permettre;

(7) En arabe : " Easâ'il al-'Ansâr (N.d.T.)
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b/ lorsque les troupes gouvernementales arriveront devant vos posi 
tions, vous devrez abandonner celles-ci et vous retirer plus loin; 
c/ si ces nouvelles positions ne sont pas adéquates, retirez-vous 
vers l'endroit où je me trouve présentement; d/ tout conflit armé 
entre vous et le gouvernement entraînera un conflit armé entre vou 
et moi."

4— 
'j

Ce qui provoque l'étonnement au sujet de cette grave dépêche, 
c'est qu'elle ait été envoyée codée au Bureau Politique, ce qui rend 
inutile tout comnortairo sur les intentions de 1 ' expéditeur t .Le mèc/c 
Leur, Barzani envoyait la dépêche suivante : 

et au Kutassanif (gouverneur) 
De la part de Iioustafa Barzani - 
rée, du Mutassarrif de Sulsïmani, 

mars '196A : " Prière à Molla Iioustafa Barzani de don--

" N°89 - 2 mars 1964 - A Pimum 
de Suloîmâni, à la 2ème Division - 
Reçu, la dépêche suivante, non chiff 
en date du 1er

sable de la région de ïïalaodja, 1 
ordres et ne provoque pas de c 
réinstallation des organisai.io

r'rned, pour ou:i1 transmc11e les 
Nous procédons sérieusement à la 
administratives dans les " c B1; " et les " nâhiyas " (8), d'inx. 
manière progressive, afin de ramener la situation à la normale u: 
résoudre les rroblornes des habitants. Prière d'informer chacun deb o

ce qui précède. "
Nous exigeons une enquête sur les faits précédemment évoqués, 

avec communication urgente de ses résultats à nous-mêmes, pour iz.fl 
qui s'imposent aux semeurs de troubles et de dis
nommé Tarie Ahmed

ge.r leçs sanctions 
corde. Arrêtez le

b h- b

en attendant la fin de l'ca.
Avi s e z -.. 101.1 s d c 1 a .réception et de /.'exécution immédiate = "

Signé : î-icustafa Barzani r.
Dès réception de ces dépêches impliquant la remise sans co 

tions aux autorités gouvernementales des régions libérées, ce ç 
notre Parti ne pouvait accepter avant que le gouvernement n'eût 
cuté de son côté toutes les conditions du cessez-le-feu, et san 

O

(8) Circonscriptions administrât:ives irakiennes, (N.d.T.)

"•KT
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l'obtention de nos droits nationaux légitimes, il fut décidé d'envo
yer à Sengesser une délégation composée de quelques membres du 
Bureau Politique et du Comité Central, pour rencontrer Barzani lui- 
même et examiner la situation en comité restreint. Ainsi le différent 
ne serait pas rendu public, en une période particulièrement critique, 
ce qui n'aurait profité qu’aux ennemis des Kurdes et du Kurdistan. 
Dans cette optique, la délégation du Parti se rendit à Qal'a Dizch 
et rencontra Molla Moustafa. Voici, en résumé, ce qui fut dit au 
cours do cette entrevue :

Les causes du différend
. Politique et
. Molla Moustafa
Elle mit en

La délégation, composée de six membres du Bureau 
du Comité Central, exposa avec une franchise totale à 
la position générale du Parti à l'égard des accords. ; 
lumière les craintes justifiées-du peuple lourde devant sa confiance 
absolue en la bonne foi du gouvernement, avant que ce dernier -.l'clù 
justifié cette confiance par des faits. La délégation lui exposa en 
détails le préjudice matériel et moral qui résulterait de l'exécution 
des instructions contenues dans ses dépêches concernant l'abandon dos
régions libérées aux forces gouvernementales. Elle lui montra que 
l'absence de garanties dans la déclaration gouvernementale donnait 
une importance vitale à la conservation de ces positions, tout au 
moins jusqu'au moment où l'on pourrait se rendre compte do la ma
nière dont la Constitution provisoire traiterait des droits
du .peuple kurde. Elle expliqua qu'il 
et à la raison que l'on laissât à la

serait contraire
discrétion d'une

à la 1 
seule

nationaux 
ogique 
dos par

ties ayant conclu le cessez-le-feu la rédaction de cette clause
°ntrer en vigueur 
_ .lle lui demanda de
/

O •

fondamentale de la Constitution, qui ne devrait
qu'après l'accord des deux parties intéressées. __  __  _______ ..on
bien vouloir réexaminer la question, tant qu'il était encore- ta rps, 
avant que le gouvernement ne nous mît devant le fait accompli ou p.e 
la situation ne se compliquât.

Mais Barzani ne fit aucun cas du point de vue de la délégation
et persista dans son opinion qui peut se résumer ainsi :

1/ la déclaration du gouvernement et l'appel émanant de lui-mèmc- 
constituent l'ensemble des accords intervenus entre les deux parties ’■ 
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et il n'existe aucune clause secrète ou différée;

2/ les accords ne se limitent pas à un simple cessez-le-feu; 
ils règlent définitivement les questions en suspens et satisfont les 
revendications pour lesquelles la révolution a éclaté;

3/ en sa qualité de Commandant en chef de la révolution, de 
Président du Part?l Démocratique du Kurdistan et de représentant du 
peuple lourde, il a promis au gouvernement d'évacuer toutes les région: 
et de permettre aux administrations locales d'y revenir; il est donc 
dans .l'obligation de tenir ses promesses. Il mettra à exécution sr- 
menace d'employer la force contre le Parti, si ce dernier s'opposai 
à ces mesures»

La délégation lui fit observer qu'il avait l'obligation de 
pas tenir de tels engagements, nuisibles aux intérêts de la révolu 
tion; il répondit qu’il avait, en sa triple qualité précédemment 
mentionnée, la liberté et les prérogatives voulues pour entreprer.ô. 
une action qu'il jugeait utile et qu'il n'y avait aucun inconvénie 
à laisser revenir .1 'administration locale, avec quelques fonctionn 
res et policiers. Comme on lui fit remarquer que le tort que subir 
sa réputation du. fait du manquement aux promesses faites au gcuver: 
ment ne serait rien en comparaison de celui qu'elle subirait s'il, 
mettait à exécution ses promesses, il répondit qu'il s'en souciait 
fort peu et qu'ils étaient libres de dire de lui ce qu'ils voule..t 
Lorsque la délégation lui fit remarquer que le retour des autorité s
locales et de la police provoquerait dos 
pouvant.-,dégénérer en affrontements armés

ion,

troubles et des provocations 
du fait de la présence des

Qles habitants à des difficultés sans nombre, il répondit qu'il a.v 
prévu le cas et qu'il s'était mis d'accord avec le gouvernement p<
concentrer les Brigades dans des endroits déterminés, 
sant des tentes et les vivres nécessaires, jusqu'à ce 

en le-ur fournis -
qu'il fût

statué définitivement 
à une telle solution,

sur leur sort» La délégation s'étant opposée 
n'ayant en fait d'autre signification que la 

liquidation des Brigades de Partisans, placées ainsi à la merci du 
gouvernement, et du mzme coup la liquidation de la révolution, en la 
privant de ses forces armées, unique garantie pour la réalisation des 
objectifs révolutionnaires et des revendications du peuple, Barzani 
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invoqua à nouveau son pouvoir absolu de chef de la révolution, de 
Président du Parti et de représentant du peuple kurde. Mars il ou
bliait par là qu'un chef d'une révolution populaire qui met fin à 
celle-ci sans avoir consulté ses partisans, qu'un président de parti 
qui dissout celui-ci sans, la décision de ses cadres responsables et 
qu'un représentant du peuple qui agit contre les intérêts véritables 
du peuple, ne fait pas autre chose que mettre fin à son propre man
dat, en coupant ses liens avec la révolution, le Parti et le peuple.

Lorsque la délégation eut constaté l'étrange obstination de 
ïîolla Moustafa à s'en tenir à un accord manifestement erroné et 

avait
Il ré-

dangereux, elle lui demanda les raisons pour lesquelles il 
accepté- un tel accord et la justification de son attitude, 
pondit qu'il y en avait deux : d'une part le peuple kurde 
vait plus supporter le fardeau de la révolution et d'autre 
gouvernement lui-même n'avait plus
tion. La délégation lui fit remarquer que son 
erronée en ce qui concerne le premier motif car, 
correspondît à la réalité, 
considération : d'une part, 
était impuissant à soutenir 
vait être comparée avec les 
tude manifestés par de petits groupes de notre 
intérêts 
nombreux 
peuple à ■ 
potentiel 
nationaux et démocratiques, 
libération surpasse toute autre aspiratio

ne pou- 
part le 

la force de supporter la situa- 
apprédation était 

à supposer qu'il 
deux faits empêchaient qu'il fût pris en 
il était évident que le gouvernement 
la guerre mais cette impuissance ne pou- 
quelquessignes d'agitation et de lassi- 

>- peuple, défendant des 
personnels; d'autre part, quels que soient les malheurs 
et les calamités douloureuses qui se sont abattues sur notre 
•cause de la révolution, ceci n'a aucune mesure avec son 

. révolutionnaire et son élan dans la poursuite de ses droits 
car l'aspiration de notr-2 peuple à la 

surpasse toute autre aspiration, quelle qu'elle soit. 
Notre peuple aime profondément la paix et désire parvenir à ses 
objectifs par des moyens pacifiques, mais il est prêt à poursuivre 

lutte de nombreuses années encore et ne permettra à aucune force 
ses efforts, de ses sacrifices et 

ses souffrances, pendant deux années et demie. Le désir de paix 
qu'il accepte 
la mort "(S)

sa
au monde de le priver du fruit de
de

C squ'a manifesté notre peuple ne peut en aucun^signifier 
la capitulation : en effet la devise " le Kurdistan ou
(q ) "Le Kurdistan ou la mort 1".En kurde :"Kurdistan yan nemanl".(N.d.T.
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est devenue celle de tous les habitants du Kurdistan et non simple
ment celle des Brigades nationales de Partisans.

La délégation du Parti attira 1'attention de Barzani sur la 
contradiction existant entre le premier et le second motif invoqué 
pour justifier l'acceptation des accords, le dernier motif devant 
en effet être considéré comme une des raisons de ne pas accepter 
les accords puisque la faiblesse du gouvernement est à notre avan
tage. Pour clarifier ce point obscur, Barzani eut alors recours à 
des considérations encore plus obscures, essayant de convaincre la 
délégation que notre intérêt était non seulement de ne plus continue 
la révolution contre un gouvernement impuissant, mais aussi d'éviter 
de faire paraître celui-ci comme vaincu, et cela afin d'accepter 
son point de vue de ï’enoncer à toute négociation et lui laisse:? le 
soin de préciser nos droits nationaux 1 ! La délégation eut beau fai
re, elle ne put arriver à savoir quelle était la sagesse contenue 
dans cette proposition de ne pas continuer la lutte contre u,n adver
saire au bord de la défaite, ni le secret de l'acceptation sans con
ditions du point de vue de cet adversaire, ni l'intérêt caché exi
geant que toutes les concessions soient de notre côté, au dét.riment 
des intérêts de notre peuple, malgré tout le sang verse par nos 
martyrs, et tout ceci pour permettre à l'ennemi de garder la tête 
haute ? è

C'est pourquoi, après avoir désespéré de la possibilité de par
venir à un accord raisonnable avec Molla Fïoustafa sur cette question

»•

et les autres questions en suspens, afin d'éviter que Barzani ne 
tirât profit de la prolongation du séjour de la délégation à 
Qal'a Bizeh, sous son contrôle, pour poursuivre les mesures de sabo
tage exigées par ses "• promesses " au gouvernement, et enfin, vu que 
Barzani avait refusé dt.- présenter au gouvernement, en son nom propre 
le projet modifié préparé par la délégation, sur sa propre demande, 
celle-ci quitta Qal'a Dizeh et se présenta devant la Conférence du 
Parti pour exposer le résultat de sa mission.

vgrv&iœTBSCt': * **
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Raisonssecrètes pour lesquelles Barzani 
a assumé les pouvoirs de Chef Suprême de la Révolution 
après avoir proclamé la fin de celle-ci

Bien que Barzani fût considéré comme le Commandant en chef de 
la révolution, comme cela•apparaît dans les déclarations militaires 
et publications du Parti, cette direction n'était que théorique et 
découlait du fait que le Parti tenait à faire paraître la révolution 
comme un mouvement organisé monolithique. En fait, Barzani n'a jamais 
essayé d'assumer les fonctions de Commandant en chef des Brigades 
nationales, de quelque manière que ce fût, avant l'appel qu'il a 
adressé à ses frères, les invitant à " regagner leurs foyers et re
prendre leurs occupations dans la dignité et la liberté ", afin 
que " les autorités nationales soient à même de prendre les mesures 
propres à assurer le retour de la. vie normale, de la sécurité et de 
la stabilité dans la région ". Barzani ignore tout du nombre des 
membres de ces forces armées, de leur équipement, de leurs emplace
ments, de leurs mouvements, de leurs chefs, de leurs héros et de
leurs martyrs. C'est le Parti qui 
organiser, former, ravitailler et

a eu la charge directe de constitv 
commander ces troupes qui, au débu et

 0

peu nombreuses, sont devenues une armée dont les éléments se chiffrent
par milliers. Il est à remarquer que le moment choisi par* Barzani 
pour exercer les prérogatives du- commandement suprême suffit à lui 
seul à révéler les motifs et les mobiles essentiels de cette ingé
rence. Mais nous tenons à dévoiler d'une manière plus explicite le 
secret du 'Coup d'Etat militaire dérisoire récemment entrepris par 
Barzani, profitant pour cela du renom et de la popularité que- lui 
créés le Parti par sa propagande, et agissant de concert avec un
petit nombre d'officiers de l'armée- et de la police, opportunistes
et défaitistes. Ceux-ci ont cm effet vu dans l'attitude pro-gouver-
nementale de Barzani le meilleur moyen d'assurer leurs intérêts 
personnels : les lâches et les vaincus se servent du nom et de 10 
réputation de Barzani comme d'un paravent pour couvrir leur retraite 
vers leurs lieux d'origine. Avec la fin de la lutte révolutionnaire 
armée, source de dangers et de privations, ils retrouvent la vie de 
luxe et de corruption dont ils avaient été privés par la contrainte, 

MMWDtart «rtm
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par-'suite de l'agression déclenchée par les Baassistes fascistes 
contre le peuple kurde tout entier, et qui avait contraint même ceux ■ 
qui n'avaient jamais été en rapports avec notre révolution à se réfu-' 
gier dans nos régions libérées pour y trouver le salut.

Nous avons exposé précédemment le différend surgi entre Barzani ; 
et le Parti au sujet des accords du cessez-le-feu en général et plus \

i 

particulièrement au sujet de l'évacuation des zones libérées pour 
les remettre aux autorités gouvernementales ; étant donné que ce 
différend a un rapport direct avec le problème du commandement, nous . 
rapportons ci-après un certain nombre de dépêches, parmi beaucoup 
d'autres, qui révèlent le secret du coup d'Etat de Barzani contre 
le Parti et la révolution :

" N° 176 - 22 mars 1964 - A 
Barzani - Ci-après la dépêche du 
du 22 mars qui nous a été adressée : " Le Pîutassarrif du liwâ de 
Kirkouk nous informe qu'il a envoyé des fonctionnaires dans la loca
lité de Singaw pour rétablir 1'organisation administrative et comme 
cer la reconstruction de la région, mais ils en ont été empêchés, 
Après l'envoi de votre représentant Mahnoàd Isma 'il à Singavr, m 

l'impossibilité du retour de 1'administrai 
ordres donnés par le responsable de la rq 
à présent nous ne sommes arrivés à aucun ré 
au responsable les instructions nécessaires

avons été informés de
locale, par suite des 
Kamâl al-Mufti.. Jusqu 
tat. Prière de donner

Pirmâm - De la
Mutassarrif de

part de Moustafa 
Suleïmâni (N°24)

» O

et .de nous aviser. ”
J

" Nous vous demandons de faire le nécessaire au sujet de cett
dépêche. Informez-nous de la réception et de- l'exécution.

Signé : Moustafa Barzani.
" N° 177 - 22 mars 1964 - A Pirmâm - De la part de Moustafa 

Barzani - Ci-après la dépêche du Mutassarrif de Suleïmâni (N°2p) d; 
22 mars qui nous a été adressée : " Suite à notre dépêche N° 24, 
prière de donner les instructions nécessaires pour faciliter le re
tour des fonctionnaires de Singaw à leurs lieux de travail, de re
tirer le responsable local : Kamâl al-Mufti et de nous en aviser."

• » ! ut1
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” Nous vous demandons de faire le nécessaire et; de nous aviser 
d'urgence de la réception et de l'exécution... ”

Signé : Moustafa Barzani
" 21 mars - A Pirmâm, Barzani et Mîrân - De la part du Comman

dement des forces armées-du Front Rezgâri ( " libération ”) ;
" Le responsable Karnal al-Mufti est un des meilleurs et des 

plus valeureux fils de notre peuple; il '.ccomplit sa tâche de façon 
excellente. J'ai déjà avisé Barzani de la nécessité de dissoudre 
les-bandes de " Djâshs " (10), de nommer des fonctionnaires kurdes 
et d'envoyer des policiers kurdes pour faciliter leu:? retour à 
Singaw. Les " djâshs " continuent leur propagande. Le retour des 
autorités gouvernements"■es à Singaw signifierait l'occupation des 
arrières de nos troupes importantes cantonnées dans les régions 
de Qâder Karan, Tûz, Kifri, Zengana et Djâfân. Prière de reconsidé
rer votre décision et de demander au gouvernement de s'en tenir aux 
termes des accords. "

Signé : Le Commandement des Forces armées du Front Rezgâri.
" If° 273 - 2J mars. - A îîoustefa Barzani et à Pirmâm - De la 

part de Hêzi Rezgâri.
Fous avons appris d'un témoin digne de foi que les autorités 

gouvernementales de la région de Kirkouk ont informé les habitants 
des villages mentionnés ci-après de quitter leurs foyers dans un 
délai déterminé, sous le prétexte que la région devait être prospecte 

y' , e.par’ la Société nationale irakienne des pétroles. Hais, d'après ce 
qu'ils ont appris de sources sûres, l'intention du gouvernement 
serait d'installer sur les lieux des tribus arabes nomades à la 
place de leurs légitimes propriétaires kurdes.- Voici les noms des 
villages en question :

(Suivent les noms de vingt-cinq villages kurdes)(N.d.T.)
Nous vous prions de demander aux autorités gouvernementales 

de ne pas entreprendre ces actions illégales que rejette la cons- 
cience humaine et de nous informer de vos démarches

Signé : Le Commandant des Forces armées du Front Rezgâri 
(10) "Djashs" : " ânons" en arabe, milices kurdes collaborant avec 

l'armée irakienne.: (N.d.T.)
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" N° 163 - 20 mars 1964 - A Pirmâm - De la part de Moustafa Barzai
" Suite aux deux dépêches du 20 mars (nr 3 4J9 et 464) de la ' :

2ème Division , nous vous demandons de recommander à tous les inté
ressés de cesser pareille attitude afin de développer une atmosphère 
de coopération entre nous et le gouvernement, dans tous les domaines, 
et cela pour le bien général. Nous vous prions d'enquêter sur le ;
sort du nommé Karîm Hâdjdj 'Abdallah surnommé Karîm Mâtûrtchi et 
de le libérer s'il est prisonnier chez vous. Informez-nous de la 
réception et de l'exécution."

Signé : Moustafa Barzani.
Il apparaît clairement, à la lumière de ce qui a précédé, que 

Barzani n'a pas destitué les chefs des fronts Rezgâri, Kâw et IZhebat, 
poussé par " l'intérêt général " ou parce que " les chefs démis ont 
exploité la révolution à des fins personnelles ", comme cela a été 
mentionné dans les décisions prises à propos de cette affaire, mais 
parce que ces responsables sont restés fermement attachés à des po
sitions de principe et ont refusé de s'incliner devant les ordres le 

visant à livrer aux forces gouvernementales les zones libé- 
à liquider la révolution. Barzani a assumé les fonctions

de Commandant en chef des zones contrôlées par le Parti uniquement 
cette fois-là et au moment même où il appelait les forces do la ré
volution " à regagner leurs foyers et à reprendre leurs occupations 
dans la dignité et la liberté ", afin de permettre " aux autorités 
nationales de prendre les mesures propres à assurer le retour à la 
vie normale, de la sécurité et de la stabilité dans la région"» 
Existe-t-il après cela le moindre doute sur le but du coup d'Etat de 
Barzani, qui est de faciliter cette tache et de mettre en pratique 
le contenu de cet appel ? Afin de mieux montrer la réalité dos inten
tions caressées par Barzani dans la région de Sourân , après le 
succès complet de son coup d'Etat, nous reproduisons ci-après la 
dépêche de la 1ère Division de Mossoul, qui montre à quelles actions 
procèdent Barzani et ses représentants, dans une région où leurs 
volontés ne rencontrent pas la résistance violente qu'elles rencon
trent ici de la part du Parti et du peuple.
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Texte du. télégramme

" Aux Qâïnaqâms de ’Aqra, Cheîkhân et Zâlrho,
” A la deuxième Division, au Service des renseignements,
" A la mutassarrifiyye de Sulermâni
" 28 mars 1964 - De la part du Commandant de la 1ère Division 

de Mossoûlo
" Suite à votre dépêche 17° 449 du 21 mars 1964, nous avons 

constaté l'exécution des instructions données par Molla Moustafa à 
ses représentants dans notre région., Nous lui avons demandé de nous 
rencontrer, lors de notre visite à Cheîkhân, et il a accepté cette 
entrevue, qui a eu lieu le 27 mars» Nous sommes tombés d'accord 
sur les points suivants :

- interdiction de circuler armé;
- surveillance des membres du Parti et des communistes;
- non validité des laissez-passer délivrés par le Parti; I
- retour des habitants à leurs lieux d'habitation et liquidatioj 

des relations tribales;
“ coopération dans Je lutte commune contre la propagande 

des communistes et du Partî.
- contacts permanents entre les délégués de Molla Moustafa 

et les fonctionnaires de l'administration pour régler les 
différends locaux et permettre aux autorités gouvernementales 
de mettre un terme aux manoeuvres des opportunistes et des 
pêcheurs en eau trouble,

- interdiction de percevoir des cotisations et d'employer pour 
cela la menace; poursuite de ceux qui se livreraient à de 
telles actions;

-'coopération pour l'arrestation des criminels et des malfai
teurs recherchés par la justice;

Le représentant de Molla Moustafa, JHa ss. o_ ? ar z ani,_ a manif _o s té
beaucoup de loyauté et de zèle pour- mettre en pratique ces disposi
tions et, à cette occasion, nous ne pouvons que remercier Molla 
Moustafa et ses représentants _de_ leur bonne volonté et de leur 
coopération totale avec les autorités, pour permettre le retour de 
la vie normale et de la stabilité dans le nord de la patrie," i

' • ■ ■■■ - ■ .. L

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



168

zOhSKil'h>,

Les accords et la question de la présidence du Parti

L'attitude hostile de Barzani vis-à-vis du Parti, pendant la 
révolution, n'est un secret pour personne. Les déclarations qu'il a 
faites aux journalistes étrangers, au cours desquelles.il a nié être 
le Président du Parti ou avoir des relations avec lui, et que le 
Parti ait eu le moindre rôle de direction dans la révolution, ses 
attaques constantes contre le Comité Central et le Bureau Politique,
qu'il tenait responsables de toutes les défaillances, tout cela est 
trop co;eau pour cu'il soit nécessaire d'y insister. Avant les der
niers accords conclus avec le Maréchal 'Aref, Barzani sursautait

; l'on prononçait devant lui le nom du Parti et con
nue injure personnelle le. fait d'être appelé le 
Paru ". On se souvient de

chaque fois que 
s i d é r a j‘. t c omis e • 
11 Président du i la

iC Congrès de ?iotre Parti,
.t ali fié de tel

fit au cinqui
x]960 : "Je préfère C
de basses injure as) plutôt que de " 
il combattait les : -'..-.bres êu Parti-><.■

O

<merocos, c-wp 
membres du Parti 
anti-parti- ost ce.

Ce Qal'a Bizeh à 7; nh.o, 
plupart des responsablc•»* 
détenus,-, dans las pr? •

.pie,

en ~es
ce

g; * - -i-,

au
ou

Président du Parti

-'coords.
i

fameuse déclaration qu'il 
début du mois de mai 
tel... (il citait alors

" . Bien plus,
et ses organisations dans toutes 
esso.yait par tous les moyens 

amont., pressions) d'attirer à lui les 
ganisations. Sa politique 

les habitants de la région s'étendant 
s soient ou non membres du Parti. La 

région de Bâdînân étaient 
de la conclusion des

il

éloignmt de leurs or,
tous
eu ’ 13.

g ns
G.U rarti dans la
de 
âh un des responsables de 

libération des traîtres
Le militant Itachîd Pouski était détenu comme otage, 

s'est enfui de sa prison il y a quelque 
'Aqrâwi, représentant du Parti à Bahdînân, 
prisons ténébreuses du Président du

13. ocre

8-1
eu. '1U1cl G GG 

et des djâshs. 
à l'époque, et 
temps. Le militant 
se trouve toujours dans le 
Parti, à cause de 
été battu des mains m

j.. on c j.t eu ' il
Ibrâhîm

s 
sa fidélité au Parti et à ses principes, et il 

mes de Barzani, au
celui-ci adressait la dépêche suivante à 
forces du Kurdistan, faisant montre d'un 
au Parti et à ses principes à ' :

a 
début de ce mois, époque où 
nous-mêmes et à toutes les 
attachement indéfectible
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" 7 avril - Urgent - De la part de Moustafa Barzani.
" Prière d'accorder soin et respect à tous les membres loyaux 

de notre Parti d’avant-garde caï je suis le Parti et ses membres 
sont mes enfants. Tout préjudice ou attaque contre eux sera consi
dérée comme une attaque contre ma propre personne."

Si telle était 1'attitude de Barzani envers le Parti, depuis 
le début, pourquoi ce brusque revirement ? Nous n'en sommes, quant 
à nous, nullement étonnés bar Barzani nous a habitués à de telles 
variations étranges. Malgré toute son animosité contre le Parti et 
son existence même, en tant qu'organisation politique et doctrina
le, il n'a pas manqué de se servir du nom du Parti et de son titre 
de Président du Parti, chaque fois qu'il y voyait un moyen de ser
vir ses ambitions et ses espérances. Ainsi, lors de la conclusion 
des importants accords politiques avec le Maréchal 'Aref, Barzani 
n'a pas fait mention de sa qualité de Président, alors qu'il en a 
fait état dans la lettre qu'il avait adressée au Président ’Abd al- 
Masser, quelques jours avant la conclusion dem accords. La raison 
pour laquelle il affiche soudainement son attachement au Parti et 
à son titre de Président est exactement la raison même pour laquelle 
il proclame avec une vanité digne de Kassem : " Je suis le représen
tant du peuple kurde et le chef de la révolution du Kurdistan ". 
De même qu'il a exploité les fonctions de Commandant en chef de la 
révolution, pour la première fois dans sa vie, seulement pour li
quider la révolution, de même il veut aujourd'hui exploiter le 
titre dp. Président du Parti pour liquider le Parti. Mais il se 
trompe lourdement car, s'il a pu trouver dans les rangs des Brigades 
ou en dehors d'elles, un petit nombre d'opportunistes et de lâches 
pour mettre à exécution son complot visant à liquider les Brigades, 
en les détachant du Parti, il ne trouve et ne trouvera au sein de 
notre Parti militant et inflexible aucun! ‘ crue disposé à suivre s~s 
instructions contraires à la discipline du Parti et destinées à 
affaiblir le Parti, en attendant de l'éliminer définitivement. Pour 
montrer à quel point les membres de notre Parti sont hautement cons
cients de leurs responsabilités historiques, nous reproduisons ci- 
après la décision prise à l'unanimité au sujet des prérogatives

rsww

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



170
du Président, lors de la Conférence du Parti qui s'êst tenue du 4
9 avril *1964 :

au

Dispositions concernant les prérogatives du Président
" Etant donné que Moustafa Barzani a commencé dernièrement à 

publier des communiqués et à prendre des décisions, en qualité de 
Président du Parti Démocratique du Kurdistan, et qu'il est apparu 
que la plupart de ces décisions ne s'harmonisaient pas avec les in
térêts de notre révolution et de notre peuple, nous estimons néces
saire d'attirer l'attention des membres, candidats et sympathisants 
de notre Parti, sur le programme et les règlements de celui-ci. A 
la lumière de ceux-ci, il apparaît que les agissements de Moustafa 

par ailleurs contraires à nos objectifs, dépassent en fait 
Le Président peut, en effet, d'après l'article 22 

au Comité Central, 
ne peut en au cm cas 

aux membres

Barzani,
ses prérogatives. Le Président peut, en effet, 
du règlement intérieur, " donner des directives 
au Bureau Politique ou au Plénum' 1’, pas plus; il 
prendre des décisions ou donner directement des 
et aux organisations du Parti. Toutes les décisions et 
doivent émaner du Congrès, de la Conférence, du Comité 

ou des autres organismes du Parti, en 
collégiale et du 

la Conférence a décidé que 
de Barzani, aussi bien dans 
titre

Dur o au Po 1 i t i qu 
principes de la direction
Sur cette base 5

ordres
les ordres

du

centralisme

Central, 
vertu des 
démocratique =

toutes les décisions et
ordres émanant le passé que dans le fu- 

Démocratique du Kurdistan, 
au règlement intérieur du Parti. La Conférence 
organisations, aux membres, candidats c-t sym- 
rnix Brigades nationales des Partisans de 1'Armée

de President du Partitur, donné s au
spnt tous contraire .s 
demande--à toutes les 
p athis ants du Part i,
de Libération du Kurdistan, de ne pas en tenir compte et 
voir leurs instructions que des des organes de direction 
droit de les donner, d'après le règlement, à savoir : le 
la Conférence, le Comité Central, le Bureau Politique,
de zone et les comités locaux, chacun dans les limites de sa compé
tence. Dans ces conditions, nous attirons l'attention de Monsieur (il 
le Molla Moustafa sur la nécessité de s'en tenir au règlement

de ne rece—
ayant le 
Congrès, 

les comités

(il) Le mot " sayyid " est ici employé pour la première fois dans le 
texte arabe alors qu’auparavant l'expression "siyâda al-Molla" était 
employée. (N.d.T.)
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interne du Parti et de revenir officiellement sur les déclarations 
et démarches qu'il a faites, dans un délai d'une- semaine, en évitan 
à l'avenir toute action personnelle ou infraction au règlement."

Pourquoi nous n'avons pas, cette fois-ci,eédé à Barzani
Il est une question qui préoccupe les esprits de tous les 

citoyens sincères : pourquoi le Parti, qui a fait toutes ces conces
sions à Barzani, qui pendant tout ce temps a accepté ses écarts de 
principe et de discipline, qui l'a choisi comme Président à une 
époque comparativement plus facile que la période actuelle, pourquoi 
le'Parti donc, ne poursuit-il pas aujourd'hui la même politique de 
conciliation et de concessions et pourquoi a-t-il choisi la voie de 
rendre public son désaccord, en cette phase critique de l'histoire 
de la lutte de notre peuple et de sa révolution ?

Nous répondonsà ceci que l'unique mobile qui a dicté notre 
attitude envers Barzani pendant la révolution est celui-là même qui 
nous amène à prendre aujourd'hui l'attitude contraire à son égard. 
Le Parti a supporté en silence les écarts disciplinaires, idéolo
giques et politiques de son Président, parce qu'il était conscient 
d'être uni à lui par la communauté d'objectifs et convaincu qu'il 
luttait, avec persévérance et détermination, contre l'oppression 
nationale, pour les droits nationaux du peuple kurde, qui se résument
dans la formule de l'autonomie pour le Kurdistan au sein de la 
République irakienne. Nous estimions que le comportement de Barzani,
contraire au programme et au règlement du Parti, même grave 

y'

tànt, était infiniment moins préjudiciable à la révolution que le
fait de rendre public les divergences et de rompre l'unité. Partant

et cons-

de là, et pour placer l'intérêt de la révolution au-dessus de toute
autre considération, notre Comité Central a décidé, lors l'une réu
nion tenue au milieu du mois de décembre d962, que toute action ten
dant à créer ou à aggraver la scission entre Barzani et le Parti, 
serait considérée comme un acte do trahison envers le Parti, la ré
volution et le peuple. Pour la même raison, le Parti estime au
jourd'hui que garder le silence devant les agissements de Barzani
causerait à la révolution un préjudice infiniment plus grave que
la publicité du désaccord et que cacher ce différend à notre peuple
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serait un acte d'hostilité envers le Parti, la révolution et le 
peuple.

Nous n'avons pas été poussés à cette solution parce que Barzani 
a fait la paix avec le gouvernement, en laissant de côté la révolu
tion, mais parce qu'il s'est permis de dire au Parti et aux Brigades 
nationales de Partisans, dans sa dépêche N° 87 datée du Ier mars 
1964 : " Lorsque les forces gouvernementales voudront réoccuper les 
positions qui sont sous votre contrôle, vous devrez le leur permet
tre. La reprise des hostilités entre vous et le gouvernement entraî
nera un conflit armé entre vous et moi." Cela signifie qu'il s'est 
rangé du côté du gouvernement contre la révolution et il n'a pas 
voulu par la suite revenir sur sa décision, en dépit de tous les 
efforts que nous avons déployés.

Quel intérêt auraient la révolution, le peuple kurde et le 
Parti à se montrer conciliants avec Barzani, alors que son attitude 
n'admet ni concessions, ni marchandages, ni demi-mesures ? Il fallai 
ou bien céder à ses menaces et accepter son point de vue de " prouve 
notre bonne foi aux autorités gouvernementales ", en demandant aux 
Partisans de " regagner leurs foyers et de reprendre leurs occupa
tions dans la dignité et la liberté ::, pour ” permettre aux autorité 
nationales de prendre les mesures .ou bien refuser ce point de 
vue et insister pour conserver les régions libérées, jusqu'au moment 
où le gouvernement aurait prouvé sa bonne foi en faisant droit aux 
revendications du peuple kurde. A ce moment, le Parti s'est pose deJ
nombreuses questions : si le Parti a pris sur lui la responsabilité 
de garder le silence sur les écarts de Barzani et a fait de nombreus 
concessions, au détriment de sa réputation, de son programme, de son 
règlement et même de la dignité de ses membres, tout cela dans le 
but de sauvegarder l'unité révolutionnaire face à l'ennemi, existe-t- 
il une raison sur terre pour sacrifier la révolution elle-même? Quel 
besoin de sauvegarder l'unité entre Barzani et le Parti, après la 
liquidation^ de la révolution, surtout étant donné que le gouvernemen’ 
dont la bonne foi et le patriotisme ne sont pas mis en doute par 
Barzani, s'oppose à la vie des partis et combat ceux-ci ? Le Parti 
aurait-il une existence après avoir approuvé les accords dont nous 
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avons précédemment analysé le contenu ? Existe-t-il un intérêt na
tional supérieur qui oblige le Parti à accepter un sacrifice aussi 
élevé, en se rangeant aux côtés de' Barzani et en le soutenant dans . 
son opération de liquidation de la révolution et du Part, ?

Notre réponse à ces nombreuses interrogations a été la suivante: 
étant donné que notre silence avait pour but de sauvegarder l'appa
rence de l'unité, pour permettre à la révolution de progresser et 
de parvenir à ses objectifs, et que l'attitude présente de Barzani 
vise précisément à liquider la révolution elle-même, le silence, n'a 
plus, aucune justification et ne pourrait être interprété que comme 
une participation à l'opération de liquidation, ce que le Parti 
n'acceptera jamais.

Ainsi les. gens de bonne foi qui nous exhortent à nous incliner 
encore une fois devant les exigences de Barzani, dans la conviction 
que cela contribuerait à sauver ce qui peut l'être, se rendront 
compte par l'exposé qui précède que si les intérêts de notre peuple 
peuvent être sauvegardés, c'est précisément en refusant absolument 
de céder cette fois-ci à Barzani. S'incliner cette fois-ci devant 
ses exigences signifierait répondre à son " appel " et à la demande 
formulée aux membres des Brigades de " regagner leurs foyers et de 
reprendre leurs occupations ", livrer au gouvernement les zones 
libérées " pour lui permettre d'accomplir sa tâche ", c'est-à-dire 
liquider la révolution et le Parti, enfin s'en remettre finalement 
à la miséricorde du gouvernement li Nous pensons que personne, parmi 
lespcitoyens loyaux, n'accepterait pour la révolution, le Parti et 
le peuple,'un sort .aussi funeste et indigne.

La signification. des accords_ pour le gouvernement :
La ré près si o n__ d_* une " rébe 11 ion c oloni ali s te ' '

Le gouvernement ne s'est pas contenté de la victoire de fait 
représentée par les accords conclus avec Barzani, qui a accepté 
toutes les conditions et les restrictions, comme si ce gouvernement 
avait réellement remporté la victoire. Cette capitulation totale a 
réveillé l'audace ambitieuse de-chefs qui avaient fait faillite et 
les a amenés à exploiter jusqu'au bout la situation, en masquant 
leurs défaites successives au cours des combats de deux années et
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demie et en se forgeant de toutes pièces une fausse gloire de héros 
à la manière de Don Quichotte. Par là ils ont dénaturé les faits, 
falsifié l'histoire et gravement insulté la lutte libératrice de 
notre peuple et la gloire de nos héros, dévoilant ainsi leur hypocri
sie et la fausseté de leur prétendu désir de renforcer l'amitié 
arabo-kurde et autres formules dont ils ont la bouche pleine <. Ils 
ont ainsi commis un crime moral et une grave erreur politique, qui 
prouve leur ignorance et leur stupidité, et nous n'en voulons pour 
preuve que les faits suivants :

1/ Ils se 
et la lutte du
et combats des

refusent à admettre que les soulèvements nationa'.nr 
peuple kurde, comme c’est le cas des autres 
peuples dans le monde

nationale qui vise 
tation sous toutes 
chauvinisme étroit

révolution
, sont un mouvement de 

à éliminer l'oppression, l'esclavage et 
leurs formes, car les intérêts personnels et le 
rendent leurs-esprits imperméables à de telles

1'explo

conceptions.
En effet, les 

ques propres et la 
avant qu'il n’y efr

l'autonomie au
librement leur
comme tous les

Par suit e

un peuple ayant ses caractérist 
revient, ils l'habitaient bien 
habitant la région comprise e 
droit non seulement de Jouir ( 

sein de l'Etat irakien, mais aussi celui de dé te mur or 
destin, avec toutes les conséquences que cela comporte 
autres peuples de la terre, grands et petits, 
de leur étroitesse d'esprit et de leur fanatisme- un
ies dirigeants attribuent à l'action de l'imporia-

agents et de ses suppôts, le combat et tous les sc-ulèvo
ûtaient dirigés tout spécialceen\ 

étrange de voir les in
et les nationalistes,

J

vue erroné, avec quel- 
pas d'accord avec une

"anti-natic—

tional aveugle, 
lisme, de ses 
nents du peuple lourde, même ceux qui 
contre l'impérialisme et ses valets. Il est 
tcllectuels arabes, d'une manière générale, 
plus particulièrement, partager ce point de
ques différences de details. Ceux qui ne sont 
telle manière de voir sont qualifiés de " shu'ûbites", 
naux", "communistes" ou"athées", et autres dénominations fallacieuse

Nous n'aurions pas accordé une telle importance à ces concep
tions rétrogrades et périmées, si elles avaient gardé un caractère-.
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•théorique5 mais il est regrettable de constater - et ceci nous 
oblige à leur accorder l'attention qu'elles méritent - qu'elles ont 
été mises en pratique dans la politique suivie à l'égard de notre, 
peuple par ceux qui sont actuellement au pouvoir. Nous en trouvons 
clairement trace dans la déclaration gouvernementale, dont le pré
ambule affirme : " Compte tenu des impératifs de l'intérêt général., 
et pour mettre définitivement un terme aux manoeuvres de l'impéria
lisme et de ses suppôts, des profiteurs et des pêcheurs en eau 
trouble...,". On lit aussi dans la lettre que le Maréchal ’Aref a
adressée au Président Gamâl 'Abd al-Nasser, en réponse à son message
de félicitations, à l'occasio.n du retour û? la paix: ". » c et je tiens 
à vous confirmer que le pas que nous avons fait en ramenant la paix 
et la tranquillité dans le nord de la patrie barre la route aux 
impérialistes, aux opportunistes, aux anti-nationaux et aux ennemis 
de l'Islam, qui ont essayé do semer le poison do la division, pour 
briser l'unité nationale, dans mi. but vil et coupable...". On se 
souvient aussi du discours historique prononcé par* le Maréchal 
’Aref, l'été dernier, sur " l'arabisme des Kurdes

L'état d'esprit des gouvernants actuels se reflète dans le 
texte même de la loi d'amnistie générale qu'ils ont intitulée:
" Loi d'amnistie générale de ceux qui ...nt participé au mouvement 
de rébellion dans la région Nord", alors que la loi numéro 9 de 
1965, qui avait le même objet, était intitulée : " Loi d'amnistie 
générale des auteurs du mouvement armé kurde ". Cette dernière 
formule fut inspirée par les Baassistes, qui participaient alors 
au pouvoir, et lorsque les dirigeants actuels les en ont écartés, 
ils l'ont remplacé par colle de " rébellion ", adoptant ainsi la 
qualification que leur prédécesseur Kassem avait attribuée à notre 
révolution. Peut-être est-ce cette manière de procéder qui a inspi- 
réàBarzani la confiance tranquille qu'il vient de manifester à 
l'égard du Président ’Aref et de la bonne foi-du gouvernement, dans 
une déclaration en langue lourde distribuée, il y a quelques jours, 
dans la ville de Suleïmâni, avec l'accord des autorités!
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2/ Le gouvernement a promulgué une loi créant une " médaille 

de la répression de la rébellion du Nord”; voici les mobiles qui 
ont inspiré la promulgation de cette loi, d'après le Journal officiel 
du 2$ mars 1964 (al-waqâ'i'al-’irâqiyya) : " Vu l'héroïsme extraor
dinaire déployé par les unités de notre courageuse armée dams le 
Nord de notre Irak chéri pour écraser la rébellion des bandes traî
tresses et purifier notre terre bien-ainée des séparatistes agents
de 1'impérialisme, il a été décidé de créer la " médaille de la
répression de la rébellion du Nord", objet de la présente loi.,"

Molla Moustafa affirme que, par les accords qu'il a conclus 
avec le gouvernement, le peuple kurde a tout obtenu et qu'il s'agit 
d'une paix honorable entre frères, sur la base de l'égalité; encore 
faudrait-il naturellement que les faits viennent confirmer ces paro
les ou tout au moins l'attitude de l'autre partie. En ce qui concerne
les faits, nous avons établi rrécédemment d'une manière suffise
concluante que les accords n'ont donné satisfaction à aucune des 
revendications fondamentales ou secondaires de notre révolution. En 
ce qui concerne l'attitude de l'autre partie, nous renvoyons Larza.ni 
et ceux qui partagent son point de vue au texte officiel cité plus 
haut, d'où il ressort que les accords 'Aref-Barzani constituent l'aveu 
implicite de la faillite de la révolution, car autrement, comment 
pourrait-on concilier leurs termes avec les motifs donnés pour jus
tifier la " loi sur la médaille de la répression de la rébellion du 
Nord ?"

J

Nous-constatons que le fruit de la lutte héroïque et victorieuse
de notre peuple pendant doux années et demie est cet accord qui nous
vaut, non la réalisation de nos droits 
le mépris, l'humiliation et l'injure :
" l'écrasement de la rébellion ", la révolution

et de nos revendications
1'ennemi appelle ces accords 

sacrée de notre peu-
pie pour défendre son existence, son honneur et ses droits, " la 
rébellion des bandes traîtresses ",les héros de 1'Armée révolution
naire du Kurdistan, les Brigades intrépides, nos purs martyrs, " les 
séparatistes agents de l'impérialisme ". Quant aux bourreaux san
guinaires de notre peuple^ aux vils imbéciles, aux monstres à face 
humaine qui ont piétiné ce qu'il y a de plus sacré en l'homme, bafoué
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les principes et les valeurs morales, violé les lois divines, mas
sacré les innocents, attenté à l'honneur de nos épouses et de nos. 
filles, pillé les "biens avec une sauvagerie qui a dépassé celle de 
Gengis Khan et de Houlago, au lieu de leur infliger le juste châti
ment qu'ils méritent pour ces crimes et les vouer à l'opprobre 
éternelle, on leur confère " la médaille de la répression de la 
rébellion du Ilord " puisque le gouvernement considère leurs crimes, 
qui font frissonner d'horreur les âmes intègres, des " actions 
héroïques admirables " méritant l'estime et le respect! Tel est un 
d-s aspects "

.1.

sacrifiés

râbles
de la bonne foi des autorités gouvernementales ", en • 

considération de laquelle Barzani a pris l'initiative d'ordonner le 
cessez-le-feu et de demander à"ses frères" de " regagner leurs foyers 
et de reprendre leurs occupations Nous devons ajouter que la 
décision prise par Barzani de destituer les chefs des Brigades de 
"•^artisans comme ' Omar Moustafa (Dabbâba), 'Ali 'Askari, Kamâl Mufti 
et tout dernièrement encore Djalal Tâlabâni et ses amis, qui tous 
ont eu l'honneur de contribuer à la formation, au développement et 
à la direction des Brigades nationales des Partisans du Kurdistan 
ot se sont sacrifiés pour la défense des droits de leur peuple et 
les objectifs de sa révolution, en fils intègres du Kurdistan, a 
été prise juste après la promulgation de la loi sur " la médaille 
de la répression de la rébellion du Nord ". Ainsi Barzani a voulu 
punir les patriotes et les chefs valeureux du Kurdistan, au moment 
.m-ume où le gouvernement distribuait les décorations aux ennemis des 
Kurdes et- du Kurdistan, en récompense de leurs forfaits perpétrés 
contre notre peuple et de la férocité sauvage qu'ils ont manifestée 
■lans les opérations de massacre, de dispersion et de pillage!

Mais nous savons bic-n que les ■ nseignements et la sagesse de 
l'histoire ne sont pas ceux du Maréchal ’Aref et..que les enseigne
ments et la sagesse du peuple kurde ne sont pas ceux de Moustafa 
Barzani et l'histoire et le peuple sont les meilleurs des juges!

Finalement, bien que nous soyions fermement convaincus que les 
accords 'Aref-Barzani ne répondent pas aux objectifs nationaux et 
démocratiques de notre révolution populaire et que nous soyions 
décidés à ne déposer les armes et à ne permettre aux troupes
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gouvernementales de réoccuper les zones se trouvant sous notre con
trôle, qu'après la conclusion d'un règlement définitif ayant l'agré
ment de tous, nous désirons cependant que chacun sache que nous 
affirmons notre attachement aux accords du cessez-le-feu. Nous pro
clamons notre désir sincère de trouver une solution juste et démo
cratique à la question kurde, par la voie des entretiens fraternels, 
et notre haine de toute guerre en général et spécialement des guerres 
fratricides; n'us ne reprendrons les hostilités qu'en cas de légitime 
défense ou pour conserver les zones se trouvant actuellement sous 
notre contrôle,.

Nous exhortons Barzani à revenir sur son attitude erronée et 
préjudiciable aux intérêts véritables du peuple kurde, car il en est 
encore temps, malgré les dommages d'ordre matériel et moral causés 
à notre mouvement de libération par ses agissements récents. Revenir 
sur une erreur, comme dit le proverbe, n'est-ce pas une bonne action 
Il ne fait pas de doute que la faveur dont jouit Barzani auprès du 
gouvernement n'est pas comparable à celle dont bénéficiait le 
Commandant d'aviation Hardân al- Takrîti, nommé par le gouvernement 
actuel simultanément Chef des forces aériennes, adjoint au Commandant 
en chef des forces armées et Ministre de la Défense. Le gouvernement
s'est servi de lui pour lutter contre le Baas et réduire sa résis
tance armée, mais personne n'ignore comment • >n s'est débarrassé- do
lui lorsqu'on n'a plus eu besoin de ses services.

sion pour
dfcations
la confiance
gouvernement prouverait ainsi

Nous exhortons également les responsables à saisir cette occa- 
mettre en pratique leurs promesses concernant nos reven- 
secondaires, afin de clarifier l'atmosphère et de ramener 

perdue entre, le gouvernement et le peuple lourde. Le 
par des actes sa bonne foi à notre 

égard et pourrait tirer parti de 1'expérience des autres peuples ayan 
eu à résoudre des problèmes semblables à ceux qu'affronte notre 
Irak bien-aimé. Il se montrerait ainsi à la hauteur de la situation 
et de ses responsabilités historiques, en reconnaissant que le retour 
de la paix et la stabilité en Irak ©et intimement lié à une solu
tion démocra.tique et équitable de la question kurde, et pue le ron- 
forcement des relations fraternelles arabo-kurdes ne peut se fonder 
que sur la prise en considérâtion et la satisfaction des aspirations 
du peuple kurde.
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Alors s’ouvriront devant le peuple irakien de larges possibili

tés pour mobiliser ses forces progressistes, afin de consolider 
l’indépendance du pays et élever le niveau de vie des habitants de 
l’Irak, comme l’a écrit ITikita Khroutchtchev, Président du Gouverne
ment soviétique, dans le message de félicitations qu’il a adressé 
au Président ’Aref à l’occasion de la conclusion du cessez-le-feu.

Dans le but de. faire un pas positif pour dégeler la situation, 
pour servir de base de discussions et laisser la porte ouverte à la 
possibilité d’une solution pacifique de la question kurde, la délé
gation du Parti a présenté a Larzani, vers la fin du mois de mars, 
un projet simplifié, en lui demandant de le soumettre au gouve.rnement, 
en son non propre= Mais Barzani refusa, sous prétexte que le gouver
nement avait promis d’appliquer les accords. Le Parti fut donc dans 
l’obligation de faire parvenir ce projet d’une manière non officiel
le au Premier Ministre.

Nous souhaitons que le gouvernement accepte de considérer ce 
mémorandum comme base des négociations en vue d’arriver à une solu
tion définitive de notre question, tout retard dans sa résolution 
ne pouvant qu’être nuisible æn intérêts réels du pays.

Que le salut soit sur celui qui suit la bonne voie!"

- Parti .Démocratique du Kurdistan -
- le 19 avril 1964 -

(Traduit de l’arabe par l’auteur et publié-dans le numéro.
52/55 de la revue " Orient ")
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XXI - LETTRE DE MOLLA MOUSTAFA BARZANI

AU GOUVERNEMENT IRAKIEN

Au Maréchal 'Abd-ul-Salâm Mohammed. ’Aref, Président; de la 
République irakienne,

A Son Excellence Tâher Yahya, Président du Conseil des 
Ministres,

Excellences,
Poussés par le devoir et notre profond attachement à l'unité 

et au salut des deux peuples kurde et arabe en Irak, c’est avec des 
sentiments tout empreints de sincérité et d'honnêteté que nous rédi
geons ce mémorandum et vous le présentons. Nous y exposons la réali
té, avec tous les aspects douloureux et amers qu'elle comporte, dans 
un esprit plein de foi et de confiance en la raison et la validité 
des moyens pacifiques. Ces deux, principes mènent en effet à de bons 
résultats et évitent l'effusion de sang, ce sang qui a taché nos 
plaines verdoyantes et nos fières montagnes, le sang d'un peuple li
bre qui a été contraint d'emprunter la voie de la souffrance alors 
qu'il n'aspirait qu'à vivre dignement.

Nous tenons à préciser que le contenu de ce mémorandum, expres
sion du droit basé sur la réalité historique et juridique et de la
volonté de-vivre conformément à la dignité humaine, a l'adhésion de 
l'écrasante majorité du peuple kurde et se trouve exempt de toute 
déformation, erreur ou mystification.

à Monsieur le Président,
Un an à peu près s'est écoulé depuis le jour où le spectre de la 

mort s'est éloigné des terres du Kurdistan et où les prémices de la 
paix ont fait leur apparition, ouvrant le champ au dialogue pacifique 
pour trouver une solution à la situation de notre pays. Durant toute 
cette période, le peuple lourde n'a malheureusement constaté aucune 
concrétisation des faibles espoirs qu'avait fait naître en lui la 
conclusion du cessez-le-feu. Nous devons dire la vérité avec beau
coup d'amertume : les graines de confiance avaient été celées nais 
elles n'ont point germé. On s'attendait à les voir pousser, donner 
des fouilles et des fleurs, mais, si on les observe de près, on 
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s'aperçoit avec douleur qu'elles se sont desséchées.

Examinons les faits :
Les droits du citoyen irakien sont tien définis, en théorie 

corme en pratique, ainsi que l'égalité des chances. On distingue les 
devoirs des droits de chaque citoyen. Mais, en ce qui concerne les 
Kurdes, ceux-ci vivent dans un pays qui les prive en fait de tout 
droit, n'exigeant d'eux que des devoirs, de sorte qu'on ne peut qua
lifier cette situation anomale autrement que par le terne de dis
crimination raciale ", pratique condamnée par l'humanité tout entière 
Rappelons par exemple que les emplois dans les fonctions civiles et 
militaires sont catégoriquement refusés aux Kurdes : sur environ un 
millier de hauts fonctionnaires de l'Etat et les quelques milliers 
d'officiers des forces armées, le nombre des Kurdes est infime et ne 
dépasse pas les doigts de la nain. Prenons un autre exemple qui 
illustre bien cette politique de discrimination raciale : le Minis
tère des Pétroles comptait parmi ses services celui de " l'irakisa- 
tion des compagnies pétrolières ", mais, tout récemment, ce service 
est devenu celui de " l'arabisation des compagnies pétrolières 
Avec ce- changement d'appellation, les Kurdes ont perdu les droits 
qu'ils avaient de travailler dans ce service 1

Après le 18 novembre 1963 (1), le régime actuellement au pouvoir 
en Irak a annoncé, avec une propagande tapageuse et grand fracas,qu'i 
allait consacrer chaque année 5 millions de dinars ($) à reconstruire 
au K-ùx'distan ce qui fut détruit en quelques mois, oubliant que les 
dégâts provoqués par les bombardements et les destructions se chif
frent à 100 millions de dinars environ. Ceci aurait été un. moindre 
mal. Mais, ce qui est encore plus scandaleux et dérisoire, c'est que 
le régime n'a dépensé de cette faible somme que quelques milliers de 
dinars et, chose étrange, pour la reconstruction des postes de police 
et des routes militaires. Plus étrange encore .le fait qu'une autre

(1) 18 novembre 1963 : élimination du Baas à Bagdad, suite à l'in
tervention de l'armée et du Maréchal ’Aref. (IŸ.d.T.)
(2) Un dinar irakien vaut à peu près 12 nouveaux francs (taux de l'éb 
1964). (N.d.T.)
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partie de cette sonne soit allee se fourrer dans les poches des
" Djahshs ” (3), ces nercenaires que le gouvernement nonne les .
" Cavaliers de Saladin " (4) alors qu'ils constituent un lourd far
deau pour le budget de l'Etat et ne cessent de violer les droits du 
peuple kurde, le pouvoir leur laissant toute latitude pour tuer, 
piller et voler,,

A cela il faut ajouter la politique d'extermination menée con
tre le peuple kurde «avec tous les engins de nort et de destruction, 
1'incendie des villages, ville; 
à Suleïnâni, Erbïl, Mossoul, K: 
peut qualifier cette politique 
génocide perpétré par des bonne 
jourd'hui parmi les dirigeants 
campagne de grande envergure a 
à quitter leurs habitations et 
d'Erbîl ont été vidés de leurs 
paysans kurdes, et attribués à 
tallées avec la protection et J 
gouvernement, tout ceci afin d' 
milliers de familles kurdes oni

; et bourgades, comme cela a eu lieu 
.rkouk et Khânaqîn, de sorte qu’on ne 
autrement que de " génocide ", 
;s dont quelques-uns sont encore au- 
responsables du pays. De plus, uno 
été déclenchée pour obliger les Kurdes 
à fuir : J7 villages de la région 
habitants et propriétaires, des 
des tribus arabes qui s'y sont ins- 
'aide financière et agricole du 
«arabiser la région. A Kirkouk, dos 
été chassées de leurs maisons pour 

que des familles arabes viennent les occuper. Cotte campagne d'éva
cuation a été accompagnée de déclarations de hauts 
firmant sans ambages que tout ceci se faisait pour " l'arabisme de 
l'Irak ". Ainsi on a trompé le peuple arabe en lui faisant croire 
qùc l'arabisme de l'Irak ne peut se maintenir que par l'extermina
tion du peuple kurde.

(3) " Djahsh " : en arabe, littéralement, ânon. Terme de dérision 
par lequel sont nommés au Kurdistan irakien les membres des milices 
kurdes qui collaborent avec l'armée irakienne et combattent l'armée 
kurde.
(4) " Cavaliers de Saladin " : en arabe : " Foursân Salâh-el-di.n" . 
Terme officiel par lequel le gouvernement de Bagdad nomme les
" dj ahshs " . (N. d.T <> ) ____

V *•
r’vçyjTT’.’R • ; r •
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Nous évoquons ces faits particulièrement douloureux, non pas 

pour rappeler le passé, mais parce qu'ils constituent une réalité 
qui n'a cessé d'exister jusqu'à ce jour. Le gouvernement actuel n'a 
pris aucune mesure prouvant son intention de résoudre sainement la 
question lourde : depuis à peu près 9 mois cette situation déplorable 
en est restée au même point.

Monsieur le Président,
Il est évident que les Kurdes en Irak, comme les Arabes, doivent 

pouvoir exercer une activité politique, ce qui est un de leurs droits 
en tant que citoyens irakiens. Mais la réalité prouve clairement que 
le régime actuel prive le peuple kurde de ce droit légitime, par la 
contrainte et par une voie détournée. En effet, l'exercice d'une ac
tivité- politique a été limité par le pouvoir au cadre de l'organisa
tion gouvernementale, unique parti légal : " 1'Union Socialiste Arabe’ 
La dénomination même de cette organisation indique que les Kurdes en 
sont exclus car comment serait-il possible à un peuple non arabe 
d'exercer une activité politique dans le cadre d'une organisation 
arabe, où il n'a pas sa place ?

Cette interrogation nous conduit à formuler une autre évidence, 
à savoir qu'une des intentions cachées du gouvernement actuel est de 
faire des Kurdes des Arabes ou au moins de les obligei’ à renoncer à 
leur lrurdisne,(5) condition pour qu'ils puissent jouir du plus élé
mentaire des droits du citoyen irakien : l'activité politique. La**■ 
hâté avec,., laquelle les autorités ont procédé à la formation de 
" 1'Union Socialiste Arabe ", sans se donner la peine de consulter 
le peuple kurde à ce sujet, a certainement un rapport avec les in
tentions camouflées que nous avons précédemment démasquées. Les au
torités ont désigné parmi les Arabes des représentants des régions 
kurdes, ce qui confirme la validité de l'explication à laquelle nous 
sommes arrivés. Ainsi apparaît en toute clarté le fait que le pouvoir 
actuel veut réserver aux Kurdes le sort de citoyens sans droits.

(5) " Kurdisme " : néologisme calqué sur arabisme. (N.d.T.)
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Monsieur le Président,

Depuis le cessez-le-feu, nous avons eu un certain nombre d'en
tretiens avec de hauts responsables du gouvernement et les droits du 
peuple kurde à l'autonomie sont aujourd'hui reconnus. Malgré cette 
reconnaissance, le président du Conseil des Ministres s'est permis 
d'exposer un point de vue étrange, niant en fait un droit bien établ: 
et admis, lorsqu'il a soutenu que le gouvernement n'aurait pas le 
droit de s'engager sur cette question, par suite de l'absence d'un 
parlement élu. Cette position de mépris est une négation des droits 
du peuple kurde et une dérobade. Nous rejetons cette politique of
ficielle qui consiste à fuir les réalités, nous appuyant sur les 
considérations suivantes :

1/ L'existence du peuple kurde en Irak n'est-pas un accident.
Le peuple kurde n'est pas un peuple déraciné et sans droits pour que
la discussion de ses droits soit subordonnée à l’existence d'un
parlement. Le peuple kurde, comme le peuple frère arabe d'Irak., est 
aussi ancien que ses. montagnes et ses plaines. Comme lui, il s'est 
libéré du joug do 1'Empire ottoman, choisissant de s'associer li- 
brenent avec les Arabes, en complète égalité de droits et do devoirs, 
pour former et bâtir l'Irak, sous contrôle international. Cette 
égalité a été confirmée par les engagements de l'Etat irakien,
sa fondation, en particulier par la déclaration du 25 mai .1'952, 
approuvée par la Chambre des députés le 28 janvier. L'article 9 de- 
ladite .déclaration stipule que la langue kurde sera la langue of
ficielle des administrations, tribunaux et écoles du Kurdistan et
que cette partie de l'Irak sera obligatoirement administrée par des
fonctionnaires kurdes. Les articles 1 et 10 de la môme déclaration
affirment que les textes relatifs aux droits accordés aux Kurdes doi
vent ôtre considérés comme des lois organiques et des engagements à 
caractère international, qu'aucun règlement ou acte officiel no peut 
contredire ou violer, ni dans le présent, ni dans l'avenir.

De ce qui précède, il ressort avec évidence que le point de vue 
du Président du Conseil des ministres est en contradiction avec les 
droits du peuple kurde, droits s'appuyant sur des textes juridiques
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solides qui remontent à la fondation même de l'Irak en tant qu'Etat 
et qui sont une des bases de sa 
Il n'est donc pas nécessaire de 
confirmer ce qui a été confirmé 
et que rien ne peut abroger.

formation en entité internationale, 
promulguer une nouvelle loi pour 
ou légaliser ce qui a été légalisé,

2/ La révolution du 14 juillet 1958 avait ouvert la voie au 
développement simultané du nationalisme arabe et du nationalisme 
kurde. La Constitution provisoire qui fut promulguée ensuite avait 
reconnu sans ambages l'existence 
kurde, associées au sein du mê 
vernement a été plus loin encore 
nationalités fraternellement associées 
du Commandement de 
reconnaissant " le 
la décentralisation 
mes, Excellence, et

uj ourd'hui

C-.J. des deux nationalités, arabe et 
me pays. Après le 14 Ramadan, le gou- 

pour expliciter les droits des deux 
en Irak : le Conseil National

la Révolution a publié à l'époque un communiqué 
s droits nationaux du peuple kurde sur la base de 

". Il convient de mentionner le fait que vous-mê' 
quelques-uns dos responsables du gouvernement

, avaient apporté leur contribution à l'élaboration de 
ce communiqué, et donc reconnu et confirmé l'existence des Kurdes en 

b que peuple ayant des droits fondamentaux et non en tant que 
simple minorité ethnique.

riais ce qu .1 a été source d'étonnement pour le peuple kurde,c'est 
que la Constitution provisoire promulguée par votre Excellence 
apres le 18 novembre 1963, r 
Constitution provisoire de 2 
dxt Conseil National, après ] 
peuple kurde n'ont point été 
do la dernière Constitution et 
obscure et fortuite, absolument inacceptable.

1'

5

•)

fut point aussi explicite que la 
révolution de juillet et le communiqué 

droits du 
articles
'une façon

14 Ramadan. Bien plus, les 
exposés dans les principaux 
n'y sont mentionnés que d

3/ Le gouvernement actuel a promulgué des lois relatives aux 
droits et aux devoirs du citoyen irakien, ainsi que des lois socia
listes etdes lois relatives à l'entité même de l'Irak comme le pacte 
de l'unité du 26 mai 1964, tout cela sans référendum populaire ni 
référence à un parlement élu. Nais quand il s'agit des résolutions 
et des décrets à prendre au sujet des droits du peuple kurde,d'ail
leurs déjà reconnus sur le plan national et international, on invoque
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le prétexte de l'inexistence d'une Chambre des députés élue pour les 
différer. Il y a là une contradiction manifeste qui soulève de nom
breuses interrogations.

Monsieur le Président,
En résumé, le peuple lourde, qui a consenti le sacrifice des 

meilleurs de ses fils pour défendre son existence nationale, ne peut 
accepter aucune solution qui restreindrait ses droits nationaux ou 
entraverait leur libre exercice. Il est fermement attaché au princip

par les Etats
, Union Soviétique 

) qui ont résolu le problème 
l'aspect fondamental de la 
des droits nationaux de toutes 
sans discrimination aucune, et

des solutions pacifiques et également prêt aux plus grands sacrifice 
pour sauvegarder ses droits et parvenir à ses objectifs. La revendi
cation just^Urgente d'aujourd'hui, à laquelle il faut répondre, 
c'est l'autonomie au sein d'une République irakienne constitution
nelle et démocratique. C'est la solution adoptée par les Etats où 
vivent plusieurs nationalités (Yougoslavie, Suisse 
Tchécoslovaquie-, Canada, Inde, etc... 
national en prenant en considération 
question, à savoir la reconnaissance 
les nationalités habitant ces Etats, 
l'application effective de ce principe.

Les intérêts nationaux de l'Irak exigent impérieusement l'adop
tion d'un esprit de sincère compréhension et une série d'initiatives 
prises à la lumière du contenu de ce mémorandum, qui a posé les pro
blèmes et défini les solutions. Ignorer ce mémorandum ne pourrait 
que renforcer l'esprit de doute chez les Kurdes et vous mener à dos 
voies "sans issue. Apporter une solution claire et immédiate à la 
question kurde, solution d'ailleurs exigée par l'intérêt national 
de l'Irak, telle est la condition pour relever l'étendard de la fra
ternité arabo-kurde, renforcer simultanément les aspirations des 
deux peuples arabe et kurde et éloigner les dangers et les catastro
phes qui pourraient entraver la marche en avant du pays dans la vois 
de la civilisation.

Nous espérons fermement que ce mémorandum sera accueilli avec 
toute l'attention qui convient de la part des responsables et qu'une 
délégation plénipotentiaire sera désignée de votre côté pour rencon
trer la nôtre, déjà prête, afin de trouver- une solution définitive 
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à la question lourde, dans un esprit de fraternité et de confiance 
mutuelle. Nous tenons à souligner le fait que les responsabilités 
retomberont historiquement sur ceux qui, ayant diagnostiqué le ma 
n'ont rien fait pour lui trouver un remède. "

... Ici commence un paragraphe intitulé ” les revendications 
kurdes " et que nous n'avons pas reproduit, parce qu'il reprend 
presque intégralement les revendications formulées dans le minora: 
du 24 avril '1963 (document IT° III)

(traduit de l'arabe par l’auteur et publié dans le numéro 
32/33 de la revue " Orient ” )
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LE PARTI BAAS ET LA QUESTION KURDE

XXII - PLAN EN DOUZE POINTS DU GOUVERNEMENT DE BAZZAZ 
Juin 1966

' XXIII - COMMUNIQUE DE LA DIRECTION REGIONALE SYRIENNE

DU PARTI BAAS A PROPOS DE CE PLAN (28 ,juillet 1966)

XXIV - QUELQUES REMARQUES A PROPOS DE CE COMMUNIQUE
PAR LE PARTI COMMUNISTE SYRIEN (août 1966)

XXV - ETUDE DU PARTI " BAAS DE GAUCHE " (décembre 196A)
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XXII - PLAN EN DOUZE POINTS DU GOUVERNEMENT DE BAZZAZ -

" Le gouvernement, de la République irakienne-, désireux de mettre 
un terme à la situation anormale régnât dans certaines régions du 
Nord du pays et conformément à l'article 4 de la lettre de formation 
du Cabinet, préservant l'unité nationale par le raffermissement des 
liens les plus étroits entre Arabes et Kurdes, les engageant ainsi 
à travailler sérieusement au bénéfice de leur commune patrie, annonce 
le programme suivant et confirme la ferme intention du peuple irakien 
de s'y soumettre et de le mettre en pratique, dans son esprit comme 
dans sa lettre, et ceci dans les plus brefs délais.

1° - Le Gouvernement a reconnu la nationalité kurde d'une ma
nière explicite dans la Constitution provisoire, lors de son amen
dement, et est prêt à confirmer cette reconnaissance dans la prochain 
Constitution, de manière à ce que la reconnaissance de la nationalité 
kurde et des droits nationaux lourdes ne soit l'objet d'aucune contes
tation dans la patrie irakienne, qui comprendra deux nationalités 
principales : les Arabes et les Kurdes, égaux en droits et en devoirs

2° - Le Gouvernement est prêt à traduire ces principes dans la 
té par 1'application de la loi d'administration locale sur la

base de la décentralisation (sur le point d'être décrétée). Chaque
rrovirce ou sons-province jouira également d'une personnalité mora
le reconnue tandis que chacune de ces unités administratives sera 
dotée de conseils élus et bénéficiera d'une vaste autorité dans la 
gestion de ses propres affaires : affaires culturelles, éducation, 
santé publique, ainsi que tout autre domaine du ressort des adminis
trations locales et municipales, comme cela sera explicité par la 
dite loi. La loi donnera également la possibilité de procéder à cer-

dans les frontières des unités administratives
et p ...mettra de créer de nouvelles unités administratives, si cela 
est nécessaire, en accord avec l'intérêt public.

3° - Il est naturel que le gouvernement reconnaisse la langue 
kurde comme une langue officielle, avec l'arabe, dans les régions où 
la majorité de la population est kurde; le kurde deviendra ainsi avec 
l'arabe la langue officielle dans 'enseignement, compte tenu des 
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règlements qui seront promulgués par les conseils administratifs 
locaux.

4° - Le gouvernement décide que des élections législatives 
auront lieu au cours de la période déterminée par la Constitution 
provisoire et le programme du Cabinet. Les Kurdes seront représen
tés à la prochaine Assemblée Nationale, proportionnellement à leur 
importance numérique par rapport à la population totale de l'Irak, 
et de la manière qui sera spécifiée par la loi électorale.

5° - Il est naturel que les Kurdes aient accès, avec leurs 
frères arabes, aux différents services publics du gouvernement : 
ministères, administration publique, justice, diplomatie, carrières 
militaires, proportionnellement à leur importance numérique.

6° - Des bourses seront attribuées à un certain nombre d'étu
diants lourdes dans les differents secteurs de l'enseignement et à 
tous les niveaux; des étudiants kurdes seront également envoyés à 
l'étranger pour spécialisation, conformément au principe d'effica
cité et aux besoins du pays.

L' Université de Bagdad étendra ses préoccupations à la langue 
et à la littérature lourdes, à l’héritage intellectuel, à la pensée 
et à la civilisation kurde; c-lle ouvrira des annexes dans le Nord 
de l'Irak, dès qu'elle en aura la possibilité.

7° - Il sera dans l’ordre des choses que les fonctionnaires 
locaux des provinces et sous-provinces lourdes soient Kurdes, dans la 
mesure des disponibilités; ils ne seront pas remplacés, sauf dans 
l'intérêt de la région elle-même.

8° - Il existera, parallèlement à la vie constitutionnelle, 
quelques organisations politiques et la presse pourra exprimer les 
désirs du peuple. Les mêmes possibilités seront offertes aux Kurdes 
dans les limites définies par la loi. La presse politique et litté
raire de la région lourde sera en. Langue kurde, en langue arabe ou 
dans les deux langues, selon les désirs des intéressés.

9° - a - Dès que les actes de violence cesseront, une déclara
tion d'amnistie générale sera proclamée pour’tous ceux qui ont parti
cipé aux évènements du Nord, pour tous ceux qui y furent mêlés

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



( y compris ceux contre qui des condamnations furent prononcées par 
les tribunaux ) ainsi que pour les internés.
b - tous les fonctionnaires kurdes reprendront leurs activités anté
rieures; les administrations devront les réintégrer et leur fournir 
un juste salaire
c - le gouvernement s’efforcera, dans la mesure du possible, de 
réintégrer tous les travailleurs kurdes licenciés.

10° - Les membres des Forces armées devront regagner leurs unité; 
immédiatement après la publication de cette déclaration, et ceci au 
cours d'un délai ne dépassant pas deux mois» Tous ceux qui regagne
ront leurs unités seront traités avec clémence.
a - tout membre des Forces armées rejoindra l’armée avec ses armes 
b - tout membre de la police rejoindra la police avec ses armes 
c - tous les autres détenteurs d'armes seront considérés comme une 
institution sous la dépendance du gouvernement, qui s'efforcera de 
leur faire retrouver une vie normale.

En attendant que ceci soit réalisé, le gouvernement sera respon
sable de leurs moyens d'existence et celui qui aura repris une- vie 
normale devra rendre ses armes et son matériel au gouvernement, 
d - les " Chevaliers de Saladin " retourneront dans leurs foyers, dès 
que l'ordre et la stabilité régneront, après remise de leurs armes 
au gouvernement.

1i° - Il est inutile de dire que les sommes actuellement dépen
sées pour résister à la violence et d'autres sommes dépensées inuti
lement seront consacrées au développement du Nord.

Une commission spéciale sera formée pour développer la région 
kurde de l'Irak : les sommes nécessaires lui seront allouées dans le 
cadre du plan économique concernant la région et elle sera dirigée 
par un ministre chargé de l'administration des ” stations d'estivage' 
des forêts et de la culture du tabac. Elle supervisera l'harraonisà- 
tion des affaires locales concernant les unités administratives à 
majorité kurde : culture kurde, programmes d'étude en langue kurde.

Le gouvernement s'efforcera de dédommager équitablement tous 
ceux qui ont été touchés par les évènements, afin qu'ils retournent 
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à une vie productrice, indispensable au développement de l’économie 
et à l'épanouissement du pays, dans la paix et la sécurité. Le 
gouvernement, pour des raisons nationales et humaines, prendra soin 
de toutes les veuves, orphelins et infirmes victimes des actes de 
violence dans le Nord; les asiles et les centres de réadaptation 
nécessaires seront fondés, en coopération-avec la commission spé
ciale, dans les plus brefs délais.

12° - Le Gouvernement s'efforcera de réhabiliter tous les indi
vidus ou groupes déserteurs et tous ceux qui ont été forcés de quit
ter la région, afin qu'ils retrouvent leur situation antérieure, 
conformément aux besoins futurs du gouvernement dans les services 
publics ".

( Bulletin d'information de 1'Ambassade d'Irak à Paris - 
7 juillet 1966 )

Si nous avons cru nécessaire de reproduire intégralement le 
long communiqué de la direction régionale syrienne du Parti Baas 
la question kurde, qui contient assurément beaucoup de redites 
exprime quelques idées essentielles sous différentes formes et 
la phraséologie de gauche peut parfois paraître fastidieuse, c 
en fonction de plusieurs considérations : 
1° - notre travail de documentation se veut objectif et par consé
quent contribuer valablement à l'étude de l'évolution des courants 

sur
■>

dont
' est

politiques arabes vis-à-vis de la question kurde. C'est pourquoi 
nohs avons aussi bien traduit des textes arabes favorables aux re
vendications kurdes, en général d'inspiration marxiste, que des 
documents hostiles comme celui-ci. Dans le souci de respecter fidè
lement la pensée dos auteurs du manifeste, nous ne nous sommes pas 
permis de supprimer des passages du texte, ce qui aurait pu apparaî
tre comme une mutilation voulue.
2° - les idées exprimées dans ce communiqué ne sont en fait pas 
seulement celles du Parti Baas qui, avec le mouvement nassérien, 
domine toute l'histoire du mouvement nationaliste arabe contemporain 
mais, à quelques nuances près, celles de nombreux milieux nationa
listes arabes de gauche.

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



195
3° - la direction régionale syrienne du Parti Baas est au pouvoir à 
Damas depuis février 1966, où vit une importante minorité kurde, 
tandis que le Parti Baas en Irak (tendance dite de droite) a été as
socié au pouvoir, de février à novembre 1963? a eu une importante 
part des responsabilités dans le déclenchement des opérations mili
taires au Kurdistan irakien à partir de juin 63 et est réapparu au 
pouvoir en Irak depuis juillet 1968. Il est donc du plus haut inté
rêt de connaître le point de vue de ce parti sur la question kurde.

Nous avons, fait suivre ce communiqué d'un bref commentaire du 
Parti c ommuniste syrien.

On remarquera que toute l'analyse attribue principalement et 
même exclusivement à des influences et interventions étrangères les 
insurrections kurdes en Irak (le rôle de l'URSS est passé sous 
silence) et par conséquent nie le caractère national du mouvement 
kurde et même, d'une manière voilée, l'existence nationale des Kurdes. 
Dans ce long texte, il nous semble en effet que c'est à dessein que 
pas une seule fois n'apparaît la formule " peuple kurde " ou 
" Kurdistan ",si fréquente dans les textes d'inspiration marxiste,en ou qu'est complètement ignorée la question kurde en Turquie et Iran 
(malgré une brève allusion) ou le problème de la langue et de la 
culture kurdes.

La solution de la question kurde en Irak proposée par le Baas : 
pouvoir local ( hukm mahalli) et décentralisation (la-markaziyya) 
est très éloignée de la conception kurde de l'autonomie (al-huhkm 
al-dhâti) mais proche de celle prônée par le mouvement nassérien et 
est à rapprocher du projet de décentralisation élaboré par le Parti 
Baas en Irak lorsqu'il était au pouvoir.

La seule oppression pratiquée contre les Kurdes que reconnaît 
le Baas est une oppression de classe provenant du gouvernement ira
kien, allié à l'impérialisme étranger et à la féodalité kurde. La 
possibilité d'une oppression nationale pratiquée éventuellement con
tre l'ensemble ou la majorité des Kurdes d'Irak par un gouvernement 
bourgeois arabe est totalement étrangère aux conceptions idéologiques 
du Baas, révolutionnaires de gauche dans leur formulation mais natio
nalistes chauvines dans la pratique et la réalité. Niant le caractè
re national du mouvement kurde et implicitement l'existence nationale 
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des Kurdes (considérés comme une simple minorité " raciale ")le Baas 
en déduit logiquement l'inutilité et le caractère factice de toute 
lutte spécifique pour des droits spécifiquement kurdes (c’est-à-dire 
de caractère national) et considère la révolution socialiste comme 
nécessaire et suffisante pour résoudre la question kurde puisqu'elle 
est censée supprimer toute oppression de classe, à laquelle se réduit 
d'après lui, l'oppression qui frappe les Kurdes. Le Baas n'a pas vu 
eue 1'oppression nationale se superpose à l'oppression de classe, 
est en relations avec elle mais ne s'identifie pas à elle. Pour 
prendre un exemple simple, nous dirons que si le prolétariat kurde 
et le prolétariat arabe en Irai: sont également exploités par le gou
vernement irakien ou les classes féodales et bourgeoises respective
ment kurdes et arabes, le prolétariat kurde subit en outre une opres- 
sion spécifique (de caractère national) qui se manifeste clairement 
dans le domaine culturel : le prolétaire arabe, lorsqu'il a la chance 
d’accède?? à 1'instruction, peut étudier dans sa propre langue nationa
le alors que le prolétaire kurde n'a pas pour l'instant la même pos- 

Lku-r. est particulièrement nette dans 
est dit que " les Arabes n'ont point 
peuple

opprimé

.istoire arabe (caractéristique- 
arabes) à laquelle se livre le 
les débuts du communiqué. Il y 

dans le passé un autre
”, ce qui nous semble fort contestable. Encore une fois, nous 

ne voyons pas pourquoi une féodalité ou une bourgeoisie arabe ne pour 
rapt pas opprimer une nationalité non arabe (l'histoire du Moyen Ag 
musulman"est pleine d'insurrections de caractère national ou pré-na 

alors nécessairement à travers des idéo

T»

s ' cxpri-netional, qui
logics relig:teuses, comme 
•sclaves noirs en Irak du

celles des Berbères, des Persans ou des 
Sud). Si le Baas a volontiers recours auft »

concept de la lutte des classes pour l'analyse contemporaine, il er. 
fait totalement abstraction pour l'histoire passée. Une analyse mar
xiste de la conquête arabe serait pourtant fort intéressante; il est 
bien évident qu'il ne faut pas compter sur le Baas pour le faire puis 
que les Partis communistes arabes eux-mêmes n'ont pas osé remettre . 
en question le tabou constitué par l'histoire officielle islamique.
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Les allusions fréquentes à la'fraternité islamique arabo-kurde 
incarnée par Saladin, le chef kurde vainqueur des Croisés (qui prou
verait"! 'arabisme des Kurdes" - l'expression est du Maréchal ’Aref 
lui-même) méritent également d'être soulignées car elles sont carac
téristiques de la manière de voir des mouvements nationalistes ara-

Cl.

bes. A ce propos, il est piquant de constater que les arguments 
employés par le Baas pour nier le caractère national du mouvement 
kurde ou réduire ses revendications : fraternité islamique, opposi
tion de la " décentralisation " à "1'autonomie”, ingérences étran
gères, sont exactement les memes que ceux employés par les Turcs 
Ottomans au début du XXème siècle pour s'opposer au jeune mouvement 
nationaliste arabe naissant, alors engagé dans des alliances avec la
rrance et l'Angleterre.

En co qui concerne les interventions 
ses sur le compte de " l'impérialisme " 
centre unioue do décisions» L

étrangères, elles sont mi- 
comme s'il s'agissait d'un 

contradictions entre différents
K 
aattitudes respectives complexes 

français etc..) ne sont 
interventions, dont la 
n c ]■ > ouva i e nt m anf. pu 1 e r 
créer, en tout cas ne

national du mouvement kurde.

pas abordées et le Baas n'a pas vu que cos 
réalité est certes prouvée par l'histoire, 
que dos fprees^déjà existantes et non les 
nient pas le caractèr

En définitive, si le Baas a bien mis en évidence le caractère
dialectique des - relations organiques existant entre la lutte natio
naliste unioniste contre 1'impérialisme étranger et la lutte de 
classe au'sein de la société arabe, il n'a pas vu, par suite de son 
" chauvinisme congénital ", la"naladie infantile 
(l'expression est du " Baas de gauche ") que ces 

du nationalisme"
relations exis

taient aussi au sein du mouvement kurde et que la lutte de ccêov- 
n'.or. pour la libération et l'unité du Kurdistan allait dans le 
même sens que celle du mouvement national arabe lui-même.

Le texte de la direction régionale syrienne mérite d'être mis 
on parallèle avec celui du Parti ouvrier arabe révolutionnaire, 
issu de l'ancien " Parti Baas de gauche ".
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XXIII - COMMUNIQUE DE LA DIRECTION REGIONALE (SYRIENNE)

DU PARTI BAAS SUR LA QUESTION KURDE EN IRAK - (1)

(1) Journal syrien " Al-Ba'th" - 29 juillet 1966

" Au cours des batailles décisives menées par la Nation arabe 
contre les provocations, le Parti Socialiste de la Résurrection 
Arabe (Baas) a participé à la direction de la lutte des masses ara
bes en posant la question de la révolution arabe en termes scienti
fiques, objectifs et clairs; il poursuit toujours sa tâche en tant 
qu'avant-garde de la révolution arabe, dirigée contre l'impérialis
me, le morcellement régional, la réaction, le sous-développement 
et 1'exploitation capitaliste, révolution qui s'appuyé sur les 
masses laborieuses représentant la majorité du peuple et qui vise
à édifier une société unifiée,

Le nationalisme arabe est
libre et socialiste, 
l'expression de la volonté commune

d et le moteur historique de leur lutte pour un ave
nir meilleur. Dans le passé et au cours des étapes d'une longue 
histoire vécue tans la conscience des nasses arabes, il constitua 
un facteur positif, s'élevant au-dessus de toute considération ré-

V

c<

déformer la

rac.iale ou confessionnelle, et un clan les poussant a 
persévérance pour l'unité et la libération et à servir 
l'humanité tout entièreEn dépit de ses efforts pour 
réalité de la Nation arabe et mettre en doute ses tend

ces humanistes originelles, le colonialisme n'ost 
. compte du nationalisme arabe 
les Aro.bcs ne sont pas connus

mettre au
nature :

ce qui est étranger à sa 
pour avoir dans le passé 
discrimination en fonction deou pi- 

de la
laun autre peuple ou pratique

couleur, de la religion 
son histoire, la Nation 
s'élevant, dans ses relations 

au-dessus des haines raciales étroites, et se comportant avec elle 
selon les principes de la fraternité humaine; c'est ce qui expliqu 
pour une large part, le fait que les Arabes se soient mêlés à d'au 
très nations et aient accueilli les vagues d'émigration d'autres

de la ou au
arabe

X Ju U U e Au cours d
fut une nation tolér

te et ouverte, avec les autres nation
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nationalités ,qui se réfugièrent en terre arabe, fuyant l'injustice 
et l'oppression.

S'il est vrai que la nation arabe a joué dans le passé son rôle 
sur le plan national et humain, totalement et profondément, dans son 
combat présent aussi elle sait, après avoir assimilé le mouvement de
l'histoire, que la réalité et la cause de sa survie lui imposer.?; de 
s'appuyer sur la lutte de masses consciente et de lier ses aspira
tions à l'é-dification de l'Etat socialiste unifié à sa participation 
au triomphe de la cause de la libération et du progrès dans le monde. 
Les-peuples du Tiers Monde et toutes les forces socialistes et pro
gressistes dans le monde savent parfaitement que la lutte de la Na
tion arabe contre l'impérialisme, le morcellement territorial, le
sous-développement et l'exploitation s'inscrit dans le courant du

général de l'humanité et constitue un appui fondamental la

ol a él■’l a

sous
classe des masses laborieuses et

destructrice visant à morceler la patrie 
détruire l'unité patrioti- 

dc caractère racial, 
séquelles de siècles de 
à 1'unité nationale de

de

lutte de tous les autres peuples contre les plans d'agression de 
l'impérialisme mondial, du fait de l'importance stratégique do la 
patrie arabe et de ses vastes ressources économiques.

L'impérialisme a bien compris cette vérité et c'est pourquoi 
aboré une stratégie

arabe en nombreuses entités régionales, à 
que de ces régions en suscitant des conflits 
confessionnel ou tribal et en exploitant les 

développement; ainsi il porte des coups
les engage dans des combats Elargi
es qui lui permet d'étendre sa do- 
los richesses de la patrie arabe le 

gter.'ps possible. Si l'impérialisme continue à déployer ses 
efforts pour frapper l'unité do classe des travailleurs des peuples 
arriérés, ceux-ci comprennent mieux, jour après jour, par suite des 
expériences amères par lesquelles ils sont passés, les méthodes de 
1'impérialisme et s'opposent à ses tentatives’ de susciter des conflits 
raciaux inspirés par un chauvinisme arriéré et des intérêts régiona- 
listes étroits, afin d'anéantir les aspirations nationales de ces 
peuples et leurs objectifs libérateurs.

maux et artificiels permanents , 
mination et son exploitation sur
plus longtemps possible. Si l'impérialisme continue à 

mité de classe des
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La réponse que doivent donner à cette stratégie impérialiste, 
en termes révolutionnaires et scientifiques, les masses laborieuses 
de la patrie arabe, se résume en la nécessité inévitable de leur 
unité au cours de leur lutte historique globale pour liquider 1'hé
gémonie impérialiste sous toutes ses formes (anciennes et nouvelles), 
briser les barrières artificielles du morcellement, faire disparaî
tre les séquelles de la discrimination entre les fils de la meme pa
trie, supprimer toutes les causes et tous les aspects du sous-déve
loppement et de 1'exploitation, afin d'édifier la patrie des tra
vailleurs sur le territoire arabe unifié. Accepter les solutions 
partielles reposant sur les divisions régionales, raciales et cou
fessionnclles, ne 
tien face à cette

revêtirait d'autre signification qu'une capitula- 
réalité aberrante et constituerait un grave pré
nombreuses contradictions factices et semant descèdent, créant de 

bombes à retardement d

a

ans do nombreuses régions de la patrie arabe; 
tout ceci aboutirait à affaiblir l'unité do lutte et la capacité de 
masses arabes à affronter les provocations de l'impérialisme, de 
réaction et du sionisme dans la région et influerait par conséquent 
su.r le combat dos autres peuples qui luttent pour la liberté dans

la

le reste du mondée 
Les forces progressistes et les .mouvements révolutionnaires 

dans la patrie arabe doivent faire face à des pressions et à des 
: grandissantes de la part de l'impérialisme et du colonia- 
supérieures à celles qu' 
ejest pourquoi c'est un 
historique pour ces fore 
leur combat et leurs efforts pour 

anéantir les forces hostiles aux intérêts 
lité de sous-développement eue vit le peuple arabe fait que les con
ditions objectives de la lutte libératrice des nasses sont diffici
les et dures : l'impérialisme a créé dans toutes les régions 
patrie arabe des conditions économiques et sociales défectueuses 
qu'il persiste à maintenir par 1'intermediaire de ses bases, de ses 
compagnies monopolistiques, des éléments arabes réactionnaires, féo
daux et bourgeois et des régimes arabes stipendiés. C'est pourquoi

menaces 
lis.me, 
Monde ;
bilité :
d'unir

affrontent les autres pays du Tiers 
devoir impérieux et même une responsa- 
es que d'opérer leur jonction et 

ffronter ces pressions et 
des masses arabes. La réa-

re

de le
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les travailleurs dans la patrie arabe ne peuvent envisager cette réa
lité sans tenir compte des plans de l'impérialisme qui porte la res
ponsabilité de cette situation économique et sociale déficiente; ils 
subissent en effet la môme oppression économico-sociale, ce qui donne 
à la révolution des nasses laborieuses exploitées dans la patrie 
arabe- l'aspect d'une révolution totale dirigée contre tous les aspects 
de l'exploitation et toutes les formes de l'impérialisme.

Il est clair que toute lutte entre les travailleurs et les for
cos progressistes en territoire arabe sert inévitablement les inté
rêts de l'impérialisme, quels que soient les slogans libérateurs 
les masques utilisés qui peuvent lui donner, de prime abord, une 
apparence légitime ou raisonnable. Les différents éléments de la 
patrie, qui ont 
l'impérialisme a pu engager dans des 
gans néfastes à leur unité nationale 
doivent revenir à une position juste, 
leurs efforts pour combattre l'exploitation et l'i 
antir l'ennemi corrmun. Dans les circonstances actuelles, il ne nous

' le fait que les monopoles impérialistes et 
■s constituent aujourd'hui 1'instrument privi
te; ignorer ou faire semblant d'ignorer ce 
définitive que 1'impérialisme. C'est de ce 
envisager les conflits importants et artifi- 
complots particulièrement actifs dans les 
faut aussi expliciter le caractère artificiel 

rialisme dans les

ou raisonnablc-
en commun une question d'importance vitale 

combats
et à la
s'unir

er

meme

marginaux 
marche de

, et que 
sous des slo-
leur lutte, 

entre eux et conjuguer 
L l'impérialisme et an

point de vue qu'il faut 
ciels, les plans et les 
régions pétrolières; il 
des différends et contradictions créées par l'icq

freiner leur lutte commune et à dé-rangs dos travailleurs, visant 
truire leurs acquisitions économiques et sociales. Toute solution 
apportée aux questions partielles et secondaires doit être issue du
combat global et d'une claire et complète vision de l'avenir et des. 
lendemains meilleurs réservés aux masses travailleuses, se résumant

édification d'une société arabe socialiste démocratique uni-
Ces masses doivent refuser fermement les solutions colonialis

tes consacrant la division de leurs rangs et créant des contradic
tions dans la marche de leur lutte de môme qu'elles doivent avoir une
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claire conscience des conditions propres à assurer cet avenir: com
préhension profonde et mise en pratique des relations entre la lutte 
libératrice anti-impérialiste et la lutte de classe contre l'exploi
tation. Toute autorité qui ne croierait pas en ces réalités et n'as
surerait pas les conditions objectives propres à leur réalisation 
ne- servirait en définitive qu'à entraver-les aspirations des masses 
et à détruire leurs conquêtes et leurs espoirs.

Le Parti socialiste de la Résurrection arabe (Baas) a pris sur

la réaction et
nation sua? les
de cette lutte

masses
. C’est aucune

!question régionale qu
ter les solutions convenables eu'

haies

lui la responsabilité d'incarner la conjonction et la liaison orga
nique entre la lutte nationaliste contre l'impérialisme et le mor
cellement et la lutte de classe contre la féodalité, la bourgeoisie, 

le sous-dévoloppenent, -en s'appuyant sans discriui- 
laboricuses exploitées, instrument et objectif 
pourquoi le Parti ne peut envisager
à travers l'unité du destin arabe et y appor- 

partir des vérités en lesquelles 
il croit. Notre Parti estime que- les solutions partielles, immédia
tes et faciles, élaborées sans tenir compte dos réalités glo 
profondes qui se dégagent d’une analyse objective scientifique- C 
l'ira]: et de la patrie arabe, indépendamment de la lutte hérolqr

'■ • cî

arabes on Irak et dans tous les pays 
le sionisme, la réaction, le morcelle 

ment, le sous-développement et 1'exploitation, ne mèneront qu'à dé
plus graves complications, malheurs et conflits marginaux: inutiles, 
n'aboutissant qu'à entraver l'élan populaire et disperser les c-ffor 
f travailleurs, an cours de la lutte commune* contre 1 'impéria? is- 

ct losconpagnies pétrolières. C'est pourquoi notre Parti estime

masseglobale que mènent les
arabes contre l’impérialisme

'______ *1 ..._______________-______ !_■j, le

gu
I / i

’il est de son devoir et de sa responsabilité historique d'infem 
régions et les forces de progrès, i 
le monde entier d’une question qui.

peuple arabe dans toutes ses 
libération et du socialisme dans
est devenue manifestement l'une des plus graves qui menacent la pa
trie arabe à savoir la rébellion séparatiste du Nord de l'Irak,dont 
le récent communiqué de Basaus est venu consacrer officiellement 
1'existence sur le dos des masses travailleuses de la patrie arabe, 
en divisant l'unité patriotique du peuple irakien.
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La question de la rébellion du Nord de l'Irak ne peut en aucune 

façon être envisagée indépendamment de la réalité arabe, des complots 
impérialistes et sionistes et des alliances réactionnaires, indépen
damment do la nature du régime établi en Irak et de son caractère 
réactionnaire, indépendamment de l'histoire des mouvements rebelles 
séparatistes successifs dont les relations avec l'impérialisme sont 
prouvées par l'appui constant qu'ont rencontré ces rébellions de la 
part de l'impérialisme mondial, des compagnies pétrolières britan
niques et du régime réactionnaire voisin en Iran. Ces forces réac
tionnaires qui encouragent la rébellion dans le Nord de l'Irak et 
mettent à sa disposition des camps d’entraînement et de ravitaille
ment ainsi que des dispensaires en Iran (où la majorité kurde est
constamment opprimée, privée
citoyenneté et soumise à une

des droits les plus élémentaires de la 
politique d'assimilation forcée) feraient

mieux de traiter équitablement les 
lieu de les pousser à la rébellion 
ont vécu au cours de l'histoire en 
arabes dans le cadre d'une culture 
dans des batailles historiques, à : 
étrangères contre la patrie arabe.

Kurdes dans leur propre pays au 
dans le Nord de l'Irak, où ceux-ci 
complète égalité avec leurs frères 
commune et ont participé avec eux, 
a résistance aux agressions

se trouvaitC'est l'impérialisme international, à la tête duquel 
la Grande Bretagne après la première guerre mondiale, qui 
forcé de créer un Etat kurde dans le Nord de l'Irak après 
tion de ce pays. Mais les Kurdes conscients des perspectives de ce 
jeu/ colonialiste se sont opposés à ces tentatives; ils les considé
raient comme un complot séparatiste contre l'unité du 
irakien, visant à disperser la lutte patriotique et à 
tités artificielles dépourvues des facteurs de survie, 
quent se transformant en un instrument aux mains des forces colonia

s'est ef-
1'occupa
is de ce

créer des en-
et par cons

listes pour faire pression sur les forces libératrices et le combat 
populaire en Irak et empêcher la réalisation de son indépendance 
politique et économique. Les citoyens arabes et kurdes en Irak, en 
s'opposant à ces tentatives, ont démasqué la réalité de leurs mobiles, 
comme cela est arrive également dans d'autres pays arabes où les mê
mes méthodes furent employées par l'impérialisme. Mais la politique
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britannique persista à vouloir 
tre les fils de la même patrie 
et bourgeois de chaque côté et 
pratique ce plan et à recourir

créer des contradictions factices en- 
poussant les éléments réactionnaires 
les régimes stipendiés à mettre en 
à la violence et aux combats, chaque 

fois que l'Irak essayait de briser le carcan de l'isolement régiona
lisée et chaque fois que les compagnies pétrolières colonialistes 
sentaient un danger menaçant leurs privilèges de la part des forces 
progressistes en Irak, s'appuyant sur la fraternité arabo-kurde 
millénaire.

L'existence d’une rébellion armée dans le Nord de l'Irak, chaqu 
fois qu'elle était exigée par les intérêts de l'impérialisme, ne 
signifie nullement qu'il puisse exister des luttes nationales au 
soin de la même patrie et du même Etat. Elle signifie seulement que 
le peuple qui affronte ces luttes artificielles ne s'est pas encore 
débarrassé de la politique impérialiste et des éléments réactionnai
res, féodaux et bourgeois présidant à ses destinées, qui appliquent 
cette politique et poussent à la rébellion en exploitant l'ignorance 

1'arriération et on attisant les séauelles du tribalisme et dub

Quant à ceux qui présentent les mouvements de rébellion sépa
trste dans le Nord de 1
nalités arabe et kurde, 
d'oublier trois aspects

Irak comme un conflit entre les deux natio
ils ne peuvent oublier ou faire semblant 
essentiels de ces mouvements :

"i- Cos mouvements ne sont apparus que lorsque les milieux étrangers
à*’l'Irak jugeaient nécessaire leur existence pour 
ses arabes ot kurdes de voir leur ennemi commun :

empêcher les mas- 
la réaction, l'im

périalisme et los compagnies ■monopolistiques. L1 i mp é r i a .Lis m e
la rébellion du Nord pour alléger la pression sur les gouverne-

réactionnaires de l'Irak et attiser les 
et de l'ignorance, en engageant les masses arabes et kurdes dans des 
combats marginaux, afin de les empêcher de renverser le gouvernement
réactionnaire, liquider les monopoles pétroliers et instaurer un 
régime populaire progressiste socialiste en Irak. Ces combats conti
nuels ont servi également à dissiper les énergies populaires dans
toutes les régions de l'Irak, septentrionales et méridionales,
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le potentiel de la lutte patriotique comme à empêcher de mener la 
grande bataille contre l'impérialisme dans la patrie arabe et son 
bastion : Israël.

ces mouvements ne rassemblaient pas l'ensemble des Kurdes et n'é- 
pas admis par 11 écrasante majorité; ils étaient seulement le 
'éléments tribaux et de .forces féodales et réactionnaires qui 

les rébellions en hommes tandis que les milieux colc - 
la Grande Bretagne les alimentaient

aliment aient
ninlistes et tout particulièrement 
on argent et en armes.

méthodes de pression et de terreur 
kurdes, dilapidé leurs richesses

, privé les nasses de la sécurité et 
de participer positivement 
refusé de dévoiler au peu-

3- cos mouvements ont employé des 
à l’encontre des masses arabes et 
pour augmenter celles des féodaux 
do la tranquillité et les ont empêchées
à l'édification et à l'évolution du pays, 
rie. la nature réelle du régime réactionnaire exploiteur en Irak, en
traîné l'armée irakienne héroïque dans des combats marginaux fratri
cides pour l'éloigner des champs de bataille du combat grandiose et 
'.-ital pour la Palestine, où tous les citoyens de la terre arabe, s an 
discrimination, ont lutté dans le passé contre l'agression des

,*! i r»

c: . c

L'histoire des mouvements séparatistes qui sont apparus dans le 
j',ord de l'Irak révèle lo rôle majeur joué par la Grande Bretagne et 
so.-s agents collaborant avec 
rcspolisabilité ne peut re 
Kurdes puisqu'ils ne sont 
répondent nullement à des

,1 I 
'-L

J-

sa politique colonialiste en Irak; leur 
tomber sur l'ensemble dos Arabes et des 
le fait d'aucune des deux parties et ne 
besoins sociaux et nationaux. En effet les 

vubcs et les Kurdes subissent également la même oppression, exploit 
';ion et répression colonialiLsfàe: et ne pourront s ' on délivrer que par 
aa lutte commune contre 1'ennemi historique de classe commun. Ces 
mouvements se sont produit.- à l'instigation des' compagnies pétroliè
res qui provoquaient des ressentiments de caractère racial et encou
rageaient les fanatismes nationaux, qui ne sont point le fait des 
fils de la même patrie, Arabes et Kurdes. Si la Grande Bretagne a pu 
trouver parmi ses agents féodaux et opportunistes kurdes au Nord de 
l'irak ceux qui attisaient ces mouvements sanglants, chaque fois que
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ses intérêts exigeaient de sa part une pression sur le peuple, cet 
Etat colonialiste a trouvé constamment également parmi ses agents 
féodaux et bourgeois arabes, au sein des Assemblées de députés con
nues pour leur caractère tribal et des gouvernements irakiens oppor
tunistes, ceux qui exécutaient ses plans. Si le colonialisme britan
nique a pu créer entre ses agents arabes et kurdes des rivalités 
tificielles, ces rivalités ne 
lutte libératrice commune qui 
kurdes.

Les forces progressistes

pouvaient durer ou s'affermir dans 
inspirait les progressistes arabes

ar-
la
et

'un Front unieueayant lutté au sein d 
contre le régime réactionnaire de Nouri Saïd purent 
par la glorieuse révolution du 14 juillet 1958, Qui 
dre tous les problèmes de 1'ère précédente en maintenant l'union des 
forces progressistes au cours du processus d'édification du régime 
démocratique populaire socialiste en Irak. Mais ces forces progres
sistes, et tout particulièrement leur direction, ayant perdu de vuo 
l'avenir, commirent des erreurs graves, s'entredéchirèrent et lancè
rent leurs militants de base dans des combats e 

tout ceci .aboutit à la dislocation 
masses, à la déviation de la 
échecs.
du 18 novembre 1965 (1) vint

troubler la stabilité politique de l'Irak et 
grande à 1'impérialisme, aux Etats du Pacte de CENTO et à la réac
tion locale, pour disperser et éliminer les mouvements progressistes 
et rétablir la domination réactionnaire en Irak, 
liant définitivement c\?qs le camp des pactes. Los 
s'efforcèrent d'alimenter les combats on Irak du 
les masses arabc-s et kurdes et l'armée irakienne 
projet dangereux visant à faire revenir l'Irak à 
la révolution du 14 juillet et à détruire toutes 
populaires et progressistes de cette révolution,
plus, furent réduits à néant les sacrifices et les 
rées par les masses combattantes -au cours

funestes ; 
progressiste de 
tiplication des

La rechute

, cruels et
de la luit

.20

révolution

compliquer

et

la situation,
ouvrir la porte toute

tout en 1'entrai-
f orc es imp c ri ali stss 
Nord pour empêcher 
héroïque de voir le 
la situation d'avant 
les acquisitions 
Ainsi, une fois de 

souffrances endu-
de cette longue période.

(1) élimination de Baas ..à Bagdad par le Maréchal Aref (N.d.T.)
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Le régime- actuel en Irak fait, face a cette situation et à ces 

problèmes compliqués entravant la lutte popuUqre en publiant un 
communiqué séparatiste et réctionnaire qui menace les droits natio
naux sacrés de notre peuple à sauvegarder l'unité de son territoire 
national, entre en contradiction avec les aspirations progressistes 
de notre peuple arabe en Irak et frappe les acquisitions démocrati
ques et progressistes et les réalisations libératrices des masses 
laborieuses. Ce communiqué, par son point de départ comme par les 
conséquences auxquelles aboutira sa mise en pratique, peut être con
sidéré comme- une attaque dirigée contre les aspirations de notre peu
ple en Irak et sa lutte libératrice unioniste. En effet, le communi
qué, au lieu de condamne!1 le morcellement territorial, le consacre, 
et accentue l'isolement ré-gionaliste de l'Irak : il ne consacre pas 
seulement la sécession entre Arabes et Kurdes mais entre la contrée 
irakienne et la patrie arabe en l'empêchant de participer à la lutte 
unioniste globale, sous prétexte d'une situation particulière en 
Irak, qu'il conserve et sauvegarde-.

De même,
la rébellion du Nord

C' 9

le fait de lier la résolution pacifique du problème de 
de l'Irak et le? retour de la " tranquillité " 
régime parlementaire bourgeois constitue sans 
de frapper les forces progressistes et un obs

tacle dans la voie de la lutte révolutionnaire socialiste et de 
l'avènement de la démocratie populaire. En nous annonçant son com
muniqué, Bazzâz cherche à induire en erreur les forces progressistes 
dans' la patrie arabe et à l’étranger. Il est clair que les solutions 
proposées'-,' après la dispersion des forces progressistes en Irak, no 
sont qu'un nouveau jeu colonialiste et une préparation scandaleuse 
pour assurer les intérêts des monopoles pétroliers impérialistes et 
abolir la loi n°30, sous le couvert de résoudre la question du Mord. 
Bazzâz qui essaie de donner à son communiqué un aspect progressiste, 
ne trompera personne car les forces progressistes dotées de concep
tions scientifiques et d'une vision pénétrante ne se laisseront prxs 
abuser par les apparences trompeuses et ne croieront jamais que les 
régimes réactionnaires puissent élaborer des solutions progressistes; 
les solutions élaborées par l'impérialisme et qui donnent satisfac
tion à. la réaction, quelles que soient leurs apparences progressistes.

aucun doute un noyen

v-.
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se retourneront inéluctablement contre les intérêts des masses 
laborieuses.

Comment la politique de Bazzâz pourrait-elle se prétendre pro
gressiste alors qu'elle s1appuyé sur les réactionnaires, les féodaux 
et les bourgeois et les revenants de 1'ère déchue, sur le plan inté
rieur irakien, jette en prison les progressistes de toutes tendances 
et persécute les citoyens libres arabes et kurdes ?

Comment la politique de Bazzâz pourrait-elle se revendiquer du 
socialisme ("socialisme judicieux" selon ses propres termes) alors 
qu'elle s'efforce d’abolir toutes les acquisitions progressistes des 
liasses et réalisations économiques dans tous les domaines, conduit le 
pays dans les plans des monopoles et de.1'exploitation capitaliste 
et se prépare à le livrer rapidement aux compagnies pétrolières 
impérialistes ?

Comment la politique de Bazzâz pourrait-elle se prétendre dé
mocratique alors qu'elle1 opprime les mouvements progressistes et 
révolutionnaires, et les empêche d'exercer toute activité, prépare 
le retour du régime bourgeois, la domination des groupements féodaux, 
tribaux et confessionnels et la transformation du pays en un champ 
d'application pour ces classes exploiteuses, permet aux partis ré 
tionnaires traditionnels d'exercer à nouveau leur rôle-, à travers 
régime pseudo-parlementaire do façade.

Comment la politique de Bazzâz pourrait-elle se prétendre net 
naliste et unioniste et affirmer qu'elle se préoccupe de remettre 
vie le pacte d'unité tripartite du 1? avril 1963, alors qu'elle dé 
mantele l'unité- du territoire irakien, le divise sur des bases ra
ciales périmées, suscite les contradictions et sème des bombes à r 
tardement qui exploseront dans quelque temps et feront naître -:.c- 
nouveaux et nombreux combats do caractère racial et confessxonnei.

Comment la politique de Bazzâz pourrait-elle 
ratrice alors qu'il visite les capitales dos pays

se prétendre licé-
ré-actionnaires nour

lier à nouveau l'Irak au char des alliances impérialistes réact
naires, essaye de tromper les masses populaires 
arabe par des déclarations formelles et creuses

et l'opinion publique
quant à son dos -y-*

se rapprocher dos forces progressistes arabes, alors 
à les encercler et à liquider leurs bases populaires

qu'il t ra vai11e
O
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Ainsi non seulement le communiqué de Bazzâz porte atteinte à 

l'unité de l'Irak, en tant que mesure préparatoire à la sécession, 
nais de plus il est un nouvel exemple des complots impérialistes 
réactionnaires ourdis contre le mouvement de libération auquel par
ticipent Arabes et Kurdes en Irak pour édifier une société démocra
tique socialiste unifiée.

Les forces impérialistes se sont efforcées de faciliter la tâche 
au gouvernement actuel en Irak en retardant, selon leurs méthodes 
propres, les solutions des problèmes et contradictions qu'affronte 
l'Irak. Il est établi que des milieux réactionnaires et impérialistes 
ont contribué à la parution de ce communiqué en persuadant les re
belles du Nord de l'Irak et certains chefs féodaux ou tribaux d'ap
prouver le projet de Bazzâz, en tant que premier pas décisif vers la 
sécession complète dans l'avenir, et en exploitant le climat psycho
logique auprès des masses arabes -et kurdes résultant de la poursuite 
d'une guerre fratricide sans fondements.

Ce communiqué équivaut à un blanc-seing donné à la réaction kur
de et aro.be pour poursuivre sa politique de marchandages sur le dos 
des travailleurs et les lancer, lorsqu'elle le désire, dans de nou
veaux combats. Il substitue les réactionnaires au peuple irakien,lan
ce des flèches empoisonnées à la fraternité arabo-kurdc ot fait subir

division

graves dommages aux intérêts nationaux de l'Irak et aux ques- 
libération dans la patrie arabe* Le communiqué rétablit la 
administrative de l'Irak sur des bases raciales puisqu'il 

z ’lprévoit des liwas habités seulement par les lourdes et d'autres habi
tés seulement par les Arabes et sépare les deux nationalités arabe 
et kurde par des frontières sanglantes de caractère racial. Les ci
toyens arabes et kurdes qui ont vécu ensemble très longtemps, unis 
par la fraternité patriotique et la communauté de culture et de volon
té, et qui ont mêlé leur sang dans les combats libérateurs contre 
tous les agresseurs de la patrie arabe devront-se prêter, d'après le 
communique de Bazzâz, à une opération minutieuse d'examen de leur 
sang, race et origine, pour rétablir des régions spécifiquement arabes 
et kurdes. Pour distinguer le sang kurde du sang arabe et briser ce 
qui a été façonné par une longue histoire, une culture commune et une 
volonté commune, Bazzâz devra faire appel à toutes les inventions 
géniales du racisme. Il devra aussi chasser et disperser les

K
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les citoyens afin de créer artificiellement de nouvelles zones spé
cifiquement kurdes, où les emplois seront réservés aux Kurdes, divi
ser toutes les institutions de l'Etat sur des bases raciales puisque 
le communiqué précise que les Arabes et les Kurdes" accéderont aux 
emplois et aux fonctions publiques suivant leur importance numéri
que. Toutes ces mesures non seulement abolissent le principe de l'é
galité des chances mais déchirent l'unité nationale et sont confor
mes aux plans de l'impérialisme visant à créer une contradiction.per.- 
nanente et des combats sans fins entre les fils de la. même patrie.

L'oppression généralisée qu'exercent 1'impérialisme, la réa
et les éléments exploiteurs contre l'ensemble des habitants de la 
patrie arabe n'autorise pas une fraction do ceux-ci, définie d'après 
un critère racial, confessionnel ou régional, à comba 
autres fractions du peuple pour trouver des solutions partielles 
spécifiques à ses problèmes; elle doit combattre avec l'ensemble 
outres citoyens pour résoudre les problèmes de la patrie, dans u 
combat unique et global.

Il n'existe aucun Etat dans le monde qui récompense, bénies; et 
consacre cette sorte de rébellion, considérée corme légitime et na
turelle, comme le fait le communiqué de Bazzâz. Celui-ci reconnaît 
l'armée rebelle comme une institution nationale dépendant du gau-

CtiOll

attro contre
-L-

entretenir, en attend
es membres; derrière
cette armée et d'en
cession.
permette à ceux qui

qu'on attribue des pos 
cela il y 
faire une

tes gouvernementaux à s
a l'intention secrète de maintenir

Il n
force protégeant ,lo centre do la sé 
'existe aucun Etat dans le monde qui

ils avaient livré des batailleide revenir dans l'armée, comme s 
sacrées. D'après le communiqué, tous les rebelles répondront l'or:?, 
irakienne héroïque alors que les meilleurs militants de cette armée 
sont jetés en prison et que de nombreux citoyens et travailleurs 
progressistes endurent l'oppression, la dispersion et la faim.

Notre refus de la guerre en tant que méthode pour résoudre les 
problèmes qui se posent aux citoyens de la même patrie ne sign 
nullement que l'on doive récompenser par des indemnités ceux qui ont 
allumé cette guerre , alors que les citoyens arabes et kurdes qui ont 

C

rkvtc ww*'»jrjtny ujat wu-» r~,y •jwrrsv*'

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



209
supporté le fardeau de cette guerre sont laisses sans aide et que 
les Kurdes qui ont compris dès le début le caractère criminel du 
séparatisme et n'ont pas répondu à l'appel de la rébellion sont 
abandonnés aux mains des rebelles pour être victimes de l'humilia
tion, de l'oppression et du massacre,

Le pa.rti socialiste de la Résurrection arabe (Baas) qui adopte 
dans sa lutte une théorie scientifique révolutionnaire globale et 
qui envisage la question du Nord de l'Irak et toutes les autres ques-

3 <■? 
. _ ci. epatrie arabe d'une façon objective et scienti- 

.e ne peut apporter une solution à ces problèmes particuliers 
pendamment de la question générale essentielle qui est celle du 
mphe de la Révolution arabe socialiste et unioniste sur l'impe— 
isme étranger et l'ennemi de classe à l'intérieur, à travers 
ité de lutte des travailleurs pour le socialisme.
Face à ces questions partielles, le Parti Baas réaffirme sa 
dans les considérations’suivantes :

I°- La guerre, les combats, les méthodes de force et de violence ne 
peuvent constituer des moyens légitimes et justifiés pour résoudre 
les différends marginaux qui peuvent naître au sein des masses la-

- or ces progressistes dans la patrie arabe; ces ne- 
en effet des contradictions artificielles, attisent 
fanatismes étroits, ébranlent l'unité nationale 
s'attaquent à l'unité de lutte des masses.

... Les mouvements de rébellion armée en Irak du Nord n'ont servi 
définitive que les intérêts de l’impérialisme et des compagnies 

les plans cii; pacte du CENTO et les ambitions du chauvi- 
la réaction locale et ont éloigné le peuple irakien de 

sa participation aux causes arabes, tout particulièrement celle de 
la Palestine.

jri eu.s e .s et des
t.Lo de s en g endr ent 
les haines et les 
ot par conséquent

nts

?’i ir

2°- La question du Nord de l'Irak et tous les autres problèmes qui 
se posent à l'Irak dans sa marche vers la libération et la prospé
rité ne peuvent recevoir des solutions indépendamment du courant de 
lutte unioniste que mènent les nasses arabes laborieuses et les for
ces progressistes en Irak- Ce cour-ant s'inspire de conceptions scien
tifiques claires et établit un rapport entre la lutte nationaliste 
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et la lutte de classe en vue d'instaurer un régime progressiste qui 
conduira l'Irak vers l'unité et le socialisme, liquidera les plans 
impérialistes visant à tirer profit des différends et des problèmes 
partiels pour isoler le peuple irakien et conserver les bases maté
rielles de l'hégémonie de l'impérialisme mondial et des régimes 
réactionnaires stipendiés.
3°- Un tel régime progressiste en Irak est effectivement à même de 
régler les problèmes partiels et marginaux et d'accorder les libertés 
démocratiques à tous les citoyens, avec leur contenu économique et 
social. Le pouvoir local qui s'instaurera alors constitue sans aucun 
doute la forme pratique adéquate qui donne aux citoyens de la meme 
patrie des chances égales et leur ouvre de vastes perspectives pour 
participer à la gestion de leurs affaires locales, sur la base d'uni
tés administratives facilitant l'usage des services publics et non 
sur la base de la race, de la couleur ou de la religion. Ce système 
non seulement assure l’égalité des citoyens, leur participation au 
pouvoir et la jouissance de leurs droits mais peut être considéré 
comme une mesure positive pour consolider la démocratie populaire »

la
de

Le système du pouvoir local au sein des pays arabes représente 
formule idéale pour faire participer les masses ?: 1'amélioration 
leurs conditions de vie et stimuler leurs initiatives créatrices.

De même, la décentralisation au sein de la patrie arabe unique,objet 
du combat des masses laborieuses, est le meilleur système à. appliquer
dans les pays arabes, dans le cadre de l'unité.

toutes

4°- L'existence d'un Front progressiste en Irak constitue la base 
solide pour instaurer' un régime progressiste socialiste et 
effectivement l'union des travailleurs et progressistes de 
tendances. Quant au régime actuel en Irak, c'est un régime rcaction-
naire et anti-populaire, résultat de l'échec des mouvements progres
sistes qui se sont succédés au pouvoir et qui ont passé leur temps à 
se combattre mutuellement, à partir d'attitudes dictées par la haine 
et le ressentiment. Un tel régime, hostile aux intérêts des masses, 
subsistera tant que les forces progressistes n'auront pasfa.it taire 
leurs haines réciproques, unifié leurs rangs, brisé les plans imperia 
listes et mouvements réactionnaires, liquidé les forces de droite,
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gui gouvernent auj ourd'hui 1'Irak. 
et révolutionnaires en Irak, dans la 
entier sont invitées aujourd'hui à ne 
aspects progressistes trompeurs, à 

racistes et confessionnelles,
Les forces progressistes 

patrie arabe et dans le monde 
pas se laisser abuser par des
procéder à une analyse scientifique et à une étude objective globale 
et à prendre une attitude valable à la lumière des intérêts de la 
lutte anti-colonialiste et anti-impérialiste des masses laborieuses 
dans la patrie arabe. Toute solution partielle, quel que soit son 
aspect extérieur progressiste, doit être considérée à travers cette 
lutte globale; tout ce qui affaiblit cette lutte affecte la cause de 
la liberté non seulement dans la patrie arabe mais aussi dans tous 
les autres pays du monde et retarde le triomphe de la cause des 
masses «

Le problème n'est pas celui d'un conflit entre le nationalisme 
arabe et le nationalisme kurde, -l'impérialisme se jouant de la réac
tion des deux côtés. La solution idéale consiste en l'unité des tra
vailleurs arabes et kurdes par la lutte; globale pour liquider tous lej 

et de 1'arriération.aspects de l'impérialisme
Fils de notre peuple 

enfermés dans les prisons
V o t r e r e s p o n s ab i 3. i t é 

davantage de solidarité 
des travailleurs arabes 
lequel se briseront les 
les..-

en Irak, progressistes, militants résolus 
et les camps d’internement I
historique vous appelle aujourd'hui à

et à affirmer votre unité nationale. L'unité 
et lourdes restera le roc inébranlable sur 

réactionnaires etcomplots

/I

impérialistes et 
ambitions des forces séparatistes et racistes 
Quc'.votre conscience en votre cause décisive 

ses implications, soit le garant de l'unité de lutte des masses pour 
poursuivre la marche victorieuse vers l'édification de la société des 
travailleurs dans toutes les contrées de la patrie arabe, la société 
de l'unité, de la liberté et du socialisme 1"

Signé : Direction régionale syrienne
du Parti socialiste de la Résurrection arabe (Baas)

Damas - le 28 juillet 1966

(traduit de l'arabe par l'auteur)

•V.VAV ’i'
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XXIV - QUELQUES REMARQUES A PROPOS DU DERNIER COMMUNIQUE
DU PARTI BAAS SUR LA SITUATION DANS LE NORD DE L’IRA

(D
par Zahîr Abd-al-Samad, nombre du

Parti
Bureau politique du 
communiste syrien

(D "Nidâl al-cha’b" - lutte du peuple - N°80 - août
organe du Comité central du Parti communiste

1966 - 
syrien

." La question kurde dans lo Nord do l'Irak reste jusqu'à mainte
nant sans solution en dépit des campagnes militaires violentes menées 
par les gouvernements irakiens successifs depuis l'époque de Nouri 
Saîd contre les patriotes kurdes qui luttent pour une entité kurde 
dans le cadre de l'Etat irakien. Cette question en suspens exige la 
coopération de tous les éléments.patriotiques et progressistes arabes

solution satisfaisante,
est présentée de manière absolument 
nationalistes arabes qui lancent à 

lifications provocatrices:et des qu

et kurdes pour lui trouver une
La question kurde en Irak 

déformée par certains éléments 
son sujet des accusations graves
deuxième Israël, séparatisme, accusations selon lesquelles Barzani 
serait un agent de 1'impérialisme, du pacte du CENTO et des compa
gnies pétrolières. Tout se passe comme si ces éléments arabes chau
vins souhaitaient que la question kurde soit réellement comme ils 1 
présentent et en parlent dans leur propagande afin de justifier de
vant les masses arabes leur politique chauviniste hostile à toute 
solution démocratique progressiste.

Mais les réalités sont au-dessus de

Aî

leurs désirs et de leur v
lonté :
1'Irak
liers,

l'existence du peuple kurde dans 
remonte à des centaines d'années, 
et a été attestée par tous les

ses droits nationaux, 
peuple arabe lui-même 
dans la lutte commune contre les 
l'empire ottoman et la fondation 
d'Irak se sont mis à lutter pour

les montagnes du Nord de 
pour ne pas dire d:mil- 

gouvernements irakiens succes
sifs et la Charte de la Ligue des Nations comme par sa lutte pour

à l'époque des Turcs, parallèle à celle du
Les deux peuples arabe et kurde ont collaboré 

Ottomans; après 1'écroulement de 
de l'Etat irakien, les Kurdes 
leurs droits nationaux:. Leur lutte

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



actuelle pour établir une entité pr'opre clans le cadre de la Républi
que irakienne n'est donc pas nouvelle mais n’est que la continuation 
de leurs luttes précédentes.

Le gouvernement’irakien déployé actuellement des tentatives pour 
trouver une solution à la .question kurde, comme cela est apparu dans 
le communiqué du gouvernement de Bazzâz, qui a démissionné. Il ne 
fait pas de doute que ce communiqué contient des éléments positifs et 
réalistes. Maintenant que le cessez-le-feu a été instauré en Irak du
Nord,
les Kurdes pour rétablir entre 
sur des bases démocratiques et

La direction régionale du
• Z Z

les Arabes et 
la compréhension.

il faut s'efforcer d'engager un dialogue entre 
eux la coopération et 
progressistes.
Parti Baas en Syrie a 

munique répondant à celui du gouvernement de Bazzâz, 
mouvement de libération kurde d'ôtre un agent des compagnies pétro- 

séparation, que ce soit d'une- manière directe 
unique est plus 

que des 
dit pas, 
Fédération des
11

publié un corn- 
qui accuse le

• Z •

ce corn
et du contenu, 
exemple, il ne
(organe de la
La Révolution

satisfaisant, du 
c onmuni qu é s pr é c é- 
comme l'a fait le 

syndicats
que Barzani est un agent 

ou que la question.
ffirme que 

en Irak est liée à la solution 
qu'elle n'est qu'une partie 

des forces progressis- 
un régime national progressiste réa

nimés. Il est certain qu'il 
mais cotte solu- 

ellc est fondée sur lu ro
des droits nationaux

lières et de réclamer la 
ou non. On peut dire que 
point de vue de la forme 
lents du Parti Baas. Par 
journal ".le socialiste " 
ouvriers) ou le journal "
de l'impérialisme et des compagnies pétrolières 
kurde dans le Nord de 11 Irak est un deuxieme Israël. Il af 
la résolution de la question kurde 
générale des problèmes du peuple irakien, 
d'un;-tout et qu'elle se fera par le triomphe 
tes en Irak" et l'instauration d'un iéol..„ 
lisant l'unité des travailleurs et dos op;

ces propositions une grande part de vérité 
sera vraiment une solution que si

non en paroles,
lu République-irakienne.
doit pas constituer un prétexte pour 
Irak; la reconnaissance de l'existen- 

ayant des droits égaux à ceux du 
s travailleurs arabes et kurdes.

ont l'unité des
y a dans
tien ne
connaissance , dans les faits 
du peuple kurde dans le cadre

L'unité- des travailleurs 
opprimer la nationalité kurde 
ce de la nationalité kurde en 
peuple arabe, facilitera l'unité dc-

et
de
ne
en
Irak,
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Tout essai d'ignorer cette réalité affaiblira et détruira cette uni
té et créera les conditions propices aux milieux réactionnaires et 
impérialistes pour fomenter des complots contre le mouvement de libé 
ration arabe et kurde. L'unité de classe des ouvriers et paysans kur 
des ne nie pas l'appartenance,de chaque parti ep à. une nationalité- 
propre et exige le soutien des ouvriers et paysans de chaque nations 
lité aux ouvriers et paysans de l'autre nationalité dans leur lutte 
pour leurs droits nationaux et démocratiques.

En dépit de certains aspects nouveaux, 
rection régionale du Parti Baas en Syrie ne 
pour la question kurde en Irak mais dérive, 

le communiqué de la di
contient aucune solution 
dans son contenu général

d'un point' de vue nationaliste étroit e.t fermé refusant de prendre
en considération les droits des autres nationalités. Un tel commun!-
qué ne sera d'aucune utilité pour aider à trouver une solution adé
quate à 1a question kurde nais compliquera au contraire la situation 
Il envisage globalement le mouvement kurde comme un mouvement réac
tionnaire séparatiste, agent de l'impérialisme et des compagnies 
pétrolières; ainsi il place sur le même plan les éléments démocrati
ques nationaux du mouvement kurde et ses cléments réactionnaires

"Jinsi il

il accuse le mouvement do libératioliés au pacte du C.E.U.i 
kurde de séparatisme alors que son 
clairement proclamé que tout ce qu

dans le cadre de la République
Le Parti communiste syrien a : 
opinion sur la question kurde en Irak; il réaffirme aujourd'hui, 
occasion du communiqué du Baas, que les Kurdes ont en Irak des 

droits nationaux qui doivent 
tité autonome dans le cadre

1

pro ■ irakienne, 
fait savoir à

son
à 1 t

de

du Baas, 
jour être octroyés sous forme d'une en 

la République irakienne- et que seule 
fraternité- entre les deux peuples, rem- 
progressistes dans leur lutte contre 

l'impérialisme et la réaction et balayera les.positions du pacte du 
CENTO et des compagnies pétrolières. Il adjure les progressistes 
sincères, Baassistcs de gaucho et autres, de travailler ensemble 
pour réaliser cotte solution qui- représenterait une page lumineuse 
dans l'histoire moderne de l'arabisme et porterait un coup sévère 
aux tendances chauvines qui ne reconnaissent aucun droit aux autres 
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nationalités et portent un tort considérable au mouvement de libé
ration arabe sur le plan international.

Travailler à résoudre la question lourde sur la base objective 
de la reconnaissance des réalités et dans l'intérêt du mouvement de 
libération nationale et du mouvement socialiste mondial facilitera 
J. 'union des forces progressistes arabes et kurdes et créera pour 
l’Irak la possibilité de s'engager dans la voie du progrès et de la 
démocratie."

(Traduit de l'arabe par l'auteur)
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XXV - ETUDE DU PARTI OUVRIER ARABE REVOLUTIONNAIRE

(ANCIEN " PARTI BAAS DE GAUCHE ") (1) SUR LA QUESTION KURDE

(1) Manifeste politique de la Direction nationale du Parti Baas de 
gauche (iKzb al-Ba'th al-’arabi al-ishtirâki al-yassâri) -
25 décentre 1964 pages 1>2 à 167 - Editions du Parti -

Le " Parti Baas de gauche " s'est formé en 1964 à partir de la
cristallisation des tendances de gauche, qui s'étaient manifestées 
lors du 6èmo Congrès national du Parti Baas (octobre 1963) au soin
de la commission préparatoire du Congrès et de la critique de l'ex
périence du Baas en Irak en 1963 faite par certains leaders corse 
Ali Salih al-Sa'di et Eaysal Habib al-Khayzarân; il a tenu un Congrès
séparé en août 1964, à l'issue duquel fut publié un volumineux rap
port (décembre 64) duquel est extrait ce texte. Il 
en 1963 en " Parti ouvrier arabe révolutionnaire "

s'est constitué
(Hizb al-’ummil

ath-th.awri al-'arabi) pour mieux marquer sa 
le et idéologique avec l’ancien parti Baas; 
complètement différencié do " l'aile gauche 
tien régionale syrienne) au pouvoir à Damas 
Son K ad or

Cette

rencie do
syrienne) au

»■*-> t *’ ÇsU “î" T •' ' "V -n a- C? q' 7^ '"î 1 _ TJ •f* 17U le OJ-L-Le-} □_. <.<? b J-11 
courte et pénétrante étude 
se manifeste aujourd'hui au sein du

rup t ur e o r g ani s st i oan e1- 
il doit être égaler

" (Dirtc-
depuis février 1966» 

ctuellement emprisonné.

du Parti Baas
i.1

est

lution qui
arabe à l'égard de ?.a question lourde, en particulier de ses tendar

kJ. d

ces de gauche. On y remarquera tout particulièrement la virulence 
avec laquelle sont dénoncées les conceptions chauvinistes du Parti
Bans " traditionnel fort bien caractérisées comme " la maladie

du mouvement kurde •> de l'unité ar.abc cc-
qui le différencie 
l'analyse comparée des 
naux arabe et kurde et

des traditionnels, 
mouvement s natiocontenus sociaux des doux

la mise en évidence de leurs rapports diale 
l'opportunisme de la politique kurde du Bou

de ses positions sur 1'unité arabe, la revendi
cation du socialisme comme seul moyen de résoudre la. question kurde. 
On aurait souhaité seulement une caractérisation plus précise de

tiques, la critique de 
communiste irakien et

et
- a
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ces " éléments kurdes petits-bourgeois et chauvins ” et une analyse 
de classe des rivalités internes au mouvement kurde.

A
La question kurde en Irak

" Le peuple kurde habite au Moyen Orient la Turquie, l'Iran, 
l'Irak, la Syrie et le Caucase soviétique. Abstraction faite de 
certaines considérations théoriques relatives aux éléments constitu
tifs de la nation, les Kurdes forment une nationalité (1) distincte, 
en dépit de l'existence de variations dialectales dans la langue 
lourde et de l'absence des conditions susceptibles d'assurer une éco
nomie homogène et; un développement économique harmonieux dans un pro
che avenir.' Compte tenu de ces faits, tout propos tendant à faire 
des Kurdes une fraction des Arabes, des Turcs ou des Iraniens est 
une tentative de nier une vérité et une réalité tangible. En effet 
les Kurdes constituent une nationalité (1), consciente de son exis
tence et de son originalité nationale.

Le peuple arabe, qui a eu à faire face aux tentatives de turqui- 
sation au Machreq arabe et de francisation au Maghreb arabe et qui
les a combattues les armes cà la main, dénonce vigoureusement et 
sans aucune réserve les prétentions de certains milieux nationalistes 
arabes chauvins visant à considérer les Kurdes comme une fraction

C’

des Arabes. Le socialisme ne contredit pas mais bien au contraire re
connaît la formation historique propre et naturelle des peuples; en 
tout cas il s'oppose absolument à l'e 
arabes chauvins qui s 
proche avenir 
vilisation et

assimilation forcée. Les milieu?:
'imaginent que les Kurdes disparaîtront 
que la propagation de la culture et de 

la similitude des problèmes sociaux feront dis; 
tant que nationalité commettent une profonde erreur : 

le développement objectif de l'histoire ne s'accorde pas aujourd'hui
les Kurdes en

de 1'histoire ne s'

dans un

avec la dissolution ou l'assimilation des Kurdes au sein des natio
nalités irakienne, turque et arabe.

Le nationalisme kurde s'est manifesté au sein du mouvement na
tional kurde et de la lutte nationaliste lourde, en Turquie, en Iran

(1) dans le texte arabe " qawmiyya " : nationalisme ou nationalité, 
à distinguer du concept de Nation ( " umma " )
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et dans le nord de l'Irak, depuis le milieu du XIXècie siècle et plus '

i 

précisément après la première guerre mondiale. Le mouvement national 
suite des conditions objectives dans lesquelles vit le ;

contient des éléments divers et des forces variées : :
militants de partis politiques, féo- ■ 

centre et réactionnaires, 
saurait être attribuée à

kurde , par
peuple kurde,
forces tribales et religieuses,
doux et paysans, progressistes, bonnes du« hLa qualification de coupeurs de routes ne 
l'ensemble du mouvement national kurde même si celui-ci contient ef- ' 
„ . ■ .. n . n ' n , TT , . , , „ , j. . !

sociale

s certaines circonstances historiques, ont égale- 
routes. Il n'y 
brigands et les 
de manifestation

naux en Orient, da
ment renfermé des forces tribales et des coupeurs de

i f:\it toujours de séparation nette entre les 
des guerres de partisans car1 il n'existe pas
pure, exempte de défauts et d'éléments négatifs.
tant qu'élément entrant dans la stratégie des forces impéria

listes en Orient ot d'autres forces internationales, la question 
kurde a revêtu des aspects n'ayant aucun rapport avec l'intérêt na
tional du peuple kurde; des tentatives ont été faites et continuant 
d'être faites noua faire dévier la question kurde dans un sens fnvo-

En

d ' unerablc aux intérêts de ces forces internationales, 
ou indirecte. Cependant ces interventions étrangères ne 
caractère national du mouvement kurde, expression d'une 
distincte qui s’efforce do constituer une entité, sous une forme ou 
une autre.

nient pas 
nationalit

.• La lutte du peuple kurde pour sa cause nationale va dans 
sons que'?la lutte nationaliste arabe libératrice et unioniste; 

arti culi crem ent
les

forces impérialistes au Hoyau Orient et plus y 
te du CENTO, qui s'efforcent de consolider le 
en Iran, on Turquie et en Irak, sont l'ennemi" 
des Kurdes. Le peuple arabe a enduré lui aussi et endure 1'oppression 

et la domination coloniale; sur cette terre commune où vit 
arabe et le peuple kurde, la compréhension entre les deux 
est pas seulement possible nais elle est aussi un devoir 
car c'ost là lu seule-manière d'assurer le triomphe de

C' —

statu quo réactionnaire
commun des Arabes et

x-'l-

le peuple 
peuples n 
impérieux
leur cause commune.

î

l x

■*?
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Compte tenu, de ces réalités, et partant d’une attitude inspi
rée par le socialisme scientifique, le Congrès prend les décisions 
suivantes :
- le droit du peuple kurde à disposer par lui-mêne de son sort ne 
peut être soumis à aucune discussion.
- ce droit doit être explicité dans un sens favorable aux intérêts 
des travailleurs arabes et kurdes et de la révolution socialiste.

Le droit à l’autodétermination (2), en tant que principe, n'est 
pas nécessairement synonyme de séparation; dans cette question, les 
réalités objectives de la lutte arabo-kurde doivent être, prises en 
considération, à la lumière d'une attitude socialiste scientifique. 
Le droit à l'autodétermination peut prendre différentes formes : 
depuis la sécession jusqu’à l'unité totale avec le peuple arabe, en 
passant par l'indépendance admini-strativo et l'autonomie locale.. 
Quelle est la solution conforme à la fois aux intérêts des masses
laborieuses arabes et kurdes et de la révolution socialiste, dans 
le contexte actuel > ? La question kurde en Irak n'est qu'une partie 
d'une question plus vaste : la question générale arabo-kurde (lutte 
contre 1'impérialisme - révolution socialiste). La définition d'une 
attitude socialiste révolutionnaire dans la question kurde doit donc 
tenir compte de cette question générale, globale et commune. Les 
éléments petits-bourgeois et chauvins du mouvement national 
en allant jusqu'à considcrei* la sécession coiumo un principe 
absolu, ne manifestent pas simplement par là leur stupidité 
etroitesse de vue politique mais encore portent 
de la question kurde elle-même, en tant que partie intégrante de la 
révolution socialiste dans la zone du Moyen Orient et plus précisé
ment dans la partie orientale de

kurde.
abstrait
et leur

tteinte aux .intérêt.'
• • /___________ i- .. -n ... n

la patrie arabe.
La manifestation essentielle do l'évolution du 

depuis plusieurs dizaines d'années, est la lutte du 
nal arabe pour la libération et l'unité. De l'issue 
dépend l'avenir des peuples de Turquie et d'Iran

Moyen Orient, 
mouvement natio
de cette lutte 

Partant de là, la 
libération du peuple kurde dans son ensemble doit nécessairement 
passer par l'unité arabe. C'est pourquoi dans le même temps qu'il

c*

(2) dans le texte arabe " haqq taqrîr al-masîr " (N.d.T.)
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incombe* aux forces socialistes révolutionnaires arabes de défendre 
le mouvement kurde et les droits nationaux du peuple kurde, il in
combe aussi aux forces socialistes kurdes de défendre la révolution 
arabe et de militer dans ses rangs. Il est inévitable, historiquement, 
que la révolution prenne en Irai: une orientation arabe, en tant qu'é- 
lément de la révolution arabe globale. L' "irakisation" de l'Irak et 
le maintien de ce pays dans la prison du régionalisme n'est pas le 
moyen d'assurer les droits de la minorité kurde; c'est au contraire 
le moyen de consolider les forces impérialistes dans la région et les 
forces réactionnaires qui leur sont liées et qui constituent l'ennemi 
commun de la cause arabe et de la cause kurde, simultanément.

Sans vouloir porter un jugement de valeur sur le mouvement de 
Chawwâf (J) à Mossoul en 1959, ou peut dire que l'attitude des élé
ments kurdes petits-bourgeois et chauvins vis-à-vis de ce mouvement 
constitue un exemple probant de 1 '-aberration de ces éléments dans
leur tentative d'établir une sorte de contradiction entre l'unité

circonstances déterminées, peuvent aboutir objectivement à consolider 
les forces de la réaction. L'exemple des peuples tchèque et croate en 
1849 constitue une éminente leçon pour les progressistes, car ces 
peuples étaient alors les avant-postes du tsarisme russe qui cherchait 
à étouffer la révolution démocratique en Allemagne et en Europe 
occidentale d'une manière plus générale. Il n'est pas dans notre

bawwâf, en mars 19 
entre l'Egypte et l'Irak; l'insurrect 

la droite conservatri 
et les tribus Chammars 

syrien,fut écrasée g:
V VU U-L Vlj IAqUV <-■ >_> -i- -L -U v V? S J.V J-J.J- JJ wuuu

muqawama al-cha'biyya ). Ces évènements marquèrent la fin de l'alli 
ce, 
venu d'appeler en Irai: les forces " démocratiques 
pro-communistes) et " nationalistes " (Nassériens, 
paiement), désormais séparées par un fossé

'Abd-ul-Wahhab al-Cha
les Baassistes,

insurrection du Colonel 
partisan d'une unité totale 
appuyée par les Nassériens, 
(grands propriétaires terriens de lîossoul) 
activement encouragée par le Deuxième Bureau syrien,fut écrasée grâce 
à l'intervention conjuguée des milices kurdes et communistes (al- 
.........*----------- l al-cha'biyya ). Ces évènements marquèrent la fin de l'allian 

depuis la révolution du 14 juillet 1953, entre ce qu'il est con- 
appeler en Irai: les forces " démocratiques " (communistes et

” nnf-i rj-n.ol -i ctùc •• l,TJficcc'.r,-î n-n c: BaaSSisteS princi —
é de sang. (N.d.T.)
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intention, en évoquant ces faits historiques, de comparer la question 
kurde à la question tchèque et croate en 1849, ni de jeter le doute 
sur les droits nationaux du peuple kurde ou de remettre en question 
son droit à l'autodétermination; notre but n'est pas non plus, bien 
sûr, de mettre en doute le’ caractère progressiste du mouvement natio
nal kurde ou de faire naître les équivoques à son sujet; La réalité 
est en fait plus complexe et il est possible, à tout moment, comme 
cela est confirmé par les circonstances, que le mouvement national 
kurde renferme des éléments négatifs, pouvant être utilisés comme un 
instrument tactique au service de visées contraires aux intérêts des 
deux peuples arabe et kurde, ou tout au moins n'ayant avec eu?: aucun 
rapport.

Depuis le milieu de l'année 1961, le mouvement kurde armé a repris
dans le Nord de l'Irak et les hostilités (au cours desquelles furent 
employés tous les moyens de la guerre moderne') se sont poursuivi?s

suite de la guerre a fait prendre au mouvement kurde un caractère
i

totalement national et celui-ci a rassemblé bourgeois et féodaux 
kurdes au côté des masses laborieuses du peuple kurde. D'autre part 
la question kurde a été exploitée par les forces politiques en Irak, 
d'une manière opportuniste et en dehors de toute question de princi
pes. Les mouvements nationalistes arabes bourgeois, tantôt ont ignoré 
la question kurde, tantôt ont adopté à son égard une attitude hostile; 
dans tous les cas ils ont vu dans cette guerre une occasion d'affai
blir ’le régime de Kassem, en attendant de le renverser. Le Parti 
communiste irakien, lui, (stalinien), s'est servi de la question 
kurde en tant que tactique politique au service de sa stratégie et 
son attitude dans cette question ne fut jamais dictée par des p.rinci- 
pc-s ou des considérations idéologiques.

Au cours de la période qui a suivi directement la révolution du
14 juillet, le Parti communiste irakien a pris la défense de la cause 
kurde, préparant ainsi la voie à l'établissement d'une alliance avec 
les éléments chauvins et petits-bourgeois dirigeants du mouvement 
kurde, afin d'empêcher l'Irak de s'unir ou de se fédérer avec la Répu
blique Arabe Unie. Cette alliance, à laquelle s'est laissé entraîner le 
mouvement kurde, a eu pour conséquences de réprimer le courant 
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unioniste et do donner à la révolution du 14 juillet un caractère 
purement irakien (pour finalement l'étrangler), l'empêchant ainsi de 
s'intégrer à la révolution arabe globale, ce qui lui eût assuré toute 
sa puissance et son influence. Lorsque le Parti communiste irakien 
parvint à établir son hégémonie sur l'Irak, en collaboration avec 
Kassern, au cours de la première moitié de l'année 1959, il ne parla 
absolument plus de la question kurde, désireux de ne pas gêner Kasseï^ 
considéré comme le " dictateur national " qu'il fallait soutenir, au 
cours.de l'étape de la " démocratie nationale Lorsque les contra
dictions entre le Parti communiste et Kassem commencèrent à apparaî
tre (et bien que ces contradictions fussent toujours tenues pour se
condaires par le Parti et ne l'empêchèrent point de soutenir Kassem), 
celui-ci se mit alors, à partir de l'été 1962, à réclamer explicitement 
en dehors de toute action positive, une solution pacifique de la 
question du Kurdistan et l'arrêt de la guerre, alors qu'il était bien 
en mesure, à cette époque, d'arrêter la guerre et de contribuer réel
lement à trouver une solution positive au problème. Quant a.u Parti 
socialiste de la Résurrection arabe (4) dont la Constitution stipule 
dans son article 11 : " Est exclu de la patrie arabe quiconque fait 
de la propagande pour un regroupement racial anti-arabe ou adhère à 
un tel groupement ", il demeura perplexe dans cette question: sa frac
tion arriérée se laissa entraîner par son héritage chauvin tandis 
qu'une autre fraction était mue par des considérations humanitaires 
et fâctiques. Le Parti vit dans le mouvement kurde un allié possible, 
sur le plan tactique, dans la lutte contre Kassem et c'est pourquoi 
il essaya d'élaborer une solution du problème kurde et d'entrer en 
contact avec la direction du mouvement kurde, avant les évènements 
du 8 février 1963 (5) pour s'assurer de son appui. Mais cette
(4) Hizb al-Ba'th al-'Arabi al-Ishtirâki : Parti "Baas" (renaissance ou 
résurrection en arabe)
(5) Coup d'Etat baassiste à Bagdad :"Révolution du 14 Ramadan". Ces 
contacts se sont matérialisés par une correspondance entre Ibrahim 
Ahmed, Secrétaire général du Parti démocratique du Kurdistan (lettre 
du 18 avril 1962) et Tâhor Yahya pour les "Officiers Libres ".(K.d.T.)
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perplexité petite-bourgeoise fut de courte durée et environ quatre 
mois après les évènements de février, l'attitude véritable du Parti 
et du gouvernement issu du mouvement du 8 février se manifesta con
crètement .

Quant aux forces internationales, 
tactique qui apparaît, de prime abord, 
principes et leur stratégie.
l'Amérique et l'Angleterre) ne 
kurde, pour ne pas dire qu'ils 
'Abbâs Iiâmand (6.) à s'intégrer 
toute solution du problème, de
contre Kassem (qui causa réelle! 
moins dans ses 
de- l'Occident 
laissa tomber un voile de silence
pies données du marxisme-léninisme exigent d'appuyer et de 
Cotte tactique soviétique (et l'attitude du Parti communiste 
n'en était qu’un reflet) était dictée par la crainte de voir 

retourner vers l'Occident impérialiste; c'est pourquoi le
" patriotisme " de Kassem et la consolidation de son pouvoir,tout 
considérant toute autre question, comme par* exemple la question 

une question marginale et non urgente, fut l'objectif 
la tactique soviétique, pendant le gouvernement de

elles adoptèrent une attitude 
en contradiction avec leurs 

Les Etals impérialistes (avec à leur tête 
prirent pas position contre le novzemen- 
poussèrent leurs agents, comme 
au mouvement kurde, désireux d'empêcher 
sorte que la poursuite de la guerre 
aent du tourment à l'impérialisme, au

discours) contribuât soit à le pousser dans les bras 
soit à le faire tomber. L'Union soviétique, quant à elle, 

sur un mouvement que les plus sim- 
soutenir.
irakien 
1'Irak 
soutien 

Z1 •• - \J- U.

t'

suite après la réussite du mouvement du 8 février, le 
ordonna un cessez-le-feu et le Parti démocratique du 

communiqué d'appui au mouvement du 8 février.

kurde, comme 
permanent de 
Kassem (a),

'Tout do
gouverner) ent
Kurdistan publia un communiqué d'appui au mouvement du 8 février. Des 
négociations eurent alors lieu entre les deux parties, négociations 
auxquelles ni le Parti ni le gouvernement n'accordèrent une attention 
sérieuse et soutenue et dont l'opinion publique arabe ne sut

(6) chef de la tribu Ako, prit ur.e part prépondérante à la ri poste aux 
premières actions militaires de Kassem contre les Kurdes en Juin 1961 ; 
un des principaux: adjoints du Général Barzani (N.d.T.)
(a) note du Parti : nous ne discutons pas le bien-fondé de cette 
tactique. Bous l'exposons seulement.

aSvP5
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absolument rien. Brusquement les hostilités reprirent en juin 1965, 
sans préavis, sans en informer l'opinion publique arabe et interna
tionale, et meme les bases du Parti Baas. La responsabilité de la 
reprise des combats est partagée entre les deux parties arabe et kurde 
quoique la plus grande part des responsabilités incombe au gouverne
ment et au Parti (à sa direction tout spécialement). Les mobiles qui 
poussèrent le pouvoir à reprendre les hostilités sont complexes et 
nombreux mais la cause profonde et lointaine réside dans le caractère 
petit-bourgeois des conceptions nationalistes du Parti» Le Parti, 
dans son attitude vis-à-vis des minorités, est atteint de ce qu'on 
peut appeler la " maladie infantile du nationalisme

Le Parti communiste irakien et tous les mouvements communistes
arabes, qui ont fait de l'internationalisme un paravent et un prétex
te pour passer par-dessus 
ploitent, sous le couvert 
complexe d'infériorité de
■petites

, ex-
1c
1 eurs
de

cette t
on les

la question nationale du peuple arabe 
de la fraternité entre les minorités, 
ces minorités (et plus précisément de 

bourgeoisies) en face de la majorité arabe. Ils partent
ictique opportuniste pour alimenter les haines séculaires et 
éliminer, désireux de conserver leurs gains étroits de 
faisant ai:.-.si semblant d'ignorer que le nationalisme arabepartis,

est aussi le nationalisme d'un peuple domine et opprimé.
Quant au Parti Baas, qui considère le simple fait de parler

A

d'un nationalisme non arabe dans les pays arabes comme une action 
11 de la Constitution du Parti) 
de la "shu'ubiyya" (7) ou de 
minorités non arabes. Cette atti

raciste anti-arabe (voir l'article 
il qualifie du terme de mouvements 
minorités rancunières" toutes lesii

tude n'est pas seulement propre à notre Parti; c'est aussi celle de 
tous les mouvements nationalistes arabes de l'Orient arabe. Cette 
attitude intellectuelle révèle également le caractère petit-bourgeois 
du socialisme qu'il prêche. Car si le Parti était un parti vraiment

(7) mouvements do la "shu'ubiyya" : mouvements nationaux des peuples 
non arabes (shu'ûb : peuples en arabe) évoluant dans le^cadrc ou à la 
frontière des Etats arabes. En Irak, terme voilé pour désigner le 
nationalisme kurde, avec un contenu péjoratif (IT.d.T.)

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



225

fi que

socialiste, il adopterait inévitablement une attitude saine vis-à-vis 
des minorités et se rendrait compte' que le mouvement national du peupl 
arabe ne peut être un facteur profond de fraternisation avec les mino- 

que s'il est dans son essence un mouvement socialiste scienti- 
et non un simple mouvement socialiste petit-bourgeois dont le 

contenu humain se dissipe dans l'étroitesse des horizons petits-bour
geois et le fanatisme, maladie infantile du nationalisme. Ainsi donc, 
les causes profondes et lointaines de la guerre contre les Kurdes ré
sident dans l'attitude du Parti à l'égard des minorités. Car si les 
conceptions do. Parti étaient authentiquement socialistes, il écarte
rait nécessairement la guerre comme un moyen de résoudre la question 
kurde.

Les raisons immédiates et directes de la guerre anti-kurde sont
■ aussi complexes : elles se résument dans la volonté d'éloigner 
uvoir et du Parti, en Irak, les groupes nationalistes arabes 

la pression morale exercée par certains 
une revanche. Ceux-ci avaient considéré 
le 8 février comme une simple manonuvre

iaoticue destinée à préparer sérieusement la relance d'une guerre 
'■‘'.a contre les Kurdes.

■ i lit air 02 désireux de prendre 
je- cessez-le-feu survenu après

Dos estimations erronées ont alors été faites quant à la possibi 
la té de réduire rapidement la résistance kurde afin de consolider la 
; ..-citron des partisans de la reprise des hostilités; l'impérialisme 
et ses agents ne furent pas étrangers à la question car ils encourage 
rent,- directement ou indirectement, des éléments du gouvernement ira
kien et du mouvement kurde à re

x»

combats. Le prix en fut 
et Kurdes, qui le payèrent

.. Le pouvoir écrasa les forces 
progressistes tandis que la réaction, intacte, concentrait scs forces 
guur s'emparer du pouvoir et commença à opprimer et à massacrer les 
paysans. Des promesses apaisantes furent .faites aux Compagnies pétro
lières tandis que les activités de la Compagnie Nationale des Pétroles 
furent bloquées» Le gouvernement opéra un prêt par anticipation sur 
Les revenus pétroliers pour financer la guerre contre les Kurdes.

la question du Koweït, qui avait troublé la tranquillité de l'impé- 
’.alisme britannique, la guerre anti-kurde fut le meilleur moyen de la

I

Quant
"J
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régler. Devant la situation critique de la trésorerie de l'Etat ira
kien., par suite des opérations militaires, Tâleb Chabîb (8) chercha 
à régler la question en demandant un prêt au Koweït, en échange-; d’une 
reconnaissance diplomatique. Ainsi fut liquidée une affaire qui n'a
vait cessé de préoccuper l'impérialisme britannique à l'époque de
Kassem

La direction du mouvement kurde est aussi responsable, pour une 
grande part, sans aucun doute, de la reprise des hostilités. La 
souplesse et le réalisme lui ont toujours fait défaut lors des dis
cussions avec le- gouvernement et l'exposé des revendications kurdes. 
L'absence de ces deux qualités dans 
issu du mouvement du 8 février peut 
J.'attitude des autorités centrales; 
fluence d'éléments petits-bourgeois 
tionnaires, au sein de le. direction 
considérations tactiques, sur le plan interne 
n'ayant aucun rapport direct avec la question lourde.

Ces mêmes autorités, qui mirent un terme à la guerre contre les 
Kurdes et proclamèrent verbalement leur désir de résoudre la question 

donnèrent point au peuple kurde la possibilité d'une repré- 
convenable et n'accordèrent point aux négociations en cours 
qui auraient pu préparer la solution du problème kurde, uns 
sérieuse et soutenue. Au moment meme oïl le cessez-le-feu

exposé des
les. conversations avec le pouvoir 
trouver sa justification dans 
elle s'explique aussi par l'in
et chauvins, suspects et ré-ac- 
du mouvement kurde, et par de-s

et mrern

kurde, ne 
sentâtion
à Bagdad, 
attention
fut proclamé et où les 
continuèrent à envoyer 
Nord. Quant aux Kurdes, 
feu : les provocations 
mentaux, 
des gestes 
ment s

négociations se poursuivaient, les autorités 
des forces militaires supplémentaires dans 1 
ils no s'en tinrent absolument pas au cesse

et les agressions contre les postes gouverne- 
parfois contre l'armée irakienne, se succédèrent, ainsi qu 
'S et déclarations provocatrices de la part de certains clé 

de la direction kurde, tant à l'intérieur qu'à l’extérieur dc-
11Irak

(8) Ministre des Affaires étrangères de l'époque

; T'nrFv
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Des alliés entrèrent alors en lice,ceux qui avaient déjà soulevé 

la question kurde au temps de Kassem : les éléments communistes ira
kiens fuyant vers le nord pour échapper à la persécution se mirent à 
nouveau à se servir de la question kurde comme d'une tactique politi-i 
que pour résoudre les problèmes du Parti communiste irakien, affai
blir le pouvoir en vue de le renverser. Quant à 1'Union soviétique, 
elle mit dans la balance tout le poids de sa puissance internationale 
et de sa propagande contre les autorités de Bagdad. Dans cette atmos
phère politique surchauffée, les deux parties s'avérèrent impuissantc-| 
à trouver un langage commun et le dialogue entre elles devint un dia
logue de sourds. La voix des éléments modérés qui s'était élevée des 
deux côtés dans ce climat politique tumultueux et survolté fut 
étouffée et tout règlement de principe ou de transition entre les

ment celles relatives à 1
véritable d'une sécession

de-

base
régime
le cadre

La
nce a

deux parties fut rendu impossible.
Certaines revendications formulées par la partie kurde, 

'armée, constituent pratiquement la 
et la préparent; en même temps, le 
par le gouvernement ne dépasse pas

d'un simple aménagement administratif et ne saurait être 1'expression 
des droits nationaux d'une importante minorité en Irak. La guerre 
arabo-kurde a donné naissance à un fanatisme national arabe, petit- 

et chauvin, attisé et entretenu par l'attitude des éléments 
l'impérialisme occidental et les 
ont joué d'autre part un rôle fonda- 
excitation à la guerre.
s, le Congrès prend les décisions

bourgeois
kurdes nationalistes chauvins; 
contradictions internationales 
mental dans la prépartion et 1

Compte tenu de ces réalit 
suivantes :

1

I- dénonciation et condamnation de la guerre dans le Nord de l'irai: 
en la considérant comme un crime contre les droits des deux peuples 
arabe et kurde. La guerre n'est pas une solution pour le problème 
kurde mais bien au contraire le moyen d'attiser la haine entre les 
deux peuples, ce qui ne fera que rendre plus complexe et plus dif
ficile la résolution du problème. La guerre dans le Nord a causé des 
dommages considérables aux deux peuples arabe et kurde et n'a profite 
qu'à l'impérialisme et aux éléments réctionnaires et bourgeois des 
deux peuples.
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2- la voie pour résoudre la question kurde d'une façon, radicale et 
totale passe par le socialisme. Toutes les autres solutions élaborées 
sans passer par le socialisme resteront superficielles et provisoires 
tandis que le peuple kurde demeurerait éloigné du mouvement de l'his
toire et opprimé d'une façon ou d'une autre.
3- l'autodétermination est un droit pour le peuple kurde et l'expres
sion authentique de son existence nationale. Mais ce droit n'est pas 
un principe abstrait et ne signifie pas nécessairement la sécession;

. il doit être explicité dans un sens favorable aux intérêts des travail
leurs arabes et kurdes et de la révolution socialiste. Les réalités

abe -,
objectives de la situation actuelle au Moyen Orient confirment que la 
libération du peuple kurde dans son ensemble passe par l'unité ai 
La sépantion - au moins dans l'étape actuelle - est contraire aux in
térêts des Kurdes et en meme temps aux intérêts de la révolution arabe, 
é'- il faut reconnaître totalement les droits linguistiques et cultu- 

dans la voie de l'application de 
large du terme, mais opposer un net

refus a' Co «

>- la voie concrète pour raiaencr la confiance entre les deux peuples 
arabe et kurde et faire participer Arabes et Kurdes à la lutte commune, 
c'est l'unité d'action révolutionnaire des classes laborieuses arabe 

considéréetriomphe de la révolution kurde en Irak, 
intégrante de la révolution socialiste dans la patrie

arabe
C- • là force de- son succès

é-ncnd donc de son

sein, C'est
droitière ou expansionniste, à 
mouvement kurde, n'aurait pour 
masses arabe et kurde et de renforcer les éléments

•éside dans sa justesse;
et de son réalisme, de son aptitude- à 
.uvins et à faire progresser les éléments 
pourquoi toute attitude chauvine, 
laquelle se laisserait entraîner le 

briser l'unité desconséquences que de
chauvins ci droitie

1

arabes et kurdes
7- le Congrès dénonce les tentatives de jouer avec 
nationaux visant à briser l'amitié- 
de comparer la question lourde à la

les sentiments
considère le faitarabo-kurde. Il

question israélienne comme une
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absurdité dictée par le chauvinisme, .une tentative cx*iminelle de faire 
durer les combats entre les deux peuples arabe et kurde et de faire 
du peuple kurde un ennemi du peuple arabe, ce qui est l'objectif su
prême poursuivi par l'impérialisme et la réaction. "

( traduit de l'arabe par l'auteur )
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- LA QUESTION KURDE EN SYRIE -

XXVI - COMMUNIQUE DU PREMIER CONGRES DU PARTI DEMOCRATIQUE

KURDE DE SYRIE (août 1966)

A

XXVII - COMMUNIQUE DU ” MOUVEMENT DES NATIONALISTES ARABES "

SUR L’OPPRESSION DES KURDES EN SYRIE -
(Août 1968)
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XXVI - COMMUNIQUE DU PREMIER CONGRES

DU PARTI' DEMOCRATIQUE KURDE DE SYRIE -

Le Premier Congrès du Parti démocratique kurde de Syrie s'est te
nu fin août 1966. Il a abordé les sujets à l'ordre du jour de ses tra
vaux, a entendu le rapport de la direction provisoire et l'a discuté 
avec soin et en détails et a pris connaissance du contenu de la lettre 
envoyée par le Bureau politique du Parti démocratique du Kurdistan 
irakien,1'Association des Etudiants Kurdes en Europe et d’autres let
tres. Après une étude poursuivie par les participants, qui a été mar
quée par un souci d'ot>jectivité et une discussion constructive, le 
Congrès a adopté les résolutions et recommandations suivantes :
1- Le Congrès adopte le projet de programme et le règlement intérieur, 
avec quelques amendements.
2- Le Congrès a élu une nouvelle direction centrale.
5- Le Congrès envisage les récents évènements survenus au sein du Parti, 
tant du point de vue de la forme que du fond, en ayant recours à la 
réalité objective, et considère qu'ils ont commencé à apparaître dès 
le premier jour de la fondation du Parti. Celui-ci s'est constitué dans 
une atmosphère nationaliste sentimentale pour répondre à des circons
tances--- politiques et sociales pressantes et aux désirs impérieux des 

Il réunit autour de lui tous les éléments nationaux appartenant
aux différentes classes sociales qui rivalisèrent entre elles pour
avoir l'honneur d'en être membres. De ce fait le Parti devint un re
groupement de masse fort éloigné d'un mouvement idéologique progressis
te puisqu'il rassemblait aux côtés des féodaux et des capitalistes 
des révolutionnaires^et des opportunistes aux côtés des progressistes. 
Il est naturel qu'une telle formation fût pleine de contradictions, 
dépourvue d'un programme politique clair et soumis à des intérêts 
divergents. Les contradictions idéologiques en son sein aboutirent des 
les premiers jours à des heurts entre des orientations diverses re
présentées en particulier par la direction traditionnelle kurde en 
Syrie et des éléments opportunistes et défaitistes.
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Après avoir étudié les problèmes du Parti, le Congrès est par
venu à la conclusion que ces divergences sont fondamentalement des 
divergences idéologiques, malgré les aspects qu’elles ont pu revêtir 
(l'ivalités personnelles) et tournent autour de deux questions fon
damentales :
- nature du Parti : doit-il se former à partir des secteurs du peu
ple qui représentent les forces principales de la lutte de masse ou 
bien à partir de la bourgeoisie kurde et des dirigeants kurdes tra
ditionnels ?
- rôle du Parti" en Syrie : le peuple kurde en Syrie doit-il mener 
une lutte politique ou bien se contenter de créer des associations 
de bienfaisance et des mouvements réformistes ?

sociale de notre peuple lui a imposé
du

La réalité politique et
dès le début une lutte autour de-ces deux idées. La majorité 
Parti a prôné une lutte politique nationaliste progressiste, 
promoteurs ayant foi en la lutte des masses, fondement de la 
et considérant le Parti comme

ses
lutte,

kurde en Syrie pour atteindre 
circonstances objectives et à 
raient ces revendications corn;

masses, 
l'avant-garde de la lutte du peuple 
ses revendications, correspondant au:: 
sa situation sociale. Ils considè
re un élément de la question démocra

tique dans le pays, dont le Parti a fait sa loi dans la lutte natio
naliste, en s'inspirant des expériences populaires et de celles dos 
autres mouvements progrossistes et de la réalité des théories scien
tifiques. De même ils considéraient la compréhension et la coopéra
tion avec toutes les forces progressistes et démocratiques en Syrie 
comme un devoir impérieux dicté par l'intérêt national supérieur.

Mais une minorité opportuniste composée de membres du Parta,ce 
dirigeants kurdes traditionnels et de leurs acolytes à 1'étranger 
a vu dans le Parti, avec ses vastes masses et sa lutte politique 
nationaliste, une menace directe contre ses propres intérêts. Elle 
a affirmé que l'intérêt national et les réalités kurdes empêchaient 
les vastes masses de jouer le premier rôle dams la lutte du Parti, 
que la lutte politique était inutile et qu'il suffisait de travailler 
à fonder des associations réformistes. Pour cette minorité, le Parti

7 X ■
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ne devait pas jouer un rôle politique, parce qu'elle ne croit pas 
à l'existence du peuple kurde en Syrie, exigeant une lutte de carac- j 
tère nationaliste; d'après elle, le Parti devrait dépendre des mouve- 

en dehors de la Syrie, afin de faire dévier son contenu,; 
à leur mentalité opportuniste

ments kurdes 
conformément et défaitiste

du Parti, le Congrès, 
cette direction et écouté 
à la conclusion que ce

concerne l'ancienne direction 
après avoir étudié les rapports relatifs à 
les diverses opinions sur elle, est arrivé 
groupement renferme deux orientations :
- une orientation déviationniste, étrangère aux conceptions politi
ques du Parti, qui agit suivant un plan bien déterminé hostile aux 
conceptions organisationnelles du Parti. Le Congrès considère qu'il 
est impossible de travailler avec cette tendance par suite de son 
opposition à l'orientation progressiste du Parti

et parfois hésitante. Le Congrès considère 
tendance est souhaitable.
les groupements et associations apparues 
années, sous des appellations diverses, 

manière la réaction lourde, qui combat >
et progressiste du Parti dans sa. lutte poli- 
atteindre les objectifs de notre peuple kurde

4- En ce qui

- une orientation modérée 
qu'une entente avec cette 

Le Congrès considère 
au cours do ces dernières
comme reprc s ent ont d'un e autrc 
1'orientation populaire 
tique nationaliste pour

bourgeoisie kurde : Le Congrès considère que la bourgeoisie 
en Syrie se divise on trois catégories :

c : elle représente la réaction kurde,
et ne ménage aucun effort

conserver ses positions et ses

5- La 
kurde

J

- la grande bourgeois!
'oppose à la lutte progressist 

pour entraver ses activités, af 
intérêts au soin de la société : 
b- la petite 
une fraction 
de s'appuyer

C’ e du Parti 
in de 
kurde

et moyenne bourgeoisie : 
des forces patriotiques

le Congrès la considère comme 
sur laquelle il est possible 

pour atteindre les objectifs du peuple
6- Les mouvements de libération kurde _et leurs organisations - 
a- Le Congrès salue avec chaleur la lutte du peuple kurde au Kurdis
tan irakien et souhaite à sa révolution plein succès afin de sauve
garder les droits de notre peuple au sein d'un Irak démocratique.
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Le Congrès considère la révolution, kurde du Kurdistan irakien comme 
l'expression de la volonté du peuple de sauvegarder ses droits, 
reconnus par les lois internationales et les principes humanitaires. 
Il estime que la réalisation des objectifs de la révolution implique 
la mise à l'écart des divergences internes dans les circonstances 
actuelles et que la victoire exige l'union des forces révolution
naires, sous la direction du Parti démocratique du Kurdistan, luttant 
avec persévérance pour les droits du peuple, et de Pîolla Moustafa 
Barzàni, chef de. la révolution.

Le Congrès invite toutes les forces progressistes et démocrati
ques kurdes, arabes et mondiales à se tenir aux côtés de la révolution 
et de ses justes objectifs d'autonomie au sein d'une République 
irakienne démocratique 
b- Le Congrès salue avec chaleur'l'Association des Etudiants Kurdes 
en Europe et sa lutte persévérante pour la réalisation des objectifs 
du peuple à une vie digne et libre 
7- & 'Propos de la politique du régime -
Le Congrès, tout en soutenant les mesures adoptées pour édifier le 
socialisme et barrer la route aux tentatives réactionnaires et im
périalistes et tout en appuyant les acquisitions révolutionnaires 
dans l'intérêt des classes laborieuses et du progrès économique du 
peuple syrien, condamne vigoureusement l'oppression nationale et la 
discrimination raciale pratiquée par le gouvernement à l'encontre 
de notre peuple en Syrie - héritage légué par la réaction et adopté 
par des gens qui se réclament du socialisme et do la démocratie po
pulaire mais dont le coeur est en fait rempli de haine raciste.

Le Congrès considère que cette politique est issue de considé
rations raciales en complète contradiction avec les principes démo
cratiques et socialistes dont se réclame le gouvernement et constitue 
une discrimination entre les citoyens de la même patrie : privation 
de 100.000 Kurdes du droit de citoyenneté, suite au recensement 
appliqué par le régime séparatiste réactionnaire précédent dans la 
Mouhâfaza de Hassakeh, retrait de la nationalité syrienne avec sta
tut de réfugiés étrangers, expulsion des paysans kurdes de leurs 
villages pour mettre à leur place des Arabes bédouins, congédiement 
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des travailleurs kurdes de leurs emplois et retrait de leur adhésion 
aux syndicats, expulsion des étudiants kurdes des écoles, entrave à 
l'exercice d'activités sous prétexte de la non possession de la na
tionalité syrienne, retirée suite au recensement du régime sépara
tiste précédent.

Toutes ces mesures et "bien d'autres constituent une politique 
réactionnaire odieuse inacceptable pour la morale humaine et les 
consciences libres. Elles sont l’application du plan réactionnaire 
de ceinture arabe " dans la Mouhâfaza de Hassakeh, prévoyant la 
constitution d'une zone de 25 km de large air: frontières turco-ira- 
ko-syriennes (en particulier dans les régions pétrolières) débar
rassée de ses paysans kurdes, chassés ainsi des terres de leurs 
ancêtres, envoyés dans des zones perdues au milieu des Arabes bé
douins et expulsés de Syrie.
8- Le Congrès considère que la lutte qui se déroule aujourd'hui dans 
le monde est -une lutte entre les forces de la libération et du pro
grès, d'une part, et les-forces de l'impérialisme et de la réaction, 
d'autre part. Partant de là, le Congrès soutient les mouvements de 
libération nationale qui luttent pour la liberté et le droit a 
l'autodétermination de leurs peuples, et les forces progressistes 
et démocratiques mondiales - à la tête desquelles se trouve le camp 
socialiste, allié des peuples opprimés. Le Congrès condamne la po
litique colonialiste et néo-colonialiste suivie par les puissances 
impérialistes pour imposer leur hégémonie aux peuples et exploiter 
leurs richesses, de même que la politique des alliances et des corn-! 
plots ourdis contre les peuples pour les pousser dans le giron du 
colonialisme.

Enfin le Congrès appelle à travailler activement à la sauve
garde de la paix mondiale.

Vive la fraternité arabo-kurde, roc inébranlable sur lequel se 
briseront les complots de l'impérialisme et de la réaction et les 
plans du chauvinisme !
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Vive l'unité et l'alliance des forces démocratiques et pro
gressistes en Syrie pour faire face aux provocations et complots 
de la réaction 1

Vive le Parti démocratique kurde, avant-garde du peuple kurde 
en Syrie 1

>*

Signé : premier Congrès du Parti démocratique kurde de Syrie

- fin août 1966 -

(Traduit de l'arabe par l'auteur à partir de documents
personnels)

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



237

XXVII - POSITION DU MOUVEMENT DES NATIONALISTES ARABES

SUR LA QUESTION KURDE EN SYRIE -

Le " Mouvement des Nationalistes Arabes ” (Harakat al-Qawmiyyîi 
al-Arab) était considéré jusqu'à une époque récente comme un mouve
ment " pro-nassérien"; mais, depuis un certain temps, il se définit 
comme " marxiste-révolutionnaire". Le Mouvement anime à Aden le
Front National de Libération du Sud-Yémen, parti unique au pouvoir 
depuis l'indépendance, et en Palestine l'organisation de résistance 
" Front populaire de Libération de la Palestine ". Cette prise de 
position de la section syrienne du Mouvement des Nationalistes Arabe 
à l'égard de l'oppression des Kurdes de Syrie par le régime néo- 
baassiste de Damas, publiée dans le numéro 425 (12 août 1968) du 
journal libanais " Al-Hurriyya ", est caractéristique de 1'évolution 
qui se manifeste actuellement au sein du mouvement nationaliste arab 
en particulier de ses tendances de gauche, à l'égard de la question 
kurde .

" Au moment où le régime militaire petit-bourgeois au pouvoir 
en Syrie réprime le mouvement des masses laborieuses arabes, empri
sonne des centaines de militants démocratiques et opprime les tra
vailleurs, en tant qu'avant-garde des masses populaires, il se li-
vre aux plus odieuses formes de persécution 
rité kurde habitant le Nord de la

raciste envers la mino-

Les, autorités en sont venues
” ceinture arabe " oui stipule le

Syrie. 
récemment
transfert 

de paysans kurdes de la région proche de la 
à l'intérieur de la Syrie, afin d'installer 
arabes, de peur que les Kurdes ne réclament

à élaborer un plan dc- 
de dizaines de milliers 
frontière turco-syrienne 
à leu?? place des paysans 
dans l'avenir 1'indépen-

dance ou la séparation de la région du reste de la patrie syrienne. 
L'application de la réforme agraire et la distribution des terres 
aux paysans kurdes ont été interrompues en attendant l'arrivée des
paysans arabes. De plus, depuis 1963, le régime baassiste s'est 
lancé dans une campagne de discrimination raciale, chaque jour plus 
violente, qui a abouti en fin de compte à interdire aux intellectuel’ 
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kurdes l'entrée des écoles d'instituteurs, des écoles militaires 
et de la fonction publique et à persécuter la langue et la culture 
nationale kurde. Enfin, le régime continue à priver de la nationa
lité syrienne les dizaines de milliers de Kurdes qui en avaient été 
déchus à l'époque de la réaction, en 1962, et qui se trouvent de 
ce fait dans une situation des plus tragiques.

Face à ces mesures chauvinistes, le Mouvement des Nationalistes 
Arabes en Syrie proclame ce qui suit : 
1- par ses agissements, le régime a créé une question jusqu'ici 
inexistante. Aucun document d'origine kurde n'a jamais formulé de 
prétentions portant atteinte à l'intégrité du territoire syrien e 
les revendications kurdes en Syrie se limitent à demander la fin 
des persécutions et l'égalité complète avec les Arabes.
n Les opérations de déplacement et celles relatives à la 
re arabe " effectuées sous le couvert, des " fermes d'Etat

H cerntu-

" et d

sont des mesures orpres-

que soient les prétextes
invoqués pour les justifie?.:
5- Le Mouvement des Nationalistes Arabes 
dans scs rangs 
que les Kurdes 
lors de toutes

des dizaines
en Syrie ont 
les épreuves : 

L'attitude du gouvernement n

à s

jVÏ'l o

'aura pour conséquences que de briser 
l'unité nationale du peuple et ne sert, en dernière ana 
les intérêts de l'impérialisme et du sionisme 
appelons toutes les forces démocratiques dans 
r a 1'oppression, à la discrimination raciale 

e

envers la minorité kurde

en Syrie.
Le Mouvement des Nationalistes Arabes en Syrie envisage comme

suit la question kurde :
- les Kurdes du Nord de la Syrie constituent une minorité nationale 
qui •''.oit jouir de tous les droits relatifs à cette situation : 
a- égalité complète, en droits et devoirs, avec les autres habitants
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b- droit à la renaissance de leur patrimoine national et de leur 
langue - Légitimité de leur attachement à leur nationalité, ouver
ture d'écoles kurdes
2- Il n'est pas permis de condamner la jeunesse kurde simplement 
parce qu'elle manifeste des sentiments de sympathie et de solida
rité à l'égard de l'insurrection de ses frères kurdes ôa Kurdistan 
ou d'interpréter faussement ses sentiments, sans rapport avec la 
situation géographique et humaine des Kurdes en Syrie

L'arrêt des mesures de 
resolution de la crise 
régime «petit-bourgeois 
a été

persécution raciste en Syrie est lié à 
politique syrienne, par le renversement 
qui pratique cette politique chaùviniste 

incapable de mener à bien les tâches de la révolution na- 
, par l'établissement d'un régime démocratique 
les ouvriers et paysans pauvres, capable de

tâches et parmi' elles l'octroi aux minorités de-

3-
la
du 
et
tionale démocratique 
populaire dirigé par 
mener à bien ces
leurs droits et la fin des persécutions. Les masses laborieuses 
kurdes sont appelées à lutter aux côtés des masses laborieuses 
arabes en Syrie pour renverser le régime petit-bourgeois chauvin 
et instaurer un régime de démocratie populaire. "

(Traduit de l'arabe par l'auteur)

wî’JW-.-.J
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RESOLUTIONS D'ORGANISATIONS ESTUDIANTINES

XXVIII - RESOLUTIONS DU IXèrne CONGRES DE L'UNION

INTERNATIONALE DES ETUDIANTS (U.I.E.)

(Oulr^n Bator - avril 1967)

XXIX - RESOLUTIONS DU Xllème CONGRES DE L'ASSOCIATION

DES ETUDIANTS KURDES EN EUROPE

(Belgrade - décerlbre 1967)
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XXVIII - RESOLUTIONS DU IXème CONGRES DE L'UNION INTERNATIONAL!

DES ETUDIANTS (U.I.E.) SUR LA QUESTION KURDE

Le 9ème Congrès de 1'U.I.E., tenu à Oulan Bator (Mongolie) 
du 26 .-rrs au 5 avril 1967 :

Considérant 1- la division de la Nation kurde entre la Turquie, 
l'Iran, l'Irak et la Syrie perpétrée par les impérialistes et la 
négation des droits nationaux kurdes dans ces pays
2- la répression continuelle que subit le peuple kurde au Kurdist

>-
turc et iranien et la privation de ses plus élémentaires et légit 
mes droits nationaux
p- les récents développements au Kurdistan irakien et la fin des 
hostilités conformément à l'accord de cessez-le-feu du 29 juin 19 
imposé par les forces de la Révolution kurde mais n'ayant pas été 
mis en application du fait que le gouvernement irakien n'a tenu 
aucune de ses promesses
4- le fait que 3a lutte pour la démocratie et contre l'impcrialis 
et s'-s agents constitue la pierre angulaire du combat du peuple 
ir;tk?.e-:z, comprenant .-rabes et Kurdes
5- le fait que les mesures progressistes adoptées en Syrie dans 1 
lutte contre l’impérialisme et le sionisme et dans les domaines 
économique, et social sont en contradiction avec le manque de con-

;préhension des autorités syriennes pou?? la question kurde et les
droits 2?a“ionaxr: des Kurdes en Syrie, qui s'est manifesté par le 
retz-ait de la nationalité syrienne à beaucoup d'entre eux et la 
privation de leurs droits culturels
deepido : d'appuyer le peuple kurde dans sa lutte pour ses droi
culturels et nationaux, contre les intrigues de l'impérialisme et 
do la réaction

7- d'appuyer, par tous les moyens moraux et materiels, la lutte 
du peuple kurde au Kurdistan irakien pour réaliser ses objectifs 
d'autonomie et de démocratie
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8- demande an gouvernement irakien de mettre à exécution les stipu
lations de l'accord du cessez-le feu du 29 juin 1966 et les clauses 
qui s'y rattachent, d'une, façon assurant l’autonomie du Kurdistan 
irakien, question étroitement liée à l'établissement d'un régime 
national démocratique et progressiste en Irak
9- demande au gouvernement syrien de reconsidérer sa position sui
te problème kurde ce qui renforcerait incontesta^blement le front 
interne de résistance à l'impérialisme et au sionisme et pour des 
transformationssoeïaies radicales dans l'intérêt du peuple syrien
10- manclate le Secrétariat de l'U.I.E. pour :

- accorder tout l'appui moral et matériel possible à la lutte 
du peuple kurde

- accroître son soutien à l'Association des Etudiants Kurdes 
en Europe
irakienne

et 1'Union Générale des Etudiants de la République 
dans leur combat contre l'impérialisme et la réac

tion, pour la démocratie et la paix "

Résolution présentée par
Europe (Kurdish Studonts

L'Association des Etudiants Kurdes en
Society in Europe), l'UuN.E.A, (Union

Nationale des Etudiants Algériens), l'U.NoU.L. (Union Nationale des
Universitaires Libanais ) ,1'Union Générale des 
blique irakienne, (Union Nationale

Etudiants de la Répu-
des Etudiants du

Maroc), 1'Union Nationale des Etudiants de Ceylan, les Unions
'd'Etudiants du Ghana ot de Yougoslavie

Appuyée : -'-a BoErA.l 
Noire en Franco), la ZEï 
de Tchécoslovaquie et d

-RE, (Fédération des Etudiants d'Afrique 
ÏGAKUREN (Japon), le Conseil des Etudiants 
'U.R.S.S., la Jeunesse Allemande Libre

(République démocratique allemande), les Etudiants du Chili, 
d'Uruguay, de Bulgarie, de Roumanie, du Japon et de la Mongolie
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XXIX - RESOLUTIONS DU Xllème CONGRES DE L'ASSOCIATION

DES ETUDIANTS KURDES EN EUROPE (KURDISH STUDENTS’

SOCIETY in EUROPE)

Bclgra.de - 27 - $i décem.br e_J 967

" Le Congrès estime que la question nationale kurde, telle 
qu'elle se pose dans les différentes parties du Kurdistan : en 
Turquie, Iran, Irak et Syrie, ne peut être résolue par les gouve 
nements actuellement au pouvoir dans ces pays parce que ceux-ci, 
de par leur nature réactionnaire, pro-inpérialiste, dictatoriale 
ou chauvine, s'opposent à la résolution de la question kurde; 
celle-ci ne peut en effet recevoir une solution juste qu'au sein 
de régimes démocratiques, progressistes et stables, édifiant leu 
économie sur des bases modernes, combattant les courants réactio. 
naires et chauvins et se tenant aux côtés des mouvements révolut
maires dans le monde qui luttent pour la paix, le progrès social

Partant de ces réalités, le dPcnc Congrès de l'Association 
Etudiants Kurdes en Europe, qui s'est tenu.du 27 au décembre 
'1'967 à Belgrade, capitale de la République Socialiste Fédérative 
de Yougoslavie, a adopté; les résolutions suivantes :
1- Le Congrès salue 
partisans héroïques

la révolution kurde au Kurdistan d'Irak et 1 
qui ont pris les armes et se sont sacrifiés

par centaines pour défendre les droits de .notre peuple, s’inclim 
avec respect et vénération devant leurs sacrifices pour la rcali 
tion des objectifs de. la révolution et invite le peuple kurde, d 
toutes ses tendances nationales, à appuyer par tous les moyens 
possibles la Révolution afin d'obtenir l'autonomie du Kurdistan 
au sein d'un Irai: démocratique et libre. Le Congrès adresse ses 
salutations à Mustafa Barzani et le remercie de la lettre qu'il 
a bien voulu envoyer au Congrès.
2- Le Congrèd considère avec angoisse et inquiétude les évènement 
se déroulant actuellement au Kurdistan irakien, appelle les
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intéressés à mettre un terme aux combats fratricides entre les fils 
de notre peuple en prenant en considération l'intérêt national su
périeur, à orienter les énergies de tous au service de la révolution 
et de ses objectifs, à s'élever à la hauteur des évènements et à 
constituer un front uni face aux tentatives hostiles visant à liqui
der la question kurde au Kurdistan irakien.
3- Le Congrès considère que le régime actuellement au pouvoir en Irak 
est un régime de dictature militaire, hostile aux intérêts fondamen
taux , du peuple, coupé des masses populaires irakiennes, refusant de

>*■répondre au voeu des masses arabes et kurdes de voir les libertés dé- n
socratiques assurées et retardant l'application des clauses de l'accoj 
du cessez-le-feu du 29 juin i960-, il estime que la résolution radi
cale des problèmes du peuple irakien, dont la question kurde, est 
liée à l'établissement d'un régime national progressiste do coalition 
accordant la démocratie à l'Irak et l'autonomie au Kurdistan 
d- Le Congrès transmet ses salutations à toutes les forces patrioti 
que-s en Irak et leur demande de s'unir au sein d'un Front national

J

du Kurdistan), préserver 
irakienne et se tiendra

démocratique et progressiste pour mettre un terme 
iture militaire et instaurer un régime national 

lition qui satisfera les revendications nationale 
(1'autonomie 
la République 
périalisme et de ses agents

Le Congrès demande au gouve 
les clauses de l'accord du. 29 
forme, do rétablir les liberté 
les prisonnier.?, politiques,
à demander aux prisonniers politique 
politiques on échange de leur libération.

d'

irakien de mettre à
esprit comme dans leur 
en Irak, de libérer 

nner la politique qui consiste 
s de renier leurs convictions

leur

6- Le Congrès flétrit le retrait à des étudiants irakiens de leur 
passeport et de leur bourse et demande aux autorités irakiennes de 
remettre ces bourses et ces passeports à. leurs proprietaires, sans 
considération de leurs opinions politiques.
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7- Tout en saluant les transformations économiques et sociales pro

gressistes qui s'effectuent en Syrie, le Congrès condamne la politique 
d'oppression nationale que pratique le régime actuellement au pouvoir 
en Syrie à l'encontre de notre peuple kurde, politique qui entre en 
contradiction avec les principes socialistes, libérateurs et progres
sistes dont il se réclame. C'est pourquoi le Congrès demande : a- 
1'abrogation du plan fasciste de " ceinture arabe " b- le retour de 
la nationalité syrienne aux dizaines de milliers de Kurdes qui en ont
été privés c— la libération des prisonniers politiques kurdes, le 
retour des exilés et

>’

frappe Osman Sabri 
raciale et l'égalité

l'annulation de la mesure de bannissement qui 
d- l'abrogation des mesures de discrimination 
dans la distribution des terres aux paysans 

e- la satisfaction des revendications culturelles et administratives 
du peuple kurde en Syrie
8- Le Congrès adresse ses salut-.tiens au mouvement kurde .armé au 
Kurdistan iranien et dénonce la politique de terreur pratiquée par 
le gouvernement iranien à l'encontre de notre peuple; il demande la 
satisfaction de ses revendications nationales et démocratiques,
l'autorisation d'ouvrir* des écoles et de publier des journaux 
blications en langue kurde, l'élévation du niveau économique, 
rc, social et culturel du Kurdistan iranien, la libération de 
les emprisonnés politiques et l'arrêt de la campagne anti-kurde

T O O

A4-

9- Le Congrès soutient la lutte des étudiants iraniens contre le ré
gime colonialiste du Shah, pour 1'instauration d'un régime démocra- 

siste reconnaissant les droits nationaux et démocratique 
du peuple kurde en Iran.
10- Le Congrès demande au gouvernement turc d'abandonner sa politique- 
consistant à faire semblant d'ignorer 1'existence nationale du peuple 
kurde en Turquie, de reconnaître ses droits nationaux et démocratique 
de travailler à élever le niveau économique, sanitaire et culturel 
du Kurdistan turc, d'abroger le décret interdisant la parution de 
journaux et de publications en langue kurde, de réaliser l'égalité 
entre les habitants de la Turquie, indépendamment de leur apporter 
ethnique ou de leurs convictions politiques, exfin de lutter contre 
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les éléments touraniens qui prônent l'assimilation des nationalité; 
non-turques,
33- Le Congrès demande la libération de tous les prisonniers polit 
eues kurdes en Turquie, flétrit le décret de bannissement de 16 ci
toyens kurdes durs les régions occidentales de la Turquie et la 
condamnation de 20 autres ainsi que le retrait de l'immunité parle
mentaire à 2 députés kurdes et l'abaissement du grade • des offi
ciers kurdes dans l'armée turque
12- Le Congrès appelle l'opinion publique arabe, les partis, organi 
salions et gouvernements nationaux des pays arabes à ne prêter aucu 
crédit aux allégations mensongères des éléments réactionnaires et 
chauvins arabes..concernant les objectifs du mouvement de libération 
kurde, à comprendre véritablement sa nature et à le soutenir afin 
de consolider les liens d'amitié entre- les peuples arabe et kurde 
et renforcer leur lutte commune contre l'impérialisme, les régimes 
réactionnaires et les dictatures militaires, pour la paix, la libé
ration nationale et la démocratie.
15- Le Congrès soutient la lutte des peuples arabes contre l'impé
rialisme et le sionisme, pour la démocratie et des transformations 
sociales progressistes; il réclame le retrait dc-s agresseurs- sionis 
tes des territoires occupes et se tient aux côtés du peuple palcsti 
nion pour la récupération de ses droits usurpés.
1d- Le Congrès appuyé les mouvements do libération dans tous les 
pays du monde qui luttent poux* la liquidation du système impérirlis 
te et la disparition de l'oppression et de 1'exploitation sous tout 
leurs formes, pour l'édification d'un monde où régnera la paix, la 
liberté et l'égalité entre tous les peuples. Il condamne l'interven
tion des impérialistes dans les affaires intérieures des autres pay 
envoie ses plus chaleureuses halutatioûs a l'héroïque peuple viet
namien et salue son juste combat contre l'intervention américaine 
et pour la libération de sa patrie, de même qu'il se tient aux côté 
du peuple grec dans sa lutte contre la clique militaire régnante, 
pour la liberté et la démocratie.
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247
15- Le Congrès remercie toutes les organisations qui ont aidé l'As
sociation à tenir son Congrès, tout particulièrement 1'Union des 
Etudiants Yougoslaves. Il remercie toutes les personnes et toutes 
les organisations qui ont transmis leurs salutations au Congrès et 
d'une façon toute particulière celles qui ont envoyé des délégués 
au Congrès et souhaite que les relations mutuelles d'amitié se con
solident sans cesse afin d'atteindre nos objectifs communs. "
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